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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 24 Ju1~ f862. 

TRAVAUX D'UTILIT'É PUBLIQUE. 
(CONCESSION DE CHEMINS DE 1-'ER.) 

EXPO~É DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Lors de la discussion du projet de la loi du 2 juin f 861, diverses propositions 
avaient été faites, sous forme· d'amendements, aux fins d'autoriser Je Gou verne 
mcnt à concéder certaines lignes de chemin de fer. 

Le Gouvernement s'opposa à l'adoption de ces amendements; il démontra 
que la Législature, pas plus que lui, ne pourrait en accepter la discussion immé 
diate. 

Celle opposition ne procédait pas uniquement du désir de sauvegarder un 
principe; mais le Gouvernement croyait ne pouvoir accepter une espèce de 
blanc seing, une autorisation d'accorder des concessions de voies ferrées, sans 
avoir acquis la certitude, notamment au point de vue financier, que ces conces 
sions pourraient se réaliser. 

Des autorisations de l'espèce, l'expérience l'a du reste démontré, entraînent 
fréquemment des inconvénients sérieux; elles font naitre des espérances souvent 
irréalisables pour le moment , elles provoquent des spéculations hasardées de 
toutes espèces. · 

Mais, d'un autre côté, le Gouvernement qui ne cesse de rechercher le moyen 
de doter.dans les limites du possible, toutes les localités des voies de communiea 
iion nécessaires pour Jes faire participer au mouvement, toujours croissant, 
de la vie agricole, industrielle rt commerciale d11 pays, a poursuivi sans relâche 
ses négociations avec différents demandeurs en concession de chemins de fer, et 
ces négociations ont eu pour résultat la conclusion des conventions pour les 
concessions des voies ferrées désignées ci-après. 

Les motifs sur lesquels le Gouvernement s'appuie pour demander à la Législa 
turc l'homologation de ces conventions, vont être sommairement exposés. 
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Chemin de fer d'Anvers à Hasselt. 

Dans l'intérêt de son commerce de transit vers l'Allemagne, la ville d'Anvers 
sollicite depuis bien des années l'établissement d'un chemin de fer d'Anvers vers 
Cologne. 

Le Gouvernement ne pouvant songer il construire la ligne aux frais du Trésor 
publie, a dù attendre une occasion favorable pour pouvoir procurer à notre 
métropole commerciale cette voie de communication si ardemment désirée, au 
moyen d'une concession de péages. Une compagnie puissante a demandé celle 
concession, qui lui a été accordée provisoirement aux clauses et conditions de la 
convention formant l'annexe n° 1 du présent exposé. 

La loi du 2 juin 1861 a accordé nu Oouvcrncmcnt un crédit de 2 millions dr 
francs JJOUr la construction d'un chemin de fer d'Aerschot ù Diest. Cc chemin dl' 
fer formera une section du rallway concédé: et.le crédit lie 2 millions deviendra 
disponible. 

Par une con vention en date du 7 août 18Ci01 homologuée par la loi dt~ 
2 juin 186i, le Gouvernement avait cédé l'exploitation de la ligne d'Acrschot à 
Diest :'1 la Société des chemins de fer de l'Est-Belge; la Société des chemins de fer 
du Nord de la'Belgique, concessionnaire provisoire du chemin de fer dont il est 
question, est substituée ,111x droits et obligations résultant pour l'Ittat de la 
conven tion sus-énoncée. 

La nouvelle voie ferrée que le Gouvernement demande l'autorisation de con 
cédcr , procurera entre Anvers c~ Aix-lu-Chapelle unraccourcissement de 2~ kilo 
mètres environ : la distance d'Anvers à Aix-la-Chapelle par )lnlincs, Louvain, 
Liégé et Herbcstnl est de -173 kilomètres, tandis que la ligne proposée n'aura 
qu'une longueur de HS kilomètres environ. 

Du reste, il ne s'agit pas uniquement d'un inlérèL local, mais aussi, et surtout. 
d'un intérèt national. li importe pour un pays industriel qui a besoin d'exporter 
ses produits, d'avoir un port de mer aussi fréquenté que possible ; car plus il y 
aura d'arrivages, plus il y aura de chances cl de moyens d'cxporlation.,ct,eertes: 
en facilitant le transit, on doit espérer que les arrivages augmenteront. 

La ligne sera ensuite très-utile au pays qu'elle traversera, et aux villes qu'elle 
reliera entre clics : Lierre cl Aersehot et les villages environnants se rapproche 
ront d'Anvers, leur marché de eonsommntion et d'approvisionncment , la ville Je 
Diest, centre d'un pays agricole et siège de nombreuses distilleries et brasseries, 
et celle de Hasselt ont Je plus grand intérêt à se trouver en communication directe 
avec la ville et le port d'Anvers, 

Chemin de fer de A-latines à Saiïü-Nieolas, 

Répondant aux interpellations qui ont surgi dans la séance de la Chambre des 
Représentants du 7 mai 1861 , relativement aux projets de trois lignes de 
chemins <le fer se dirigeant vers Terneuzen, les organes du Gouvernement, sans 
se prononcer sur la valeur de ces lignes, déclarèrent que si l'on demandait la 
concession d'une section de Malines à Saint-Nicolas, le Gouvernement n'hésiterait 
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pas à solliciter de la Chambee l'autorisatlon d'accorder celle concession restrelute. 
Aujourd'hui cette s ction est sollicitée et le capital nécessaire à Ja réallsaüon 

de l'entrepris,' paralt assuré. 
Le Gouvernement demande en conséquence l'autorisation d'en octroyer la con 

eession aux clauses et conditions du cahier des charges ci-annexé sous le n° 2. 
Le concessionnaire devra construire, sur l'Escaut, à Tamlsc, un 1>011t pour h.• 

passage du chemin de fer. L'art. 45h" du cahier des charges J'autorise i't étubllr 
sur cc pont une voie eharietlèrc, avec trouolrs pour piétons, .à condition de 
raccorder cette voie à In voie publique sur les deux rives de l'Escaut. 

En compensation des dépenses que le coneessionunire devra faire pour l'éta 
blissement de ce passage public, il est autorlsé à percevoir un faible péage. Cc 
péage est beaucoup plus modéré que celui qui se paye actuellement au passage 
d'eau à Tamise ; il y a surtout pour Je roulage une diminution de 40 ù l>O p. 0/0• 
Le passage sur le pont a de pins l'immense avantage d'éviter les lenteurs et le:i 
inconvénients de toute espèce d'un passage d'eau en bac ou en nacelle. 

Le railway est projeté sur la rive gauche du Rupcl , l'administra lion commu 
nale de Boom, avait demandé que le tracé fùt établi sur Ia rive droite jusqu'à 
Boom, où il aurait traversé Je pont qui y est établi. 

Bien que cette modlûcation de tracé eut rencontré une opposition sérieuse di• 
la part du demandeur en concession, l'admiulstrution avait cependant jugé utile 
de soumettre au comité consultatif des travaux publics la question de savoir si 
cc pont offrait assez de solidité pour pouvoir livrer passage à un chemin de Ier. 
Cc collège composé d'hommes techniques a adressé au Département des Tra vuux 
Publics un rappoh dont les termes et· les conclusions sont des plus formels , 
après avoir examiné avec soin dans quelles conditions cc pont a été construit, 
après avoir vériflé quel degré de résistance il devait présenter, et quel résultat 
ont donné les épreuves auxquelles le pont avait été soumis avant d'être livrée ù 
Ja circulation, après avoir, en d'autres termes, fait sur les documents qui se trou 
valent en sa possession, et qui suffisaient enttèrement à l'éclairer, l'enquête ordon 
née, il a émis ravis qu'il est hors de doute que cc pont n'est pas en état de sup 
porter la surcharge d'un convoi de chemin de fer, avec les wagons et" surtout 
avec les machines locomotives actuellement en usa~e. Non-seulement, suivant 
ledit collège, cela est hors de doute, mais il est également certain qu'il y aurait 
Irnpossihillté de consolider le pont dans une mesure suffisante par des travaux 
quelconques. 

En présence d'un rapport aussi formel, le Gouvernement a dû écarter la 
demande de l'administration communale de Boom. 
Toutefois, pour satisfaire autant que possible, aux intérêts de cette commune 

si importante, il a été stipulé dans la convention de concession que la ligne passera 
a une courte distance du pont de Boom, et qu'une station sera établie à proximité 
de ce pont. 

Chemin de fer de Hal ,i Ath. 

Le Gouvernement demande l'autorisation de concéder la construction d'un 
chemin de fer de Hal ,) Ath. La convention qu'il a conclue de cc chef cl qui 
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forme l'annexe n° 5, réserve à l'État l'exploitation et l'entretien de lu ligne, 
moyennant partage égal avec les eoneessionnalres du produit brut des recettes. 

C'est aux mêmes conditions que l'État exploite la ligne de Tournai à Jurbise, 
:1 laquelle la nouvelle voie devra se raccorder, avec celte différence essentielle 
cependant, que, par rapport à la ligne de Hal à Atlt, le Gouvernement conserve 
su complète liberté d'action en cc qui concerne le règlement des prix des trans 
ports el le service des convois, à l'exclusion de toute intervention des conces 
sionnaires, tandis qu'en ce qui concerne ]a ligne de Tournai à Jurbise, aucune 
modification ne peut être appariée aux tarifs que d'un commun accord. 

L<.· chemin de fer dont il est question forme Je complément indispensable de la 
ligne directe de Tournai vers Lille, que Je Gouvernement a concédée provisoire 
ment en exécution de la loi du 2 juin 1.861, cl de celle de Bruxelles à Louvain, 
dont il propose )a construction aux frais de l'État. 
Il abrégera la distance entre Hal et Ath de -16 kilomètres. Ln ligne de Tournai 

il Lille procurera un raccourcissement de HS kilomètres, celle de Bruxelles à Lou 
vain abrégera la distance de 1.7 kilomètres, en tout 48 kilomètres d'économie sur 
le trajet, en Belgique, entre l'Allemagne et Calais. 

11 rst vrai qu'ici encore on crée une voie concurrente à celle de l'État entre 
Hal et Jurbise; mais, par contre, on relie au réseau de l'État des localités qui en 
étaient séparées et qui apporteront des transports suffisants pour compenser 
amplement les recettes que l'on perdra sur ladite section de Hal à Jurbise. 

Chemin. de fer de Frameries à Chim.ay. 

Le chemin de fer de Frameries à Chimay, avec embranchement de Beaumont 
sur Thuin el prolongement éventuel jusqu'à la frontière française, dans la 
direction de Signy-Je-Petit, est destiné à relier entre elles et au réseau général 
ile nos voies ferrées, des localités privées jusqu'à présent de chemins de fer. 

Ln nouvelle voie de communication que l'on propose de faire construire, mettra 
le Couchant de Mons et le Centre en communication directe avec les départements 
du nord-est de la France; clic favorisera l'exploltatlon des gisements importants 
de minerais de toute espèce qu'elle rencontrera, et I'exploitation des forêts du 
pays de Chimay 1 et. permettra aux houillères de s'approvisionner à des conditions 
avantageuses du bois dont clics fout usage en si grande quantité. 
Enfln, cc chemin de fer, tout en favorisant le commerce el l'industrie r]u pays, 

constituera un afilucnt utile pour les chemins de fer ·concédés du Centre et de 
Chimay. 

Les conditions auxquelles le Gouvernement se propose d'octroyer cette conees 
sion, sont déterminées par la convention ci-annexée sous Je n" 4. 

Chemins de fer de Liége ver» Aix-la-Chapelle el" de Veroier« à la .Heuse. 

Les chemins de fer dont le Gouvernement propose d'accorder la concession 
sr composent de deux lignes à peu près perpendiculaires : l'une partira de Liége 
i1 lu station de Longdoz et se dirigera vers Aix-Ja-Chapelle,-en passant par Jupille, 
Herve et Henri-Chapelle, l'autre partira de Verviers et aboutira à la Meuse en 
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aval de Visé, en lrnersant les communes de Dison, Thimister et Daelhem. La 
première de ces lignes se raccordera au cbemin de fer rhénan, ln seconde nu 
chemin de fer de Liége à Maestricht. 

Les deux lignes devront former un ensemble indivisible au point de vue de la 
concession. 

Longtemps Je Gouvernement a hésité à accorder la concession de ces chemins 
de fer : ce qui le préeceupait, c'était la concurrence qu'une nouveIJc voie de 
Liége vers Aix-la-Chapelle doit naturellement faire à une partie du réseau des 
voies ferrées de l'État. 
Il s'est demandé si cette nouvelle voie était assez importante, si elle était 

destinée à desservïr des intérêts généraux assez sérieux, pour que le préjudice 
que son étahllssement doit inévilahlemcnt causer au Trésor public ne dut pas 
l'arrêter. 
cette hésita lion a pris naissance à une époque où le chemin de fer ne se trou 

~ait pas dans une situation aussi prospère qu'aujourd'hui ; mais ainsi que le 
Gouvernement l'a déclaré dans la séance de la Chambre des Représentants, du 
'2 mai {86-i, la situation n'est plus la même; les produits des voies ferrées de 
l'État se sont constamment accrus. A l'époque où les premières démarches ont 
été faites pour obtenir la concession des lignes en question, le railway national 
ne produisait guère 4 p. "/,. du capital employé à sa construction , le produit 
dépasse à présent 7 p. 0/u• 
Telle est une première considération en faveur de ln concession proposée. 
11 en est une seconde: c'est que, aujourd'hui, la concurrence existe par le 

chemin de Ier de Mncstricht. 
l\lais la considération déterminante consiste dans la haute et incontestable 

utilité desdits chemins de fer. 
En eJTet, personne ne contestera qu'il y ait utilité à cc que le vaste plateau 

(JUi s'étend de Liégé vers Aix-la-Chapelle entre la vallée de la l\lcusc, d'un côté, 
et la vallée de la Vesdrc, de Tautre , soit mis en communication avec Aix-la 
Chapelle, Verviers, Liège et la l\lcusc en aval de Liégé, au moyen de voies 
ferrées bien combinées. 

.Ce plateau, dont l'étendue est considérable, renferme de grandes richesses 
minérales et surtout des gisements de houille d'une immense étendue auxquels il 
ne manque, pour être exploités dans des conditions favorables, ({UC des moyens 
de communication rapides et économiques. 

Verviers et Dison, ces granits centres industriels pourraient se procurer les 
charbons dont ils font une si grande consommation, à des prix avantageux. Ces 
villes mises en communication avec le railway de Liégé à 1\Iacstricht, qui se 
reliera au chemin de fer néerlandais longeant la .Meuse, actuellement en con 
struction. trouveront moyen de répandre leurs produits, à des conditions écono 
miques, jusqu'au cœur du royaume des Pays-Bas. 

Le pays de Herve, habité par une population nombreuse et active, pourra 
étendre ses relations. ..., 

La société de 1a VicJJe-1\lonlagnc qui, dans l'état actuel des choses, doit faire 
transporter par loitures ordinaires, jusqu'au chemin de fer de Liégé à Aix.-Ja 
Chapelle, des quantités considérables_ de minerais pour les faire expédier ensuite 

2 
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par ce chemin de fl>1• jusqu'à ses établissements d'Angleur1 se servira de la nou 
velle voie et se verra ainsi exonérée des charges résultam du traaspon par axe. 

En un mot, par suite de l'étnblissement des voies de communication que le 
Gouvernement propose de concéder 1 le mouvement industriel, commercial eL agri 
cole d'un pays actuellement privé de voles ferrées progressera, les échanges se 
multiplieront, et Je trafic général augmentera et apportera aux chemins de fer de 
J'Élat un contingent nouveau de transports qui probablement eompensera large 
ment les pertes qui résulteront du détournement de quelques transports. 

L'expérience a démontré que l'ouverture de chaque ligne nouvelle augmente le 
cercle d'aetivité des lignes existantes. 

Le Gouvernement est donc convaincu que la Législature n'hésitera pas i, 
approuver la convention el-annexée sous Je n° :j, · 

Chemin cle [er de Gand à la fro11tièrc des Pays-Bas., dans la direction de 
Terneuzen. 

Le Gouvernement est saisi de trois demandes en concession de chemins de Ier, 
se dirigeant de Gand, de Lokeren ci de ~laJines sur Terneuzen. 

Ces trois lignes ne s'excluent pas forcément l'une l'autre au point de vue de 
leur utilité locale; mais il ne semble pas qu'on puisse espérer trouver des eapi 
toux pour établir trois lignes de chemins de fer qui se feraient aussi directement 
côneurrenec. 

Quoi qu'il en soit, le demandeur en concession de la ligne de .Malines à Ter 
neuzen, restreint, provisoirement du moins, sa demande à la section de Malines 
i1 Saint-Nicolas. - Quant nu demandeur de la ligne de Lokeren tl Terneuzen, 
eu égard aux conditions dans lesquelles la demande se présente en cc moment, 
Je Gouvernement n'a point de décision à prendre. 
Reste ln Iigne de Gand à Terneuzen. 
Celle ligne réunit beaucoup d'avantages : elle sera pour I'industrie charbon 

nière du Hainaut de la plus haute -utllité; les bassins de Charleroi, du Centre et 
du Couchant de l\lons, directement liés à Terneuzen par les lignes ferrées de 
Braine-le-Comte à Gand et de Hainaut et Flandres, pourront lutter avantageu 
sement avec les charbons anglais sur les marchés néerlandais. 

Elle développera les relations internationales entre la Zélande et les Flandres 
et élargira la sphère d'activité agricole, commerciale et industrielle sur son 
parcours à travers des communes riches et populeuses. 
Enfln, el cc point est très-important pour la ville de Gand, elle suppléera le 

canal de Terneuzen Ioules les fois que la navigation sur cc canal sera interrompue 
par Je manque ou par ]a trop grande abondance d'eau. 
Faut-il prévoir que Je chemin de fer de Gand à Terneuzen pourrait porter 

quelque préjudice au port d'Anvers P Toute crainte à cet égard serait évidem 
ment mal fondée : il est impossible que 1c port de Terneuzen rélié directement 
it nos voies ferrées puisse faire la moindre concurrence au port d'Anvers. JI ne 
peut naturellement être question ici que du trnnsit des transports transatlantiques 
vers l'Allemagne, et comme Je fret d'un navire de mer est le même pour Terneu 
zen <fUC pour Anvers, il ne s'agit <JUC de comparer les conditilns des transports 
par chemin de Ier, au point de vue des distances entre Terneuzen vers l'AIJc- 
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magne et entre Auvers vers l'All<>magnc : or, de Terneuzen à Aix.-la.-Chavclk 
il y aurait 23~ kilomètres, tandis que d'Anvers à Aix-Ja-Cba1>elfo, par Malines 
et Liége, il n'y a que 175 kilomèues , et que par la ligne dlreete sur Hassel 1. 
clont H a été parlé plus haut, il n'y aura que i 50 kilomètres envlron, soit une 
différence de plus de Sts kilomètres pour le 11:ansport par chemin de fer 1 dilTé 
rence qui exclut toute concurrence. 

Indépendamment de cette consldératlon, il s'en présente d'ailleurs une uutn 
non moins décisive, s'appliquant en même temps à l'alimentation d11 marché 
intérieur : c'est que la ligne de Terneuzen à Gand ne crée pas une communica 
tion nouvelle entre ces deux localiiés, cette communleation existant déjà par uu 
beau canal de près de cinq mètres de profondeur et par lequel les transports 
pourront toujours s'effectuer plus économiquement que par Je chemin de fci:. 

On s'est demandé si cc chemin de fer ne J>011rraH pas porter préjudice nu port 
de Gand; une autorité que l'on ne rccusera pus a répondu it cette question : dans 
un rapport adressé au conseil communal de Gand par sa commission du commerce 
et de l'industrie, ~t clont il a été donné lecture dans la séance du conseil du 
9 juillet i86i, il est dit : « le port de Gand trouvera dans celle voie ferrée un 
» auxiliaire important au canal de Terneuzen. En eûet, des navires nrrivant 
» directement de la mer sont souvent obligés de relâcher dans cc demier port 
)) pendant un temps plus ou moins long, soit parce que les eaux du canal sont 
» trop basses, soit parce que les glaces empêchent la navigation, etc. 

i, Le chemin de fer construit, il sera fq,cilc de parer aux inconvénients d'une 
» relâche forcée en débarquant les cargaisons à Terneuzen et en les dirigeant par 
• la voie ferrée vers 1a Belgique. 

» On objectera peut-être que l'exception deviendra la règle générale et <1 ue , 
» dans un temps plus ou moins long, le port lie Gancl sera tout à fait abandonné. 
,> -Nous ne le croyons pas : les frais <le chargement et de déchargement à Ter 
» neuzen, les frais de surveillance à la douane, les frais de transport, Ieront 
» toujours préférer la voie par eau à Ia voie ferrée. >> 

:Mû par les considérations qui précèdent, le Gouvernement a conclu la conven 
tion de concession ci-annexée sous Je n° 6. 

Ceue convention ne sortira ses cltets que pour autant que le concesslonnatre, 
avec lequel Je Gouvernement a traité, obtienne également la concession de fa 
partie du chemin de fer à construire sur le territoire des Pays-Bas, depuis la 
frontière belge jusqu'à Terneuzen. 

Cette concession a été sollicitée du Gouvernement néerlandais, et Je Gouver 
nement du Roi a été officiellement informé que celte demande a été Iavorablement 
accueillie. 

Chemins de fer de 1'ony1'es à Ans et à Liéye, et de Hasselt à la [1·011/ière 
néerlandaise. 

Le chemin de fer que le Gouvernement demande J'uutorisation de concéder 
aux clauses et conditions de la convention ci-annexée, sous le n° 7, est divisé en 
deux parties : 

La première se compose d'une ligne d'Ans à Tongres, 1m1· Glons, avec un 
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embranchement obligatoire vers le quartier du nord de Liége, et un embranche •. 
ment facultatif vers les houillères du nord de Liégé. 
ta seconde se compose d'une ligne de Hasselt à la frontière des Pays-Bas, dans 

la direction d'Eyndhoven. 
L'exécution de cette dernière llgne ne deviendra obligatoire que lorsque le 

Gouvernement des Pays-Bas aura autorisé la construction d'un chemin de fer 
d'Eyndhoven à la frontière belge. 

L'art 4 de la loi du 20 décembre f8fH autorisa Je Gouvernement à concéder 
un chemin de fer d'Ans :i Tongres, avec garantie d'un minimum d'intérêt de 
4 p. 0/0 sur un capital n'excédant pas un million de francs. 

Le Gouvernement propose d'affecter cette garantie à ln section de Tongres à 
Glons. 

Le chemin de fer projeté est destiné à établir une communication directe entre 
Liége, Ans, Tongres, Bilsen et Hasselt, et éventuellement une communication 
Internationale avec les Pays-Bas; il favorisera les relations du bassin houiller de 
Liége cl des nombreux et Importants établissements industriels de Liége de Ver 
viers et de leurs environs, avec la province de Limbourg cl avec nos voisins du 
Nord ; il répond à un besoin souvent signalé par l'industrie liégeoise eL verviétoise. 

De Tongres à Hasselt, la ligne emprunte une partie du chemin de fer de 
Hasselt à MacslrichL et fait ainsi un léger détour. 

L'art. 52 du cahier des charges, annexé à la convention de concession, dispose 
que Jrs pé 1gcs à parer pour les transiiorts entre Hassslt et Tongres cl vice-oersa 
seront calculés sui· la distance directe entre ces cieux localités. 

Chemin de Furnes à la frontière française) dans la direclion de IJ'llnke,·que. 

Un décret impérial du26 avril 1862 a ordonné de procéder {1 I'adjudication d'un 
chemin de fer de Dunkerque à la frontière belge, dans la direction de Furnes. 

Le Gouvernement demande, en conséquence, les pouvoirs nécessaires pour 
concéder Je prolongement du chemin de fer de Lichtervelde à Furnes, depuis celte 
dernière ville jusqu'à la frontière française, dans la directlon de Dunkerque. 

Il est entendu que la concession des travaux à exécuter en Belgique ne pourra 
être définitivement accordée, que lorsque la concession de la ligne française aura 
été octroyée. 

l.e prolongement du chemin de fer de Lichtervelde à Furnes et son raccordement 
au chemin de fer français seront utiles, non-seulement au point de vue des rela 
tions internationales, mais à celui aussi du Trésor public : 1a Société du chemin de 
fer de Lichtervelde à Furnes jouit d'une garantie de minimum d'intérêt de 4 p. 0/0 
par an sur un capital de fJ millions clc francs, soit 200,000 francs; le prolon 
gement de cette ligne fera augmenter ses recettes, et par suüe, la charge que 
J'Étal a à supporter du chef de ladite garantie sera considérablement réduite. 

/Ji.sjonction de la concession des chemins de fer de Tamines à l.a11den et de 
Groenendael à Nivelles. 

Les chemins de fer de Tamines à Landen et de Groenendael à Nivelles ont 
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été concédés i, la Graude Compagnie du Luxembourg, par arrêté royal 1\!r 
i O lévrier f 8rJ4, pris en exécution de la loi du 24 juin i8~5. 
ta loi du 5 mars !8?>8 autorisa le Gou,·emement à accepter la renonciatlon lit~ 

celle eompagnic ti Ja concession des deux chemins de fer dont il s'ngit. 
Le GouYCl'nt'mcnt demande l'autorisation de scinder cette concesslon , d<' 

concéder séparément, aux clauses et conditions ordinaires, un chemin de fer de 
Tamines à Landen, avec embranchement vers Tirlemont, et un autre chemin de 
fer de Groenendael à Nivelles. 

Il n'y a aucune corrélation entre ces deux lignes, si cc n'est qu'elles ont été 
concédées ensemble à la même compagnie ; Jes négociations que Je Gouverne~ 
ment a poursuivies depuis quatre ans pour céder l'ensemble de la concession du 
10 février i854, ont échoué. 

Aujourd'hui se présente une com1>:1gnic sérieuse qui JlCUt disposer des capitaux 
nécessaires pour la construction de la ligne de Tamines à Landen cl de l'crnbran 
ehement vers Tirlemont; cette compagnie en demande Iormellemcnt la concession 
et offre de déposer un cautionnement de 500,000 francs. 

S'opposer à Ïa disjonction demandée, serait s'exposer gratuitement à priver le 
pays, pour longtemps encore peut-être, de l'une des deux voies ferrées précitées, 
sans utilité quelconque pour l'antre. 

Cliem.itis de fer de liége vers le chemin de {e,· du Luxe1nbom~g, pa» la vallée 
de l'Ou1·:he, et de Spa ù la [rentière du grcmd-dttché de Luxembourg. 

Une grande étendue de territolrc limitée par Je chemin de fer lie la V esdrc par 
celui .de Namur à Liégé, par celui du Grand-Luxembourg et par les frontières de 
la Prusse et du grand-duché de Luxembourg, est privée de voles de communi 
cation. 

Le Gouvernement demande I'autorisation de doter cette partie <lu pays de 
deux chemins de fer dont l'établissement est depuis longtemps et ardemment 
désiré. 

Ces chemins de fer produiront le même résultat heureux que Je chemin de fer 
du Luxembourg: ln prospérité inattendue, la transformation complète d'un ter 
ritoire qui possède de nombreux éléments de richesse incapables de se développer, 
à défaut de voies de communication l'& de moyens de transport, 

L'utilité de ces chemins de fer a du reste été si souvent démontrée qu'il n'est 
plus guère nécessaire de la faire ressortir de nouveau. 

La vallée que Je chemin de fer de l'Ourthe est destiné à parcourir est riche en 
minerais d'une qualité supérieure, très-recherehés des usines sidérurgiques des 
environs de Liégc, mais ces usines peuvent difficilement s'approvisionner i1 celle 
source, à défaut de moyens de transport rapides et économiques; elles ne dispo 
sent que d'une voie navigable très-imparfnite, d'une navigation lente, diûleile, 
coûteuse et souvent interrompue. Une voie ferrée seule peut satisfaire aux 
besoins toujours croissants de l'industrie métallurgique. 
. Cette voie ne sera pas moins utile aux nombreuses carrières des vallées de 
l'Ourthe et de J'Emblève , elle facilitera l'écoulement de leurs produits vers les 
marchés intérieurs et ,étrangers. 

5 
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te chemin de fer projeté fournira la houille du bassin de Ltége aux loealltés 
,_qu'il rencontre depuis son point de départ jusqu'au J)-OinL de sa jonction avec le 
railway du Luxembourg, comme aussi aux localités que traverse ce dernier 
railway ~ ù partir de sa jonction avec celui de l'Ourthe. 

Ln chaux, d'une indispensable nécessité n l'agriculture, manque dans cc pays , 
le chemin de fer projeté en fucilitera lu production en diminuant les frais <le 
transport de la houille. 

Les mêmes considérations peuvent être invoquées ~11 faveur <lu chemin c'.c Ier 
d1· Spa il la frontière du grand-duché de Luxembourg. 

Celle mie constituera en outre une nouvelle ccmmunientlon internationale : 
elle facililc-rn les relations d'Anvers, de Liège cl de Verviers mec le grand-duché 
1!t· Luxembourg t't avec l'est de ln France 

:\11 moment du dépôt d1: cc projet ck loi, il n'était point intervenu d'accord 
dc'•linitir eu 1·c qui concerne la concession de la ligne de Spu vers le Grand-Duché, 
ni celle dl' Liége i1 la rencontre du chemin de fer de Namur ù Ar-Ion par la vallée 
d1• l'Durthe. 

Cf't accord s'est établi depui . et nous donnons en annexes les converr ious qui 
0111 été passées avec la Société du Guillaumc-Luxcmüourg pour la première de 
1·1·s ligues; et avec la Grande Compagnie du. Luxembourg pour la sëcondc. 

Quelques rapides explications suffiront pour mettre ln Chambre ù mème 
d'appréeicr. cl les bases de ln combinaison sur laqueflc reposent ces concessions, 
et les motifs qui ont guidé le Gouvernement dans le choix des Compagnies con 
cessionnaires. 

Le point de départ de celle vombinaison s011t l'abandon fait pat' la G rande 
Compagnie du Luxembourg de la garantie d'intérêt dont clic est en possession: rt 
qui monte, comme on sait , à 800,000 francs , soit 4 p. 0,0 sur · 20 millons 
de f1 unes, -- et le transfert de celle garantie sur les deux ligues dites rle Spa :.1t1 
Grand-Duché et de l'Ourthe. 
Quoique distinctes cl mises, quant ù la concession, entre les mains de lieux 

Compagnies différentes, ces lignes, dans le système adopté et au pniut de nie du 
service de la garantie, sont considérées comme indivisibles, et la garantie est 
affectée non proportionnellement à chacune des deux. lignes séparément; mais à 
res deux ligues étant censées n'en former qu'une. 
En d'autres termes; on ne garantit pus 1m revenu net ù chacune des lignes 

il part de l'autrc , mais un seul t:t méme produit net pour tes deux ~ d'où 
suit immédiatement celle conséquence importante el sur laquelle le Gouverne 
ment croit devoir appeler l'attention spéciale de la Chambre, que celle des deux 
lii::ncs nouvelles qui se trouvera ètre 1.i meilleure, quelle qu'elle soit, viendra au 
secours de )a ligne plus médiocre pour alléger d'autant l'intervenüon du Uouver 
nernent. C'est 11n avantage précieux. 

Quant· au choix des concessionnaires; celui de la Société du Guillaume-. 
Luxembourg pour la ligne de Spa, ne pourra ètre crue gfoé.-alem~nl approuvé. 
Xul, en rffrt; n'a plus grand intérût <1uc celle Soeié lé ù voir la tîi:,nc de Spa 
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s'exécu ter, puisqu'elle est destinée à relier, par une voie nouvelle, Je réseau des 
chemins de fer du Grand-Duché au réseau des chemins de fer belges, et qu'elle 
seule même peut féconder la principale section des chemins de fer du Gnmd 
Duché. En attribuant la ligne de Spa au Guillaume-Luxembourg, il n'est donc 
pas douteux qu'on assure autant que possible la réalisation de l'entreprise. On 
J'assure encore d'une autre manière en cc que le Guillaume-Luxembourg vient, 
pour la formation du capital, ajouter son crédit personnel aux éléments dr pros 
périté intrinsèques de la I ignc concédée. 

Le choix de la Grande-Compagnie du Luxembourg pour la ligue de l'Ourthe 
ne se justifie pas pur des raisons moins décisives. 

Et d'abord s'élève une question de droit. Le Gouvernement serait-il libre 
d'assumer pour celte ligne un autre concessionnaire? Deux points seraient à 
examiner, ils sont l'un cl l'autre de la plus grande importance. D'abord, fart. 47 
tic son cahier des charges ne doune-t-il pas ii lu Cornpaguic du Luxembourg u11 
droit de préférence formel? La Compagnie le sou lient et proteste de tous dom 
mages-in térèts pour le cas où, au mépris des engagements qu'elle prétend exister 
ile la part au Gouvernement Yis-à-YÎS d'elle, celui-ci ne k1 mettrait pas en position 
d'exercer son droit de préférence. JI est, croyons-nous, en présence des consi 
dérations qui vont suivre, inutile de débattre ce premier point de droit. Voici le 
second qui se présente. La Urnndc-Compgmc du Luxembourg est eoneession 
nnire de deux sections de chemins de fer, de la section vers Bastogne et de celle 
vers le canal de l'Ourthe. Une garantie d'iutérèt lui est. nième attribuée pour ces 
deux sections : la concession est irrévocable, sauf que le temps de l'exécution 
n'est point déterminé. Or, pourrait-on donner ù un nouveau concessionnaire une 
ligne dont fait partie celle dernière section, ainsi déjà concédée par un contrat 
antérieur explicite? 

Quoi qu'il en soit de l'une cl de l'autre question, entrons dans les considéra 
lions de fait. Elfes ont semblé au Gouvernement toutes-puissantes : 

~ 
i ·' Le point de départ de la combinaison proposée est, avons-nous dit I le 

trnusfert de la garantie dont jouit actuellement la Compagnie du Luxembourg. 
1\!ais cc transfert ne peut s'opérer que du consentement de la Compagnie. Sans 
doute.Ie droit il la garantie n'est pus exercé en cc moment par la Comp::ignie, dont 
les recettes sont assez élevées pour exonérer eomplétcmcutl'Ëtat , mais il est 
impossible d'affirmer que la ligne de Namur il Arlon est désormais ù l'abri de 
toute chance, et que, par exemple; quelque ligne concurrente ne pourra pas 
influencer plus tard son trafic. La renonciation de la Compagnie ü sa garantie 
présente ne peut donc pas être envisagée comme sans valeur pour l Euu. 
2° Il est reconnu par tout le monde 11ue le morcellement <les exploitations est 

ruineux pour les chemins de fer, el que c'est connneure une faute que ue CO!l 

sacrer cc morcellement hi où il serait possible de faire autrement. Quoi de plus 
logique, en effet, que de joindre les füj kilomètres de la ligne de l'Ourthe aux. 
200 kilomètres de la concession actuelle .lu Grand-Luxembourg et de faire de ces 
diverses lignes un groupe d'exploitation important? ~•est-ce •p::is diminuer la 
dépense de capital ? r'cst-cc pas diminuer surtout la dépense d'exploitation? 
X'est-ce pas dès-lors servir l'intérêt public, puisqu'on prévient toute cornpliea 
lion de service entre deux lignes qui, contiguës, auront des rapports incessants, 
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- et qu'on favorise surtout l'application des tarifs les plus réduits? Enfin, n'est-ce 
pas servir l'intérêt du Trésor, puisque toute économie d'exploitation tournera 
directement à son profit en ce qui concerne la garantie? 

5° Il pouvait être opportun de saisir cette occasion pour modifier essentielle 
ment les conditions, si onéreuses p~ur l'industrie, de la concession du canal de 
l'Ourthe. La Grande Compagnie du Luxembourg y a consenti. Une concession 
limitée a été substituée à la concession perpétuelle dont jouissait la Compagnie. 
et les péages ont été abaissés de t;O p. °fo. 11 pouvait être opportun également de 
fixer le temps endéans lequel la Compagnie devrait construire l'embranchement 
de Bastogne. Une autre clause y pourvoit, et résoud une question difficiJe de 
manière à donner , pensons-nous , toute satisfaction aux réclamations des 
populations intéressées. Le Gouvernement nourrit donc l'espoir que les conven 
tions qui Iui sont communiquées recevront l'approbation de la Chambre. 

Le A-linistre des Travaux Pub! ies, 
JULES V ANDERSTICHELEN. 
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PROJET DE LO 1. 

ROI DE8 BELGES, 

Sur la proposition de Nos l\linistres des Travaux Publies el 
des Finances et rie l'avis de ~otrc Conseil des Ministres, 

Nous AVONS rnntré F,T A!\l\~TONS : 

Notre ~linisLre des Finances présentera, en Notre nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

AI\TICLE PRE\JIER. 

Le Gouvernement est autorisé a concéder : 
-,,J. Un chemin de fer d'Anvers à Hasselt, par Lierre, 

Acrsehot et Diest, aux clauses cl conditions de la convention 
et du cahier des charges du 7 mai 1862. 
B. Un chemin de fer de ~lalincs n Saint-Nicolas, aux 

clauses et conditions de ln convention et du cahier des charges 
du 4 avril 1862. 

C. Un chemin de fer de Hal n Ath, aux clauses et condi 
tions de 1~ convention et du cahier des charges du 24 mai 
1862. 

D. Un chemin de for de Frameries à Chimay, avec embran 
chement de Beaumon t sur Thuin, aux clausrs et conditions 
de la convention cl du cahier des charges du ts mai 186'2. 
E. V n chemin de fol' de Liége à la frontière de Prusse, 

dans la direction <l' Aix-I a-Chapelle, par Jupille et Herve, et un 
chemin tic fer de Verviers à la Meuse en aval de Visé, aux 
clauses et conditions de la convention et du cahier des charges 
(lu 51 mai186'2. 

P. Un chemin de fer de Gan<l à la frontière des Pays-Bas, 
dans la direction dt Terneuzen, aux clauses et conditions de 
la convention et du cahier des charges du 22 mai 1862. 

G. Un chemin de fer de Tongres à Ans, par Glons, avec 
embranchement par Herstal sur Vivegnics-lez-Liége, et un 
chemin de fer de Hasselt à la frontière des Pays-Bas, dans ln 
direction d'Eyndhoven, par le camp de Beverloo, aux clauses 

4 
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cl conditions de la convention et du cahier des charges du 
7 JUÎO 1862. 
II. Un chemin de fer de Furnes à la frontière française, 

aux clauses et conditions ordinaires. 

AnT, ~- 

Le Gouvernement est autorisé à accorder, séparémcut, la 
concession d'un chemin de fer de Tamines à Landen cl d'un 
chemin de fer de Groenendael à Ni\•elles. 

Ces concessions ne pourront toutefois ètre octroyées que 
sous les conditions stipulées dans l'art. '2 de la loi du 
:'5 mars 18?S8. 

Anr. 5. 

Le Gouvernement est autorisé à concéder, aux clauses et 
conditions qu'il déterminera, soit à la Compagnie du Grand 
Luxembourg, soit à toute autre société : 

1 ° Un chemin de fer se dirigeant de Liégc vers le chemin 
de fer du Grand-Luxembourg, par la vallée de l'Ourthe; et 

2° Un chemin de fer de Spa à la frontière <lu Grand-duché 
de Luxembourg, dans ln direction de Wciswampach. 

Si la concession de ces lignes est accordée à la Compagnie 
du Grand-Luxembourg, elle ne le sera que sous la condition 
qu'elle renoncera au minimum d'intérêt annuel de 800,000 fr.. 
qui lui est garanti en exécution de l'art. 1 "' de la loi du 
'ZO décembre 18?51, pour la ligne de Namur à Arlon. 

Cc minimum pourra être reporté sur les deux lignes dont il 
est fait mention au § t « du présent article. 

Dans le cas où la concession serait accordée à toute autre 
société, cette société pounn obtenir la garantie <lu mèrne 
minimum d'intérêt annuel, mois cc minimum ne lui sera servi 
en tout ou en partie que jusqu'à concurrence, au maximunr, 
de la différence entre la somme payée au nième titre à la 
Compagnie du Luxembourg pour la ligne tic Namur à Arlon 
et le minimum accordé en vertu de la loi du 20 décem 
bre 18?5 f. 

Anr. 4. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publi 
cation. 

Donné à Laeken, le j2 juin l8G2. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le illinistre des Tmvaux Publics, 

JULES VANDll.RSTICIIELEN. 

Le llfüdstre des Finances, 
FnÈllE-ÛIIBAN. 



(A) 

ANNEXES. 

Concession d'un chemin de fer d'Anvers à Hasselt. 

CONVENTION. 

Entre le Gouvernement belge, représenté par M. Jules Yanderstichelen , 
Ministre des Travaux Publics, 

EL la Société anonyme des chemins de for du Nord de la Belgique, dont le siége 
est à Bruxelles, représentée pal' MM. J. R. Bischoffsheim, président, et A. Stoclet, 
administrateur délégué, 

A été convenu cc qui suit : 

ARTICLE PRBJIIIBR. 

La Société des chemins de fer du Nord de la Belgique s'engage à construire P.t 
à exploiter, ou à faire exploiter, à ses risques et périls, aux clauses et conditions 
de la présente convention et du cahier des charges y annexé, un chemin ûe fer, 
parlant d'Anvers vers Llerre, Acrscbot, Diest et Hasselt. 

ART. 2. 

Ce chemin de fer devra être achevé au plus tard dans le délai de trois années, 
à partir de l'arrêté définitif de concession, sauf ce qui est stipulé ci-après pour la 
section d'Aerschot à Diest. 

AnT. 5. 

La section d'Aerschot à Diest, que le Gouvernement s'était engagé à construire 
par eonvcn lions intervenues le 7 août 1860, avec la Société anonyme des chemins 
de fer de l'Est-belge et Al. J. R. Bischoffsheim, faisant partie de la ligné con 
cédée par l'art. 1er, kt Compagnie du Nord de la Belgique esr substituée à tous 
les droits et à toutes les obligations résultant pour l'État desdites eonventions, en 
ce qui concerne la construetion de celte section, sou exploitntlon et son entretien 
par ladite Société de l'Est-belge, 

1 
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Les travaux de celle section seront poursuivis avec la plus grande aeuvlté, et 
clic devra, en tous cas, être achevée au plus tard dans les délais fixés par la 
convention précitée du 7 août !860 .. 

L'engagement que contracte la· Société du Nord de la Belgique, en ce qui con 
cerne la construction de celle section, sera définitive et irrévocable par le fait de 
la promulgation de l'arrêté déclarant ladite Société concessionnaire de la ligne 
d'Anvers it Hasselt, concédée par l'art. i cr. En conséquence, Jcs travaux commen 
ceront aussitôt après cette promulgation. 

ART. 4. 

Ladite section d'Aerschot à Diest sera construite conformément aux projets cl 
plans déjà approuvés, ou à approuver par le Gouvernement jusqu'au moment de 
ln promulgation de l'arrêté de concession, et la Société du Nord de la Belgique 
reprendra les marchés conclus et approuvés par Je Gouvernement pour l'établis 
scmcnt de celle section de chemin de fer, jusqu'au jour de la concession définitive 
du chemin de fer d'Anvers à Hasselt, et remboursera à l'État les dépenses faites de 
cc chet. 

AnT. ~- 

Le Gouvernement, faisant usage de la faculté qu'il s'est réservée par la conven 
tion du 7 août prérappeléc, concède, moyennant les redevances habituelles, à la 
Société du Nord de la Belgique, pour elle ou ses ayants droit, un droit de 
parcours pour ses trains sur ladite section d' Acrschot à Diest. 

ART. 6. 

Pour assurer l'exécution desdits engagements; la Société du Nord de la Belgique 
déposera, dans le délai de trois jours, un cautionnement provisoire de cent mille 
francs et s'oblige à verser, dans le délai de six mois, à partir de la date de la loi 
autorisant le Gouvernement à octroyer la concession, un supplément de caution 
nement en espèces ou obligations lies emprunts nationaux, de quatre cent mille 
francs, lesquels, avec les cent mille francs déposés; formeront le cautionnement 
définitif <le cinq cent mille francs, dont il sera disposé comme il est dit au cahier 
des charges. 

Si ce cautionnement supplémentaire n'est pas versé dans Je délai prescrit, la 
présente convention sera considérée comme non avenue, et le cautionnement 
provisoire de cent mille francs sera acquis à l'État. 

ART, 7. 

Le contractant de première part s'engage à soumettre à la Législature un projet 
de loi ratifiant la présente convention. Celle-ci sera considérée comme non avenue 
dans le cas où le pouvoir législatif n'autoriserait pas le Gouvernement à concéder 
le chemin de fer dont il s'agit, ou ne 1'-y autoriserait qu'à des conditions autres que 
celles qui sont stipulées, à moins, dans ce dernier cas, que ln Société du Nord de 
la Belgique n'accepte expressément les modlflcations qui y seraient apportées. 
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A11T, 8. 
La Société du Nord de la Belgique se réserve la faculté de renoncer à la pré 

sente concession, si la lof y relative n'est point votée dans le cours de la présente 
session. 

AnT. 9. 

Dans les cas prévus aux deux articles précédents, le cautionnement déposé sera 
immédiatement restitué. 

ART. iO. 

La présente convention, l'acte de concession et les conventions par lesquelles la 
Société du Nord de la Belgique céderait en totalité ou en partie l'exploitation du 
chemin de fer, objet de la présente, seront enregistrés aux-droits ûxesdc un franc 
soixante-dix centimes. · 

Fait en double à Bruxelles, le 7 mai i862. 

J,. R. füSC'IIOFFSHBIU, 

A. STOCLET, 
Jurss V ANDBRSTICDELEN. 
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CAlIIER DES CHARGES, CLAUSES ET CONDITIONS 

de la concession d'un chemin de fer d'Anvers à Hasselt. 

AnT•. fer. Le chemin de fer dont la concession est accordée aux clauses et 
conditions du présent cahier des charges, prendra son origine à la station de l'État 
à Anvers, suivra la voie de l'État avec laquelle il se confondra jusqu'à la sortie 
des fortifications, se dirigera vers la station de Lierre, suivra la ligne de Turnhout 
jusqu'au delà du pont tournant établi sur Ja petite Nèthe; de là la ligne sera 
dirigée, en passant par Aersehot et Diest, vers Hasselt où elle fera sa jonction avec 
le chemin de fer de cette ville vers Aix-la-Chapelle et Landen. 

La société pourra en tout temps raccorder cette ligne aux bassins et à l'entrepôt 
par des voies qu'elle établira à ses frais. 
Jusqu'à cc que ces voies soient établies, le service de la station vers les bassins 

et l'entrepôt sera réglé par une convcnlion à intervenir entre l'État et la société. 
Le concessionnaire prendra avec les sociétés des chemins de fer de Turnhout et 

de l'Est-Belge les arrangements nécessaires pour la communauté des stations et 
des parties de lignes qui seront communes avec ces compagnies. 

Une convention ultérieure réglera les conclitions auxquelles le concessionnaire 
sera admis à faire usage de la station de l'État à Anvers. 

En cas de désaccord, la société pourra établir ù Anvers une station spéciale, 
sauf à la raccorder convenablement avec le railway de l'État. 

L'indemnité à payer à l'ttat par la société concessionnaire ou ses ayants cause 
pour Je parcours sur la ligne de l'État et, s'il y a lieu, sur les voies de raccordement 
vers l'entrepôt et les bassins, sera réglée conformément aux oonditions admises 
par l'État à l'égard des compagnies qui jouissent de semblables facultés. 

· AnT. 2. Dans les six mois -dc la date de la concession définitive, le concession 
, naire soumettra à l'approbation du Gouvernement un plan figuralif du tracé et un 
profil longitudinal du chemin de fer à construire. 

AnT. 5. Dans les trois mois suivants, le concessionnaire soumettra à l'appro 
bation du Gouvernement des projets complets et détaillés de tous les ouvrages à 
exécuter pour l'établissement complet du chemin de fer faisant l'objet de la 
concession. 

Ces projets comprendront des plans déraillés des halles et stations et de leurs 
dépendances de tout genre, des plans terriers dressés conformément à cc que 
prescrit l'art. a du titre II de la loi du 8 mars 18IO, de toutes les propriétés bâties - 

1 

et non bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des 
,profils en travers Indiquant tous les détails de la voie ferrée, cl des dessins des 
rails, etc. 
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A11r, 4. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu le concessionnaire, 
:i.l!,Porler aux plans, profils et projets soumis à son approbation, les modifleatious 
<1u'il jugera convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en opposition avec les 
clause-set conditions du présent cahier des charges. 

Le Gouvernement pourra notamment désigner les points où il devra ètre établi 
des haltes ou des stations. JI sera Iaeultatif au concessionnaire de s'entendre avec 
les Compagnies de l'Est et de Lierre à Turnhout, pour l'usage en 'commun des 
staüens de Lierre, d' Aerschot et de Diest. 

Le concessionnaire est tenu de se conformer exactement, dans l'exécution, aux 
plans , profils et projets approuvés, que ceux qu'il avait 'présentés aient on non été 
modifiés. 

Avant de faire mettre la main à l'œuvre pour l'exécution des travaux, il devra 
faire parvenir a~ Gouvernement deux expéditions de chacun des plans, profils et 
projets approuvés, 

Aar. ~- Le chemin de fer aura une largeur de huit mètres entre les arrêtes exté 
rieures des banquettes, de manière qu'il puisse être établi deux voies, ayant la 
largeur des voies des chemins de fer de l'État et séparées par une entre-voie de 
deux mètres dt! largeur. 

Toutefois, entre les haltes et les stations, les terrassements pourront n'être 
d'abord établis que pour une seule voie, sur une largeur de 4m1tJO, entre les arrêtes 
extérieures des banqueues, moyennant qu'il soit construit des voies d'évitement, 
dont , le cas échéant, le Gouvernement déterminerait l'espacement ainsi que la 
longueur. 

J~11 tout cas, les terrains seront acquis et les ouvrages d'art exécutés Immédia 
men t sur une largeur nécessaire pom· établir une double voie. 

La deuxième voie sera complétée et mise en exploitation, quand le Gouverne 
ment le jugera nécessaire , cependant, le eoncessionnaire ne pourra être tenu 
d'exécuter les terrassements pour la deuxième voie, sur toute l'étendue de la 
ligne, qu'après la mise en exploitation de la première voie. 

Les parties du chemin de fer en déblai seront accompagnées de fossés, dont le 
Iond, de 50 centimètres au moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du 
fond du coffre destiné à recevoir l'ensablement de cc qni sera nécessaire pour que 
Jes gargouilles aient une pente suffisante, eu égard à la nature du sol. 

Le long des fossés, ainsi que le long tant de la crête des talus en déblai que du 
11icd de ceux en remblai, il y aura des bermes dont la largeur sera généralement 
de ! mètre, mais pourra, si 1e Gouvernement n'y voit point d'inconvénient, 
être réduite à nO centimètres le long des fossés des parties du chemin de fer en 
déblai. 

L'inclinaison des talus, tant en déblai qu'en remblai, sera réglée de commun 
accord, sous ln réserve expresse de l'approbation du Ministre des Travaux Publics, 
par les ingénieurs de l'Élal et ceux du concessionnaire, en tenant compte tant de 
la hauteur des remblais et de la profondeur des tranchées que du plus ou moins 
de consistance du sol. 

Dans le cas où, par suite d'excédants de déhlais, il devrait être formé des dépôts 
)() long de la crête des parties de talus en déblai, l'inclinaison des talus de ces 
tlérôts du côté de lad ile crête, ainsi que la distance ù laquelle le pied de ces talus 
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Ievra se trouver de celle-ci, seront également réglées de la manière indiquée au 
paragraphe qui précède. 

• !aT, 6. Le concessionnaire construira tous les ouvrages d'art el exécutera tous 
les travaux nécessaires pour que l'établissement du chemin de fer ne mette nulle 
part obstacle et n'apporte aucune entrave à l'écoulement des eaux, et pour laisser 
subsister, sauf les modifications qu'il serait reconnu indispensable d'y apporter, 
les routes ou chemins publics existants. 

AnT. 7. Aucun ouvrage d'art ne pourra ètre établi, et il ne pourra être effectué 
aucun déplacement ou changement de direction ou autre, soit d'un cours d'ca~, 
soit d'une roule ou chemin public existant, si ce n'est conformément à un projet 
préalablement approuvé par le Gouvernement. 

Cette- disposition c·sl également applicable aux passages à niveau à établir en 
travers du chemin de fer. 

AnT. 8. Celui-ci sera pourvu de barrières, d'habitations, de loge, de garde et 
de tous les accesscires et dépendances nécessaires, pour qu'il puisse être toujours 
maintenu, dans toutes ses parties, en bon état d'entretien, el que l'exploitation en 
puisse avoir lieu régulièrement et sans danger pour la sécurité publique. 

AnT. 9. Les clôtures il établir autour des haltes et des stations seront corn prises 
dans les projl'ls à soumettre à l'approbation du Département des Travaux Publics, 
aux termes de l'art. 5. 

Entre les haltes cl les stations, le chemin de fer sera, de part et d'autre cl sur 
toute son étendue, clôturé, pour le moins par une haie vive. 

Le concessionnaire sera, en outre, tenu d'établir, partout où cela sera reconnu 
nécessaire par Je Gouvernement, une clôture provisoire en lattis ou palissades, 
suffisante pour empêcher les bestiaux de foire invasion sur la voie. 

ART. { O. Les matériaux à meure en rouvre dans les ouvrages à exécuter 
devront, chacun dans son espèce, être de la meilleure qualité et exempts de tous 
défauts capables de compromettre la solidité ou la durée des ouvrages. 

Les billes seront en chêne. Toutefois le Gouvernement pourra autoriser l'emploi 
de billes préparées d'une autre essence. 

Les rails seront en fer laminé cl ne pèseront pas moins de 54 kilogrammes par 
mètre courant; ils seront reliés par des éclisses el solidement fixés aux billes. 

Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux. règles de l'art, avec les 
soins nécessaires pour en assurer la solidité et la durée, et, au besoin, conformé 
ment à cc que le Gouvernement prescrira. 

Le matériel d'exploitation consistant dans les locomotives avec leurs tenders et 
dans les voitures servant, soit au transport des voyageurs, soit à tout autre trans 
port de quelque nature qu'il soit, devra être établi de manière à pouvoir, sans 
inconvénient ni danger, être admis à circuler sur les chemins de fer de l'État. 

Ce matériel devra avoir été confectionné en Belgique, sauf le cas où le Gouverne 
ment autoriserait expressément le concessionnaire à le faire venir de l'étranger. 

Les fers el les fontes à mettre en œuvre par le concessionnaire seront d'origine 
belge. 

AnT. H. Nonobstant l'approbation, par le Département des Travaux Publics, 
des plans, des baltes et stations, le nombre et l'étendue de celles-ci devron l toujou rs 
être en rapport avec les besoins du commerce cl de l'industrie. 



( 7 ) [ 1'" 178. J ' 
AnT. i 2. L'acquisition des propriétés bâties ou non bâties nécessaires à l'exécu 

tion des travaux, et l'occupation des terrains dont on aura besoin pour l'extrae 
tion, le transport et le dépôt des terres et matériaux, auront lieu aux Irais et à la 
diligence du concessionnaire et, au besoin, conîorrnérneut aux lois en vigueur en 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Les terrains destinés à être définitivement occupés par le chemin de fer el ses 
dépendances seront acquis au nom de l'Étal. 

AnT. 15. Toutes les indemnités et tom; les frais auxquels donneront lieu, nu 
profit de qui que ce soit, la construction, le maintien, l'exploitation, l'entretien 
et la réparation du chemin de fer et de ses dépendances, seront exclusivement et 
sans exception à la charge du concessionnaire. 

AnT. 14. Les ouvrages de tout genre à exécuter pour l'établissement du chemin 
de fer seront terminés, et le chemin <le Ier livré à l'expluitation, dans un délai de 
trois ans, à pnrlir de la date de )a concession définitive. 

ART. HL Le cautionnement de 0001000 francs, déposé par le concessionnaire, 
demeurera affecté à la garantie de S!'S engagements. Trois cinquièmes de ce cau 
tionnement seront restitués au concessionnaire, en trois termes égaux, à mesure 
qu'il aura été dûment constaté qu'il a été acquis des terrains ou exécuté des 
travaux pour une valeur double de la somme à restituer. 

Les deux derniers cinquièmes seront retenus, tant en garantie de l'accomplis 
sement de toutes les obligations incombant au concessionnaire, que pour servir 
éventuellement à solder les dépenses ù foire d'office pour son compte, jusqu'à cc 
qu'il ait été dûment constuté que tous les travaux de premier établissement sont 
entièrement achevés, qu'ils ont été exécutés conformément aux clauses cl condi 
tions du présent cahier des charges, el que le chemin de fer est pourvu du matériel 
nécessaire, pour qu'il puisse être exploité avec régularité et sécurité. 

ART. {6. Le concessionnaire sera déchu de ses droits 1 s'il n'a pas été satis 
fait aux clauses et conditions du présent cahier des charges dans les délais 
respectivement prescrits; si ces délais avaient été prorogés par le Gouvernement, 
il n'y aurait licq à déchéance qu<' s'il n'avait pas été satisfait aux clauses cl condi 
tions du présent cahier des charges dans les délais qui auraient été substitués à 
ceux primitivement prescrits. 

AllT. :f 7. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges, et 
sur une mise à prix des ouvrages déjà construits, des matériaux approvisionnés, 
des terrains achetés, des portions de chemin de fer déjà mises en exploitation cl 
de leur matériel. 

Cette adjudication sera dévolue à celui des soumissionnaires qui ofîrira la plus 
forte somme pour les objets compris dans la mise à prix; le concessionnaire devra 
se contenter de celle que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle serait 
moindre que la mise à prix, et ne pourra élever à ce sujet aucune réclamation ni • 
prétention, de quelque chef que ce puisse être; de plus, la partie du cautionne 
ment du concessionnaire évincé, qui n'aura pas encore été restituée, ou dont il 
n'aura pas été disposé, sera définitivement retenue il titre d'indemnité, et l'adju 
dicalion n'aura Jieu que sur le dépôt d'un nouveau cautionnement égal à la partie 
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de celui du concessionnaire évincé, qui se trouvera encore en caisse au moment 
de la déchéance. 

Si une première adjudication n'amenait aucun résultat, il en serait tenté une 
seconde sur les mêmes bases, dans le courant de l'année, et si celle dernière 
tentative demeurait également sans résultat, les ouvrages déjà exécutés, les maté 
riaux approvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemin de fer déji, mises 
en exploitation, avec leur matériel, et toute la partie du cautionnement non 
encore remboursée, ou dont il n'aurait pas été fait emploi, seraient. acquis ô rÉtat 
sans aucune Indemnité, <.'t le Gouvernement pourrait en disposer comme de 
conseil, le concessionnaire demeurant irrévocablement déchu de tous ses droits. 

AnT. f8. Les art. 16 et f7 ne seront pas applicables si le concessionnaire 
justifie que les retards dans l'exécution ou la cessation des trnvaux sont le résultat 
de circonstances ou d'événements de force majeure dûment constatés. 

ART. 19. Avant qu'aucune partie du chemin de fer puisse ètre mis! en exploi 
talion, le conccssiounaire devra soumettre à l'approbation du Département des 
Travaux Publics: 

1° Un règlement d'ordre et de police prescrivant toutes les mesures et conte 
nant toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité de l'exploitation; 
cc règlement contiendra, en outre, les mesures d'ordre et de police auxquelles 
sera soumis quiconque voudra foire usage du chemin de fer; 

2° Un règlement d'ordre intérieur déterminant les devoirs et les obligations 
des agents de la Compagnie et leurs rapports entre eux; 

5° Un livret réglementaire comprenant les conditions des transports et des 
tarifs détaillés. 

Le Dépa~·tement des Travaux Publics fera, au règlement soumis à son appro 
hatiou, les changements et additions qu'il jugera convenir ; quelles que soient les 
modifleations qu'il y aura apportées, cc règlement sera obligatoire tri qu'il l'aura 
approuvé, et le concessionnaire devra l'observer, et, autant qu'il dépendra de lui, 
en assurer l'ex écu Lion. 

Aur. 20. Le nombre des convois destinés à transporter soit les voyageurs, soit 
les marchandises, sera toujours en rapport avec l'importanee des relations â 
desservir et avec les besoins du commerce cl de l'industrie. 

Ant. 2i. Le Gouvernement aura le droit d'interdire l'emploi de wagons non 
couverts pour le transport des voyageurs. 

AnT. 22. Les lois et règlements d'administration générale existants ou à inter 
venir en matière d'ordre et de police des chemins de fer seront, de plein droit, 
applicables au chemin de fer dont l'établissement et l'exploitation font l'objet de 
ln concession. 

ART. 25. Le concessionnaire sera tenu d'entretenir avec soin, pendant toute la 
durée de la concession, cl de maintenir constamment dans une situation à cc qu'ils 

• puissent remplir parfaitement leur destination, tant le chemin de fer, y compris 
tontes ses dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si le concessionnaire était en demeure de satisfaire aux réquisitions qui lui 
seraient adressées il cc sujet, le Couverncmcni pourrait y pourvoir rl'officr, cl, à 
ce! effet, aurait le droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à concurrence du 
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montant des ouvrages à exécuter et des fournitures à faire, plus un dixième en 
sus, à titre de dommages et intérêts. 

Si, le cas échéant, le concessionnaire interrompait ou faisait stater l'exploita 
tion, le Gouvernement aurait également le droit d'y pourvoir d'office et pour son 
compte, et, à cet effet, de disposer du muiéricl, aiusi que de tous les moyens 
d'exploitation. 

Si, dans les trois mois après que le Gouvernement se serait trouvé dans le cas 
dt devoir pourvoir à l'cxploitntion. les recettes n'avaient pas produit, en sus des 
frais d'exploitation, de quoi solder les dépenses faites ou ù faire d'office pour le 
compte du concessionnaire, plus les 10 p. 0/0 en sus dont il est fait ruentlou 
ci-dessus, le concessionnaire sernit déchu de ses droits comme dans Je cas prévu 
àl'art.16. 

Les disposltions qui précèdent seraient également applicables au cas où le 
concessionnaire laisserait en souffrance une partie quelconque de l'exploitation. 

AnT. 24. Le choix et la nomination des agents nécessaires, soit pour diriger et 
surveiller l'exécution des travaux de construction 011 d'entretien, ainsi c1uc l'exploi 
tation, soit pour effectuer ou contrôler la perception des péages, appartiendront 
exelusivement au concessionnaire. 

Le personnel employé à l'exploitation comprendra les gardes à préposer i1 la con 
servation et i1 ln police journalière de la route, ainsi qu'à la manœuvrc des barrières 
ù phwcr aux passages à niveau, excentriques, ctc.j cc personnel sera assez nom 
breux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais rester en souflrnncc. 

Le Gouvernement aurn le d1·oit de désigner ceux des agents du concessionnaire 
qui devront être assermentés, aux fins de pouvoir remplir les fonctions d'offlcicr 
de police judiciaire cl de garde voyer. 

Anr. 2~. Le Gouvernement fera surveiller par ses agents, tant l'exécution de 
tous les travaux, soit de premier établissement, soit d'entretien, que l'exploitation; 
cette surveillance sera exercée aux frais du concessionnaire. 

A cette fin, celui-ci versera dans la caisse qui lui sera indiquée à cet effet, en 
premier lieu, fl,000 francs dans les trois mois il compter de la date de la conces 
sion déflnitive, puis également D,000 francs par an, pendant toute la durée des 
travaux de construction; et, en second lien, à partir de l'année qui suivra celle 
pendant laquelle le chemin cle fer aura éLé livré à l'exploitation, dans le courant 
du premier trimestre de chaque année, jusqu'à l'expiration de la concession, une 
somme de 1,000 francs. 

A nr. 26. La surveillance à exercer par le Gouvernement, aux termes <le I'ar 
ticle qui précède, ayant pou!' objet exclusif d'empêcher le concessionnaire de 
s'écarter des obligations qui lui incombent, est tonte d'intérêt public et pur sui le 
elle ne peut faire naitre aucune obligation à la charge de l'État. 

AnT. 27. 11 sera facultatif au Convernement de faire rcconnaltre l'état de la 
route et de ses dépendances, ainsi que du matériel d'exploitation, quand il Ir jugera 
convenir. 

AnT. 28. Si, pendant l'exécution et même après l'achèvement des travaux: il 
est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformément 
aux règles de l'nrt et aux clauses rt conditions du présent cahier des charges, le 
Gouvernement pourra les foire démolir et reconstruire, en tout ou en partie, aux 
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frais du conecssionnalrc, et d'office, si cc dernier demeurait en défaut de les faire 
démolir et reconstruire lui-même à la première réquisition de l'administratiun. 

Anr. 29. Le Gouvernement pourra interdire et empêcher l'exécution de tout 
ouvrage qui pourrait mettre obstacle ù l'écoulement des eaux ou interrompre la 
circulation sur les voies de communicatlon cxistuntrs, quelles qu'elles soient, 
li pourra également astreindre le concessionnaire à prendre et, au besoin, 

prendre d'office et à ses frais, toutes les mesures nécessaires pour assurer k libre 
écoulement des eaux on la libre circulation sur les chemins, routes, canaux, etc.', 
traversés ou longés par le chemin de fer. 

A1tT. 50. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, le concessionnaire 
fera foire, à ses frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes kf 
parties du chemin de fer et de ses dépendnnces , il Iera également dresser à ses 
Irais, eontrudictoirernent avec l'arhninistratlon, un état descriptif et détaillé, tant 
de la roule que des stations, halles, ouvrages d'art, clôtures, ponts à bascule, 
hàtiments, etc. 

DPs expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de 'bornage, d11 plan 
cadastral et de l'état descriptif prémcntionnés, seront dressées aux Irais du con 

. cessionnaire, pour être déposées rlans les archives de l'administration. 
ART. 5-1. Pour l'indemniser des travaux. qu'il s'engage à exécuter <'l des 

dépenses qu'il contracte l'obligation de Iairr-, en exécution des clauses et conditions 
<111 présent cahier des charges, cl sous la condition expresse qu'il remplira exac 
tement Ioules ses obligations, le concessionnaire pourra, pendant un terme <le 
quatre-vingt-cl ix ans, foire percevoi r 1 à son prof t ~ des <l roi ts de péage dont le 
montant sera réglé par des tarifs établis d'après les hases cldcrn;inécs ci-après et 
arrêtés de commun accord mire le concessionnaire cl le Département des Travaux 
Publics, les transports se faisant entièrement aux frais du concessionnaire. 
ART. 52. Les quatre-vingt-dix ans dont il est parlé a l'article qui précède pren 

dront cours à l'expiration du délai fixé par l'art. 14-, pour l'achèvement complet 
1·l la mise en exploitation du chemin de fer faisant l'objet <le la concession. 

Si, cependant, Je délai fixé à l'art. Havait été prorogé, conformément à ce qui 
est prévu à l'art. i6, la durée de Ja- concession ne prendrait cours qu'à dater 
ile l'expiration du nouveau délai qui aurait été substitué à celui mentionné à 
l'art. 14. " 

Arn. 33. Les tarifs dont il csl fait mention à l'art. 51 seront établis d'après les 
mêmes bases <JUC les tarifs actuels <les chemins de fer de l'Élat. 

Les dispositions du livret réglementaire mentionné au 11° 5 de l'art. 19 seront en 
général les mêmes .quc celles en usage sur les chemins de fer de l'État. 

Toutes les modifications qui seront ultérieurement apportées aux bases des 
tarifs, ainsi qu'aux conditions réglementaires des chemins de fer de l'État, seront 
applicables aux tarifs el aux livrets réglementaires de la Société concessionnaire. 

ART, 54-. Pour les prix déterminés par les tarifs mentionnés à l'article qui 
précède: et sauf les exceptions stipulées tant aux articles qui précèdent qu'à ceux 
qui suivent, le concessionnaire contracte l'obligation d'effectuer constamment avec 
soin, exactitude, célérité, sans tour <le faveur et à ses frais, le transport des 
marchandises de toute nature, des voyageurs avec leurs bagages, des voitures, 
chevaux rt bestiaux, ronds cl valeurs qui lui seront confiés. 
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AnT. 5a. le concessionnaire pourra eflrctucr tous les genres de transports sans 

exeeption, n des prix inférieurs à ceux des tarifs arrêtés de commun uccord arec 
le Département des Travaux Publics, pourvu 1111c cc soit d'une manière générale 
et sans exception, soit au préjudice, soit en faveur de qui c1ue cc soit. 

Ces abaissements de prix ne pourront toutefois avoir lien qu'ensuite d'une 
décision du Ministre des Travaux Publies, et [1 la condition que le public en soit 
informé, un mois d'avance, par des arJiches apposées dans les salles d'attente drs 
stations et haltes et des avis insérés dans les journaux. 

Le Gouvernemefu pourra éventuellement désigner les journaux dans lesquels 
ces avis devront être insérés. 

En outre. aucune espèce de transport ne pourra être effectué à un prix Inférieur 
it celui arrêté de commun accord, pendant moins de trois mois consécutifs. 

Si le concessionnaire rfît•ctuail certains transports a iles prix inférieurs ù ceux 
des tarifs arrêtés de commun accord avec le Gouvemcnn-nt, sans qu'il rùt été 
satisfait, au préalable, ü l'une ou l'autre des conditions énoncées ci-dessus, le 
Ministre des Travaux Publics pourrait rendre d'office ces réductions de prix 
applicables à tous les transports de la m~111e catégorie, el les prix ainsi abaissés 
ne pourraient, comme clans le cas de réductions opérées â l'intervention du Dépar 
tement des Travaux Publics, être relevés qu'ensuite d'une autorisation expresse 
de cc Département. 

Les réductions ou remises accordées ù des indigents ne pourront pas toutefois 
donner lieu à l'application de la disposition qui précède. 

AnT. 56. Les militaires en service voyageant en corps ou isolément seront 
transportés, eux cl leurs bagages, pour la moitié du prix à payer par les voyageurs 
ordinaires. 

AnT. 57. Si Je Gouvernement avait besoin de diriger des troupes ou un mntéricl 
rnilltaire sur l'un des points desservis par le chemin de fer faisant l'objet du 
présent cahier des charges, le concessionnaire serait tenu de mettre Immédiate 
rncnl à sa disposition, cl à moitié de la taxe du tarif, tous les moyens de transport 
en sa possession. 

ART. 58. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers, I'administratlon 
requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire, soit de jour, soit de nuit, il 
devra immédiatement être obtempéré à •cette réquisition. 

Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré à gré ou à dire 
d'experts, entre l'administration et le concessionnaire. 

AnT. 59. Le concessionnaire sera tenu, à toute réquisition, de faire partir par 
les convois ordinaires les voitures cellulaires employées au transport des prison 
niers. 

Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes el les prisonniers 
qui se trouveront dans ces voilures seront, de même que celles-ci, transportés 
gratuitement. 

AnT. 40. Le concessionnaire sera tenu de transporter gratuitement, par tous les 
convois ordinaires, dans les deux sens el dans toute l'étendue de son ·chcn1in de 
ïer, les bureaux ambulants de la poste aux lettres, les dépêches cL les agents 
nécessaires au service de la poste. 

En outre, Je concessionnaire pourra être tenu d'établir un convoi par jour, 
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clans les deux sens, partant et arrivant aux heures indiquées par l'adminlstmtlon. 
A nT. 4 f. Le coneessionnalre sera tenu de fournir, sur chacun des points 011 

l'adminlstration des postes le jugera utile, un emplacemem pour construire des 
bureaux. 

Le Gouvernement pourra établir à ses frais, sans que le eoneessîounaire ait 
droit de cc ehef ti aueune indemnité, tous poteaux ou appareils nécessaires à 
l'échange des dépêches, sans arrêt des trains, à la condiLion que ces appareils, par 
leur nature ou par leur positlcn , n'apporteront pas d'entruves aux différents 
services de la ligne ou des stations cl haltes. 

Le concessionnaire devra en tout temps donner accès dans les statlons ou halles 
aux employés chargés du service de la poste, dans l'exercice Lie leurs fonctions. 

AltT. 42. Le Gouvernement pourra également, sans que Je eoncesslonnalre 
puisse réclamer de ce chef uucuuc indemnité, l'lTccLuc1· el poser, le long des voies 
du chemin de fer, routes les eoustructlons et tous les appareils nécessalres à l'éta 
hlisscmcnt d'une ligue télégruphique , réparer et entretenir ces constructions cl 
ces appareils, el prendre routes h•s mesures propres il assurer le service de ln 
ligne télégraphique, lt 1u condition, toutefois, de ne pas nuire an service du 
eheruln de fer. 

Le concessionnalre mettra à la disposition de I'administration, dans les stations 
qu'elle désignera, des terrains propres il l'établissement de maisonnettes destinées 
à recevoir les bureaux télégraphiques cL leur matériel. 

Le concessionnaire sera tenu de faire garder par ses agents les fils cl les appa 
reils des lignes télégraphiques, de faire donner 11a1· ses agents aux employés télé 
graphistes connaissance de tous les accidents qui pourraient survenir , autant que 
faire se pourra, les agents du concessionnaire devront faire connaitre aux employés 
télégraphistes les causes de ces accidents. 

Eu cos de rupture d'un Ill télégraphique, les agents d11 concessionnaire devront 
rattacher provisoirement les bonis séparés, en se conformant aux instructions 
qui leur seront données, ù cet égard, par les employés télégraphistes. 

Les fonctionnaires ou agents de l'administration, voyageant pour le service de 
la ligne télégraphlque, seront transportés gratuitement. 

En cas clc. rupture d'un fil télégraphique ou d'accidents gr~vcs, une locomotive 
sera mise à la disposition chi J'adrnlnlstrntinn, à l'effet de transporter, sur les lieux 
de l'accident, les hommes et le matériel nécessaires à la réparation. Cc transport 
sera également gratuit. 

Le eoneessionnairc pourra auachcr aux poteaux de la ligne télégraphique du 
Go11verncmcn1, des fils télégraphiques pour le service de son chemin de Ier, mais 
H ne pourra pas faire usage des appareils télégraphiques du Gouvemement. 

AnT. 45. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu le concessionnaire, 
autoriser l'établissement, le long <lu chemin de Ier, de magasins: gares ou abor 
dages, avec les machines, engins ou alti rails nécessaires pour effectuer le 
chargement el le déchargement des. wagons, à la condition d'établir une ou 
plusieurs voies latétales , sur lesquelles les wagons puissent être chargés ou 
déchargés sans entraver ni empècher la libre circulation sur le chemin de rcr. 

Le concessionnaire sera tenu de faire prendre ou déposer en passant par ses 
convois de marchandises, les wagons à expédier ou en destination de ces gares ou 

• 
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abordages, à charge par les expéditeurs ou destlnatalres d'acquillcr le prix du 
tarif à raison de la totalité de la distance des deux baltes 011 stations emrc 
lesquelles les gares ou abordages seront situés. 

Anr. 4.f.. Le Gouvernement pourra également. faire· construire, soit pour le 
compte de l'État, soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins 
de fer parlant de celui faisant l'objet du présent cahier des charges, ou venant y 
abeutir, sans que le concessionnaire de ce dernier chemin de fer puisse réclamer 
de ce chef, ou sous le prétexte du préjudice que lul causerait l'établissement 
desdits chemins de fer, aucune indemnité à charge de qui que ce soit. 

Le Département des Travaux Publics se réserve Ja facullé d'imposer au conces 
sionnaire l'obligation de laisser circuler sur le chemin de fer concédé, les voilures, 
wagons e& autre matériel roulant appartenant à d'autres lignes. 

L'indemnité à payer pour le parcours sera fixée de gré à gré ou à dire d'experts. 
Le droit de parcours devra être réciproque. 
AaT. 4!L Le Gouvernement pourra également, pendant toute la durée de Ja 

concession, autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs, Ja construe 
tion de routes, canaux, chemins de Ier ou autres voies de couununicatlon, sans 
que Je concesslonnalre puisse réclamer, de cc chef, aucune indemnité quelconque. 

AnT. 46. Dans le cas où le Gouvernement ordonnerait ou autoriserait la 
construction de roules, canaux, chemins de fer ou autres voies «Je eommunicetlon 
qui traverseraient le chemin de fer concédé, le concessionnaire ne pourra y 
meure obstacle, ni réclamer de cc chef aucune indemnité, si cc n'est en dédom 
magement de l'augmentation éventuelle des dépenses d'cntrctleu , Je Gouver 
nemcnt s'engageant à foire exécuter, sons frais pour le concessionnaire, fous )(!S 
ouvrages définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires pour que J'exploitation 

' du chemin de fer n'en puisse être entravée ni empêchée. 
1'outcfois le concessionnaire restera chargé du payement du salaire des garde 

barrières il préposer à la surveillance des traverses à niveau qui pourraient être 
établies, par suite de lu construction, par l'État, rie routes nouvelles ou de 
rectifications de routes existantes. 

AuT. 47. Le Gouvernement pourra aussi apporter nu larif de la douane, il Ja 
taxe des barrières et aux. péages établis, tant sur les voies de communication 
actuellement existantes que sur celles qui pourraient être créées pendant Ia durée 
de la concession , telles ruodiflca lions et prendre ou provoq uer telle mesure 
d'intérêt général qu'il jugera convcni r. 

ART. 48. Dans le cas où le Gouvernement le jugerait néeessaire pour la délense 
du pays, le coneessionnaire serait tenu de démonter ou de démolir, à Ja première 
réquisition de l'autorité militaire, et, en cas d'urgence, ladite autorlté pourrait 
faire démonter ou démolir d'office et aux frais du concessionnaire, toute partie 
quelconque de son chemin de fer, sans qu'il puisse, de ce chef ou à ce suje], 
réclamer aucuns dommages-intérêts. 

A11T. 49. Il ne pourra être établi sur le chemin de fer, pendant ln durée de h1 

eonccssion, aucun péage au profit, soit de l'Élat, soit d'une province, soit d'une 
ou de plusieurs eounnuncs. 

AuT. ·l)O. A l'époque fixée pour l'expiration de la concession, le chemin de fer 
eL ses dépendances devront se trouver en parfait élaf. d'entretien , il cet dîcr, ~, 
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sans préjudice de ce qui est stipulé à l'art. 25, si, pendant les cinq années qui 
préeédéront celte époque, le concessionnaire ne faisait pas tout ce qui est nëees 
saire pour satisfaire complétement à celle obligation, le Gouvcrnemenl aurait le 
droit de saisir Jcs recettes cl de les employer à rétablir en bon état le chemin de 
frr et toutes ses dépendances. · 

ART. fS 1. A dater de l'expiration de la concession, le Gouvernement sera 
subrogé à tous les droils du concessionnaire, et encrera immédiatement en pos 
session de la route et de son matériel, tels qu'ils existeront à cette époque. Le 
prix. du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé au concessionnaire. 

ART. ?>2. Dans aucun cas, le concessionnaire ne sera recevable à invoquer ln 
force majeure pour quelque cause que cc soit, à moins que, dans les trente jours 
des événements ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, il n'en ait dénoncé 
lu réalité et l'influence au Gouvernement. Il en serait de même des faits que le 
concessionnaire croirait pouvoir imputer à J'admlmstration ou à ses agents; il ne 
pourrait en argumenter qu'en tant qu'il en t'Ût également dénoncé la réalité cc 
l'influence, ou moment où ils auraient été posés ou, au plus tard, dans les trente 
jours suivants. 

JI ne pourra, enfln, baser aucune réclamation quelconque sur des ordres qui 
Jui auraient été donnés verbalement. 

AnT. ~3. Le concessionnaire se trouvera en demeure d'exécuter les obligations 
qui lui incombent, dans les cas prévus au présent cahier des charges, par la seule 
expiration des délais prescrits et sans qu'il soit besoin, à cet effet, d'aucun acte 
judiciaire . 

AnT. 54. Le concessionnaire devra indiquer un domicile d'élection en Bel 
gique, où lui seront adressés les communications, réquisitions et ordres émanés 
de l'administration ; ces communications, réquisitions el ordres seront transmis 
par voie de correspondance admlnistratlve, et auront par eux-mêmes date certaine 
et caractère authenüque, lorsque leur remise au domicile d'élection aura été 
constatée, soit par un reçu, soit par un procès-verbal dressé par un agent de 
l'administration. 

En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres, réquisitions el autres 
documents adressés au concessionnaire ou remis à son domicile d'élection, la 
notification sera valable et sortira ses effets si elle est faite par lettre chargée 
transmise par la poste. 

An. m;. Le concessionnaire sera réputé avoir entrepris à ses frais, risques et 
périls, et sans charge aucune pour l'État, de faire toutes les expropriations et 
d'exécuter 'tous les travaux quelconques, prévus ou imprévus , sans aucune 
exception ni distlnction, ainsi que de faire toutes les Iournitures, tant pour l'entre 
tien q ue pour le renouvellement du matériel, qui seront reconnues nécessaires 
pour l'établissement complet, l'entretien et l'exploitation de son chemin de fer, •. 
pendant la durée et jusqu'à )'époque fixée pour l'expiration de la concession. 

Cette clause doit être considérée comme la base du contrat, les parties enten 
dant que, dans l_ous les cas possibles, elle reçoive l'application )a plus large. 

AnT. H6. Le concessionnaire accepte les stipulations qui précèdent comme étant 
son propre ouvrage; il déclare avoir vérifié les données el calculs sur lesquels l'entre 
prise repose, avoir reconnu la réallté de tout cc qui y est posé en faH et s'être assuré 
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de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires; en conséquence, le Gou 
vernement ne pourra, dans quelque cas que cc soit, être rendu responsable ni des 
erreurs, impcrfeclions el lacunes dont les plans cl projets pourraient se trouver 
entachés, ni des difficultés qui pourraient surgir dans l'exécution. 

Le concessionnaire pourra céder en totalité ou en partie l'l!Xploitution du 
chemin de fer qui lui est accordé par le présent acte. Les conventions relatives à 
eeue cession seront enregistrées au droit fixe de fr. i-70. 

Aar. lS8. Le Gouvernement se réserve 1a facullé de racheter le chemin de fer 
concédé. 

Il ne pourra être fait usage de celte faculté qu'après que le chemin de fer aura 
été exploité pendant vingt ans, et Je rachat se fera alors aux conditions suivantes : 

On calculera le revenu net des sept dernières années d'exploitation; on en 
retranchera celui des deux années les moins favorables et Ja moyenne des revenus 
des cinq années, après ce retranchement, sera capitalisée à raison de 5 p. 0/o, et 
on y ajoutera une prime de f 5 1>. 0/o, 

ABT. ?;9. Dans le cas où l'on découvrirait, dons les fouilles à faire pour l'établis 
sement du chemin de fer el de ses dépendances, quelques objets d'art, d'antiqulté, 
de numismatique, d'histoire naturelle, etc., ces objets deviendraient la propriété 
de l'Êtal. 

APT. 60. L'enregistrement du présent cahier des charges sera fait au droit fixe 
de fr. i-70. 

Fait en double expédition, pour être annexé à la convention de ce jour. 
Bruxelles, le 7 mai !862. 

J. R. BISCBO:FFSHEllf. 

A. MOCLET. 

J DUS V ANDER ST 1CHELBN. 





( i7 ) l N• t78. 1 

l\O 2, 

Concession d'un chemin de fer de Malines à Saint-Nicolas. 

CONVENTION. 

Entre le Gouvernement belge, représenté par M. Jules Yanderstlehelen, Ministre 
des Travaux Publics, d'une part, 
Et M. François Lancelot, avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, domicilié â 

Ixelles-lez-Bruxelles, chaussée de Wavre, n° 161, d'autre part, 
Il ·a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE .PREllUEI\. 

Le second ci-dessus nommé s'engage à construire et â exploiter à ses frais, 
risques et périls cL aux clauses et conditions du cahier des charges annexé â la 
présente convention, un chemin de fer de Malines i1 Saint-Nicolas. 

;\11T. 2. 

Pour assurer l'exécution de cet engagement, le contraetant a déposé un caution 
nement provisoire de cent mille francs, en fonds belges, et s'oblige à déposer, dans 
Je délai de six mois, à partir de la date de la loi autorisant l'octroi de la concession 
dudit chemin de fer, un supplément de cautionnement de cent soixante-quinze 
mille francs, lesquels, avec les cent mille francs déjà dt-posés, formeront le cau 
tionnement définitif de deux cent soixante-quinze mille francs qui restera affeclé 
à la garantie de ses engagements, ainsi qu'il est disposé à l'art. Hi du cahier des 
charges précité. 

ART, 5. 

Le contractant de deuxième part s'oblige en outre à justifier, endéans le même 
délai de six mois, de la réalisation du capital nécessaire à l'établissement et à la 
mise en exploitation du chemin de fer, à concurrence de un million sept cent 
mille francs. 

Anr. 4, 

Si le cautionnement supplémentaire n'est pas déposé dans le délai ûxé par 
l'art. 2, comme aussi si la jnstification voulue par l'art. 5 n'est pas faite clans Je 
délai déterminé par ci:t article, lu présente con~l'ntion sera considérée comme non 
avenue et le cautionnement provisoire de cent mille francs déposé par M. François 
Lancelot sera acquis ù l'Jhat; sauf le cas de force majeure. 
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Ain. a. 
Le contra~tant de premièrè part s'engage à soumettre à la Législature, dans le 

courant de la session actuelle, un projet de loi ratifiant la présente convention. 
Cette convention sera regardée comme non avenue et le cautionnement provi 

soire remboursé dans le cas où le pouvoir législatif n'autoriserait pas le Gouver 
nement à concéder le chemin de fer dont il s'agit ou ne l'y autoriserait qu'à des 
conditions autres que celles qui sont stipulées, à moins, dans le deuxième cas, que 
le contractant de seconde part n'accepte expressément les modifications qui 
auraient été apportées anx conditions arrêtées. 

ART. 6. 

La présente convention et le cahier des charges y annexé seront enregistrés au 
droit fixe de un franc septante centimes. 
Fait en double, à Bruxelles, le 4 avril {862. 

F. LANCELOT. JULES V ANDEB.STICRELEN, 



( Hl ) l N° 178. ) 

CAHfüR DES _.CHARGES, CLAUSES E'r CONDl'rlONS 

de la concession d'un chemin de fer de Malines à Sainl • Nicolas. 

AnT. ,ter. Le chemin de fer dont la concession sera accordée aux clausrs vt 
conditions du présent cahier des charges, prendra son origine a11 chemin de Ier rli• 
l'ÉtaL entre .l\falines et Termondc, à environ quatre kilomètres de distance d('. la 
station de Malines, et à un point où 1111e station sera établie, il aboutira i1 Saint 
Nicolas. Le concessionnaire aura la fucu llé <le foire circuler ses convois sur la ligm 
du Gouvernement entre le point ci-dessus indiqué l't la station d~ ~faline.;. Une 
convention spéciale réglera les conditions auxquelles l'exercice de cette faculté 
sera subordonné, aussi bien que les conditions auxquelles le concessionnaire 
pourra faire usage de la station de l\lalincs. 

Le chemin de fer à construire truvcrseia le canal de Bruxelles au Ilupcl entre 
les deux écluses établies sur le territoire de la commune de Wil!ehroeck, à un 
point qui se trouve à environ i :000 mètres du pont de Boom, point à proximité 
duquel une station sera créée. 

ART. 2. Dans les six mois de la date de la concession définitive, le concession 
naire soumettra à l'approbation du Couvcmernent un plan figuratif du tracé cl un 
profil longitudinal du chemin de fer à construire. 

ART, 5. Dans les trois mois suivants, le concessionnaire soumettra à l'appro 
bation du Gouvernement des projets complets et détaillés de tous les ouvrages ù 
exécuter pour l'établissement complet du chemin de fer faisant l'objet de la 
concession. . 

Ces projets comprendront des plans détaillés des halles et stations et de leurs 
dépendances de tout genre, des plans terriers dressés conformément ù cc que 
prescrit l'art. r5 <lu titre II <le la loi (Ill 8 mars 1810, de toutes les propriétés bâties 
et non bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, <les 
profils en travers indiquant tous les détails de la vole ferrée, et des dessins des 
rails, etc. 

AnT. 4. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu le concessionnaire, 
apporter aux plans, profils et projets soumis à son approbation, telles ruodillcntions 
qu'il jugera convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en opposition avec les 
clauses et conditions du présent cahier des charges. 

Le Gouvernement pourra notamment désigner les points où il devra être établi 
des haltes on des stations. Il sera facultatif au concessionnaire de s'entendre avec 
la Compagnie d'Anvers à Gand, pour l'usage en commun de ln station de Saint 
Nicolas. 
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Le conecsslonnaire est tenu de se conformer exactement, dans l'exécution: aux 
plans, profils el projets approuvés, que ceux qu'il a vait présentés aient ou non été 
modifiés. 

Avant de faire mettre la main :'1 l'œnvre pour l'exécution des travaux, il devra 
faire parvenir au Gouvernement deux expéditions de chacun des plans, profils et 
projets approuvés. 

AnT. 5. Le chemin di! for aura une largeur de 8 mètres entre les arrêtes cxté 
ricures des banquettes, de manière qu'il puisse être établi deux voies, ayant la 
largeur Ms voies des chemins de Ier de l'État et séparées par une entre-voie de 
2 mètres clc largeur. 

Toutefois, entre les haltes cl les stations, les terrassements pourront n'être 
d'abord établis que pour une seule voie, sur une largeur t1c4m~50, entre les arrêtes 
extérieures des banquettes, movennant qu'il soit construit des voies d'évitement, 
dont. le cas éehéuut, le Gouvernement détennineruit l'espacement ainsi que la 
longueur. 

En tom: cas, les terrains seront acquis l'l les ouvrages d'art exécutés imruédiu 
t1·I1:cI1t ~11r une largeur nécessaire pour établir une double voie. 

Ln deuxième voie sera complétée et mise en exploitation, quand le Gouverne 
m,•111 le jugern nécessairc , cependant le concessionuuirc ne pourra être tenu 
d'exécuter les terrassements pour ln deuxième voie, sur toute l'étendue de la ligne, 
qu'après la mise en cxploitatlon de la première voie. 

Les parties du ch- .nin de frr en déblai seront accompagnées de fossés, dont le 
fond, de 50 centimètres au moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du 
fond du coffre destiné il recevoir l'ensablement de ce qui sera nécessaire pour 
que les gargouilles aient une pente suffisante, eu égard à la nature du sol, 

Le long des fossés, ainsi que le long, tant de la crête des talus en déblai que du 
pied de ceux c11 remblai, il y aura des bermes dont hl largeur sera généralement 
Il,· l u.ètrc, mais pourra, si le Gouvernement n'y voit point d'inconvénient, être 
réduite à ?jO centimètres le long des fossés des parties du chemin de fer en déblai 
et le long des parties de moins de 2 mètres en remblai. 

L'inclinaison des talus, tant en déblai qu'en reruhlai, sera réglée tic commun 
accord, sous la réserve expresse de l'apj1rohalion du ~linistre des Travaux Publics, 
par les ingénieurs de l'État et ceux du concessionnaire, m tenant compte tant de 
la hauteur des rcu.hlais et tic la profond, ur des tranchées que du plus ou moins 
de consistance du sol. 

Dans le cas où, par suite d'excédants de déblais, il devrait être formé des dépôts 
le long de la crête des parties de talus en déblai, l'inclinaison des talus clc ces 
dépôts du e,ôlé de ladite crête, ainsi que la distance à laquelle le pied de ces talus 
devra se trouver de celle-ci. seront également réglées de lu manière indiquée au 
p:1ragriiplw qui précèdr. 

A11T. 6. Le concessionnaire construira tous les ouvrages d'art cl exécutera tous 
les travaux nécessaires pour que l'établissernenl du chemin de fer ne mette nulle 
part obstacle et n'apporte aucune entrave a l'écoulement des.eaux, et pour laisser 
subsister, sauf les modifications qu'il serai! reconnu indispcnsnble d'y apporter, les 
routes ou chemins publics cxistnuts. 
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Aar. 7. Aucun ouvrage d'ara ne pourra être établi, et Il ne pourra être effectué 
aucun déplacement ou changement de direction, ou autre, soit d'un cours d'eau, 
soit d'une route ou chemin public existant, si ce n'est conformément à un projet 
préalablement approuvé par le Gouvernement. 

Cette dispositlon est également applicable aux passages à niveau à établir en 
travers du chemin de fer. 

AaT. 8. Celui-ci sera pourvu de barrières, d'bebüations , de loges de garde el 
de tous les accessoires et dépendances nécessaires, pour qu'il puisse être toujours 
maintenu. dans toutes ses parties, en bon état d'entretien, et que l'exploitation en 
puisse avoir lieu régulièrement el sans danger pour la sécurité publique. 

AnT. 9. Les clôtu res à établir autour des balles cl des stations seront com 
prises dans les projets à soumettre à l'approbation du Département des Travaux 
Publics, aux. termes de l'art. 5. 

Entre les haltes et les stations, Je chemin rle fer sera, de part cl d'autre et sur 
tonte son étendue, clôturé, pour Je moins, par une haie vive. 

Le concessionnaire sera, en outre, tenu d'établir, partout où cela sera reconnu 
nécessaire par le Gouvernement, une clôture provisoire en lattis ou palissades, 
sufflsante pour empêcher les bestiaux de faire invasion sur la voie. 

A trr. i O. Les matériaux à meure en œuvre dans les ouvrages à exécuter devront, 
chacun dans son espèce, être de la meilleure qualité cl exempts de tous défauts 
capables de compromeurc la solidité ou la durée des ouvrages. 

Les billes seront en chêne ou en sapin rouge du pays ou du Nord. Toutefois le 
Gouvernement pourra autoriser l'emploi de billes préparées d'une autre essence. 

Les rails seront en fer laminé et ne pèseront pas moins de 54 kilogrammes par 
n.ètre courant. Ils seront reliés par des éclisses du système "Vignole. 
Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles de l'art, avec les 

soins nécessaires pour en assurer la solidité cl la durée, et au besoin, conformément 
à cc que le Gouvernement prescrira. . 

Le matériel d'exploitation consistant dans les locomotives avec Jeurs tenders cl 
dans les voilures servant, soit au transport des voyageurs, soit à tout autre 
transport de quelque nature qu'il soit, devra être établi -de manière à pouvoir, 
sans inconvénient ni danger, être admis à circuler sur les chemins de fer de 
l'État. 

Cc matériel devra avoir été confectionné en Belgique, sauf le cas où Je Gouver 
nement autoriserait expressément le cencessronnah e à le faire venir de l'étranger. 

Les fers et les fontes à meure en œuvrc par le concessionnaire seront d'origine 
belge. 

An. 1 L Nonobstant l'approbation, par le Département des Travaux Publics, 
<les plans, des halles cl stations, le nombre et l'étendue de celles-ci devront to,i 
jours être en rapport avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

AnT. {2. L'acquisition des propriétés bâties ou non bâties nécessaires à l'exé 
cution des travaux, et l'occupation des terrains dont on aura besoin pour l'extrac 
tion, le transport et le dépôt d,s terres et matériaux. auront lieu aux frais et à la 
diligence du concessionnaire et. au besoin, conformément aux lois en vigueur en 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

6 
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Les terrains destinés à être déânltivement occupés par !e chemin de fer et ses 
dépendan~s seront acquis au nom de l'État. 

ART. 15. Toutes les indemnités et tous les frais auxquels donneront lieu, au 
profit de qui que ce soit, la construction, le maintien, l'exploitation, l'entretien et 
la réparation du chemin de fer et de ses dépendances, seront exclusivement et 
sans exception â la charge du concessionnaire. 

AaT. f4.. Les ouvrages de tout genre à exécuter pour l'établissement du chemin 
de fer seront terminés. et le chemin de fer livré à l'exploitation, dans un délai de 
trois ans, à partir de ]a date de la concession définitive. 

ART. HS. Le cautionncmcnl de 275,000 r rancs, déposé par le concessionnaire, 
demeurera affecté à la garantie de s~s engagements. Trois cinquièmes de ce cau 
tionnement seront restitués au concessionnaire, en trois termes égaux, it mesure 
qu'il aura été dûment constaté qu'il a été acquis des terrains ou exécuté des 
travaux pour une valeur double de la somme à rembourser. 

Les deux derniers cinquièmes seront retenus, tant en garantie de I'accomplissc- 
11 cnt de toutes les obligations incombant au concessionnaire, tJUC pour servir 
éventuellement à solder les dépenses à faire d'office pour sou compte, jusqu'à cc 
qu'il ait été dûment constaté que tous les travaux de premier établissement sont 
entièrement achevés, qu'ils ont été exécutés conformément aux clauses et condi 
tions du présent cahier des charges, el que le chemin de fer est pourvu du matériel 
nécessaire pour qu'il puisse être exploité avec régularité et sécurité. 

AnT. 1.6. Le concessionnaire sera déchu de ses droits, s'il n'a pas été satisfait 
aux clauses cl conditions du présent cahier des charges dans les délais respective 
ment prescrits ; si ces délais avaient été prorogés par le Gouvernement, il n'y 
aurait lieu à déchéance que s'il n'avait pas été satisfait aux clauses et conditions 
du présent cahier des charges dans les délais qui auraient été substitués à ceux 
primitivement prescrits. 

ART. i 7. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges, et 
sur une mise à prix des ouvrages déjà construits, des matériaux approvisionnés, 
des terrains achetés, des portions de chemin de fer déjà mises en exploitation cl 
de lrur matériel. 

Cette adjudication sera dévolue à celui des soumissionnaires qui offrira la plus 
forte somme pour les objets compris dans la_ mise à prix; le concessionnaire devra 
se contenter de la somme que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle 
serait moindre que la mise à prix, et ne pourra élever à ce sujet aucune réclama 
tion ni prétention, de quelque chef CJUC ce puisse être; de plus, la partie du cau 
tionnement du concessionnaire évincé, qui n'aura pas encore été restituée, ou 
dont il n'aura pas été disposé, sera définitivement retenue à titre d'indemnité, et 
l'adjudication n'aura lieu que sur le dépôt d'un nouveau cautionnement égal à la 
partie de cautionnement que le concessionnalre évincé aura encore dans la caisse 
du trésor au moment de la déchéance. 

Si une première adjudication n'amenait aucun résultat, il en serait tenté une 
seconde sur les mêmes bases, dans le courant de l'année, et si celle dernière ten 
tative demeurait également sans résultat, les ouvrages déjà exécutés, les matériaux 
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approvislonnés, les terrains achetés, les parties de chemin de fer d,~jà mises eu 
exploitation, avec leur matériel, et toute la partie du cautionnement non encore 
remboursée, ou dont il n'aurait pas été fait emploi, seraient acquis à l'État sans. 
aucune indemnité, cl le Gouvernement pourrait en disposer comme de conseil, le 
concessionnaire demeurant irrévocablement déchu de tous ses droits. 

ART. {8. Les art -f 6 et 17 ne seront pas applicables si le concessionnaire justifie 
que les retards dans l'exécution ou la cessation des travaux sont le résultat de 
circonstances ou d'événements de force majeure dûment constatés. 

ART. 19 Avant qu'aucune partie du chemin de fer puisse être mise en exploi 
tation, le eoncesslonnaire devra soumettre à l'approbaticn du Département des 
Travaux Publics : 

f O Un règlement d'ordre et de police prescrivant toutes les mesures cl conte 
nant toutes les dispositious nécessaires pour assurer la sécurité de I'exploitatlon , 
cc règlement contiendra, en outre, les mesures d'ordre et de police auxquelles sera 
soumis quiconque voudra faire usage du chemin de fer; 

2° ~n règlement d'ordre Intérieur déterminant les devoirs et les obligations des 
agents du concessionnaire et leurs rapports entre eux; 

5° Un livret réglementaire comprenant les conditions des transports et des 
tarifs détaillés. 

Le Département des Travaux Publics fera, au règlement soumis à son appro 
bation, les changements et additions qu'il jugera convenir; quelles que soient les 
modiflcations qu'il y aura apportées, cc règlement sera obligatoire tel qu'Il l'aura 
approuvé, el le concessionnaire devra l'observer, et, autant qu'il dépendra de 
fui, en assurer l'exécution. 

Anr. ~O. Le nombre des convois destinés à transporter soit les voyageurs, soit 
les marchandises, sera toujours en rapport avec l'importance des relations à 
desservir et avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

AnT. 2t. Le Gouvernement aura le droit d'interdire l'emploi de wagons non 
couverts pour le transport des voyageurs. 

AnT, 22. Les lois et règlements d'administration générale existants ou à 
intervenir en matière d'ordre et de police des chemins de fer, seront, de plein 
droit, epplicables au chemin de fer dont l'établissement et l'exploitation font 
l'objet de la concession. . 

AnT. 23. Le concessionnaire sera tenu d'entretenir avec soin, pendant toute 
la durée de la concession, et de maintenir constamment dans une situation à ce 
qu'ils puissent remplir parfaitement leur destination, tant le chemin de fer, y 
compris toutes ses dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si Je concessionnaire était en demeure de satisfaire aux réquisitions qui lui 
seraient adressées à ce sujet, le Gouvernement pourrait y pourvoir d'office, et, à 
cet effet, aurait le droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à concurrence du 
montant des ouvrages à exécuter et des fournitures à faire, plus un dixième en 
sus, à titre de dommages el intérêts • 

Si, le cas échéant, Je concessionnaire interrompait ou faisait arrêter l'explolta 
tlon , li• ~nn vernemen] aurait éaalcrnent le droi; d'y pourvoir d'ollice et nour son 
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compte, et. à cet effet, de disposer du matériel, ainsi que de tous les moyens 
d'exploitutlen, comme si le chemin de fer éLait la propriété de l'État. 

Si t dans les trois mois après que le Gouvernement se serait trouvé dans le cas de 
devoir pourvoir à Pexpleitatlon, les recettes n'avaient pas produit, en sus des frais· 
d'exploitation, de quoi solder les dépenses faites ou à faire d'office pour le compte 
du concessionnaire, plus les iO p. 0/o en sus dont il est fait mention câ-dessus, le 
t•oncessionnairc serait déchu de ses droits comme dans le cas prévu à l'art. t6. 

Les dlspositions qui précèdent seraient également applicables au cas où le con 
cessionnaire laisserait en souffrance une partie quelconque de l'exploitation. 

AnT. 24. Le choix et la nomination des agents nécessaires, soit peur diriger et 
surveiller l'exécution des travaux de construction ou d'entretien ainsi que l'exploi 
tatlon, soit pour effectuer ou contrôler la perception des péages, appartiendront 
cxelusivement au concessionnaire. 

Le personnel employé à l'exploltation comprendra les gardes à préposer à la 
conservation et à ln police journalière de la route, ainsi qu'à la manœuvre des 
harrtëres à placer aux passages à niveau, excentriques, cte., ce personnel sera 
assez nombreux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais rester en 
souffranee, 

Le GouvcrncmcnL aura le droit de désigner ceux des agents du concessionnaire 
qui devront être assermentés, aux fins de pouvoir remplir les fonctions d'officier 
de poliee jndiciaire et de garde-voyer. 

AnT. 2îS. Le Gouvernement fera surveiller par ses agents, Lau, l'exécution de 
tous les travaux, soit de premier établissement, soit d'entretien, que l'exploita 
tion ; celle surveillance sera exercée aux frais du concessionnaire. 

A celle fin, celui-ci versera, dans la caisse .qul lui sera indiquée à cet effet, en 
premier lieu, 5,000 francs dans les trois mois à compter de la date de la conces 
sion définitive, puis également 5,000 francs par an, pendant toute la durée des 
travaux de construction; et, en second lleu, à partir de l'année qui suivra celle 
, pendant laquelle le chemin de fer aura été livré à l'exploltation, dans le courant 
du premier trimestre de chaque année, jusqu'à I'expiratlon de la concession, une 
somme de aOO francs. 

AnT. 26. La surveillance à exercer par le Gouvcmement, aux termes de 
l'article qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher le concessionnaire de 
s'écarter des obligations qui lui incombent, est toute d'intérêt public et par suite 
elle ne peul faire naitre aucune obligation quelconque à la charge de l'État. 

AnT, 27. Il sera facultatif au Gouvernement de faire reconnaître l'état de la 
roule et de ses dépendances, ainsi que du matériel d'exploitation, quand il le 
[ugera convenir. 

AnT, 28. Si, pendant l'exécution et même après l'achèvement des travaux, il 
est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformément 
aux règtes de l'art et aux clauses et conditions du présent cahier des charges, le 
Gouvernement pourra les faire démolir et reconstruire en loulou en partie, aux 
frais du concessionnaire, el d'office si cc dernier demeurait en défaut de les faire 
démolir et reconstruire lui-même à la première réquisition de l'administration. 

AnT. 29. Le Gouvernement pourra interdire et empêcher I'exéeution de tout 
ouvrage qui pourrait mettre obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre lu 
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circulation sur les voies de communiealion existantes, quelles qu'elles soient. 
JI pourra également asLr<'indrc Je concessionnaire à prendre et, au besoin, 

prendre d'office, aux frais dudit concessionnaire, rouh-s les mesures nécessaires 
pour assurer le libre écoulement des eaux: ou la libre elreulation sur les chemins, 
routes, canaux, ete., traversés ou longés par le chemin de fer. 

ABT. 50. Duns l'année de l'aehèvement Iola) des travaux, Je concessionnaire 
fera faire, à ses frais, un bornage eontradietolre et un plan cadastral de toutes les 
parties du chemin de fer et de ses dépendances; il fera également dresser à ses 
frais, conlrndictoircment avec l'administration, un état deseriptif et détaillé, tant 
de la roule que des stations, halles, ouvrages d'art, clôtures, ponts à bascule, 
bâtiments, etc. 

Des expédilions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral et de l'état descriptif prémentionnés, seront dressées aux frais du conces 
sionnalre, pour être déposées dans les archives du l'admlnistration. 

ART. 5t. Pour l'indemniser des travaux qu'il s'engage à exécuter cl des 
dépenses qu'il contracte l'obligation de faire, en exécution des clauses et condi 
lions du présent cahirr des charges. cl sous la condition expresse qu'il remplira 
exactement toutes ses obligations, le concessionnaire pourra, pendant un Lerme 
de quatre-vingt-dix ans, foire percevoir, à son 11rofit, des droits de péage dont le 
montant sera réglé par des tarifs établis d'après les hases déterminées ci-après et 
arrêté de comm_un accord entre Je concessionnaire et le Département des Travau x 
Publics, les transports se faisant entièrement aux frais du concessionnaire. 

ABT, 52. Les quatre-vingt-dix ans dont il est parlé à l'article qui précède 
prendront cours à l'expiration du délai fixé par l'art. J.f., pour l'achèvement 
complet el la mise en exploitation du chemin de for faisant l'objcL de la concession. 

Si cependant le délai fixé à l'art. f 4 avaH été prorogé, conformément à cc qui 
est prévu à l'art. i6, Jâ durée de la concession ne prendrait cours qu'à dater 
de l'expiration du -nouveau délai qui aurait été substitué à celui mentionné à 
l'art. 44. 

A:aT. 55. Les tarifs dont il est fait mention à l'art. 5J seront établis d'après les 
mêmes bases que les tarifs actuels des chemins de fer de l'État. 

Les dispositions du livret réglementaire mentionné au n° 5 de l'art. f 9 seront en 
général les mêmes que celles en usage sur les chemins de fer de l'État. 
'foutes les modlflea lions qui seront ultérieurement apportées aux hases des 

tarifs, ainsi qu'aux conditions réglementaires des chemins de fer de l'État, seront 
applicables aux tarifs c, aux livrets réglementaires du concessionnaire. 

ART. 54. Pour les prix déterminés par les tarifs mentionnés à l'article qui 
précède, et sauf les exceptions stipulées tant aux articles qui précédent qu'a ceux 
qui suivent, le concessionnaire contracte l'obligation d'effectuer constamment 
avec soin, exactitude, célérité, sans tour de faveur et à ses frais, le transport des 
marchandises de toute nature, des voyageurs avec leurs bagages, des voitures, 
chevaux cl bestiaux, fonds et valeurs qui lui seront confiés. 

ART. 5t$. Le conccssionuairc pourra effectuer tous les genres de transports sans 
exception, ù des prix inférieurs à ceux des tarifs arrêtés de commun accord avec 
Je Département des Travaux Publics, pourvu que ce soit d'une manière générale 
et sans exception, soit au préjudice soil en faveur de qui que ce soit. 

7 
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Ces abaissements de prix ne pourront toutefois avoir lieu qu'ensuite d'une 
décision du Ministre des Travaux Publics, et à la condition que le public en soit 
informé, un mois d'avance, par des affiches apposées dans les salles d'attente des 
stations et halles, et par des avis insérés dans les journaux. 

Le Gouvernement pourra éventuellement désigner les journaux dans lesquels 
ces avis devront être insérés. 

En outre, aucune espèce de transport ne pourra être effectué à un prix inférieur 
à celui arrêté de commun accord, pendant moins de trois mois consécutifs. 

Si le concessionnaire effectuait certains transports à des prix inférieurs à ceux 
des tarifs arrêtés de commun accord avec le Gouvernement, sans qu'il eût été 
satisfait, au préalable, à l'une ou l'autre des conditions énoncées ci-dessus, le 
Ministre des Travaux Publics pourrait rendre d'office ces réductions de prix appli 
cables à tous les transports <le la même catégorie, Cl les prix ainsi abaissés ne 
pourraient, comme dans le cas de réductions opérées à l'intervention du Départe 
ment des Travaux Publics, être relevés qu'ensuite d'une autorisation expresse de 
ce Département. 

Les réductions ou remises accordées à des indigents ne pourront pas toutefois 
donner lieu à l'application de la disposition qui précède. 

AnT. 56. Les militaires en service voyageant en corps ou isolément seront 
transportés, eux el leurs bagages, pour la moitié du prix à payer par les voyageurs 
ordinaires. 

AuT. 57. Si le Gouvernement avait besoin de diriger des troupes ou un maté 
riel militaire sur l'un des points desservis par le chemin de fer faisant l'objet du 
présent cahier des charges, le concessionnaire serait tenu de meure immédiate 
ment à la disposition du Département de la Guerre, et à moitié de ln taxe du tarif 
tous Jcs moyens de transport que possède la concession. 

AnT. 58. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers, l'administration 
requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire, soit de jour, soit de nuit, il 
devra immédiatement être obtempéré à ceue réquisition. 

Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré à gré ou à dire 
d'experts, entre l'administration et le concessionnaire. 

ART. 59. Le concessionnnire sera tenu, à toute réqulsition , de faire partir 
par des convois ordinaires, les voilures cellulaires employées an transport des 
prisonniers. 

Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes el les prisonniers 
qui se trouveront dans ces voitures seront, de même que celles-ci, transportés 
gratuitement. 

AnT. 40. Le concessionnaire sera tenu de transporter gratuitement, par tous 
les convois ordinaires, dans Ifs deux sens et dans toute l'étendue de son chemin 
de fer: les bureaux ambulants de la poste aux lettres, les dépêches et les agents 
nécessaires au service de la poste. 

En outre, le concessionnaire pourra être tenu d'établir un convoi par jour, dans 
les deux sens, partant el arrivant aux heures indiquées par l'administration. 

ART. 41. Le concessionnaire sera tenu de fournir, sur chacun des peints où 
l'administration des postes le jugera utile, un emplacement pour construire des 
bureaux. 
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Le Gouvernement pourra établir à ses frais, sans que le concessionnaire ait 
droit de ce chef à aucune indemnité, Lous poteaux ou appareils nécessaires ù 
l'échange des dépêches, sans arrêt des trains, à la condition que ces appareils, par· 
leur nature ou par leur position, n'apporteront pas d'entraves aux différents 
services de la ligne ou des stations cl haltes. 

Le concessionnaire devra en tout temps donner accès dans les stations ou haltes 
aux employés chargés du service de la poste, dans l'exercice de leurs fonctions. 

AnT. 42. Le Gouvernement pourra également, sans que le coucessionnaire 
puisse réclamer de ce chef aucune indemnité, effectuer et poser, Je long des voies 
du chemin de fer, toutes les constructions et tous les appareils nécessaires à l'éta 
blissement d'une ligne télégraphique, réparer el entretenir ces constructions et ces 
appareils, et prendre toutes les mesures propres à assurer le service de la ligne 
télégraphique, li la condition, toutefois, de ne pas nuire au service du chemin 
de fer. 

Le concessionnaire mettra à la dispositiun de l'admlnistration, dans les stations 
qu'elle désignera, des terrains propres à l'établissement de maisonnettes destinée, 
à recevoir les bureaux télégraphiques et leur matériel. 

Le concessionnaire sera tenu de faire garder par ses agents les fils et les appa 
reils des lignes télégraphiques, de faire donner par ses agents aux employés 
télégraphistes connaissance de tous les occidents qui pourraient survenir; autant 
que faire se pourruJ les agents du concessionunirc devront faire connaître aux 
employés télégraphistes les causes de ces accidents. 

En cas de rupture d'un fil télégraphique, les agents du concessionnaire devront 
rattacher provisoirement les bouts séparés, en se conformant aux instructions 
qui leur seront données, à cet égard, par les employés télégraphistes. 

Les fonctionnaires ou agents de I'admlnistration, voyageant pour le service de 
la ligne télégraphique, seront transportés gratuitement. 

En cas de rupture d'un fil télégraphique ou d'accidents graves, une locomotive 
sera mise à la disposition de l'adrninistratlou, à l'l'lîeL de transporter, sur les 
lieux de l'accident, les hommes et le matériel nécessaires. Ce transport sera 
également gratuit. 

Le concessionnaire pourra attacher aux poteaux de la ligne télégraphique du 
Gouvernement, <les fils télégraphiques pour le service de son chemin de fer, 
mais il ne pourra pas faire usage des appareils télégraphiques du Gouvernement. 

AnT. 45. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu le concessionnaire, 
autoriser l'établissement, le long du chemin de fer, de magasins, gares ou abor 
dages, avec les machines, engins ou attirails nécessalres pour effectuer le charge 
ment et le déchargement des wagons, à la. condition d'établir une ou nlusicurs 
voies latérales, sur lesquelles les wagons puissent être chargés on déchargés sans 
entraver ni empêcher la libre circulation sur le chemin de fer. 

Le concessionnaire sera tenu de faire prendre ou déposer en passant, par ses 
convois de marchandises, les wagons ,i expédier ou en destination de ces gares ou 
abordages, à charge JHH [es expéditeurs ou destinataires d'acquitter le prix du 
tarif a raison de la totalité de la distance des deux balles ou stations entre 
lesquelles les gares ou abordages seront situés. 

Le concessionnaire est autorisé à établir, s'il le juge utile, un raccordement 
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entre la station de Tumise et le quai de l'Escaut dans cette localité; ce raccorde 
ment sera, quant aux taux des péages, considéré comme faisant partie de la ligne. 

AnT . .{,5bi•. Le concessionnaire est autorisé ô établir, sur le pont à construire sur 
l'Escaut à Tamise, une voie charretière de la largeur de 4m,DO, trottoirs compris, 
séparée des voies ferrées au moyen d'une balustrade, avec raccordement à la voie 
publique sur les deux rives de l'Escaut. 

Dès que le Gouvernement aura constaté, il la demande du eoncesslonnuire, que 
celui-ci a rempli toutes ses obligations, en ce qui concerne les travaux de premier 
établissement, il sera autorisé r1 percevoir les péages suivants pour tout passage 
sur le pont, savoir : 

·JO Une personne portant ou non des objets du poids de moi us de oO kilo- 
grammes . . . . . , . fr. » 04 

Pour les enfants au-dessous de huit ans, le passage est libre. 
2° Pour marchandises de 50 kilogrammes -portées par une personne. ,> 01. 
5° Pour chaque poids de 10 kilogram mes au-dessus de ~O kilogrammes. » 02 
4° Cheval ou mulet bridé et sellé avec cavalier et valise. 
~° Cheval ou mulet chargé . 
6° Cheval ou mulet non chargé. 
7° Ane chargé. 
8° A ne non chargé 
!1° Cheval, mulet, bœuf, vache, âne employés à l'agriculture ou con 

duits i1 lu prairie et en revenant 
10° Cheval, bœuf ou vache appartenant à des marchands et destinés 

à la vente . 
·l 1° Veau ou porc. 
·12° Mouton, bouc, chèvre, cochon de lait et couple d'oies ou de 

dindons • • . • . • » 05 
Quand le nombre des moutons, boucs, chèvres, cochons de lait, et 

celui des couples d'oies ou de dindons dépasse cinquante, la taxe est 
diminuée d'un quart. 

Lorsque les moutons, boucs ou chèvres sont conduits à la prairie ou 
qu'ils en reviennent, la taxe est réduite à moitié. 

15° Les conducteurs de chevaux, mulets, ânes, bœufs, etc., par 
personne . . . . . 1> 05 

14° Voitures à deux roues: sur ressorts ou soupentes, attelées d'un 
cheval ou mulet y compris le conducteur. . . . » aO 

t o0 Voitures à quatre roues sur ressorts ou soupentes, attelées d'un 
cheval ou mulet, y compris le conducteur , . • . » 60 

·!6° Voitures à quatre roues sur ressorts ou soupentes, attelées de 
d('UX chevaux ou mulets, y compris le conducteur . . . ,, 7ti 

Les personnes occupant les voitures mentionnées aux n°8 i 4, H> et 16 
paieront la taxe portée au n° 1. 

17° Charrette chargée et attelée d'un cheval ou mulet, y compris le 
conducteur . . . . . ,, ;jO 

18° Charrette chargée et attelée de deux chevaux ou mulets ou de 
quatre bœufs, y compris le conducteur . . " 6a 
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19° Charrette chargée et attelée de trois chevaux ou mulets et con- 
ûucteur y compris • • • . . . . . . • • • . » 7 a 
20" Charrcuv non chargée avec cheval, bœuf ou· mulet ('t conducteur 

y compris . . . • • . . . • . . . , » 5:.S 
21° Charrette attelée d'un cheval ou mulet ou de cieux bœufs, chargée 

de Iumier ou rentrant les récoltes, y compris les conducteurs. » 2~ 
22° La même charrclte déchargée, un cheval on deux hœufs et con- 

ducteur . . . . . . . . . . . . . . . . . u 20 
23° Charrette chargée ou non chargée, attelée ü'uu âne, avec con- 

ducteur . . . . • . . . . . . . . . . . n 20 
24° Chariot chargé, attelé d'un cheval ou mulet ou de deux bœufs N 

conducteur • • . • . . . . . • . . » 60 
2a° Chariol chargé, attelé de deux chevaux 011 mulets ou di: quatre 

hœuïs, y compris le conducteur . . . . . . . » ï!> 
26° Chariol chargé, attelé de trois chevaux ou mulets, y compris le 

conducteur . . . • . . • . . . . . . . » 90 
27° Chariot vide attelé d'un cheval ou mulet ou de deux bœufs, y 

compris Je conducteur . » 40 
Pour chaque cheval, mulet ou bœuf attelé en plus que ceux mentionnés 

ci-dessus, le prix sera celui d'un cheval, mulet ou âne non chargé. 
Sont toutefois exempts d'acquitter le· péage dont le tarif précède, tant pour 

leur personne que pour leurs chevaux {'L équipages : 
-f O Leurs l\fojl•sfés le Roi et fa Reine et leur famille, ainsi que les personnes 

qui, eu ,·oyagc, forment leur suite; 
2° Les Ministres cl les Gouverneurs de provinces, ainsi que I,!S commissaires 

d'arrondissement m tournée; 
5° Les ingénieurs, conducteurs cl autres agents de l'admlnistrar ion des ponts 

cl chaussées; les agents des chemins de fer de l'État, les agents du Gouvernement 
chargés de la surveillance des chemins de ler concédés et les agents de la voirie 
vicinale; 
4° Les fonctionnaires et agents de l'administration des contributions directes, 

douanes cl accises , les inspecteurs, vérificateurs et receveurs des domaines; les 
inspecteurs, sous-inspecteurs, gardes généraux et brigadiers forestiers, les uns et 
les autres à pied ou à cheval, et enfin les agents de la poste aux lettres : tous sans 
exception, lorsqu'ils sont dans l'exercice de leurs fonctions; 

~0 Sont également exempts du droit tous convois militaires, trains d'artillerie, 
c'est-à-dire, les bouches à feu et les caissons de munitions, les militaires et les 
conducteurs qui les accompagnent, ainsi que toutes les personnes et voilures mises 
en réquisition pour service militaire , 

6° La gendarmerie en tournée et les militaires voyageant en corps ou séparé 
ment, à la charge, dans cc dernier cas, de représenter, soit une feuille de roule, 
soit un ordre de service; 

7° Les courriers de cabinet ou de la po~lc aux lettres, lorsqu'iJs ne sont 
accompagnés que d'un voyngeur , 

8° Les ordonnances et messagers des gouverneurs et des commissaires d'arron 
dissement, porteurs de paquets ou dépêches pour le service. 
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Aar. U. Le Gotl\'rrncment pourra •·golrmcnl faire eenstruire, soh pour le 
compte de l'Élnt. soit par voie de concession dq, péages 011 autrement, des chemins 
rie fer partant de celui faisant l'objl'L du présent cahier des charges, on venant y 
aboutir, sans que le concessionnaire de cc dernièr chemin de fer puisse réclamer 
de cc ehe]', ou sous le prétexte du préjudice que lui causernit l'établissement 
1lc•sili1s chemins du fer, aucune indc•mnit(, à charge de ,111i <JtW cc soit. 
te Département des Travaux Publics se réserve la filcult1· d'imposer r111 eoncrs 

sionnaire l'obligntion de laisser circuler sur le chemin de f,·r concédé les voiturr=, 
wagons et autre matériel roulant appartenant ù d'aulrrs lignes 

l.ïn,J,•11.nité i1 payer pour le parcours sera flxé rie gré à gré ou à ,Jirc d't·xpr, ts 
Le droit dt• parcours devra être réciproque. 
AnT. 4~. Le Gou\•crn{'m<'nl 1101,rra rgnlrmcnl. pendunt toute la durée de la 

coneessiou, autoriser. soit dans li• pay~ traversé, !,OÏi partout ailleurs, la construc 
lion de routes, eanaux , chemins de fer ou autres voies de cemmunieation, sans que 
le concessionnaire puisse réclamer, de C'C chef', aucune indemnité quelconque. 

Le conecsslonnaire aura. ti conditions ,·gnles, lu préférence pour établir un 
cmbranehement de Saint-Nicolils à la froutière des Pays-Bas, dans la din ction 
tic la vill,• clc Hulst, si cet embranchement est décrété ultérieuremeut. 

AflT. 46. Dnns le cas où I<- Goun-rm•mrnl ordonnerait ou autoriserait la 
construction de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication 
qui traverseraient le chemin de Ier eoncëdé, Ir concesslonnnire ne pourra y meure 
obstacle, ni réclama de cc chef nueune lndemnilé, si C<' n'est en dédomumgerneut 
de I'nugmentntion éventuelle des dépenses d'entretien, le Gouveruerncnt s'engageant 
i1 faire exécuter, sans frais pour le ecnccssionnnire, tous les ouvrages définitifs 011 

provisoires qui seraient néccssnires pour que l'exploitation du chemin de fer n'en 
puisse être entravée ni empêchée. 
Toutefois, le coneessionnairc restera chargé du payement du salaire des gnrdrs 

barrières à prépcscr â fa surveillance des traverses i1 niveau c111i pourraient être 
établies. par suite de la construction , par rÉ1a1 , de roules nouvelles ou de 
rrctlflcations de routes existantes. 

Â11T. 47. Le Gou,crnrmmt pourra aussi apporter au tarif de la 1lo11:1n1~. ù la 
taxe des harrièns el aux péages établis, tant sur les voies de eonununicatlon 
actuellement existantes que sur cettes qui pourraient être créées pendant la durée 
dr la enncession , telles modificalions el prendre ou provoquer telle mesure 
d'intérêt général qu'il [ugera convenir. 

A ar. 48. Dans le ras où h- Gouvernement le jugerait nécessaire pour la défense 
du pays: le coneessionnaire serait tenu de démouler ou de dèmolir, à la première 
réquisition de l'autorité militaire, et. en cas d'urgence, ladite autorité pourrait 
faire démonter ou démolir d'ofûcc et aux frais du concessionnaire, toute partie 
quelconque du chemin de fer concédé sans qu'il puisse, de cc chef ou à cc sujet, 
réclamer aucuns donunagcs-intérèts. 

A .RT. 40. JI ne pou rra être établi sur le chemin de r cr, pendant la durée de la 
coneesslon, aucun ptiage au profit, soit de l'État, soit d'une province, soit d'une 
ou d<• plusieurs rommunes. 

AnT. t>O. A l'époque fixée pour l'expiration de ln concession, le chemin de 
frr <'l ses dépendances devront se trouver en parfait état d'cnlr;tirn ; à cet rffct, 
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cl sans préjudice de cc qui est stipulé à l'art. 25, si, pendant h•;; cinq années qui 
précéderont cette époque, le concessionnaire ne faisait pas tout ce qui est néces 
saire pour satisfaire complètement ù celte obligation, le Gouvernement aurait le 
droit de saisir les recettes et de les employer :'1 rétablir en bon état le chemin de 
Ier et Ioules ses dépendances. 

AnT. ~J. A dater de l'expiration de ln concession, le Gouvernement sera 
subrogé à tous les droits du concessionnaire, et entrera immédiatement \!n posses 
sion de la roule et de son matériel, tels qu'ils existeront à celte époque. Le prix 
du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé au concessionnaire. 

AnT. !52. Dans aucun cas, le concessionnuire ne sera recevable à invoquer la 
force majeure pour quelque cause que cc soit, :i moins que dans les trente jours 
des événements ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, il n'en ail 1lé11011cé 
la réalité et l'influence au Gouvernement. 11 en serait de même des faits que le 
eoneessionnaire croirait pouvoir imputer à l'adrninistratiou ou ù ses agents , il ne 
pourrait en argumenter qu'en tant qu'il en eût également dénoncé la réalité et 
l'influence, au moment où ils auront été posés ou, au plus tard, dans les trente 
jours suivants. 

Il ne pourra· enfin baser aucune réclamation quelconque sur des ordres qui lui 
auraient été donnés verbalement. 

AnT. 55. Le concessionnaire se trouvera en th-meure d'exécuter les obligations 
qui lui incombent: dans les cas prévus au présent cahier des charges, par l.1 seule 
expiration des délais prescrits et sans qu'il soit besoin, ü cet effet, d'aucun acte 
judiciaire. 

AnT. ~4. Le concessionnuire devra indiquer un domicile d'élection en Belgique, 
où lui seront adressés les communications, réquisitions cl ordres émanés de 
l'adrninistratlon , ces communications, réquisitions cl ordres seront transmis par 
voie de correspondance administratlve , et auront par eux-mêmes date certaine et 
caractère autheutique , lorsque leur remise au domicile d'élection aura été 
constatée, soit par un rcçu , soit par un procès-verbal dressé par un ;~g1•nt. de 
l'adm inistration, 

En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres, réquisitions cl autres 
documents adressés au concessionnaire ou remis à son domicile d'élection, la 
notification sera valable et sortira ses cfîcls si elle est faite par lettre chargée 
transmise par la poste. 

ART. f,5. Le concessionnaire sera réputé avoir entrepris à ses Irais , risques et 
périls, el sans charge aucune pour l'État~ de faire toutes les expropriations et 
d'exécuter tous les travaux quelconques, prévus ou· imprévus, sans aucune 
exception ni distinetion, ainsi que de foire toutes les fournitures, tant pour 
I'cntrctlen que pour le renouvellement du matériel, qui seront reconnues néces 
saires pour l'établissement complet, l'entretien cl l'exploitation de son chemin de 
fer pendant lu durée et jusqu'à l'époque flxée pour l'expiration de la concession. 

Celle clause doit être considérée comme la base du contrat, lrs parties enten 
dant que, ... fans tous les cas possibles, clic reçoive l'application la plus large. 

AnT. !>6. Le concessionnnire accepte les stipulatious qui précèdent comme étant 
son propre ouvrage; il déclare avoir vériflé les données et calculs sui' lesquels 
l'entreprise repose, avoir reconnu la réalité de tout cc qui est posé en faiL et 
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s'être assuré de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires; en consé 
quence, le Gouvernement ne pourra, dans quelque cas que ce soit, être rendu 
responsable ni des erreurs, imperfections et lacunes dont les plans et projets 
pourraient se trouver entachés, ni des difficultés qui pourraient surgir dans 
l'exécution. 

AuT. ~7. Le concessionnaire pourra rétrocéder sa concession à une société 
anonyme, en se conformant aux lois el règlements en vigueur sur la matière. 
Après que les statuts en auront été approuvés par le Gouvernement, la société 
que le concessionnaire aura éventuellement formée sera substituée à ses droits 
et obligations, comme si la concession avait été accordée directement il cette 
société. 

Elle devra être représentée, près le Gouvernement, par son conseil d'adminis 
tration ou par son directeur-gérant, selon ce qui sera ultérieurement 1·églé de 
commun accord à cet égard, et sera tenue de désigner un domicile réel ou d'élec 
tion, où les communications, réquisitions et ordres de l'administration devront 
lui être adressés, conformément à ce que prescrit à cet égard l'art. ~6. 

AnT. 08. Le Gouvernement se réserve la faculté de racheter le chemin de fer 
,concédé. 

Il ne pourra être fait usage de celte faculté qu'après que le chemin de fer aura 
été exploité pendant vingt ans, et le rachat se fera alors aux conditions suivantes : 

On calculera le revenu net des sept dernières années d'exploitation; on en 
déduira celui des deux années les moins favorables, et la moyenne des revenus <les 
cinq années, après cette déduction, sera capitalisée à raison de t, p. 0/o el on y 
ajoutera une prime de 1~ p. 0/0• 

AnT. ü9. Dans le cas où l'on découvrirait, dans les fouilles à faire pour l'éta 
blissement du chemin de fer et de ses dépendances , quelques objets d'art, 
d'antiquité, de numismatique, d'histoire naturelle, etc., ces objets deviendront la 
propriété de l'État. 

Fait en double expédition, pour être annexé à la convention de cc jour. 
Bruxelles, le 4 avril f 862. 

' 
F. LANCELOT. JULES V ANDERSTICBELEN. 

-=rrte tees 
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Concession d'un chemin de fer de Hal à Ath. 

CONVEN'flON. 

Entre le Gouvernement belge, représenté par M. Jules Vandcrstichelen, Ministre 
des Travaux Publics, d'une part, 

E~ 1° M. Pierre Schakcn, officier de l'Ordre de Léopold, chevalier de la Légion 
d'honneur, président du conseil d'administration de la Société du canal de 
Bossuyt à Courtrai, agissant, tant en son nom personnel, que comme l'un des 
deux gérants de la Société Parent, Schaken et C0, ayant son siége, place Ven 
dôme, t2, à Paris; 

2° M. Adrieu Benoit Bru neau, chevalier de l'Ordre de Léopold, l'un des fon 
dateurs de la Société des chemins de fer de Tournai à Jurbise et de Landen à 
Hasselt, domicilié à Bruxelles, d'au tre part, 

A été convenu ce qui suit : 

ARTICLE Pllll.!IIEIL 

Les contractants de seconde pari s'engagent à établir sous la surveillance du 
Gouvernement, et dans un délai de trois ans, à compter du jour de l'octroi de la 
concession à intervenir, un chemin de fer .direet de Hal à Ath, ainsi que les 
travaux d'agrandissement et d'appropriation à effectuer aux stations de Hal et 
d'Ath, comme conséquence directe de l'exécution dudit chemin de fer. 

Cette ligne avec ses stations et dépendances sera construite d'après les clauses 
du cahier des charges ci-annexé, et cc, exclusivement aux frais, risques et périls 
desdits contractants de seconde part. 

ART. 2. 

La condition de la non-intervention de l'État quant aux dépenses de construc 
tion est posée comme base du contrat, les parties stipulant que, dans tous les cas 
possibles, elle soit entendue dans le sens le plus large. 

AnT. 5. 

La ligne à établir sera considérée comme faisant partie du réseau construit 
directement par l'État, et comme telle exploitée, administrée et entretenue par le 
Gouvernement, à l'exclusion de toute intervention des concesslonnalrcs dans le 
règlement des prix des transports et Je service des convois. 

9 
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L'État supportera toutes les dépenses quelconques relatives à l'exploitation et à 
l'entretien de la route, de ses stations et de ses dépendances, saur en ce qui con 
cerne la partie de cet entretien qui, aux termes des art. 14, 16 et 19 du cahier 
des charges ci-annexé, incombent temporairement aux. concessionnaires. 

Le Gouvernement restera, d'ailleurs, seul responsable envers les tiers des con 
séquences de l'exploitation. 

AnT. 4. 
La concession sera accordée pour un terme de quatre-vingt-dix ans, à compter 

du jour de la mise en exploitation du chemin de fer, sur toute son étendue, ce 
qui sera constaté par procès-verbal dressé de concert entre le Gouvernement et 
JPs concessionnaires. 

Pendant toute la durée de la concession, l'État abandonnera aux concession 
naires la moi lié des recettes brutes opérées du chef des transports de toute nature 
qui auront lieu sur le chemin de fer à construire. 

L'appréciation de ces recettes brutes s'établira de la manière suivante : 
a. Pour ]es transports à effectuer exclusivement sur la ligne concédée de Hal à 

Ath, de la totalité des taxes perçues; 
b. Pour les transports effectués d'une station de l'État en destination d'une 

station de la ligne concédée, et réciproquement, de la partie des frais variables 
proportionnelle au parcours opéré sur ladite ligne concédée, et de la moitié des 
frais cl droits fixes; 

c. Dans les transports effectués en transit pur la ligne concédée, de la partie 
des frais variables proportionnelle au parcours opéré sur la ligne concédée. 

Dans le cas de prise ou de remise à domicile, les concessionnaires ne recevront 
aucune partie du produit du factage. li en sera de même pour les transports des 
bureaux ambulants et de la poste aux lettres. 

AnT. t.. 
Le règlement de compte des sommes à payer par l'État aux concessionnaires 

aura Jieu mensuellement au moyen de relevés qui seront dressés par l'administra 
tion, dûment vérifiés, et qui seront remis aux concessionnaires au plus tard dans 
le courant du troisième mois qui suivra celui auquel ledit règlement de compte 
s'applique. 

Dans les dix jours après celui de l'acceptation par les concessionnaires de chaque 
règlement, il leur sera délivré un mandat payable à vue chez le directeur du 
Trésor, à Bruxelles, et montant à la somme revenant aux concessionnaires. 

ART. 6. 
Le Couverncmcnt s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour la 

loyale exécution de la présente convention. 
Jl veillera, notamment, à cc que les transports soient dirigés par la ligne 

concédée chaque fois que celle-ci présentera le trajet le plus court. 
D'autre part, les concessionnaires s'interdisent formellement tous traités, arran 

gements ou conventions quelconques sans le consentement préalable de l'État. 
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Dans les cas où les coneessionnalres eontrevlendralent à celle stipulation, le 
montant intégral de la part de recette qui leur est aurlbuée pour chacun des cas 
où des actes de fraudes auront été commis, appartlendra au Trésor c& sera prélevé 
sur toute somme revenant aux concessionnaires, el cc, sans préjudice de toutes 
mesures administratives, el même de dispositions législatives que le Gouverne 
meut se réserve de prendre ou de provoquer selon les circonstances. 

AaT. 7. 

Pour garantir, nu profit du Gouvernement, l'exécution des engagements pris 
par les eontractants de seconde part, ceux-ci fourniront, dans les trois jours de la 
signature de la présente convention, un cautionnement provisoire de cent mille 
francs et s'obligent à déposer, dans Je délai de six mois, il paJ"tir de la date de Ja loi 
autorisant la concession dudit chemin de fer, un supplément de eautionnnment 
de cent cinquante mille francs, lesquels, avec les cent mille francs d~jà déposés, 
formeront le cautionnement déflnitil de deux cent cinquante mille francs, <JUi 
restera aff'cclé à lu garantie de leurs engagements. 

ART, 8. 

Les comractants de seconde part s'obligent, en outre, à justifier, endéans le 
même délai de six mois, et à la satisfaction du l\linislrc des Travaux Publics, de 
la réalisation du en pilai néeessalre â l'établissement tf u chemin de fer, à concur 
rence de deux millions de francs. 

Anr. 9. 

Si le cautionnement supplémentaire n'est pas déposé" dans le délai fixé par 
l'art. 7, comme aussi si la justification prescrite par l'art. 8 n'est pas faite dans le 
délai détermlné par cet article, la présente convention sera considérée comme non 
avenue, et le cautionnement provisoire de cent mille francs sera acquis à l'État, 
sauf Je cas de force majeure. 

ART. 10. 

Le cautionnement sera restitué par cinquièmes, jusqu'à concurrence de trois 
cinquièmes à mesure que des propriétés auront été acquises, ou que des travaux 
auront été exécutés pour une somme double de chaque cinquième du montant du 
cautionnement. 

Les deux· derniers cinquièmes ne seront restitués qu'après l'achèvement total 
des travaux. 

AnT. H. 

Les . coupons d'intérêts des obligations déposées à litre de cautionnement - 
seront, en temps opportun, détachés au profit des seconds contractants. 
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Le Gouvernement se réserve la faculté de racheter le chemin de fer concédé; 
toutefois le rachat ne pourra avoir lieu qu'après l'expiration de la trente-deuxième 
année de 1a concession et après en avoir prévenu la Société concessionnaire deux 
années à l'avance. 

Le cas échéant, le rachat aura lieu moyennant Je payement, pendant chacune 
iles années qui resteront à courir sur la durée de la concession, d'une annuité 
égale à la somme moyenne perçue par les concessionnaires pendant les cinq der 
nières années, majorée de vingt-cinq pour cent ù titre de prime. 

AnT. f5. 

li ne pourra être établi sur Je chemin de f cr, à charge des concessionnaires, 
aucun impôt, au profit, soit de l'État, soit de la province, soit de la commune. 

AnT. H,. 

Les concessionnaires auront la faculté de constituer une société anonyme avec 
émission d'actions. 

Les statuts devront être approuvés par le Roi, conformément aux lois sur ln 
matière. li y sera stipulé que les souscripteurs demeureront personnellement 
responsables pour eux et IJOur les concessionnaires jusqu'à concurrence de trente 
pour cent des actions souscrites. 

Ces actions ne pourront ètre rendues au porteur cl cotées aux bourses de 
Bruxelles, d'Anvers cl de Gand, que lorsque les trente pour cent auront été 
versés. 

En eus de constitution de semblable société, celle-ci devicndrageulc rcspon 
sable envers l'Élal de lloccomplisscmcnt de toutes les obligations résultant de la 
présente convention, pour les contraclants de seconde part. 

ART. 1~. 

La Société sera représentée, près du Gouvernement, par son conseil d'adrninis 
tration ou par un directeur. 

Elle pourra déléguer ses administrateurs et autres de ses agents, tant pour la 
vérification des comptes de recettes qui lui seront remis par 1c Gouvernement que 
pour la surveillance de ses intérêts dans les diverses stations. 

AnT. 16. 

Le Gouvernement aura le droit de déléguer, près de la Société, un commis 
saire spécial. 

Le commissaire aura pouvoir d'examiner en tout temps, mais sans déplacement 
de document, la comptabilité de la Société, les procès-verbaux des conseils 
d'administration et ceux des assemblées générales. 

li pourra assister, mais sans voix. délibérative, à ces dernières réunions cl ~n 
requérir, au besoin, la convocation extraordinaire. 
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Un exemplaire des bilans de la Société et des rapports explicatifs seront, dans 
1a quinzaine de leur approbation par l'assemblée générale, transmis au Ministre 
ayant 1~ affaires de commerce dans ses attributions. 

ART. i7. 

Dans le cas où l'approbation des Chambres législatives et l'homologation royale 
ne seraient pas accordées à la présente convention, celle-ci sera considérée comme 
nulle et non avenue et le cautionnement versé sera restitué sans que les contrae 
tants de seconde part puissent réclamer aucuns dommages-intérêts. 

ART, t8. 
L'enregistrement des actes de toute nature relatifs à Ja présente convention ou 

de ceux auxquels cette convention donnera lieu, se- fera moyennant un droit fixe 
de un franc soixante-dix centimes en principal. 

~insi fait en double, à Bruxelles, le 24 mai {862. 

A. B. BRUNEAU, 

SCUAK.KN. 

Jm.ss VANDEBS'l'ICllELEN- 

iO 
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CAHIER DES CHARGES 

de la cooeession d'on chemin de fer de Hal à Alb. 

AnT. f••. Le chemin de fer à construire, d'après la convention qui précède en date de 
ce jour, partira de la station de Hal pour aboutir à celle d'Ath, en passant par Enghien. 

AnT. 2. Dans les tl'ois mois de la date de la concession définitive, les eoneessionnaires 
soumettront à l'approbation du Gouvernement un plan figuratif du tracé et un profil 
longitudinal du chemin de fer il construire. 

AnT. 5. Dons les trois mois suivants, les concessionnaires soumettront à l'epprobarion 
du Gouvernement des projets complets de tous les ouvrages à exécuter pour l'cn1i1•1· 
établissement <lu chemin de fer faisant l'objet de lu concession. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des haltes et stations et de leurs d11pl'11- 
danees de tout genre, des pions terriers, dressés conformément à ce que prescrit l'art, t> 
du titre Il de la loi da 8 mars 1810, de toutes les propriétés bâties et non bâties qu'il 
sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation Iorcéc, tics profils en travers indiquant 
tous les détails de la voie ferrée et des dessins des rails, etc. 

AnT. 4. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu les concessionnaires, apporter 
aux plans, profils et projets soumis à son approbation, les modifications qu'il jugera 
convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en opposition avec les clauses et conditions 
du présent cahier des charges. ~ 

Le Gouvernement pourra notamment désigner les points où il devra être établi des 
halles ou des stations. 

Les concessionnaires sont tenus de se conformer exactement, dans l'exécution, aux plans, 
profils et projets approuvés, que ceux qu'ils avaient présentés aient ou non été modifiés. 
Avant de faire mettre la main à l'œuvrc à l'exécution des travaux, ils devront faire 

parvenir au Gouvernement trois expéditions de chacun des plans, profils et projets 
approuvés . 

AnT. ?,, Le chemin de fer devra ètre construit à double voie. L'écartement des rails 
sera exactement le même que celui des chemins de fer de l'ËtaL. 

La forgeur entre les crêtes extérieures des banqueues sera au minimum de 8 mètres, 
Les parties du chemin de fer en déblai seront accompagnées de fossés, dont le. fond, de 

50 eeniimètres au moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du fond du coffre 
destiné à recevoir l'ensablement de ce qui sera nécessaire pour que les gargouilles aient 
une pente suffisante, eu égard à la nature du sol. 

Le long des fossés, ainsi que le long, tant de la crête des talus en déblai que du pied 
de ceux en remblai, il y uura des bermes dont la largeur sera également de 1 mètre, mais 
pourra, si le Gouvernement n'y voit point d'inconvénient, être réduite à HO centimètres 
Je long des fossés des parties tic chemin <le fer en déblai. .. 

L'inclinaison des talus, tant en déblai qu'en remblai, sera réglée de commun accord, 
sous la réserve expresse de l'approbation du Ministre des Travaux Publics, par les ingé- ~ 
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nieurs de rf:tat cl ceux des eonccssionnaires, <>n tenant compte, tant de ln hauteur des 
remblais et de ln profomlcur des tranchées, que du plus ou moins de consistance du sol. 

Dans le cas où, pnr suite d'excé.lnnts de déblais, il devrait être formé tics dépôts le 
long de ln crête des parties de talus en déblai, l'iueliuaison des talus de ces dépôts d11 
côté de Iadite crête, ainsi que la distance :1 laquelle le pied de ces talus devra se trouver 
de celle-ci, seront également réglées de la manière indiquée au paragraphe qui précède. 

A ar. 6. tes eoneessionnaires construirout tous les ouvrages d'art et exécuteront tous 
les travaux nécessaires pour qu~ l'érublissement du chemin de fer ne mette nulle part 
obstacle et n'npporte aucune entrave à l'ècoulementdes eaux et pour laisser subsister, sauf 
les modifications qu'il serait rcco111111 indispensable d'y apporter, les routes ou chemins 
publies existants. 

AnT. 7. Aucun ouvrage d'art ne pourra être établi, el il ne pourra être effectué aucun 
déplacement ou changement de direction ou autre, soit d'un cours d'eau, soit d'une route 
ou chemin public existant, si cc n'est conformément i1 un projet préalnble.ncn, appruuv{i 
par le Gouvernement. · 

Cette disposition est également applicable aux passagPs à niveau il établir c11 travers du 
chemin de f cr. 

ART. 8. Celui-ci sera pour\'u de barrières, d'hnbitations, tic loges de garde et de tous 
les accessoires el dépendances nécessaires, pour qu'il puisse être toujours maintenu en 
bon état d'entretien, et que l'cxploitntion en puisse avoir lieu régulièrement et sans danger 
rour la sécurité publique. 

AnT. 9. Les clôtures g établir autour des stations seront comprises dans les projets à 
soumettre à l'approbation du Département des Travaux Publics, aux termes <le l'art. 3. 

AnT. iO. Le chemin de fer, en lll'ltn1·s tics srarions. sera bordé de chaque côté et sur 
10111e son étendue, d'une haie vive qui réguern également autour des haltes. 
Toutefois les eoneessionuaircs sc1·011L libérés de toute obligation i1 cet égard moyen on nt 

Je payement li l'tint d'une somme lie trente cinq mille francs; celle somme sr-ru versée, 
au plus tard, dans les huit jours de la mise en exploitation de la ligne. 

AnT. 11. Les matériaux à mettre en œuvre clans les ouvrages à exécuter devront, 
chacun dans son espèce. être de la meilleure qualité cl exempts de tous défauts capables 
de compromettre la solidité ou la durée des ouvrages. 

Les billes seront en chêne. Toutefois le Gouvernement pourra autoriser l'emploi de 
billes préparées d'une autre essence. 

LC's rails seront <'n Ier laminé rt ne pèseront pas moins de 54 kilogrammes par mètre 
courant. Jls seront reliés par des éclisses cl solidement fixés aux billes. 
'fous les NJ\Togcs seront exécutés conformément aux règles de l'art, avec les soins 

nécessaires pour en assurer la solidité et la durée, el, au besoin, conformément ù C<' que le 
Gourcrncmenl presçrira. _ 

l.es fers et les fontes à meure m œuvre par les concessionnaires seront d'origine Lclgt-. 
ART, 12. L'acquisition des propriétés bâties ou non bâties, nécessaires à l'exécution 

des travaux, el l'occupation des terrains dont on aura besoin pour l'extraction. le transport 
cl le dépôt des terres cl matériaux, auront lieu aux Irais cl a la diligence tics concession 
naires, au besoin. conformément aux lois en vigueur en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Les terrains destinés à ètre définitivement occupés par le chemin de fer et ses ilépeo 
dnnces seront acquis au nom de l'État. 

A11T. 13. Toutes les indemnités et tous les Iruis auxquels ln construction du r-hemin 
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de Ier cl de ses dépendances donnera lieu au profit <le 'lui t(UC cc soit, seront exeluslvemcnt 
et sans exception â la charge des concessionnaires. 

,\nr. 14. Les ouvrages de tout genre à exécuter pour l'établissement du chemin de 
fer seront terminés, et le chemin de fer livré à l'exploltatlon, dans un délui de trois ans, 
~ partir de la ùnte de la concession définitive. 

ART. f ~- Dès que tous les travaux de la route, de ses stations l't de ses dépendances 
seront entièrement achevés, les concessionnaires en informeront l'administration. qui, 
s'il y n lieu. constat cru le fait (lai" Lm procès-verbal, dont une copie sera remise aux conees 
sionnaires ou i1 leurs représentants. 

Pendant les quinze jours qui suivront la date du procès-verbal, la roule sera mise ii la 
disposition de l'administration, qui fera circuler tels convois, remorqués par locomotives, 
qu'elle jugera convenir, soit convois publics ordinaires, soit convois de matériaux ou 
autres. 

Durant ces quinze jours, les eoncessionnuires devront, à leurs propres frais, entretenir 
fc t·nihvay Cil parfait élat Cl placer les gardiensnécessaires pour la police Je la route, 

L'administrution pourra, pendant le délni de l'épreuve, placer elle-mème, mais aux 
Irais exclu-ifs des eoneessiounnires, les hommes qu'il y aura lieu de préposer, tal_!J à 
l'entretien t\11 rnilwuy qu'à la police des traverses et à la manœuvre des excentriques. 

Anr. 1 G. Si, à l'expiration du délai de quinzaine dont il dent d'être parlé, la roule et 
ses accessoires présentent encore les conditions et profils voulus, il sera procédé par 
l'ndministrarion il la réception provisoire des travaux. 

l,3 réception provisoire pourrn, néanmoins, avoir lieu, alors que certaines parties du 
eorps de ln roule nécessireraiem l'emploi d'ouvrages spéciaux do consolidation, ou alors 
qu'on n'aurait pns encore pu apprécier l'cfllcaeité de ceux qui nu raient été exécutés; 
seulement, tians ce eus, la réception provisoire ne serait Iuite que sous réserve, 

~l pourra ('n être de même tians le cas où certains ouvrages des dépendances Je ln 
route ou des stations ne seraient point parachevés. 

AnT. f 7. A partir de la réception provisoire et jusqu'à ln réception définitive, les. 
concessionnaires devront entretenir, fi leurs frais, les terrassements, les ouvrages d'art, 
ainsi que les bâtiments cl dépendances. tant de la route que des stations et des haltes, 

Anr. 18. Si, après la réception provisoire et jusqu'à la réception définitive. les travaux 
dont l'emretien ineomhc aux concessionnaires ne sont pas maintenus en parfait état, le 
Gouvernement pourra, s'il le juge utile, pourvoir, comme il l'entendra, audit entretien, 
l'i ce, aux frais des concessionnaires. 

Aar. 19. Dans le cas où les conditions stipulées au présent cahier des charges aient 
été remplies, cl pour autant que tous les ouvrages dont l'établissement et l'entretien 
incombent aux concessionnaires se trouvent, un an après la réception provisoire, à l'étal 
tic parachèvement complet, il sera procédé à leur réception définitive, et, à partir de ce 
moment, cessera toute responsabilité de la part des concessionnaires, si ce n'est en cc qui 
regarde les rails, ainsi qu'il est diL ci-dessous, à l'art. ~O. 
li est entendu, toutefois, que si, à l'époque fixée pour la réception définitive, il restait 

à exécuter certains travaux de parachèvement ou autres, l'administration pourra être 
substituée aux obligations des concessionnaires, moyennant payement par ceux-ci, à l'État, 
d'une somme à convenir, laquelle somme résultera d'une évaluation contradictoire des 
ouvrages et fournitures restant à effectuer. Dans cc cas, il sera procédé à la réception 
définitive, absolument comme si les concessionnaires se trouvaient dans les conditions 
prévues an premier paragraphe du présent article, 

A11r, 20. Les rails ne seront reçus déflniûvement que deux ans après la mise en 
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exploitation de la route. En conséquence, et pendant ce délai de garantie, les eeneession 
naires devront, à la première sommation qui leur en sera faite par l'administration, 
reprendre tous les raits qui présenteront des exfoliations ou défauts quelconques et 
remplacer ces rails par d'autres ayant les qualités requises au présent cahier des charges. 

Quant aux coussinets, billes et coins, ou autres accessoires dans le cas où il serait fait 
emploi de rails Vignole, ils ne seront acceptés sans réserve ,,ue lorsqu'il sera procédé à la 
réception dèflnitive du railway, Jusque-là, les concessionnaires devront remplacer tous 
ceux de ces objets qui ne satisferaient pas aux conditions voulues. 

A défaut par les concessionnaires de livrer, endéans le mois de la sommation leur 
faite: les objets du matériel du railway destinés à remplacer eeux qui auraient été rebutés 
pendant le délai de garantle, l'administration aura le droit de se procurer lesdits objets là 
où elle le jugera convenir, et ce, aux frais et risques des concessionnaires. 

Anr. 21. Les concessionnaires seront déchus de leurs droits, s'il n'a pas été satisfait 
aux clauses el conditions du présent cahier des charges et de la convenuon à laquelle 
celui-ci est annexé, dans les délais respectivement prescrits;' si ces délais avaient. été 
prorogés, il n'y aurait lieu à déchéance que s'il n'avait pas été satisfait aux clauses et 
conditia\-1s du présent cahier des charges dans les délais qui auraient été substhués a ceux 
primitivement prescrits, 

Aur. 22. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprise du 
parachèvement des travaux. sur les clauses du présent cahier des charges et sur une mise 
ù prix des ouvrages déjà construits, des matériaux approvisionnés et des _terrains achetés. 

Celle adjudication sera dévolue à celui des soumissionnaires qui offrira ln plus forte 
somme pour les objets compris dons la mise ô prix; les eoneessionnnires devront se 
contenter de celle que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle serait moindre 
que In mise à prix, et ne pourront élever à cc sujet aucune réclamation ni prétention, de 
quelque chef que cc puisse ètre. De plus, le cautionnement des concessionnaires évincés 
sera déflnirivemcnt retenu à titre d'indemnité. Si une première adjudication n'amenait 
aucun résultat, il en serait tenté une seconde sur les mêmes bases dans le courant de 
l'année, et si cette dernière tentative demeurait également sans résultat, les ouvrages déjà 
exécutés, les matériaux approvisionnés, les terrains achetés, et tout le cautionnement 
seraient acquis à l'État sans aucune indemnité, et le Gouvernement pourrait en disposer 
comme de conseil , les concessionnaires demeurant irrévocablement déchus de tous 
leurs droits. 

Anr , 25. Les art. 21 et 22 ne seront pas applicables si les concessionnaires justi 
fient que les retards dans l'exécution, ou ln cessation des travaux sont le résultat de 
circonstances ou d'événements de force majeure dûment constatés. 

AnT. 24. Le choix et la nomination des agents. nécessaires pour diriger et surveiller 
l'exécution des travaux de construction appartiendront exclusivement au concessionnaire, 

AIIT. 2B. Le Gouvernement fera surveiller par ses agents l'exécution de tous les 
travaux, soit de premier établissement, soit d'entretien; cette surveillance sera exercée 
aux frais des concessionnaires. 

A cette fin, ceux-ci verseront dans la caisse qui leur sera indiquée à cet effet, et i1 partir 
de la date de la concession définitive, deux mille francs (2,000) paran, pendant toute la. 
durée des travaux de construction. Le premier versement devra être opéré dans les trois 
mois de ladite concession. 

AnT. ~6. La surveillance à exercer par le Gouvernement aux termes de l'article qui 
précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher les concessionnaires de s'écarter des obliga- 

H 
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lions qui leur incombent, est toute d'intérèt public, et, par suite, elle ne peut faire naitre 
aucune obligation quelconque a la charge de l'État. 

Aar. 27. Si, pendant l'exécution, et même après l'achèvement des travaux, il est 
reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformément aux règles 
de l'art et aux clauses et conditions du présent cahier des charges, le Gouvemcment 
pourra les foire démolir et reconstruire, en tout ou en partie, aux frais des concession 
naires et d'office, si ces derniers demeuraient en défaut de les faire démolir et reconstruire 
eux-mêmes, à la première réquisition de l'administration, 

Anr , 28. Le Gouveruement pourra interdire et empêcher l'exécution de tout ouvrage 
qui pourrait mettre obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre lu circulation sur les 
voies de communication existantes quelles qu'elles soient. 

Il pourra également astreindre les concessionnaires à prendre, et au besoin prendre 
d'office et aux frais de ceux-ci, toutes les mesures nécessaires pour assurer le libre écoule 
ment des eaux ou la libre circulation sur les chemins, routes, canaux, ete., traversés ou 
longés par le chemin de fer. 

Anr. 29. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, les conccssionnaireg feront 
faire, il leurs frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes les parties du 
chemin de fer et de ses dépendances; ils feront également dresser à leurs frais, contra 
tl ictoircmcnt avec l'administration, un état descriptif et détaillé, tapt de la route que des 
stntions, haltes, ouvrages d'art, clôtures, ponts à bascule, bâtiments, etc. · 

Des expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan cadastral et 
de l'état descriptif prémentionnés, seront dressées aux frais des concessionnaires, pour 
ètre déposées dans les archives de l'administration. 
Sauf les droits des. tiers, et moyennant le payement des droits proportionnels d'enre 

gistrement et autres, les concessionnaires pourront disposer, comme ils le jugeront 
convenir, des terrains provenant d'excédants d'emprises, qui n'auront pas été compris 
dans le bornage dont il est fait mention ci-dessus. 

Anr. 50. Les concessionnaires seront tenus de fournir, sur chacun des points où 
l'admiuistration des postes le jugera utile, un emplacement pour construire des bureaux. 

Anr. 51. Le Gouvernement pourra, sans que les concessionnaires puissent réclamer 
de cc chef aucune indemnité, effectuer et poser le long des voies du chemin de fer, toutes 
les constructions et tous les appareils nécessaires à l'établissement d'une ligne télégra 
phique, réparer et entretenir ces constructions et ces appareils, et prendre toutes les 
mesures propres à assurer le service de la ligne télégraphique. 

Anr. 32. Le Gouvernement pourra également foire construire, soit pour le compte 
de l'État, soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins de fer partant 
de celui faisant l'objet du présent cahier des charges ou venant y aboutir, sans que les 
concessionnaires de ce dernier chemin de fer puissent réclamer du chef, ou sous le 
prétexte du préjudice que leur causerait l'établissement desdits chemins de fer, aucune 
indemnité à charge de qui que ce soit. 

JI est entendu, toutefois, que les concessionnaires auront un droit de préférence, sous 
réserve des droits de tiers, pour l'exécution de tous embranchements dont l'étendue ne 

-dépassera pas 1 ~ kilomètres. 

Anr. 35. Le Gouvernement pourra également, pendant toute la durée de la concession, 
autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs, la construction de rouies, 
canaux, chemins de fer ou autres voies de communication, sans que les concessionnaires 
puissent réclamer, de cc chef, aucune indemnité quelconque. 
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ART. 34. Le Gouvernement pourra aussi apporter au tarif de la douane, à ln taxe des 
barrières et aux péages établis, tant sur les voies de communication actuellement exis 
tantes, que sur celles qui pourraient être créées pendant la durée de la concession, telles 
modifications cl prendre ou provoquer telles mesures d'intérêt général qu'il jugera 
convenir. 

ART. 5?S. Dans tous les cas où le Gouvernement ordonnerait ou autoriserait la 
construction de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication qui 
traverseraient le chemin de fer concédé, les concessionnaires ne pourront y mettre 
obstacle, ni réclamer de cc chef aucune indemnité. 

AuT. 56. A dater de l'expiration de la concession, le Gouvernement sera subrogé ù 
tous les droits des concessionnaires. 

AnT. 37. Dans aucun cos, les concessionnaires ne seront recevables à invoquer la force 
mojeure pour quelque cause que cc soit, à mo,ins que, dans les trente jours des événements 
ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, ils n'en aient dénoncé la réalité et 
l'influence au Gouvernement. li en serait de nième des faits que les concessiounaires 
croiraient pouvoir imputer i1 l'administration ou à ses agents; ils ne pourraient en argu 
menter qu'en tant qu'ils en eussent également dénoncé la réalité et l'influence, au moment 
où ils auront été posés ou au plus tard dans les trente jours suivants. 

Ils ne pourront enfin .baser aucune réclamation quelconque sur des ordres qui lem 
auraient été donnés verbalement. · 

. ART. 58. Les concessionnaires se trouveront en demeure d'exécuter les obligations 
qui leur incombent, dans les cas prévus au présent cahier des charges, par la seule expi 
ration des délais prescrits et sans qu'il soit besoin, à cet effet, d'aucun acte judiciaire. 

AnT. 59. Les concessionnaires devront indiquer un domicile d'élection en Belgique, 
où leur seront adressés les communications, réquisitions et ordres émanés de l'adminis 
uarion , ces communications, réquisitions et ordres seront transmis par voie de correspon 
dance administrative, et auront par eux-mêmes date certaine et caractère authentique, . 
lorsque leur remise à domicile d'élection aura été constatée, soit par un reçu, soit pnr u11 

procès-verbal dressé par un agent de l'administration. 
En cas <l'absence ou de refus <le donner reçu des ordres, réquisitions ou autres docu 

ments adressés aux concessionnaires, ou remise à leur domicile d'élection, la notification 
sera valable et sortira 'ses effets, si elle est faite par lettre chargée transmise par la 
poste. 

AnT. 40. Les concessionnaires acceptent les stipulations qui précèdent comme étant 
leur propre ouvrage; ils déclarent avoir vérifié les données et calculs sur lesquels l'en 
treprise repose, avoir reconnu la réalité de tout cc qui y est posé en fait et s'être assurés 
de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires. En conséquence le Gouvernement 
ne pourra, dans quelque cas que ce soit, ètre rendu responsable ni des erreurs, imper 
fections et lacunes dont les plans et projets pourraient se trouver entachés, ni des 
difficultés qui pourraient surgir dans l'exécution. 

AnT. 41. Dans le cos où l'on découvrirait dans les fouilles à foire pour l'établissement 
du chemin de fer et de ses dépendances, quelques objets d'art, d'antiquité, de numismatique, 
d'histoire naturelle, etc., ces objets deviendront la propriété de l'État. 

AnT. 4,2. Le Gouvernement se réserve de régler éventuellement le droit de parcours 
sur la nouvelle ligne, conformément à l'art. 7 de la loi du 28 mai f 8~6. 
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AnT. 43. Le montant des ·rrois d'enregistrement sera fixe et s'élèvera à fr. 1-70 en 
principal. 
Fail en double expédition pour être annexé à ln convention de ce jour. 
Bruxellrs, le !Ho mai 1861. 

Scaa1rc. 
A. 8. BRUHAU- 

JULES VANDlRS"UCIIELll'I, 

-eH8Hfiiii 
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~o 4. 

Coneeseio» d'un chemin de fer de Frameries (Couchant de blons) à Chimay. 

CONVENTION. 

Entre le Gouvernement belge , représenté par l\f. Jules Vanderstichelen, 
Ministre des Travaux Publies, d'une part, 

Et l\f. Émile du Pré, ingénieur civil, domicilié à Lobbes, d'autre part, 
Il a été convenu ce qui suit : 

AllTICLE PREMIER. 

Le contractant de deuxième part s'engage à construire et à exploiter à ses frais 
risques et périls et aux clauses et conditions du cahier des charges annexé à la 
présente convention, un chemin de fer de Frameries à Chimay, avec embranche 
ment de Beaumont à Thuin et prolongement éventuel de Chimay à la frontière 
française, dans la direction de Signy-le-Petit ri Mézières. 

AnT. 2. 
Pour assurer l'exécution de cet engagement, le contractant .de deuxième 

part a déposé, le cinq mnl, un cautionnement provisoire de cent mille francs, et 
s'oblige à déposer, dans le délai de six mois, à partir d~ la date de la loi autorisant 
l'octroi de concession dudit chemin de fer, un supplément de cautionnement, en 
espèces ou en obligations des emprunts nationaux, de cinq cent mille francs 
(~00,000 francs), lesquels, avec les cent mille francs déposés, formeront le 
cautionnement définitif de six cent mille francs (600,000 francs), dont il sera 
disposé ainsi qu'il est dit à l'art. !?$ du cahier des charges. 

AnT. 5. 

Le contractant de deuxième part s'oblige, en outre, à justifier, endéans le 
même délai de six mois, de la réalisation du capital nécessaire à l'établissement et 
à la mise en exploitation du chemin de fer, à concurrence de quatre millions 
de francs (4,000,000 de francs). 

ART. 4. 

Si Je cautionnement supplémentaire n'est pas déposé dans le délai fixé par 
l'art. !, comme aussi si fa justification voulue par l'art. 5 n'est pas faite dans le 
délai déterminé par cet article, la présente convention sera considérée comme 

{2 
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non avenue, et le cautionnement provisoire de cent mille francs ( H)0.000 francs) 
déposé sera acquis à l'État, sauf le cas de force majeure. 

ART. ~- 

Le contractant de première part s'engage à soumeure à la Législature, dans le 
eourantdc la session actuelle, un projel de loi ratifiant la présente convention. 

Cette convention sera regardée comme non avenue, et le cautionnement pro 
visoire remboursé, dans le cas où le pouvoir J~ishHif n'autoriserait pas Je Couver 
nement â concéder le chemin de fer dont il s'agit, ou ne l'y autoriserait qu'à des 
conditions autres que celles qui sont stipulées, à moins, dans Je deuxième cas, 
que le contractant de seconde part n'accepte expressément les modifleations 'I ui 

, auraient été apportées aux conditions arrêtées. 
La présente convention cl le cahier des charges y annexé seront enregistrés au 

droit fixe de un franc soixante-dix centimes (fr. l-70). 
Fait en double à Bruxelles, le~ mai i862. 

ÉMIJ.B nu PnÉ. Jmss V ANDBUSTJCB~LEN. 
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CAHIER DES CHARGES, CLAUSES ET CONDITIONS 

de la concession d'un chemin de rel' de Praneries à Chimay avec prolongement 
énntnel j11squ'à la frontière de France. 

AnT. ,fer. Le chemin de fcr·dont la concession est accordée aux clauses et 
conditions du présent cahier des charges, prendra sou origine fi Frameries et 
aboutira au chemin de fer de Chimay; il aura un embruneherncnt de Beaumont ù 
Thuin. 

Il devra être raccordé convenablement avec les chemins de fer concédés de 
Chimay, de Mons à Haumont, du Centre et de Charleroi à grquelinncs, dt· 
manière que les voyageurs et les marchandises puissent, au besoin, passer sans 
transbordement d'un chemin de fer à l'autre. 

AnT. 2. Dans les six mois de la date de la concession définitive, le concession 
naire soumettra à l'approbation du Gouvernement un plan figuratif du tracé et un 
profil longitudinal du chemin de fer n construire. 

AnT. 5. Dans les trois mois suivants, le concessionnaire soumettra à l'approba 
tion du Gouvernement des projets complets et détaillés de tous les ouvrages ù 
exécuter pour l'établissement compl_et du chemin de fer faisant l'objet de la 
concession. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des haltes et stations et de leurs 
dépendances de tout genre, des plans terriers, dressés conformément à cc que 
prescrit l'art.!'., du titre II de la loi du 8 mars 18l0, de toutes les propriétés bâties 
cl non bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des 
profils en travers indiquant tous les détails de la voie ferrée, et des dessins des 
rails, etc. 

An1:, 4. Le Gouvernement pourra; après avoir entendu le coneessionnaire, 
apporter aux. plans, profils et projets soumis à son approbation, telles modillca 
tlons qu'il jugera convenir, saus toutefois rien prescrire qui soit en opposition avec 
les clauses et conditions du présent cahier des charges. 

Le Gouvernement pourra notamment désigner les points où il devra être établi 
des haltes ou des stations. 11 sera facultatif au concessionnaire de s'entendre avec 
les Compagnies du Nord, du Centre el de Chimay, pour l'usage en commun des 
stations de Frameries, Peissant 1 Labuissière, Thuin el Chimay. 

Le concessionnaire est tenu de se conformer exactement, clans l'exécution, aux 
plans, profils et projets approuvés, que ceux qu'il avait présentés aient ou non été 
modifiés. 

Anmt de faire meure la main li l'œuvre pour l'exécution <les travaux, il devra 
faire parvenir au Couvernement deux expéditions de chacun des plans, profils et 

• projets approuvés. 
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ART. ?S. Le chemin de fer aura une largeur de huit mètres entre les arêtes exté 
rieures des banquettes, de manière qu'il puisse être établi deux voies, ayant la 
largeur des voies des chemins de fer de l'État et séparées par une entre-voie de 
deux mètres de largeur. 

Toutefois, entre les haltes et les stations, les terrassements pourront n'être 
d'abord établis que pour une seule voie, sur une largeur de 4m,!JO, entre les arêtes 
extérieures des banquettes, moyennant qu'il soit construit des voies d'évitement, 
dont, le cas échéant, le Gouvernement déterminerait l'espacement ainsi que la 
longueur. 

En tout cas, les terrains seront acquis et les ouvrages d'art exécutés immédiate 
ment sur une largeur nécessaire pour établir une double voie. 

La deuxième voie sera complétée et mise en exploitation, quand Je Gouverne 
ment le jugera nécessaire; cependant le concessionnaire ne pourra être tenu 
d'exécuter les terrassements pour la deuxième voie, sur toute l'étendue de la 
ligne, qu'après la mise en exploitation de la première voie. 

Les parties du chemin de fer en déblai seront accompagnées de fossés, dont le 
fond, dt.> 50 centimètres au moins de largeur, devra se trouver m contre-bas du 
fond du coffre destiné à recevoir l'ensablement de ce qui sera nécessaire pour que 
les gargouilles aient une pente suffisante, eu égard à la nature du sol. . 

Le long <lrs fossés, ainsi que le long, tant de la crête des talus en déblai que du 
pied de ceux. en remblai, H y aura des bermes dont la largeur sera généralement 
11c 1 mètre, mais pourra, si le Gouvernement n'y voit point d'incenvénient, être 
réduite à tm centimètres le long des fossés des parties du chemin de fer en déblai. 

L'inclinaison des talus, tant en déblai qu'en remblai, sera réglée de commun 
accord, sous la réserve ex presse de l'approbation du Ministre des Travaux Publics, 
par les ingénieurs de l'État et ceux du concessionnaire, en tenant compte tant de 
la hauteur des remblais el de la profondeur des tranchées que du plus ou moins 
de consistance du sol. 

Dans le cas où, par suite d'excédants de déblais, il devrait être formé des dépôts 
le long de la crête des parties de talus en déblai, l'inclinaison des talus de ces 
dépôts du côté de ladite crête, ainsi que la distance à laquelle le pied de ces talus 
devra se trouver de celle-ci, seront également réglées de la manière indiquée au 
paragraphe qui précède. 

ART. 6. Le concessionnaire construira tous les ouvrages d'art et exécutera 
tous les travaux nécessaires pour que l'établissement du chemin de fer ne mette 
nulle part obstacle et n'apporte aucune entrave à l'écoulement des eaux, et pour 
laisser subsister, sauf les modifications qu'il serait reconnu indispensable d'y 
apporter, les routes on chemins publics existants. 

A nr. 7. Aucun ouvrage d'art ne pourra être établi, et il ne pourra être effectué 
aucun déplacement ou changement de direction ou autre, soit d'un cours d'eau, 
soit d'une route ou chemin public existant, si ce n'est conformément à un projet 
préalablement approuvé par le Gouvernement. 

Celle disposition est également applicable aux passages à niveau à établir en 
travers du chemin de fer. 

AnT. 8. Celui-ci sera pourvu de barrières, d'habitations, de loges de garde et 
dr tons les accessolres et dépendances nécessaires, pour qu'il pulsse être toujours 
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maintenu, dans toutes ses parties, en bon état d'entretien, cl que l'exploitation en 
puisse avoir lieu régulièrement el sans danger pour la sécurité publique. 

ART. 9. Les clôtures à établir autour des haltes et des stations seront comprises 
dans les projets à soumettre à l'approbation <lu Département des Travaux Publics, 
aux termes de l'art. 3. 

Entre les haltes et les stations, le chemin de for sera, de part et d'autre l'l sur 
toute son étendue, clôturé, pour le moins, par une haie vive. 

Le concessionnaire sera, en outre, tenu d'établir, partout où cela sera reconnu 
nécessaire par le Gouvemernent, une clôture provisoire en lattis ou palissades, 
suffisante pour empêcher les bestiaux de faire invasion sur la mie. 

A ar. 1 O. Les matériaux. il mettre en rouvre dans les OU\' rages à exécuter devront, 
chacun dans son rspècc, être de la mcillenr e qualité et exempts de tous défauts 
capables de compromettre la solidité ou la durée tics ouvrages, 

Les billes seront en chêne. Toutefois i le Gouvernement pourra autoriser 
l'emploi de billes préparées d'une autre essence. 

Les rails seront en fer laminé et ne pèseront pas moins de 31, kilogr , par u-ètre 
courant. Ils seront reliés par des éclisses. 

Tous les ouvrages seront exécutés eonformément aux règles de l'art, avec les 
soins nécessaires pour en assurer la solidité et la durée, et. au besoin, conformé 
ment à ce que le Couvrrnemeut prescrira. 

Le matériel d'cxploitatlon consistant clans les locomotives avec leurs tenders et 
dans les voilures servant, soit au transport des voyageurs, soit à tout autre trans 
port de quelque nature qu'il soit, devra être établi de manière il pouvoir, sans 
inconvénient ni danger, être admis à circuler sur les chrmius de fer de l'Élat. 

Cc n.atériel devra avoir été confectionné en Belgique, snuf le cas où le Gouver 
nement autoriserait expressément le concessionnaire ù le faire venir de I'étrnnger. 

Les fers et les fontes à mettre en œuvre pur le concessionnaire seront d'origine 
belge. 

ART. H. Nonobstnnt I'epprobation, par le Département des Travaux Publics, 
des plans des halles el stations, le nombre et l'étendue de celles-ci devront toujours 
être en rapport avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

AnT. 12. L'acquisition des propriétés bâties ou non hâties nécessaires à l'exé 
cution des travaux, et l'occupation des terrains dont on aura besoin pour l'extrac 
tion, le transport et le dépôt des terres et matériaux, auront lieu aux frais et à la 
diligence du concessionnaire , et, nu besoin, conformément aux lois en vigueur 
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Les terrains destinés il ètre définitivement occupés par le chemin de fer et ses 
dépendances seront acquis au nom de l'État. • 

AnT. J3. Toutes les indemnités et Lous les frais auxquels donneront lieu, au 
profit de qui que ce soit, la construction, le maintien, l'exploitation, l'eutretien 
et la réparation du chemin de fer cl de ses dépendances, seront exclusivement el 
sans exception à la charge du concessionnaire. 

A1tT. 14. Les ouvrages de tout genre à exécuter pour l'établissement du chemin 
de fer seront terminés, et le chemin de fer livré à l'exploitation, dans un délai de 
trois ans, à partir de la date de la concession définitive. 

Ain. 15 Le eantionncmrnt de 600,000 francs, déposé par le concessionnaire, 
13 
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demeurera affecté à la garantie de ses engagements. Trois einquièmes de ce cau 
tionnement seront restitués au concessionnaire, en trois termes égaux, à mesure 
qu'il aura été dûment constaté qu'il a été acquis des terrains ou exécuté des tra 
vaux pour une valeur double de la somme à restituer. 

Les deux derniers cinquièmes seront retenus, tant en garantie de l'accomplisse 
ment de toutes les obligations incombant au concessionnaire, que pour servir 
éventuellcmeut à solder les dépenses à faire d'oûlcc pour son compte, jusqu'à ce 
qu'il ait été dûment constaté que tous les travaux de premier établissement sont 
ernièremcnt achevés, qu'ils ont été exécutés· conformément aux clauses cl condi 
tions du présent cahier des charges, et que le chemin de fer est pourvu du maté 
riel nécessaire pour qu'il puisse être exploité avec régularité et sécurité. 

ART. 16. Le concessionnaire sera déchu de ses droits, s'il n'a pas été satisfait 
aux clauses rt conditions du présent cahier des charges dans les délais respective 
ment prescrits; si ces délais avaient été prorogés par le Gouvernement, il n'y 
aurait lieu à déchéance que s'il n'avait pas été salisfait aux clauses cl conditions 
du présent cahier des charges dans les délais qui auraient été substitués à ceux 
primitivement prescrits. 

AnT .. 17. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges, et 
sur une mise à prix des ouvrages drjâ construits, des matériaux approvisionnés, 
des terrains achetés, des portions de chemin de ïcr Mjà mises en exploitation et de 
leur matériel. 

Cette adjudication sera dévolue à celui des soumissionnaires qui offrira ta plus 
forte somme pour les objets compris dans la mise à prix; le concessionnaire devra 
se contenter de ccJle que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle serait 
moindre que la mise à prix, et ne pourra élever à cr, sujet aucune réclamation ni 
prétention, de quelque chef que cc puisse être; de plus, la partie du cautionne 
ment du concessionnaire évincé, qui n'aura pas encore été restituée, ou dont il 
n'aura pas été disposé, sera définitivement retenue à. titre d'indemnité, et l'adju 
dication n'aura lieu que sur le dépôt d'un nouveau cautionnement égal fi la partie 
de celui du concessionnaire évincé, qui se trouvera encore en caisse au moment 
de la déchéance. 

Si uue première adjudication n'amenait aucun résultat, il en serait tenté une 
seconde sur Jes mêmes bases, dans le courant de l'année, el si celte dernière 
tentative demeurait également sans résultat, les ouvrages déjà exécutés, les maté 
riaux approvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemin de fer déjà mises 
en exploitation, avec leur matériel, el toute 1a partie du cautionneruent non 
encore remboursée, ou dont il n'aurait pas été fait emploi, seraient acquis à l'État . , 
sans aucune indemnité, rt le Gouvernement pourrait en disposer comme de 
conseil, Je concessionnaire demeurant irrévocablement déchu de tous ses droits. 

ART. 18. Les art. 16 el 17 ne seront pas applicables si le concessionnaire 
justifie que les retards dans l'exécution ou la cessation des travaux· sont le résultat 
de circonstances ou d'événements de force majeure dûment constatés. 

AnT, i9. Avant qu'aucune partie du chemin de fer puisse être mise en exploi 
tation, le concessionnaire devra soumettre à 1'approbation du Département des 
Travaux Publics : 
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i O Un règlement d'ordre cl de police prescrivant toutes les mesures cl conte 

nant toutes les dispo.üions nécessaires pour assurer la sécurité de l'expleltencn, 
cc règlement eonticndra, en outre, les mesures d'ordre cl de police auxquelles sera 
soumis quiconque voudra faire usage du chemin de for; 

2° Un règlement d'ordre intérieur déterminant les devoirs el les obligalions 
drs agents du concessionnaire <•l leurs rapports entre eux; 

3° Un üvret régleutentalre comprenant les conditions des transports et des 
tarifs détaillés. 

Le Département des Travaux Publics fera, au règlement soumls à son appro 
bation, les changements et additions qu'il jugera convenir; quelles que soient les 
modifications qu'il y aura apportées, ce règlement sera obligatoire tel qu'il l'aura 
approuvé, et le concessionnaire devra l'observer, et, autant qu'il dépendra de lui, 
en assurer l'exécution. 

AnT. 20. Le nombre des convois destinés à transporter soit les voyageurs. soit 
les marchandises, sera toujours en rapport avec l'importance des relutions à 
desservir et avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

AnT. 21. Le Gouvernement aura le droit d'interdire l'emploi de waggons non 
couverts pour le transport des voyageurs. 

~ART. 22. Les lois et règlements d'administration générale existants ou à inter 
venir en matière d'ordre et de police des chemins de fer seront, de pleln droit, 
applicables au chemin de fer dont l'établissement et l'exploitation fonl l'objet de 
la concession. 

An-r. 23. Le concessionnaire sera tenu d'entretenir avec soin, pendant toute la 
durée de la concession, (.'L de maintenir constamment dans une situation à cc qu'ils 
puissent remplir parfaitement leur destination, tant' le chemin de fer, y compris 
toutes &'CS dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si le concessionnaire était m demeure de satisfaire aux réquisitions qui lui 
seraient adressées à cc sujet, le Gouvernement pourrait y pourvoir d'office, et, à 
cet dîet, aurait le droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à concurrence du 
montant des ouvrages à exécuter cl des fournitures à faire, plus un dixième eu 
sus, à titre de dommages et intérêts. 

Si, Je cas échéant, le concessionnaire interrompait ou faisait stater l'exploita 
tion, Je Gouvernement aurait également le droit d·y pourvoir d'office et pour son 
compte, et, à rel effet, de disposer du matériel, ainsi que de tous les moyens 
d'exploitation, comme si le chemin de fer était 1a propriété de l'État. 
Si, dans les trois mois après que le Gouvernement se serait trouvé dans le cas 

de devoir pourvoir à l'exploltatlon, les recettes n'avaient pas produit, en-sus des 
frais d'exploitation, de quoi solder les dépenses faites ou à faire d'office pour le 
compte du concessionnaire, plus les ¾O l'· 0/o en sus dont il est fait mention 
ci-dessus, Je concessionnaire serait déchu de ses droits comme dans le cas prévu 
à l'art. i6. 

I..cs dispositions qui précèdent seraient également applicables au eus où le 
concessionnaire laisserait en souffrance une partie quelccnque de l'exploitation. 

AuT. 24. Le choix et la nomination des agents nécessaires, soit pour diriger et 
surveiller l'exécution des travaux de construction ou d'entretien, ainsi que l'ex.- 
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ploltation, soit pour effectuer ou contrôler la perception des péages, appartiendront 
exclusivement au concessionnaire 

Le personnel employé à l'exploitation comprendra les gardes à préposer à la 
conservation et à la police journalière de la route, ainsi qu'à la manœuvrc des 
barrières à placer aux passages à niveau, exeentrlques, clc.; ce personnel sera 
assez nombreux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais rester en 
souffrance. 

Le Gouvcrnerneut aura le droit <le désigner ceux des agents du eoueesslonnaire 
qui devront être assermentés, aux fins de pouvoir remplir les fonctions d'officier 
de police judiciaire et de garde-voyer. 

ART. 2ü. Le Gouvernement fera surveiller par ses agents, tant l'exécution de 
tous les travaux, soit de premier établissement, soit d'entretien, que l'exploitation; 
cette surveillance sera exercée aux frais du concessionnaire. 

A celle fin, celui-ci versera, dans la caisse qui lui sera indiquée à cet l'ilet, en 
premier lieu, 4,000 francs, dans les trois mois ù compter de fa date de la conces 
sion défluitive , puis également 4,000 francs par an, pendant toute ln durée des 
travaux rie construction; cl, en second lieu, à partir <le l'année qui suivra celle 
pendant laquelle le chemin de fer aurait été livré à l'exploitation, dans le courant 
do premier trimestre de chaque année, jusqu'à l'expiration de la concession, vnc 
somme de 1,000 francs. 

AuT. 26. La surveillance ù exercer par le Gouvernement, aux termes de 
l'article qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher le concessionnaire de 
s'écarter des obligations qui lui incombent, est toute d'intérêt public el, par suite; 
elle ne peut faire naitre aucune obligation quelconque à la charge de l'Élat. 

A n r. 27. Il sera facultatif au Goin ornement de faire reconnaitre l'état de la 
route Pt de ses dépendances, ainsi que du matériel d'exploitation, quand il le 
jugera convenir. 

AnT. 28. Si, pendant l'exécution et même après l'achèvement des travaux, il 
est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformément 
aux règles de l'art et aux clauses et conditions du présent cahier des charges, Ir. 
Gouvernement pourra les faire démolir cl reconstruire, en tout ou en partie, aux 
frais du concessionnaire, et d'office, si ce dernier demeurait en défaut de les faire 
démolir el reconstruire lul-urême ù la première réquisition de l'administration. 

AnT. 29. Le Gouvernement pourra interdire et empêcher l'exécutiou de tout 
ouvrage qui pourrait meure obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre la 
circulation sur les voies de communication existantes, quelles qu'elles soient. 

JI pourra également astreindre le concessionnaire â prendre, et, au besoin, 
prendre d'office et à ses frais, toutes les mesures nécessaires pour assurer le libre 
écoulement des eaux ou la libre circulation sur les chemins, routes, canaux, etc., 
traversés ou longés par le eheurin de fer. 

AnT. 50. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, le concessionnaire 
fera faire, à ses frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes les 
parties du chemin de fer et de ses dépcndanccs , il fera également dresser à ses 
frais, contradictoirement avec l'administration, un étal descriptif el détaillé, tant 
de la route que des stations, haltes, ouvrages d'art, clôtures, ponts à bascule, 
hâtin.ents , etc. 
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Des CXlléditions dù.nent certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan 

cadastral et de l'é1at ~cscrip&if prémenlionnés, seront dressées aux frais du con 
cessionnaire, pour être déposées dans les archives de l'administralioo. 

ART. 51. Pour l'indemniser des travaux qu'il s'engage à exécuter et des dépenses 
qu'il eomraete l'obligation de faire, en exécution des clauses et conditions du 
présent cahier des charges, et sous la condition expresse qu'il remplira exactement 
toutes ses obligatlons, le concessionnaire pourra, pendant un terme de quatre 
vingt-dix ans, faire percevoir I à son profit, des droits de péage, dont Je montant 
sera réglé par des tal'irs établis d'après les bases déterminées ci-après et arrêtés de 
commun accord entre le concessionnalre e~ Je Département des Travaux Publics, 
les transports se faisant entièrement aux frais du concessionnaire. 

AaT. 5!. Les quatre-vlngt-dtx ans dont il est parlé à l'article qui précède, 
prcçtlronl cours ù l'expiration du délai fixé par l'art. 14~ pour l'achèvement 
complet et la mise en exploitation du chemin de fer faisant l'objet de la concession 

Si, cependant, Je délni fixé à l'art, 14 avait été prorogé, conformément à cc 
qui est prévu à l'art. f 6, la durée de ln concession ne prendrait cours qu'à du ter 
de l'expirntiou du nouveau délai qui aurait été substitué à celui mentionné à 
l'art. { 4. 

AnT. 53. Les tarifs dont il est fait mention à l'art. 5f seront établis d'après les 
mêmes bases que les tarifs actuels des chemin de fer de l'État. 

l.es dispositions du livret réglementaire mentionné au n° 5 de l'art. rn seront 
1•11 général les mêmes que celles en usage sur les chemins de fer de l'État 
Toutes les modifications qui seront ultérieurement apportées aux bases des 

tarifs, ainsi qu'aux conditions réglementaires des chemins de fer de l'État, seront 
applicables aux tarifs et aux livrets réglementaires mentlonnés ci-dessus. 

Al\T. 54. Pour les prix. déterminés 1>ar les tarifs mentionnés à l'article qui pré 
cède, et sauf Ies exceptions stipulées tant aux articles qui précèdent qu'à ceux qui 
suivent, le concessionnaire contracte l'obligation d'effectuer constamment avec 
soin, exactltude, célérité, sans tour de faveur et à ses frais, le transport des 
marchandises de Loule nature, des voyageurs avec leurs bagages, des voitures, 
chevaux et bestiaux, fonùs cl valeurs qui lui seront confiés. 

ART. 55. Le concessionnaire pourra effectuer tous les genres de transports sans 
exception, à des prix inférieurs à ceux des tarifs arrêtés de commun accord avec 
le Département des Travaux Publies, pourvu que ce soit d'une manière générale 
cl sans exception, soitsau préjudice, soit en faveur de qui que ce soit. 

Ces abaissements de prix ne pourront toutefois avoir lieu qu'ensuite d'une déci 
sion du Ministre des Travaux Publics, et à la condition que Je public en soit 
informé, un mois d'avance, par des aûlehes apposées dans les salles d'attente des 
stations et haltes et des avis insérés dans les journaux. 

Le Oouvernemcm pourra éventuellement désigner les journaux dans lesquels 
ces avis devront être insérés. 

En outre, aucune espèce de transport ne pourra être effectué à un prix inférieur 
à celui arrêté de commun accord, pendant moins fie u·o1s mois consécutifs. 

Si le concessionnaire cffrctu:iit certains transports à des prix inférieurs à ceux 
des lnrifs arrêtés de commun accord avec le Gouvernement, sans qu'il eùt été 
sutlsfuit, nu préalable, à l'une ou l'autre des conditions énoncées ci-dessus, le 

j4 
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Ministre des Travaux Publics pourrait rendre d'office ces réductions de prix 
applicables à tous les transports de la même catégorie, et l~ prix ainsi abaissés ne 
pourraient, comme dans le cas de réductions opérées à l'interventlon du Départe 
ment des Tra,•aux Publics, être relevés qu'ensuite d'une autorisation expresse de 
ce Département. 

Les réductions ou remises accordées à des indigents ne pourront pas toutefois 
donner Heu à l'application de la disposition qui précède. 

AnT. 56. Les militaires en service voyageant en_. corps ou isolément seront 
transportés, eux et leurs bagages, pour la moitié du prix à payer par les· voyageurs 
ordinaires. 

ART. 57. Si Je Gouvernement avait besoin de diriger des troupes ou un maté 
riel militaire sur l'un des points desservis par le chemin de fer faisant l'objet du 
présent cahier des charges, le concessionnaire serait tenu de mettre immédiate 
ment â sa disposition, et à moitié de la taxe du tarif, tous les moyens de transport 
en sa possession. 

ART. 58. Tou les les fois qu'en dehors des services réguliers, l'administra lion 
requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire, soit de jour, soit de nuit, il 
devra immédiatement être obtempéré à celle réquisition. 

Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré à gré ou à dire 
d'experts, entre l'administration et le concessionnaire. 

AnT. 59. Le concessionnaire sera tenu, à toute réquisition, de faire partir par 
les convois ordinaires les voitures cellulaires employées au transport des prison 
niers. 

Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes cl les prisonniers 
qui se trouveront dans ces voilures seront, de même qne celles-ci) transportés 
gratuitement. 

AnT. 40. Le concessionnaire sera tenu de transporter gratuiternentçpar tous 
les convois ordinaires, dons les deux sens et sur toute l'étendue de son chemin de 
fer, les bureaux ambulants de la poste aux lettres, les dépêches et les agents 
nécessaires au service de la poste. 

En outre, le concessionnaire pourra être tenu d'établir un convoi par jour, 
dans les deux sens, parlant et arrivant aux heures indiquées par l'administration. 

AllT, 41. Le concessionnaire sera tenu de fournir, sur chacun des points où 
l'administration des postes le jugera utile, un emplacement pour construire des 
bureaux. 
le Gouvernement pourra établir ù ses frais, sans que le concessionnaire ait 

droit de cc chef à aucune indemnité, tous poteaux ou appareils nécessaires à 
l'échange des dépêches, sans arrêt des trains, à la condition que ces appareils, 
par leur nature cl par leur position, n'apporteront pas d'entraves aux différents 
services de la ligne ou des stations el balles. 

. Le concessionnaire devra en tout temps donner accès dans les stations ou 
haltes aux employés chargés du service de la _poste, dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

AnT. 42. Le Gouvernement pourra également, sans que le concessionnaire 
puisse réclamer de cc chef aucune indemnité, effectuer et poser, le long des voies 
du chemin de fer, toutes les constructions el tous les appareils nécessaires à 
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I'établissement d'une ligric lélégt·a11biquc, réparer et entretenir ers constructions 
t.•l ecs apparclls, cl prendre toutes les mesures propres à assurer le service de la ligne 
télégraphique, â la condition, toutefois, de ne pas nuire au serviee du chemin 
de fer. 

Le concessionnaire mettra à la disposHion de l'ad~inislration, dans les stations 
qu'elle désignera, des terrains propres à l'établissement de maisonnettes destinées 
à recevoir les bureaux télégraphiques et leur matériel. · 

Le concessionnaire sera tenu de faire garder par ses agents les fils et les appareils 
des lignes télégraphiques, de faire donner par ses agentsaux employés télégraphistes 
connaissance de tous les aeeidents qui pourraient survcnir ; autant que faire se 
pourra, les agents du concessionnaire devront faire connaitre aux employés télé 
graphistes les causes de ces aceidcnts. 

En cas de rupture d'un fil télégraphique, les agents du concessionnaire devront 
rattacher provisoirement les bouts séparés, en se conformant aux instructions 
qui leur seront données, à cet égard, par les employés télégraphistes. 

Les Ionetlcnnaires ou agents de t'adminlstratlen, ,·oyagcant pour Je service de 
la ligne télégraphique, seront transportés gretultement, 

En cas de rupture d'un fil télégraphique ou d'accidents graves, une locomotive 
sera mise il Ja disposition de l'administration, à l'cffl'l de transporter, sur les lieux 
de l'accident, les hommes et le matériel nécessaires à la réparation. Cc transport 
sera également gratuit. 

Le concessionnaire pourra attacher aux poteaux d~ la ligne télégraphique (!u 
Gouvernement, des fils télégraphiques pour le service Je son chemin de fer, mais 
il ne pourra pas faire usage des appareils télégraphiques du Gouvernement. 

ART. 45. Le Gouvcrrmment pourra, après avoir entendu le coneesslonnaire, 
autoriser l'établissement, le long du chemin de fer, de magasins, gares ou abor 
dages, avec les machines, engins ou attirails nécessaires JlOUr cffccluer le charge 
ment et Je déchargement des wagons, à la condition d'établir une ou plusieurs 
voies latérales, sur lesquelles les wagons puissent être chargés ou déchargés sans 
entraver ni empêcher la libre circulation sur le chemin de fer. 

Le concessionnaire sera tenu de faire prendre ou déposer en passant, par ses 
convois de marchandises, les wagons à expédier ou en destination de ces gares ou 
abordages, à charge par les expéditeurs ou destinataires d'acquitter le prix du tarif 
à raison de la totalité de la distance des deux balles ou stations entre lesquelles les 
gares ou abordages seront situés, 

ART. 44. Le Gouvernement pourra également faire construire, soil pour Je 
compte de l'État, soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins 
de fer partant de celui faisant l'objel du présent cahier des charges, ou venant y 
aboutir, sans que le concessionnaire de ce dernier chemin de fer poisse réclamer 
de ce chef, ou sous le prétexte du préjudice que lui causerait l'établissement 
desdits chemins de fer, aucune indemnité à charge de qui que ce soit. 
Le Département des Travaux Publics se réserve Ja faculté d'imposer au conces 

sionnaire l'obligaüon de laisser circuler sur le chemin de fer concédé, les voilures, 
wagons ci autre matériel roulant appartenant à d'autres lignes. 

L'indemnité à payer pour le parcours sera fixée de gré à gré ou à dire d'experts. 
Le droit de parcours devra être réciproque. 
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ART. 4~. Le Gouvernement pourra également, pendant tonie ln durée de la 

concession, autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs, la construc 
tion de -routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication, sans 
que le concessionnaire puisse réclamer, de ce chef, aucune indemnité quelconque. 

ART. 46. Dans le cas où le Gouvernement ordonnerait ou autoriserait la con 
struction de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de commnnieation 
qui traverseraient le chemin de fer concédé, le coneessionnalre ne pourra y mettre 
obstacle, ni réclamer de cc chef aucune indemnité, si ce n'est en dédommage 
ment de l'augmentation éventuelle des dépenses d'entretien, Je Gouvernement 
s'engageant à faire exécuter, sans frais pour Je concessionnaire, tous les ouvrages 
définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires pour que l'exploitation du chemin 
de fer n'en puisse être entravée ni empêchée. 
Toutefois le concessionnaire restera chargé du payement d11 salaire des gardes 

barrières à préposer à la surveillance des traverses à niveau qui pourraient être 
établies, par suite de la construction, par l'Étal, de routes nouvelles ou de rcctiû 
cations de routes existantes. 

ART. 47. Le Gouvernement pourra aussi apporter nu tarif de la douane, à la 
taxe des barrières et aux péages établis, tant sur les voies de communication 
actuellement existantes que sur celles qui pourraient être créées pendant la durée 
de la concession, telles modiûcations et prendre ou provoquer telle mesure d'intérêt 
général qu'il jugera convenir. 

AnT. 48. Dans le cas où le Gouvernement le jugerait nécessaire pour 1a 
défense du pays, le concessionnaire serait tenu de démonter ou de démolir: à la 
première réquisition de l'autorité militaire, et, en cas d'urgence, ladite autorité 
pourrait foire démonter ou démolir d'office et aux frais du couccssionnaire, toute 
partie quelconque de son chemin de fer, sans qu'il puisse, de cc chef ou à ce 
sujet, réclamer aucuns dommages-intérêts. 

A 1n. 4-9. Il ne pourra être établi sur le chemin de fer, pendant la durée de la 
concession, aucun péage au profit soit di~ l'État, soit d'une province, soit d'une ou 
de plusieurs communes. 

AnT. r:iO. A l'époque fixée pour l'expiration de la concession, le chemin de fer 
l'I, ses dépendances devront se trouver en parfait étal d'cntrctien ; à cet effet, et 
sans préjudice de cc qui est stipulé à l'art. 25, si, pendant les cinq années qui 
précéderont cette époque, Je concessionnaire fil' faisait pas tout ce qui est néces 
saire pour satisfaire complétemcnt à celte obligation, le Gouvernement aurait le 
droit de saisir les recettes et <le les employer à rétablir en bon état le chemin de 
fer et toutes ses dépendances. 

AnT. fH. A dater de l'expiration de la concession, le Gouvernement sera 
subrogé à tous les droits du concessionnaire: et entrera immédiatement en posses 
sion de la route et de son matériel, tels qu'ils existeront à cette époque. Le prix 
du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé au concessionnaire. 

AnT. ~2. Dans aucun cas, le concessionnaire ne sera recevable à invoquer la 
force majeure pour quelque cause que cc soit, à moins qne dans les trente jours 
dPs événements ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, il n'en ait dénoncé 
la réalité et l'influence au Gouvernement. Il en serait de même des faits que le 
concessionnaire croirait pouvoir imputer â l'adrninistratinn ou à ses agents; il ne 
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pourrait en argumenter qu'en tant qu'il en eût également dénoncé la réalité et 
I'lnfluence, au moment où ils auraient été posés ou, au plus tard, dans les trente 
jours suivants. 

Il ne pourra enfin bnser aucune réclamation quelconque sur des ordres qui lui 
auraient été donnés verbalement. 

Anr. f>3. Le concessionnaire se trouvera en demeure d'exécuter les obligations 
qui lui incombent, dans les cas prévus au présent cahier des charges, par la sen le 
expiration des délais prescrits et sans qu'il soit besoin, à cet effet, d'aucun acte 
judiciaire. 

ART. ~4. Le concessionnaire devra indiquer un domicile d'élection en Belgique, 
où lui seront adressés les communleations , réquisitions et ordres émanés de 
I'arlministratlon ; ces communications, réquisltions et ordres seront transmis par 
voie de correspondance administrative, et auront par eux-mêmes date certaine et 
caractère authentique, lorsque leur remise au domicile l'élection aura été con 
statée, soit.Par un reçu, soit par un procès-verbal dressé par un agent de l'admi 
nistration. 

En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres, réquisitions et autres 
documents adressés au concessionnaire ~u remis à son domicile d'élection, la noti 
flcation sera valable et sortira ses effets si elle est fuite par lettre chargée transmise 
par la poste. 

ART. füL Le concessionnaire sera réputé avoir entrepris à ses frais, risques et 
périls, et sans charge aucune pour l'Ét:.t, de faire toutes les expropriations et 
d'exécuter tous les travaux quelconques , prévus ou imprévus, sans aucune 
exception ni distinction, ainsi que de foire toutes les fournitures, tant pour l'en 
trcticn que pour le renouvellement du matériel, qui seront reconnues nécessaires 
pour l'établissement complet, l'entretien et l'exploitation de son chemin de for 
pendant la durée et jusqu'à l'époque fixée pour l'expiration de la concession. 

Celle clause doit être considérée comme la base du contrat, les parties enten 
dant que, dans tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus large. 

AnT. · ti6. Le concessionnaire accepte les stipulations qui précèdent connue 
étant son propre ouvruge , il déclare avoir vérifié les données et calculs sur lesquels 
l'entreprise repose, avoir reconnu Ia réalité de to~t cc qui est posé en fait d s'être 
assuré de la possihili lé d'exécuter tous les travaux nécessaires ; en conséquence, 
Je Gouvernem,ent ne pourra, dans quelque cas que cc soit, être rendu respo~sable 
ni des erreurs, imperfections et lacunes dont les plans et projets pourraient se 
trouver entachés, ni des difficultés qui pourraient surgir dans l'exécution. 

ART, 57. Le concessionnaire pourra rétrocéder sa concession à une société 
anonyme, en se conformant aux lois d règlements en vigueur sur la matière. 
Après que les statuts en auront été approuvés par le Gonn~rncmcnt, la société qu'il 
aura éventuellement formée sera substituée à ses droits et obligations, comme si 
la concession lui avait été •. recordée directement. 
Elle devra être représentée, près le Gouvernement, par son conseil d'adrninis- • 

trution ou par son directeur-gérant, scion ce qui sera ultérieurement réglé de 
commun accord à cet égard, cl sera tenue de désigner un domicile réel ou d'élec 
tion, où les communications, réqulsitions d ordres de l'adrninistrntion devront lui 
être adressés, conformément à cc que prescrit à cet égard l'art. rH. 
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Au. !SS. Le gouvernement se réserve la faoullé de racheter le chemin de Ier 
concédé. 

JI ne pourra êlre fait usage de cette faculté qu'après que le chemin de fer aura 
été exploité pendant vingt ans, et Je rachat se fera alors aux condi&ions suivantes : 

On calculera le revenu net des sept dernières années d'exploitation ; 011 en 
retranchera celui des deux années les moins favorables, et la moyenne des revenus 
des cinq années, après ce retranchement, sera capitalisée à raison de te p. 0/0 et 
on y ajoutera une prime de U, ·p. 0/u• 

ART. t,9. Dans Je cas où l'on découvrirait, dans les fouilles à faire pour l'éta 
blisscmenl du chemin de fer et de ses dépendances, quelques objets d'art, d'anti 
quilé, de numismatique, d'histoire naturelle, ete., ces objets deviendront la 
propriété de l'°ttat. 

AaT. 60. En cas d'établissement du prolongement de Chimay à la frontière 
française concédé à titre ~ventuel, le concessionnaire sera tenu de fournir à ses 
frais, soit dans Ja statlon-îrontlère, soit sur tel autre point qui lui sera désigné, 
les locaux nécessaires pour l'accomplissement des formalités de la douane. Il 
devra obtempérer à tout· ce que le Gouvernement jugera utile de préscrire dans 
l'intérêt du service de la douane, et transporter gratuitement les fonctionnaires et 
agents voyageant pour le même service. 

Aar. 61. LE's frais de surveillante à payer du chef de cet embranchement, en 
exécution de l'art. 2H ci-dessus, sont fixés à f ,000 francs par an, pendant la durée 
des travaux d'établissement, et à 200 francs par an, pendaa; toute la durée de 
1'e1ploi1a,ion. 

ART. 62. L'enregistrement du présent cahier des charges sera fait au droit fiic 
de fr. !-70. ' 

' Fait en double expédition pour être annexé à ta convention de ce.jour. 
Bruxelles, Je t. mai t 86~a. 

ÉMILE Do Pd. Juus V ANDBRSTICRBLBl'f. 
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N° 5. 

Coneessio« !0 d'un chemi,i de fer de Liége vers Aix-la-Chapelle, 2° d>tm 
chemin _de fer de Feroiers â la Jleuse en aval de Yisé. 

COXVENTION. 

Entre le Gouvernement belge, représenté par M. Jules Vandcrslichclen , 
Ministre des Travaux Publies, d'une part, 

Et MM. Saint-Paul de Sinçay ~ directeur général de la Société de la Vicillc 
Montagnc, domicilié à àngleur, Joseph Forgeur, avocat, et Félix Capitaine, fabri 
cant, domiciliés à Liégé, ce dernier représenté par M. Ulysse Capitaine, son fils, 
suivant pouvoir enregistré et annc~é à l'un des doubles de la présente, d'autre 
part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE PREMIEll. 

Les seconds ci-dessus nommés' s'engagent à construire et à exploiter, à leurs 
frais, risques et périls cl aux clauses et condilions du cahier des charges annexé 
à la présente convention : 

· i0 Un chemin de fer de Liège dans la direction d'Aix-la-Chapelle par Jupille, 
Herve et Henri-Chapelle jusqu'à la frontière prussienne ; 

~0 Un chemin de fer de Verviers à la Meuse, en aval de Visé par Dison, 
Thimister et Daelhem. , 

Ces deux lignes forment un ensemble indivisible. 

ART. 2. 

Pour assurer l'exécution de cet engagement, les contractants de deuxième part 
déposeront, dans la quinzaine, un cautionnement provisoire de cent mille francs 
el s'obligent à déposer, dans le délai de six mois, à partir de l'octroi de la conces 
sion en Prusse> un supplément de cautionnement e~ espèces ou en obligations 
des emprunts nationaux, de un milJion cent miJle francs, lesquels, avec les cent 
mille francs déjà déposés, formeront le cautionnement définitif de un mil1ion deux 
cent mille francs, qui restera affecté ·à la garantie des engagements résultant de 
la présente convenrion, ainsi qu'il est disposé à l'art. US du cahier des charges 
précité. 

AnT. 3. 

Les eontraetants de deuxième part s'obligent en outre à justifier, endéans le 
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même délai de six mois, de la réalisation du capital nécessaire à la réalisation de 
l'entreprise, à concurrence de sept millions de francs. 

ART. 4, 

Si le cautionnemem supplémentaire n'est pas déposé dans Je délai fixé par 
l'art. 2, comme aussi si la justification voulue par l'art. 5 n'est pas faite dans Je 
délai déterminé par cet article, la présente convention sera considérée comme non 
avenue c, le cautionqêmcnt provisoire de cent mille francs déposé par les contrac 
tants de deuxième part sera acquis à l'État, sauf le cas de Iorce majeure. 

ABT, f5. 

Le contractant de première part s'engage à soumettre à la Législature, dans 
le courant de la session actuelle, un projet dt! loi ratifiant la présente convention. 

Cette convention sera considérée comme non avenue et le cautionnement provi 
soire remboursé, dans le cas où le pouvoir législatif n'autoriserait pas le Gouver 
nement à concéder les chemins de ïer dont il s'agit, ou ne l'y autoriserait qu'à 
des conditions autres que celles arrêtées par les présentes, à moins que, dans le 
deuxième cas, les contractants de seconde 'part n'acceptent expressément les 
modiûcations qui auraient été apportées aux conditions arrêtées. 

Aa-r. 6. 

Celte convention ne sortira ses rffcls que pour autant que les contractants de 
deuxième part obtiennent la concession de la partie dudit chemin de fer à 
construire sur le territoire prussien. 
Si cette concession n'est pas accordée dans un délai de quatre mois, à partir de 

la date de la loi ratifiant la présente convention pour la partie belge dudit chemin 
de fer, la présente couvcntion sera considérée comme nulle cl non avenue, el le 
cautionnement déposé sera remboursé; ce délai pourra être prorogé de commun 
accord. 

ART, 7. 

La présente convention et le cahier des charges y annexé seront enregistrés 
au droit fixe de un franc septante centimes. 

Fait en double à Bruxelles, le 2 juin {862. 

SAJNT~P AULDE S1NÇAJ', 

ULYSSE CAPITAIN'B. 

FoaGRUR. 

JOLES V ANDERSTICBELEN. 

Je: soussigné. Félix Capitaine, industriel à Liége, déclare donner à .M. Ulysse 
Capitaine, mon fils, mandat à rcffrt de me représenter en ma qualité de délégué 
par la Société demanderesse en concession des chemins de fer des plateaux de 
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Herve, agissant de concert avec MM. Forgeur, avocat, et Saint-Paul de Sinçay ~ 
également délégués par la Société susdite; avec pouvoir d'accepter et de consentir 
toute convention tendant à obtenir la concession des railways mentionnés plus 
haut, de contracter eL souscrire toutes obligaüons soit pour constltuer les caution 
nements qui' seront exigés, soit pour céder, en tout ou en partie, nos droits â l.1 
concession demandée; promeuant de ratifier, au besoin, tout ce qui aura été fait 

-et conclu par mondit mandatalre. · 
Liége, le 51 mai 1862. 

F. CAPITAINE. 

~nregistré sans renvoi à Bruxelles, Nord, le 2juin 1862, vol. 28, fol. 78 v0, 
c, 5. Reçu en principal et additlonnels deux francs vingt centimes. 

Le lieeeoeur, 
J PPEl!SEEL, 

{6 
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CAHIER DES CHARGES, CLAUSES ET CONDITIONS 

de la concession ! 0 d'un chemin de fer de Liëge vers Aix-la-Chapelle, 2° d'un chemin 
· de fer de Verviers à la Meuse· en aral de Visé. 

Anr , 1 ••. Les chemins de fer dont la concession est accordée aux clauses et conditions 
du présent cahier des charges, prendront leur origine : 
_ 1° Celui de Liégc vers Aix-la-Chapelle, à Longdoz, contre la station du chemin de fer 
ile Liège à Namur, pour aboutir /, la frontière de Prusse, en traversant les communes de 
Jupille, llcrvc Cl Ilenri-Chapelle ; 

2° Celui de Verviers à là Meuse, à la station du chemin de fer de l'État à Verviers, 
pour aboutir au chemin de fer de Liège à :Maeslrichl vis-à-vis <le Lixhe, en traversant les 
communes de Dison, Thimister et Daelhem, 

Ils devront ètre raccordés convenablement avec le chemin de fer de l'État à Verviers, 
et avec les chemins de fer concédés de Liégé à Namur et de Liégé à l\laestricht, de 
manière que les voyageurs et les marchandises puissent, au besoin, passer sans transbor 
dement d'un chemin de fer ù l'autre. 

Indépendamment du prix de locution auquel les concessionnaires pourront ètre tenus 
pour l'usage de ces stotions, ils devront en outre supporter tous les frais et dépenses que 
nécessiteront les changements à y foire, tels que déplacement et augmentation de voies, 
excentriques, gares d'évitement et, en général, tous travaux quelconques que le Gouver 
nement trou~era bon de prescrire pour la bonne et régulière exploitation des diverses 
ligues. 

A nr , 2. Dans les six mois de la date de la concession définitive, les concessionnaires 
soumeuront à l'approbation du Gouvernement un plan figuratif du tracé et un profil lon 
gitudinal des chemins de fer faisant l'objet de la concession. . 

AnT. 5. Dans les trois mois suivants, les concessionnaires soumettront à l'approbation 
du Gouvernement des projets complets et détaillés de tous les ouvrages à exécuter pour 
l'établissement complet <lesdits chemins de fer. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des halles et stations cl de leurs dépen 
dances de tout genre, des plans terriers, dressés conformément à cc que prescrit l'art. :, 
du titre II de la loi du 8 n~ars 1810, de toutes les propriétés bâties et non bâties qu'il sera 
nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des profils en travers indiquant tous 
les détails de la voie ferrée, et ries dessins des rails, etc. 

Aar. 4. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu les concessionnaires, apporter 
aux plans, profils el projets soumis à son approbation, telles modifications qu'il jugera 
convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en opposition avec les clauses et conditions 
du présent cahier des charges. · 

Le Gouvernement pourra notamment désigner les points où il devra ètre établi des 
haltes ou des stations. 
tes concessionnaires sont tenus de se conformer exactement, dans l'exécution, aux 
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plans, profils et projets approuvés, que ceux qu'ils avaient présentés aient ou non été 
modifiés. · 

Avant de faire mettre la main à l'œuvre pour 'l'exécution des travaux, ils devront faire 
parvenir au Gouvernement deux expéditions Je chacun des plans, profils et projets 
approuvés. 

ART. ?S. Les chemins de fer auront une largeur de huit mètres entre les arêtes exté 
rieures des banquettes, de manière qu'il puisse être établi deux voies, ayant la largeur 
des voies des chemins de fer de l'Étnl et séparées par une entre-voie de deux mètres de 
largeur. 
Toutefois, entre les haltes et les stations, les terrassements pourront n'être d'abord 

établis que pour une seule voie, sur une largeur de 4m .~O, entre les arêtes extérieures des 
banquettes, moyennant qu'il soit construit des voies d'évitement, dont, le cas échéant, le 
Gouvernement déterminerait l'espacement ainsi que la longueur. 
En tout cas, les terrains seront acquis et les ouvrages d'art exécutés immédiatement 

sur une largeur nécessaire pour établir une double ,;oie. 
La deuxième voie sera complétée et mise en exploitation, quand le Gouvernement le 

jugera nécessaire; cependant, les concessionnaires ne pourront être tenus d'exécuter les 
terrassements pour la deuxième voie, sur toute l'étendue de la ligne, qu'après la mise en 
exploitation de la première voie. 

Les parties de chemin de fer en déblai seront accompagnées de fossés, dont le fond, 
de 50 centimètres nu moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du fond du coffre 
destiné à recevoir l'ensablement de ce qui sera nécessaire pour que les gargouilles aient 
une pente suffisante, eu égard à Ja nature du sol. 

Le long des fossés, ainsi que le Joug, tant de la crête des talus en déblai que du pied 
de ceux en remblai, il y aura des bermes, dont la largeur sera généralement lie 1 mètre, 
mais pourra. si le Gouvernement n'y voit point d'inconvénient, être réduite à tsO cerui 
mètres le long des fossés des parties de chemin de re·r eu déblai •. 

L'iuclinaison des talus, tant en déblai qu'en remblai, sera réglée de commun accord, 
sous fa réserve expresse de l'approbation du Ministre des Travaux Publics, par les 
ingénieurs de l"Élat cl ceux des concessionnaires, en tenant compte tant de la hauteur 
des remblais cl de la profondeur des tranchées que du plus ou moins de consistance 
<lu sol. 

Dans le cas où, par suite d'excédants de déblais, il devrait ètre formé des dépôts le 
long de la crête des parties de talus en déblai, l'inclinaison des talus de ces dépôts du 
côté de ladite crête, ainsi que la distance à laquelle le pied de ces talus devra se trouver 
de celle-ci, seront également réglées de ln manière indiquée au paragraphe qui précède. 

' 
ART. 6. Les concessionnaires construiront tous les ouvrages d'art el exécuteront tous 

les travaux nécessaires pour que l'établissement cfès chemins tic fer ne mette nulle part 
obstacle et n'apporte aucune entrave à l'écoulement des eaux, et pour laisser subsister, 
sauf les modifications qu'il serait reconnu indispensable d'y apporter, les routes ou 
chemins publics existants, 

ART. 7. Aucun ouvrage d'art ne pourra ètre établi, et il ne pourra être effectué aucun 
déplacement ou changement de direction ou autre, soit d'un cours d'eau, soit d'une route 
ou chemin public existant, si cc n'est conformément à un projet préalablement approuvé 
par le Gouvernement. • 

Cette disposition est également applicable aux passages à niveau à établir e11 travers des 
chemins de fer concédés .• , 

ART. 8. Ceux-ci seront pourvus de barrières, d'habitations, de loges de garde et de 
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tous les accessoires et dépendances nécessaires, pour qu'ils puissent èsre toujours main 
tenu!., dans toutes leurs parties, en hon état d'enrrctien. et que l'exploitation en puisse 
avoir lieu régulièrement el sans danger pour la sécurité publique. 

AnT. 9. Les clôtures à établir autour des Imites el des stations seront comprises dans 
les projets à sou meure à l'approbation du Département des Travaux Publics, aux termes 
de !:art. 5. 

Entre les haltes et les stations, les chemins de fer seront Je part et d'autre et sur toute 
leur étendue, clôturés, pour le moins, par une haie vive. 

Les concessionnaires seront, en outre, tenus d'établir, partout ou cela sera reconnu 
nécessaire par le Gouvernement, une clôture provisoire en lauis ou palissades, sufflsame 
pour empêcher les bestiaux de foire invasion sur la voie, 

A11T. 10. Les matériaux li meure en œuvre dans )es ouvrages à exécuter devront, 
chacun dans son espèce, être <le la meilleure qualité et exempts de tous défauts capables 
de compromcurc la solidité ou la du rée des oit nages. · 

Les billes seront en chêne ou cil sapin rouge du pays ou du Nord. Toutefois, le 
Gouverucmem pourra autoriser l'emploi de billes préparées d'une a~rrc essence. 
Les rails seront en fer laminé et ne pèseront pas moins de 34 kilogrammes par mètre 

courant. lis seront reliés par des éclisses et solidement fixés uux billes. 
Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles tic l'art, avec les soins 

nécessaires pour en assurer fa solidité et lu durée, et, nu besoin, conformément à cc que 
le Gouvernemem prescrira. 

Le matériel d'exploitation consistant tians les locomotives avec leurs tenders et dans les 
voitures servant, soit au transport des voyageurs, soit à tout autre transport de quelque 
nature qu'il soit, dcvrn être établi de manière à pouvoir, sans inconvénient ni danger, 
ètre admis b circuler sur les chemins de Ier de l'État. 
f.c matériel devra avoir été confectionné en Belgique, sauf le cas où le Gouvernement 

autoriserait expressément les concessionnaires b le foire venir de l'étranger. 
Les fers et les fontes à mettre en œuvrc par les concessionnaires seront d'origine 

belge. 
AnT, 1 t. Nonobstant l'approbation, p:ir le Département des Travaux Publics, des 

pions des haltes cl stations, le nombre et l'étendue de celles-ci devront toujours être c11 

rapport avec les besoins du commcrec et de l'industrie. 
ART, 12. L'acquisition des propriétés bâties ou non bâties nécessaires à l'exécution des 

travaux, et l'occupation des terrains dont on aura besoin pour l'extraction, le transport et 
le dépôt des terres et mntérinux, auront lieu aux frais Cl à la diligence des concession 
naires, et, au besoin, conformément aux lois en vigueur en matière d'expropriation. pour 
cause d'utilité publique. • 

Les terrains destinés ,1 être délinitivement occupés par les chemins de fer concédés rt 
leurs dépendances seront acquis au nom de l'Ëtal. 

Anr, 13. 'foules les indemnités et tous les frais auxquels donneront lieu, nu profit de 
qui que ce soit, la construction, le maintien, l'exploitation, l'entretien et la réparation d,•s 
chemins de fer et de leurs dépendances, seront exclusivement et sans exception à la charge 
des concessionnaires. 

Anr. U.. Les ouvrages de tout gcurc à exécuter pour l'établissement des chemins de 
f cr seront terminés, et les chemins de fer livrés à l'cxploitatiÔn, dans un délai de quatre 
nns, i1 partir de la date de la concession définitive. 

JI est expressément stipulé qu'une activité égale devra ètre employée dans l'exécution 
des travaux des deux ligues concédées, que ces lignes devront être eomplétemern termi- 
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nées à la même époque, et que l'e1ploitation de la ligne de Liége vers Aix-la-Chapelle ne 
pourra commencer que simultanément avec la mise en exploitation de la ligne de Véniers 
à la l\feuse. 

Aar. US. Le cautionnement de f ,~00,000 francs, déposé par les concessionnaires, 
demeurera affecté à ln garantie de leurs engagements. Trois cinquièmes de ce cautionne 
ment seront restitués aux concessionnaires, en trois termes égaux, à mesure qu'il aurn 
été dûment constaté qu'il a été acquis des terrains ou exécuté des travaux pour une valeur 
double de la somme à rembourser. 

J .• es deux derniers cinquièmes seront retenus, tant en garantie de l'accomplissement de 
toutes les obligations incombant aux eoneessionnaires, que pour servlr éventuellement à 
solder les dépenses à faire d'ofûee pour leur compte, jusqu'à ce qu'il ait été dûment 
constaté que tous les travaux de premier .éta1,lisscment sont entièrement achevés, qu'ils 
ont été exécutés conformément aux clauses et conditions du présent cahier des eharges, et 
que les chemins de fer sont pourvus du matériel nécessaire pour qu'ils puissent être 
exploités avec régularité et sécurité. 

Anr. 16. Les concessionnaires seront déchus de leurs droits, s'il n'a pas été s,11isfoit 
aux clauses et conditions du présent 'cnhiPr des charges dans les délais respectivement 
prescrits ; si ces délais avaient été prorogés par le Gouvernement, il n'y aurait lieu à 
déchéance que s'il n'avait pas été soti:-füil aux clauses et conditions du présent cahier des 
charges dans les délais qui au~ient été substitués à ceux primitivement prescrits, · 

Anr. i7. En cas de déchéance, il sera procédé à l'ndjudicntion de l'entreprise du 
parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges, et sur une mise 
à prix des ouvrages déjà construits, des matérinux apprnvisionués, des terrains achetés. 
des portions des chemins de fer déjà mises en exploitetion et de leur matériel. 

Cette adjudication sera dévolue 11 celui des soumissionnoircs qui ofTrirn la plus forte 
somme pour les objets compris dans la mise à prix; les conccssionnnires devront se 
contenter de celle que l'adjudication aura produite, alors mëme qu'elle serait moindre 
que Ja mise à prix, et ne pourront élever à ee sujet aucune réclamation ni prétention, de 
quelque chef que cc puisse' être; de plus, la partie du cautionnement iles concessionnaires· 
évincés, qui n'aura pas encore été restituée, ou dont il n'ourn pas été disposé, sera défini 
tivement retenue à titre d'indemnité, cl l'arljurlication n'aura lieu que sur le dépôt d'un 
nouveau cautionnement égal à la partie de celui des concessionnaires évincés qui se . 
trouvera encore en caisse au moment de ln déehénnee. 

Si une première adjudication n'amenait aucun résultat, il en serait tenté une seconde 
sur les mêmes bases, tians le courant de: l'année, et si crue dernière tentative demeurait 
également sans résultat, les ouvrages déjà exécutés, les matériaux approvisionnés, les 
terrains achetés, les parties des chemins de fer déjà mises en exploitation, avec leur 
matériel, el toute la partie dû cnutionnement non encore remboursée, ou dont il n'aurait 
pas été fait emploi, seraient acquis à l'État sans aucune indemnité, et le Gouvernement 
pourrait en disposer comme de conseil, les eoneessionnnires demeurant irrévocablement 
déchus de tous leurs droits. 

ART. t 8. Les art. 16 et 17 ne seront pas applieables si les concessionnaires justifient 
que les retards dans l'exécution ou la cessation des travaux sont le résultat de circonstances 
ou d'événements de force majeure dûment constatés, 

AJ\T. 19. Avant qu'aucune partie des chemins de fer concédés puisse être mise en 
exploitation, les eoncessionnaires devront soumettre à l'approbation du Département des 
'l'ravaux Publics : 

J0 Un règlement d'ordre et de police presenvan; toutes Jes mesures et contenant 
. {7 
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toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité de l'exploitation; cc règlement 
contiendra, en outre, les mesures d'ordre et de police auxquelles sera soumis quiconque 
voudra foire usage des chemins de fer ; 

2° Un règlement d'ordre intérieur déterminant les devoirs et les obligations des agents 
tics concessionnaires et leurs rapports entre eux ; 

3° Un livret réglementaire comprenant les conditions des transports cl des tarifs 
détaillés. 

Le Département des Travaux Publics Iera, ou règlement soumis à son approbation, les 
changements et additions qu'il jugera convenir; quelles que soient les modifications qu'il 
y aura apportées, ce règlement sera obligatoire lei qu'il l'aura approuvé, et les conces 
sionnaires devront l'observer, et, autant qu'il dépendra d'eux, en assurer l'exécution. 

ART. ';10. Le nombre des convois destinés à transporter soit les voyageurs soit les 
mnrehaudiscs sera tonjou rs en rapport avec l'importance des relations à desservir et 
avr c les besoins du commerce et de l'industrie. 

AnT. 21. Le Gouvernement aura le droit d'interdire l'emploi de wagons non couverts 
pour le transport des Yoyagcurs. 

An-r. 22. Les lois et règlements d'ndministrnrion générale existants ou à intervenir en · 
matière d'ordre et de police <les chemins 'de fer seront, de plein droit, applicables aux 
rhcmins de for dont l'établissement et l'exploitation font l'objet de la concession. 

' 
1\nT. 25. Les conccssionnnlrcs seront tenus d'entretenir avec soin, pendant toute la 

durée de ln concession, et de maintenir constamment dans une situation à cc qu'ils puis 
sent remplir parfaitement leur destination, tant les chemins de fer, y compris toutes leurs 
dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si les concessionnaires étaient en demeure de satisfaire aux réquisitions qui leur seraient 
adressées ù ce sujet, le Gouvernement pourrait y pourvoir d'oflice, cl, à cet effet, aurait le 
droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à concurrence du montant des ouvrages à 
exécuter et des fournitures à faire, plus un dixième en sus, à titre de dommages et intérêts. 

Si, le cas échéant, les concessionnaires interrompaient ou faisaient stator l'exploitation, 
le Gouvernement aurait également le droit d'y pourvoir d'office el pour leur compte, Cl, 
ù cet effet, de disposer du matériel, ainsi que <le tous les moyens d'exploitation, comme si 

' les chemins de fer étaient la propriété de l'État. . 
Si, dans les trois mois après que le Gouvernement se serait trouvé dans le cas de devoir 

pourvoir à l'exploitation, les rcccues n'avaient pas produit, en sus des frais d'exploitation, 
dl' quoi solder les dépenses faites ou à faire d'office pour le compte des concessionnaires, 
plus les 10 p. 0/0 en sus .dont il est fait mention ci-dessus, les concessionnaires seraient 
déchus de leurs droits comme dans le cas prévu à l'art. 16 .• 

Les dispositions qui précèdent seraient également applicables au cas où les concession 
noires laisseraient en souffrance unepnrtie quelconque de l'exploitation. 

ART. :24. Le choix et la nomination des agents nécessaires, soit pour diriger el surveil 
cr l'exécution des travaux de construction ou d'entretien, ainsi que l'exploitation, soit 
pour effectuer ou contrôler la perception <les péages, appartiendront exclusivement aux 
concessionnaires. 

Le personnel employé à l'exploitation comprendra les gardes à préposer à la conserva 
tion cl à la police journalière de la roule, ainsi qu'à la rnanœuvre des barrières à placer 
aux passages à niveau, excentriques, ctc.; cc personnel sera assez nombreux pour qu'au 
cune partie du service ne puisse jamais rester en souffrance, 

Le Couvrrncment aura le droit d(' désigner ceux des agents des concessionnaires qui 
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devront ètre assermentés, mn fins de pouvoir remplir les fonetlons 1l'offici<'r de police 
jmlicfoire et de gnrdc-voycr , 

Anr. 2?>. Le Gouw .•. rnernenr fera ~un•rillrr pnr ses agenrs, 1001 l'exécution fic tous les 
travaux. solt de premier établissement, soit d'entretien, que l'cxploitation ; celle surveil 
lance sera exercée aux frnis des eoneessiennaires. 

A cette fin, ceux-ci verseront dans la caisse qui leur sera indiquée ù cet effet, en premier 
lieu. IS,000 francs dans les trois mois à compter de la date lie ln concession définitive, 
puis également 5,000 francs par an, pendant toute ln durée des travaux <le construction; 
et, en second lieu, à panir de l'aunée qui suivra celle pendant laquelle les chemins <le Ier 
auront été liv rés à l'exploitation, dans le courant du premier trimestre de chaque année, 
jusqu'à l'expirutiou tic ln eoueession, une sonuue Je 1,000 Irnues, 

AnT. 26. Lo surveilluuec ù exercer par k Gouveruemeut, aux termes de l'article qui 
précède, aynn1 pour objt.>t exelusll d'empèeher les couccssionnaires tic s'écarter des obliga 
iious qui leur incombent, est loure d'intérèt public et, par suite, clic ne peut foire nultre 
aucune obligation quelconque à la charge de l'État. 

AnT. 27. Il sera facultatif ou Gouvernement de foire rcconnaürc l'étal de la route <·t 
de ses chiper dances, ainsi que du matèriel <l'exploitation, quand il le jugera convcmr. 

AnT. 28. Si, pendant l'exécution et même après l'achèvement lies travaux, il est 
reconnu que des ouvrngc}nc sont pus ou n· ont pas été exécutés conformément aux règles 
de 1'01·1 et aux clauses et conditions du présent cahier des charges, le Gouvernement 
pourra les faire démolir et reconstruire, en tout ou en partie, aux frais des concession 
naires, et d'olûee, si i!CS derniers demeuraient en défaut de les foire démolir cl recou 
struirc eux-mêmes à la pren.ière réquisition de l'administration. 

AnT. 29. Le Gouvernement pourra interdire et empêcher l'exécution de tout ouvrage 
qui pourrait mettre obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre la circulation sur les 
voies de eommunieation existames, quelles qu'elles soient. 

Il pourra également astreindre les concessionnaires i1 prendre et, au besoin, prendre 
d'offlce cl à leurs frais, toutes les mesu res nécessaires pour assurer le libre écoulement des •• eaux ou la libre circulation sur les chemins, roules, canaux, etc., traversés ou longés par 
le chemin de fer. 

Aar, 50. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, les concessionnaires feront 
foire, à leurs frais, un bornage contradictoire cl un plan eadastral de toutes les parties des 
chemins de fer et de leurs dépendances; ils feronrégalcment dresser à leurs frais, contra 
dicroirement avec l'administration, un étnt descriptif et détaillé, wnt de Ja route que des 
stations, halles, ouvrages d'art, clôtures, ponts i, bascule, bâtiments, etc. 

Des expéditions dûment certifiées des procès-verbaux du bornage, du plan cadastral et 
de l'étal descriptif prémentionnés, seront dressées aux frais des concessionnaires, pour être 
déposées dans les archives de l'administration. • 

Anr. 31. Pour indemniser les concessionnaires des travaux qu'ils s'engagent à exécuter 
el des dépenses qu'ils contractent l'obligation de faire, en exécution des clauses et conditions 
du présent cahier des charges, et sous h, condition expresse qu'ils rempliront exactement 
toutes leurs obligations, ils pourront, pendant un terme de quatre-vingt-dix ans, faire per 
cevoir, à leur profil, des droits de péage dont le montant sera réglé par des tarifs établis 
d'après les bases déterminées ci-aj.rès el arrêté de commun accord entre les concession 
naires et le Département des Travaux Publics, les trunsports se faisant entièrement aux 
ftais desc.lits concessionnaires. 

AnT .~ 32. Les quatre-vingt-dix ans dont il est perlé à l'article qui précède prendront 
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eours à l'expiration du délai fixé par l'art. t ,. pour l'achèvement complet et Ja mise en 
rxploitolion des chemins de fer faisant l'objet de la concession. 

Si eependant le dêlai füê à l'art. 1 ,6. avnit êtè prorogé conformêment à cc qui est prévu 
à l'art. 16, Ia durée de la concession ne prendrait cours qu'à dater de l'expiration du 
nouveau délai qui nurait été substitué à celui mentionné à 1':1r1. U. 

ART. SS. Les tarifs dont il est fait mention à l'art. 31 seront établis d'après les mêmes 
bases que les tarifs actuels des chemins de fer de l'État. 

Les dispositions du livret réglementaire mentionné au n• 5 de l'art. 19 seront, en 
général, les mêmes que celles en usage sur les chemins de fer de l'Étnt. 
Toutes les modiûcntions qui seront ultérieurement apportées aux bases des tarifs, ainsi 

qu'aux conditions réglementaires des chemins de fer de l'État, seront applicables aux 
tarifs et aux livrets réglementaires des concessionnaires. 

AnT. 3,6.. Pour les prix déterminés pnr les tnrifs mentionnés à l'article qui précède, et 
sauf les exceptions stipulées tant aux articles qui précèdent qu'à ceux CJUi suivent, les 
eoneessionnaircs eontruetent l'obligation d'effectuer constamment avec soin, exactitude, 
célérlté, sans tour de faveur c:t à leurs frais, le transport des marchandises de toute 
nature, des voyageurs avec leurs bagages, des voilures, chevaux et bestiaux, fonds et 
valeurs qui lem· seront confiés. 

ART. 56. Les concessionnaires pourront effectuer tous les genres de transports sans 
exception, à des prix inférieurs à ceux des tarifs arrètés do.commun accord avec le 
Département des Trovnux Publics, pourvu que cr. soit d'une manière générale et sans 
f'XCCplion, soit nu préjudice soit en faveur de qui que ce soit. 

Ces abaissements lie prix ne pourront toutefois avoir lieu qu'ensuite d'une décision du 
l\linislrc Ms Travaux Publics, et à la condition que le public en soit informé, un mois 
d'avance, par des affiches apposées dans les salles d'attente des stations et halles et des 
avis insérés dons les journaux. 

l,c Gouvcrn1•ment pourra éventuellement désigner les journaux dans lesquels ces avis 
devront ètre insérés. 

En outre, aucune espèce de transport ne pourra être elfcetué à un prix inférieur i1 celui 
nrrèté de commun accord, pendant moins'Uc trois mois eonséeutifs. 

Si les concessionnaires efleetuaient certains transporte à des pri'i inférieurs à ceux des 
tarifs arrêtés de commun accord avec Je Goun!rncment, sans qu'il cùt été satisfait, au 
préalable, à l'une ou l'autre des conditions énoncées ci-dessus, le .Mmislrc des 'I'ravaux 
Publics pourrait rendre d'office ces réductions de prix applicables à tous les transports de 
la même catégorie, cl les prix ainsi abaissés ne pourraient, comme dans le cas de réduc 
tions opérées à l'intervemion du Département des Travaux Publics, être relevés qu'ensuite 
d'une autorisation expresse de ce Département. 

Les réductions ou remises accordées à des indigents ne pourront pas toutefois donner 
lieu à l'applieation de la disposition qui ~récède, 

ART. 36. tes militaires en service voyageant en corps ou isolément seront transportés, 
eux cl leurs bagages, pour la moitié du prix à payer par les voyageurs ordinaires. 

ART. 57. Si le Gouvernemcnr avait besoin de diriger des troupes ou un matériel 
militoire sur l'un des points desservis par les chemins de fer faisant l'objet du présent 
cahier des charges, les concessionnaires seraient tenus de meure immédiatement à sa dis 
position, et à mouié de la taxe des tarifs, tous les moyens de transport en leur possession. 

Anr. 38. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers, l'administration requerra 
l'expédition d'un convoi extraordinaire, soie de jour, soit de nuit, il devra immédiatement 
êt re obtempéré à celle réquisition. 
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Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré à gré ou à dire d'experts, 
entre l'administration et les concessionnaires. 

AnT. 59. Les concessionnaires seront tenus. à toute réquisition, de faire partir par les 
convois ordinaires les voitures cellulaires employées au transport des prisonniers. 
tes employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes et les prisonniers qui se 

trouveront dans ces voitures seront, de même que celles-ci, transportés gratuuernent. 

Atn. 40. Les concessionnaires seront tenus <le transporter gratuitement, par tous les 
convois ordinaires, tians les deux sens et tians toute l'étendue des chemins de for concédés, 
les bureaux ambulants de la poste aux loures, les dépêches et les agents nécessaires au 
service de la poste. 

En outre, les concessionnaires pourront être tenus d'établir un convoi p:tr jour, .lons 
les deux sens, parian! et arrivant aux heures indiquées par l'administration. 

AnT. 4t. Les concessionnaires seront tenus de fournir, sur chacun des points où 
l'administration des postes le jugera utile, un emplacement pour construire des bureaux. 

Le Gouvernement pourra établir {1 ses frais, sans que les concessionnaires aient droit 
de cc chef ù aucune indemnité, tOU$ poteaux ou appareils nécessaires i, l'éehnnge iles 
dépêches, sans arrêt des trains, i1 la condition que ces appareils, par leur nature ou par 
leur position, n'apporteront pns d'entraves aux différents services tic la ligne ou des 
stations cl haltes. 

Les concessionnaires devront en tout temps donner accès dans les stations ou haltes aux 
employés chargés du service de la poste, dans l'exercice de leurs fonctions. 

AnT. 4-2. Le Gouvernement pourra également, sans que les concessionnaires puissent 
réclamer de ce chef aucune indemnité, effectuer el poser, le long des voies ries chemins de 
fer, toutes les constructions et 1011s les appareils nécessaires !1 l'établissement d'une ligue 
télégraphique, réparer et entretenir ces constructions et ces appareils, et prendre toutes 
les mesures propres â assurer le service de la ligne télégraphique, ;1 la condition, toutefois, 
de ne pns nuire au service des chemins de fer. 

Les concessionnaires mcttr0(ll à la disposition de l'administration, Jans les stations 
qu'elle désignera, des terrains propres à l'établissement de maisonnettes destinées à 
recevoir les bureaux télégraphiques et leur matériel. 

Les concessionnaires seront tenus de foire garder par leurs agents les fils et les appa 
reils des lignes télégraphiques, de foire donner pnr leurs agents aux employés télégraphistes 
connaissance de tous les accidents qui pourraient survenir; autant que faire se pourra, 
les agents des concessionnaires devront foire connaitre aux employés télégraphistes les 
causes de ces accidents. 
En cas de rupture d'un fil télégraphique, les agents des concessionnaires devront 

rattacher provisoirement les bouts séparés. en se conformant aux instructions qui leur 
seront données, à cet égard, par les employés télégraphistes. 

Les fonctionnaires on agents de l'administration; voyageant pour le service de la ligne 
télégraphique, seront transportés gratuitement. 
En cas de rupture d'un fil télégraphique ou d'accidents graves, une locomotive sera 

mise à la disposition de l'administration, à l'effet de transporter, sur les lieux de l'accident, 
les hommes et le matériel nécessaires à la réparation. Cc transport sera également 
gratuit. 

Les coneeesionnaires pourront attacher aux poteaux de la ligne télégraphique du Gou 
vernement, des fils. télégraphiques pour le service de leurs chemins de fer, mais ils ne 
pourront pas foire usage des appareils télégraphiques du Gouvernement. 

ART. 43. Les concessionnaires seront tenus de fournir, â leurs Irais, soit dans la 
l8 
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station-frontière, soit sur tel autre point qui leur sera désigné, les locaux nécessaires 
pour l'accomplissement des formalités de la douane. 11s devront obtempérer à tout ce que 
le Gouvernement jugera utile de prescrire Jans l'i ntérèt du service de la douane, et 
t ransportcr gratuitement les fo11.etionnaircs et agents voyageant pour le mème service. 

AnT. 44. Le Gouvemement pourra, après avoir entendu les concessionnaires, auto 
riser l'éteblissement, le long-des chemins de fer, de magasins, gares ou abordages, avec 

·1es machines, engins ou attirails nécessaires pour effectuer le chargement et le décharge 
ment des wagons, o ln condition d'établir une ou plusieurs voies latérales, sur lesquelles 
les wagons puissent étrc chargés ou déchargés sans entraver ni empèeher la libre circu 
lation s111· les chemins de fer concédés. 

Les concessionnaires seront tenus de faire prendre ou déposer en passant, par leurs 
convois de marchandises, les wagons ù expédier ou en destination de ces gares ou abor 
dages, ô charge par les expéditeurs ou destinataires d'acquitter le prix du tarif l1 raison de 
ln totalité de ln distante des deux halles ou srauons mire lesquelles les gares ou abordages 
seront situés. 

AnT. 45. Le Couvcrnemcnt pourra également faiJ'c construire. soit pour le compte 
ile l'l~tnl, soit par voie de concession de péages ou nutrcmenr, des chemins de fer partant 
de ceux Inisan; l'objet du présent cahier des charges, ou venant y aboutir, sans que les 
concessionnaires de ces derniers chemins de fer puissent réclamer de cc chef, ou sous le 
prétexte du préjudice que leur causerait l'établissement desdits chemins de fer, aucune 
i ndernnité f1 charge de qui (111c cc soit. 

Le Département. des 'f ravaux Publies se réserve la faculté d'imposer aux concession 
naires l'obligation de lnisscr circuler sur les chemins de fer concédés, les voitures, wagons 
et autre matériel roulant appartenant à d'autres lignes. 

L'indemnité ù payer pour le parcours sera üxée de gré ù gré 011 il dire d'experts. 
Le droit de parcours devra ètre réciproque. 

,'\,n. 46. Le Gouvernement pourro également, pendant toutë la durée de la concession, 
autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs, la construction de routes, 
canaux, chemins de for ou au Ires voies de communication, sans que les concessionnaires 
puissent réclamer, de cc chef, aucune indemnité quelconque. 

AnT. 47. Dans le cas oit le Gouvernement ordonnerait ou autorisernit ln construction 
de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies tic communication qui traverseraient 
les chemins de fer concédés, les concessionnaires ne pourront y meure obstacle, ni récla 
mer de cc chef aucune indemnité, si cc n'est en dédommagement de l'augmentation éven 
tuelle des dépenses d'entretien, le Gouvernement s'engngeont à foire exécuter, sans frais 
pour les concessionnaires, Lous les ouvrages définitifs ou provisoires qui seraient néces 
saires pour que l'exploitation des chemins de fer n'en puisse ètre entravée ni empêchée. 
Toutefois, les concessionnaires resteront chargés du payement du salaire des gardes 

barrières à préposer il la surveillance des traverses à niveau qui pourraient être établies, 
par suite de la construction, par l'État, de routes nouvelles ou de rectifications de routes 
existantes. 

AnT, 48. Le Gouvernemcnl pourra aussi apporter au tarif de la douane, à la taxe des 
barrières et aux péages établis, tonl sur les voies de communication actuellement exis 
tantes que sur celles qui pourraient être créées pendant la durée de 1a concession, telles 
modifications et prendre ou provoquer telle mesure d'intérêt général qu'il jugera 
convenir. 

AnT. 49, Dans le cas où le .Gouvernement le jugerait nécessaire pour la défense du 
pays, les concessionnaires seraient tenus de démonter ou de démolir, ~ la première réqui- 
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shlon ùc I'autoruè mllitalre, et, en cas d'urgence, ladite autorité pourrait faire démonter 
ou démolir d'office et aux frais des ecueessionnalres, toute partle quelconque des chemins 
de fer concédés, sons qu'ils puissent de ce chef ou à ce sujet, réclamer aucuns dommages 
intérèts. 

AnT. 50. Il ne pourra être établi sur les chemins de fer, pendant la durée de la 
concession, aucun péage au profit soit de l'État, soit d'une province, soit <l'une ou de 
plusieurs communes. 

ART. ?S 1. A l'époque fixée pour l'expiration de la concession, les chemins de fc1· el 
leurs dépendances devront se trouve!' en porfoiL état d'entretien; à cet effet, et sans préju 
dice d~ ce qui est stipulé à l'art, 2:S, si, pendant· les cinq années qui précéderont cette 
époque, les concessionnaires ne fni~aient pas tout ce qui est nécessalre pour satisfelre 
complètement ù celle obligation, le Gouvornemcm nurnit le droit ile saisir les recettes et 
de les employer ù rétablir en bon étnL les chemins de fer et toutes leurs dépendances. 

ART. ?S2. A dater de l'expiration de ln concession, le Gouvernement sera subroge i1 
tous les droits des concessionnaires, et entrera immédiatement en possession des routes 
et de leur matériel, tels qu'ils existeront {1 ceuc époque. Le prix du matériel, fixé pur 
expertise contradictoire, sera payé aux concessionnaires. 

ART. t>5. Duns nueun cas, les concessionnaires ne seront recevables à invoquer la force 
majeure pour quelque cause que cé soit, à moins que dans les trente jours des événements 
ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, ils n'en aient dénoncé la réalité et 
l'influence nu Gouvernement. li en serait de même des faits que les conecsslonnuires 
croiraient pou mir imputer à l'administration ou à ses agents; ils ne pourraient en argu 
menter qu'en tant qu'ils en eussent également dénoncé la réalité et l'inlluenee, au moment 
où ils auront été posés 011, au plus tard, dans les trente jours suivants. 
lis ne pourront, enfin, baser aucune réclamation quelconque sur des ordres qui leurs 

nuraien] été donnés verbalement. 

AnT. 154. Les concessionnaires se trouveront en demeure d'exécuter les obligations qui 
leur incombent, dans les cas prévus au présent cahier des. charges, par ln seule expiration 
des délais prescrits cl sans qu'il sou besoin, à eeL effet, d'aucun acte judiciaire. 

AnT. lS?S. Les concessionnaires devront indiquer un domicile d'élection en Belgique, 
où lem seront adressés les communications, réquisitions cl ordres émanés de l'adminis 
tration; ces communications, réquisitions cl ordres seront transmis par voie de corres 
pondance administrative, et auront par eux-mêmes date certaine et caractère authentique: 
lorsque leur remise nu domicile <l'élection aura été constatée, soit par un reçu, soit pa1· 
un procès-verbal dressé par un agent de l'administration. . 

En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres, réquisitions et autres doeu 
mrnts adressés aux concessionnaires ou remis à leur domicile d'élection, la notification 
sera valable et sortira ses effets, si elle est faite par lettre chargée transmise par la poste. 

AnT. ?S6. Les concessionnaires seront réputés avoir entrepris à leurs frais, risques cl 
périls, et sans charge aucune pour l'État, de foire toutes les expropriations et d'exécuter 
tous les travaux quelconques, prévus ou imprévus, sans aucune exception ni distinction, 
ainsi <JUC de faire toutes les fournitures; tant pour l'entretien que pour le renouvcllemcut 
du matériel, qui seront reconnues nécessaires pour l'établissement complet, l'entretien et 
l'exploitation de leurs chemins de fer, pendant la durée et jusqu'à l'époque fixée pour 
l'expiration de la concession. 

Cette clause doit être considérée comme ln base du contrat, les parties entendant r1uc, 
dans tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus large. 
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Anr. ?S7. Les concessionnaires acceptent les stipulations qui précèdent comme étant 
leur propre ouvrage; ils déclarent. avoir vérifié les données et calculs sur lesquels l'entre 
prise repose, avoir reconnu la réalité de tout ce qui est posé en fait et s'être assuré 'de la 
·1,ossibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires; 01ft conséquence, le Gouvernement ne 
pourra, dans quelque cas que ce soit, être rendu responsable ni des erreurs, imperfec 
tions et lacunes dont les plans et projets pourraient se irouver entachés, ni des difficultés 
qui pourraient surgir dans l'exécution. 

Anr. ?58. Les concessionnaires pourront rétrocéder leur concession à une société 
anonyme, ense conformant aux lois et règlements en vigueur sur la matière. Apres que 
les statuts en auront été approuvés pat· le Gouvernement, la société qu'ils auront éven 
tuellement formée sera substituée à leurs droits et obligations, comme si la concession lui 
avait été accordée directement. 

Elle devra être représentée, près le Gouvernement, par son conseil d'administration ou 
par son direeteur-gèrant, selon ce qui sera ultérieùrement réglé de commun accord à cet 
égard, et sera tenue de désigner un domicile réel ou <l'élection, où les communications, 
réquisitions et ordres de l'administration devront lui ètre adressés, conformément à ce 
que prescrit à cet égard l'art. fü5. 

ART. 59. Le Gouvernement se réserve la faculté de racheter les chemins de fer 
concédés. 

Il ne pourrn être fait usage de cette faculté qu'après que les chemins de fer amont été 
exploités pendant vingt ans, et le rachat se fera alors aux conditions suivantes : 
On calculera le revenu net des sept dernières années d'exploitation ; on en retranchera 

celui des deux années les moins favorables, et la moyenne des revenus des cinq années, 
après cc retranchement, sera capitelisée à raison de ;'.S p. °/o et on y ajoutera une prime 
de t5 p. 0)0• 

ART. 60. Dans le cas où l'on découvrirait, dans les fouilles à faire pour l'établissement 
des chemins de fer et de leurs dépendances, quelques objets d'art, d'antiquité, de 
numismatique, d'histoire naturelle, étc., ces objets deviendront la propriété de l'État. 

Anr. 61. L'enregistrement du présent cahier des charges sera fait au droit fixe de 
fr. 1-70. 

Fait en double expédition, pour être annexé à la convention de ce jour. 
Bruxelles, le 51 mai 1862. 

J. FoRGEUR, 

F. CAPITAINE, 

SAINT-PAUL DE StNÇAY. 

JULES VANDERSTICHELEN. 
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Concession, d'un chemin de fer de Gand à la fro1itière des Pays-Bas, vers 
Terneuzen. 

CONVENTION. 

Entre Je Gouvernement belge , représenté par 1\J. Jules Yanderstichelen , 
Ministre des Travaux Publics, d'une part, et M. Isidore Deschamps, particulier, 
à Gand, d'autre part, 

Il a été convenu cc qui suit : 

ARTICLE PR'EMIER. 

Le second ci-dessus nommé s'engage, sous la réserve stipulée à l'art. 7 ci-après, 
à construire et à exploiter à ses frais, risques et périls et aux clauses et conditions 
du cahier des charges annexé à la présente convention, un chemin de fer de Gand 
à la frontière des Pays-Bas, dans la direction de Terneuzen. 

Anx. 2. 

Pour assurer l'exécution de cet engagement, le contractant de seconde part a 
déposé un cautionnement de soixante mille francs, qui restera affecté à la garantie 
de ses obligations, ainsi qu'il est disposé à l'art. ta du cahier des charges précité. 

AnT. 5. 
Le contractant de deuxième part s'oblige en ou tre à justifier, dans le délai de 

sîx mois à partir de la date de la loi néerlandaise autorisant la concession de la 
partie dudit chemin de fer à construire sur Je terrltoire des Pays-Bas, de la 
réalisation du capital nécessaire à la construction et à la mise en exploitation de 
ce chemin, à concurrence de quatre cent mille francs. 

ART. 4. 
Si cette justification n'est pas faite dans le délai ci-dessus fixé , la présen le 

convention sera considérée comme non avenue el Je cautionnement de soixante 
mille francs déposé sera acquis à l'État, sauf le cas de force majeure. • 

ABT. t;. ~ 
Le Gouvernement se réserve le droit de proroger ce délai. 

AnT. 6. 

Le contractant de première part s'engage à soumettre à la Législature, dans le 
19 



LN• t78. l ( 1,) 

courant de la session actuelle, un projet de loi autorisant le Gouvernement à 
concéder le chemin de fer précité aux clauses et conditions du cahier des charges 
annexé à la présente convention .. 

Cette eonventlon sera considérée comme non avenue et le cautionnement déposé 
par le contractant de seconde part lui sera remboursé dans le cas où le pouvoir 
législatif n'autoriserait pas le Gouvernement à concéder le chemin de fer dont il 
s'agit, ou ne l'y autoriserait qu'à des conditions autres que celles qui sont stipu 
lées, à molns, dans le deuxième cas, que le contractant de deuxième part n'accepte 
expressément les modifications qui auraient été apportées aux conditions arrêtées. 

ART, 7. 

11 est entendu que tous les engagements pris dans le présent acte par le contrac 
tant de deuxième part sont subordonnés à la condition que la concession de la 
partie du chemin de fer en question, â construire sur le territoire néerlandais, 
sera accordée audit contractent par Je gouvernement des Pays-Bas. 

Dans le cas où celle concession ne serait pas dévolue audit contractant, dans le 
délai de six mois, à partir de la date de la loi ratifiant la présente convention, la 
disposition d'annulation formulée à l'art. 6 ci-dessus, serait appliquée et le 
cautionnement restitué. 

Ce délai pourra être prorogé de commun accord. 

AnT. 8. 

La présente convention et le cahier des charges y annexé seront enregistrés au 
droit âxe d'un franc septante centimes. 

Fai, en doubie à Bruxelles, le 22 mai {862. 

ISJDOBE DESCJLUIPS, JULES VANDERSTICBBLBN. 
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CAHIER DES CHARGES, CLAUSES ET CONDITIONS 

de la concession d'un chemin de fer de Gand à la frontière des Pays-Bas, vers 
Terneuzen. 

Anr. i0r. Le chemin de fer dont la concession est accordée aux clauses et 
conditions du présent cahier des charges, aura son origine à Gand. 

Il partira de la station de l'État, suivra le railway dirigé vers l'Entrepôt , 
jusqu'au point où ce railway sera raccordé avec la ligne de Gand à Eecloo , pourra 
avoir ensuite une partie commune avec cc dernier chemin (y compris le raccor 
dement précitéj.jusqu'à la station d'Evcrghem, pour se diriger de là, par Cluysen, 
Ertvelde et Selzaete, vers un point de la frontière des Pays-Bas :i déterminer 
ultérieurement, de concert entre les deux gouvernements belge et néerlandais. 

Les conditions auxquelles auront lieu la communauté du service clans la station 
de Gand et le passage des trains sur la voie de I'Entrcpôt, seront réglées par une 
convention spéciale à intervenir avant la mise en exploitation de la route, entre le 
Gouvernement et Ir concessionnaire. Il est bien entendu que cette convention 
spéciale, en ce qui concerne la contribution à payer par le concessionnelre, sera 
établie sur ce principe que toute dépense nouvelle ou supplémentaire résultant 
pour !"État de l'adjonction-du service de la ligne de Gand vers Terneuzen, sera 
mise à la charge exclusive du concessionnaire de cette ligne. · 

ART, 2. Dans les six mois de la date de la concession définitive. le concession 
naire soumettra à l'approbation du Gouvernement un plan figuratif du tracé et 
un profil longitudinal du chemin tic fer à construire. 

AnT. 5. Dans les trois mois suivants, le concessionnaire soumcura à l'appro 
bation du Gouvernement des projets complets et détaillés de tous les ouvrages 
à exécuter pour l'établissement complet du chemin de Ier faisant l'obj.u de la 
COilC('SSÎOil. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des halles et stations et de leurs 
dépendances de lout genre, des plans terriers dressés conformément à ce que pres 
crit l'art. o du titre Il de la loi du 8 mars f 8 lO, de toutes les propriétés bâties et 
non bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des 
profils en travers indiquant tous les détails de la voie ferrée, cl des dessins des 
rails. 

ART. 4. Le _Gouvernement pourra, après avoir entendu le concessionnaire, 
apporter aux plans, profils et projets soumis à son approbation, telles modifica 
tions qu'il jugera convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en opposition 
avec les clauses el conditions du présent cahier des charges. 
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Le Gouvernement pourra notamment désigner les points où il devra être établi 
des boites ou des stations. 

Le concessionnaire est tenu de se conformer exactement, dans l'exécution, aux 
plans, profils el projets approuvés, que ceux qu'il avait présentés aient ou oon été 
modifiés. 

A" unt de faire mettre la main à l'œuvre pour l'exécution des travaux, il devra 
faire parvenir au Gouvernement deux expéditions de chacun des plans, profils et 
projets approuvés. . 

AnT. !>. Le chemin de fer sera à une voie; néanmoins, le concessionnaire aura 
le droit d'exproprier les terrains nécessaires pour l'établissement d'une seconde 
voie, s'il se déterminait ultérieurement à établir cette seconde voie, après en avoir 
obtenu l'autorisation du Gouvernement. L'écartement des rails sera exactement le 
même que celui du chemin de fer de l'État. 

La largeur cntr~ les crêtes extérieures des banquettes sera, au minimum, 
de 4m,~O. , 

Les parties du chemin de fer en déblai seront accompagnées de fossés, dont le 
fond, de 50 centimètres au moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du 
fond du coffre destiné à recevoir l'ensablement de ce qui sera nécessaire pour que 
les gargouilles aient une pente sufflsante, eu égard à la nature du sol. 

Le long des fossés, ainsi que le long, tant de la crête des talus en déblai que du 
pied de ceux en remblai, il y aura des bermes dont la largeur sera généralement 
de t mètre, mais pourra, si le Gouvernement n'y voit point d'inconvénient, être 
réduite à oO centimètres le long des rossés des parties du chemin de fer en débla]. 

L'inclinaison des talus, tant en déblai qu'en remblai, sera réglée de commun 
accord, sous la réserve expresse de l'approbation du Ministre des Travaux Publies, 
par les ingénieurs de l'Élat et ceux du concessionnaire, en tenant. compte tant de 
la hauteur des remblais et de la profondeur des tranchées que du plus ou moins 
de consistance du sol. 

Dans le cas où, par suite d'excédants de déblais, il devrait être formé des dépôts 
le long _de la crête des parties de talus en déblai, l'inclinaison des talus de ces 
dépôts du côté de ladite crête, ainsi que la distance à laquelle le pied de ces talus 
devra se trouver de celle-ci, seront également réglées de la manière indiquée au 
paragra plie qui précède. ' 

AnT. 6. Le concession noire construira tous les ouvrages d'art cl exécutera Lous 
les travaux nécessaires pour qne l'établissement du chemin de fer ne mette nulle 
part obstacle et n'apporte aucune entrave à l'écoulement des eaux, et pour laisser 
subsister, sauf les modifications qu'il serait reconnu indispensable d'y apporter, 
les routes ou chemins publics existants. 

ART. 7. Aucun- ouvrage d'art ne pourra être établi, el il ne pourra être effectué 
aucun déplacement ou changement de direction ou autre, soit d'un cours d'eau, 
soit d'une roule on chemin public existant, si ce n'est conformément à un projet 
préalablement approuvé par Je Gouvernement. 

Celle disposition est également applicable aux. passages à niveau à établir en 
travers du chemin de fer. 

AnT, 8. Celui-ci sera pourvu de barrières, d'habltations, de loges de garde et 
de tous les accessoires cl dépendances nécessaires, pour qu'il puisse être toujours 
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maintenu, dans toutes ses parties, en bon état d'entretien, et que I'exploitatlon en 
puisse avoir lieu régulièrement et sans danger pour la sécurité publique, 

ART, 9. Les clôtures à établir autour des haltes cl des stations seront comprises 
dans les projets à soumettre à l'approbation du Département des Travaux Publics, 
aux termes de l'art. 5. 

Entre les haltes et les stations, le chemin de fer sera, de part et d'autre et sur 
toute son étendue, clôturé, pour le moins, par une haie vive. 

Le concessionnaire sera, en outre, tenu d'établi r, partout où cela sera reconnu 
nécessaire par le Gouvernement, une clôture provisoire en lattis ou palissades, 
suffisante pour empêcher les bestiaux de faire invasion sur la voie. 

AaT. ·1 O. Les matériaux à mettre en rouvre dans les ouvrages à exécuter devront, 
chacun dans son espèce, être de ln meilleure qualité et exempts <le tous défauts 
capables de comprorneure lu solidité ou la durée des ouvrages. 

Les billes seront en chêne. Toutefois, le Gouvernement pourra autoriser l'emploi 
de billes préparées d'une autre essence. 

Les rails seront en fcl' laminé et ne pèseront pas moins de 54 kilogrammes par 
uièt rc courant. lis seront reliés par des écl isses. 
Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles de l'art, avec les 

soins nécessaires pour en assurer la solidité et la durée, cl au besoin, conformément 
à ce que le Gouvernement prescrira. 

Le matériel d'exploitation consistant dans les locomotives avec leurs tenders et 
dans les voitures servant, soit au transport des voyageurs, soit à tour autre trans 
port de quelque nature qu'il soit, devra être établi de manière à pouvoir, sans 
inconvénient ni danger, ètrc admis à circuler sur les chemins de fer de l'État. 

Ce matériel devra avoir été confectionné en Belgique, saur le cas où le Gouver 
nement autoriserait expressément le concessionnaire à le faire venir de l'étranger. 

Les fers et les fontes à mettre en œuvre par le concessionnaire seront d'origine 
belge. 

ART. H. Nonobstant l'approbation, par le Département des Travaux Publics, 
des plans ries haltes et stations, le nombre et l'étendue de celles-ci devront 
toujours être en rapport avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

AnT. { 2. L'acquisition des propriétés bâties ou non bâties nécessaires à l'exécu 
tion des travaux. et l'occupation des terrains dont on aura besoin pour l'extrac 
tion, le transport et Je dépôt des terres etmatériaux, auront lieu aux frais et à la 
diligence du concessionnaire et, au besoin, conformément aux lois en vigueur en 
matière d'expropriation pour cause <l'utilité publique. 

Les terrains destinés ù être définitivement occupés par le chemin de fer et ses 
dépendances seront acquis au nom de l'État. 

ART. f 5. Toutes les indemnités et tous les frais auxquels donneront lieu, au 
profil de qui que ce soit, la construction, le maintien, l'exploitation, l'entretien et 
la réparation du chemin de fer et de ses dépendances, seront exclusivement et 
sans exception à la charge <lu concessionnaire. ' 

AnT. 14. Les ouvrages de tout genre à exécuter pour l'établissement du chemin 
de fer seront terminés, et le chemin de fer livré à l'exploitation, dans un délai de 
trois ans, à partir de la date lie la concession définitive. 

ART, 1~. Le cautionnement de 601000 francs, déposé par le concessionnaire, 
20 
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demeurera affecté à Ja garantie de ses engagements, Trois cinquièmes de ce eau 
tlonnement seront restitués au concessionnaire, en trois termes égaux, à mesure 
qu'il aura été dûment constaté qu'il a été acquis des terrains ou exécuté des 
travaux pour une valeur double de la somme à restituer. 

Les deux derniers cinquièmes seront retenus, tant en @aranlic de l'accomplisse 
ment de toutes les obligations incombant au concessionnaire, que pour servir 
éventuellement à solder les dépenses à faire d'office pour son compte, jusqu'à cc 
qu'il ail été dûment constaté que tous les travaux de premier établissement sont 
entièrcmcnl achevés, qu'ils ont été exécutés conformément aux clauses cl condi 
tions du présent cahier des charges, el que le chemin de fer est pourvu du matériel 
nécessaire pour qu'il puisse être exploité avec régularité et sécurité. 

ART, -16. Le concessionnaire sera déchu de ses droits, s'il n'a pas été salisfui& 
aux clauses et conditions du présent cahler des charges dans les détail> respective 
ment prescrits; si ces délais avaient été prorogés par le Gouvernement, il n'y 
aurait lieu à déchéance que s'il n'nvnit pas été satjsfait aux clauses cl conditions du 
présent cahier des charges, dans les délais qui auraient été substitués à ceux 
primitivement preserits. 

AnT, ¾7. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges, cl 
sur une mise à prb. des ouvrages déjà construits, des matériaux approvisionnés, 
des terrains achetés, des portlons de chemin de fer déjà mises en cxploitaüon et 
de IN:r matériel, 

Celte adjudication sera dévolue à celui des soumissionnaires qui offrira la plus 
forte somme pour les objcls compris dans la mise ù prix ; le concessionnaire devra 
secontenter de celle que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle serait 
moindre que la mise à prix, cL ne pourra élever il ce sujcL aucune réclamation ni . 
prétention, de quelque chef que ce puisse être; de plus, la partie du cauüonne 
ment du concessionnaire évincé, qui n'aura pas encore été restituée, ou dont il 
n'aura pas étç disposé, sera déflnitivement retenue â Litre d'indemnité, et l'adju 
dication n'aura lieu que sur Je dépôl d'un nouveau cautionnement égal à la partie 
de celui du concessionnaire évincé, qui se trouvera encore en caisse au moment 
de la déchéance. 

Si une première adjudication n'amenait aucun résultat, il en serait tenté- une 
seconde sur les mêmes bases, dans le courant de l'année, et si celle dernière tenta 
tive demeurait également sans résultat, les ouvrages déjà exécutés, les matériaux 
appl'Ovisionnés, les terrains achetés, les parties <le chemin de fer déjà mises en 
exploitation, avec leur matériel, et toute la partie du cautionnement non encore 
remboursée, ou dont il n'aurait pas été fait emploi, seraient acquis à l'État sans 
aucune indemnité, rL le Gouvernement pourrait en disposer comme de conseil, Je 
concessionnaire demeurant irrévocablement déchu de tous ses droits. 

AnT. !8. Les art. i6 et i7 ne seront pas applicables si le concessionnaire justifie 
que les retards dans l'exécution 011 la cessation des travaux sont le résul&at de 

. circonstances ou d'événements de force majeure dûment constatés. 
A1,T. 19. Avant qu'aucune partie du chemin de fer puisse être mise en exploi 

tation, le concessionnaire devra soumettre à l'approbalion du Département des 
Travaux Publics : 
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{0 Un règlement d'ordre et de police prescrivant toutes les mesures et conte 
uant toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité de l'exploitation; 
ce règlement contiendra, en outre, les mesures d'ordre el de police auxquelles 
sera soumis quiconque voudra faire usage du chemin de fer; 

2° Un règlement d'ordre intérieur déterminant les devoirs et les obligations des 
agents du concessionnaire et leurs rapports entre eux ; 

5° Un livret réglementaire comprenant les conditions des transports el des 
tarifs détaillés. 

Le Département des Travaux Publics fora, au règlement soumis :i son appro 
bation, les changements el additions qu'il jugera convenir; quelles que soient les 
modifications qu'il y aura apportées, cc règlement sera obligatolre tel qu'il l'aura 
approuvé, cl le ccncessionnalre devra l'observer, et, autant qu'il dépendra de lui. 
en assurer l'exécution. 

AnT. 20. Le nombre des convois destinés à trnnsportcr soit les voyageurs, soit 
les marchandises, sera toujours en rapport avec l'importance des relations ù 
desservir el avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

AuT. 21. Le Gouvernement aura le droit d'interdire l'emploi de wagons non 
couverts pour le transport des voyageurs. 

ART. 22. Les lois cl règlements d'administration générale existants ou à inter 
venir en matière d'ordre el de police des chemins tic fer, seront, de plein droit, 
applicables au chemin de fer dont l'établissement et l'exploitation font l'objet de 
la concession. 

AnT. 23. Le concesslonnaire sera tenu d'entretenir avec soin, pendant toute la 
durée de la concession, et de maintenir constnmment dans une situa lion a cc qu'ils 
puissent remplir pa rfaitcment leur destinntion, tant le chemin de fer, y compris 
toutes ses dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si Je concessionnaire était en demeure de satisfaire aux réquisitions qui lui 
seraient adressées à cc sujet, le Gouvernement pourrait y pourvoir d'office, et, i'.i 
cet clTel, aurait le droit ~e s'approprier toutes Jcs recettes jusqu'à concurrence du 
montant des ouvrages à exécuter cl des fournitures à faire, plus d'un dixième en 
sus, à Litre de dornrnageset intérêts. 

Si, Je cas échéant, le concessionnaire interrompait ou faisait stator l'exploita 
tion, le Gouvernement aurait également le droit d'y pourvoir d'office cl pour son 
compte, et à cet effet, de dlsposer du matériel, ainsi que de tous les moyens 
d'cxplortatiou, comme si le chemin de fer était la propriété de l'Élal. 

Si, dans les trois mois après que le Gouvernement se serait trouvé dans le cas 
de devoir pourvoir à l'exploitation, les recettes n'avaient pas produit, en sus des 
frais d'exploitation , de quoi solder les dépenses faites ou à faire d'ofllce pour le 
compte du concessionnaire, plus les iO p. 0/o en sus dont il est fait mention 
ci-dessus, Je concessionnaire serait déchu de ses droits comme dans le cas prévu 
à l'art. !6. · 

Les dispositions qui précèdent seraient également applicables au eus où le 
concessionnaire laisserait en souffrance une partie queleonque de l'exploitation. 

AnT. 24. Le choix cl la nomination des agents nécessaires, soit pour diriger et 
surveiller l'exécution des travaux de construction ou d'entretien, ainsi que 



LN° f 78. j ( 80 ) 

l'exploitation, soit pour effectuer ou contrôler la perception des péages, appar 
tiendront exclusivement au concessionnaire. 

Le personnel employé à l'exploitation comprendra les gardes à préposer à la 
conservation et à la police journalière de la route, ainsl qu'à la manœuvre des 
barrières à placer aux passages à niveau, exeentrlques, etc.; ce personnel sera 
assez nombreux pour qu'aucune partie du service ue puisse jamais rester en 
souffrance. 

Le Gouvernement aura Je droit de désigner ceux tics agents du concessionnaire 
qui devront être assermentées, aux fins de pouvoir remplir les fonctions d'officier 
de police judiciaire et de garde-voyer. 

A nT. 2!>. Le Gouvernement f era surveiller par ses agents, tan L l'exécution de 
tous les travaux, soit de premier établissement, soit d'entretien, que l'exploitation; 
cette surveillance sera exercée aux frais du concessionnaire. 

A crue fin, celui-ci versera, dans la caisse qui lui sera indiquée i1 cet c.ffeL, en 
premier lieu, 2,000 francs dans les trois mois à compter de la date de la conces 
sion définitive, puis également 2~000 francs par an, pendant toute la durée des 
travaux de eonstructlon ; et, en second lieu, à partir de l'année qui suivra celle 
pendant laquelle Je chemin de fer aura été livré à l'exploitatlon, dans le courant 
du premier trimestre de chaque année, jusqu'à l'expiration de la concession, une 
somme de f>OO francs. 

A nr. 26. La surveillance à exercer par le Gouvernement, aux termes de 
l'article qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher le concessionnaire de 
s'émuler des obligatiens qui lui incombent, est toute d'intérêt public et par suite 
clic ne peut faire naître aucune obligation quelconque à la charge de l'État. 

ART. 27. Il sera facultatif au Gouvernement de faire reconnaüre l'état de la 
route et de ses dépendances, ainsi que du matériel d'exploitation, quanti il le 
jugera convenir. 

ART. 28. Si, pendant l'exécution et même après l'achèvement des travaux, il 
est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformément 
aux règles de l'art et aux clauses et conditions du présent cahier des charges, le 
Gouvernement pourra les faire démolir et reconstruire, en tout ou en partie, aux 
frais du concessionnaire et d'office, si ce dernier demeurait en défaut de les faire 
démolir et reconstruire lui-même :i la première réquisition <le l'administration. 

ART. 29. Le Gouvernement pourra interdire cl empêcher l'exécution de tout 
ouvrage qui pourrait mettre obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre la 
circulation sur les voies de communication existantes, quelles qu'elles soient. 

Il pourra également astreindre le concessionnaire à prendre et, au besoin, 
· prendre d'office et à ses frais, toutes les mesures nécessaires pour assurer le libre 
écoulement des eaux ou la libre circulation sur les chemins, routes, canaux, ete., 
traversés ou longés par Je chemin de fer. 

AnT. 50. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, Je concessionnaire 
fera foire, à ses frais, un bornage contradictoire cl un plan cadastral de toutes les 
parties du chemin de fer et de ses dépendances; il fera également dresser à ses frais, 
contradictoirement avec l'administration, un étal descriptif et détaillé, tant tic la 
route que des stations, haltes, ouvrages d'art, clôtures, ponts à bascule, 
'bâtiments, etc. 
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Des expéditions dûment ceruûées des procès- verbaux de bornage, du plan 
cadastral cl de l'état descriptif prémentionués, seront dressées aux frais du conces 
sionnaire, pour être déposées dans les archives de l'administration 

ART. 5 t. Pour l'indemniser des travaux qu'il s'engage à exécuter et des 
dépenses qu'il contracte l'obligation de faire, en exécution des clauses et condi 
tions du présent cahier des charges, et sous la condition expresse qu'il remplira 
exactement toutes ses obligations, le concessionnaire pourra, pendant un terme 
de quatre-vingt-dix ans, faire percevoir; à son profit, des droits de péage dont le 
montant sera réglé par des tarifs établis d'après les bases déterminées ci-après cl 
arrêtés <le commun accord entre le concessionnaire et le Déparle ment des Travaux 
Publics, les transports se faisant entièrement aux frais du concessionnaire. 

ART. 52. Les quatre-vingt-dix ans dont il est parlé à l'article qui précède 
prendront cours à l'expiration du délai fixé par l'art. -:14, pour l'achèvement 
complet et la mise en exploitation du chemin de fer faisant l'objet <le la concession. 

Si cependant le délai fixé à l'art. {4 avait été prorogé, conformément à cc qui 
est prévu à l'art. 16, la durée de la concession ne prendrait cours (JU'à dater de 
l'expiration <lu nouveau l<lélai qui aurait été substitué à celui mentionné ù l'art. 14. 

AnT. 55. Les tarifs dont il est fait mention à l'art. 51 seront établis d'après les 
mêmes bases que les tarifs actuels des chemins de fer de l'État. 

Les dispositions du livret réglementaire mentionné au n° 5 de l'art. 19 seront 
en général les mêmes que celles en usage sur les chemins de fer de l'État. 

Toutes les rnodiflcations qui seront ultérieurement apportées aux bases des 
tarifs, ainsi qu'aux couditions réglementaires des chemins de fer de l'État, seront 
applicables aux tarifs et aux livrets réglementaires du concessionnaire. 

ART. 54. Pour les prix déterminés par les tarifs mentionnés à l'article qui 
précède, et sauf les exceptions stipulées tant aux articles qui précèdent qu'à ceux 
qui suivent, le concessionnaire contracte l'obligation d'effectuer constamment avec 
soin, exactitude, célérité, sans tour de faveur et à ses frais, le transport des 
marchandises de toute nature, des voyageurs avec leurs bagages, des voitures, 
chevaux el bestiaux, fonds et valeurs qui lui seront confiés. 

AnT. 5a. Le coneessiunuaire pourra effectuer tous les genres de transports sans 
exception, à des prix inférieurs à ceux des tarifs arrêtés de commun accord avec 
le Département desTravaux Publies, pourvu que ce soit d'un manière générale et 
sans exception, soit au préjudice soit en faveur de qui que ce soit. 

Ces •abaissements de prix ne pourront toutefois avoir lieu qu'ensuite d'une déci 
sion du Ministre des Travaux Publics, et à la condition q~e le public en soit 
informé, un mois d'avance, par <les affiches apposées dans les salles d'attente des 
stations et haltes et des avis insérés dans Jesjournaux. 

Le Gouvernement pourra éventuellement désigner les journaux dans lesquels 
ces avis devront être insérés. 

En outre et sauf autorisation expresse du Gouvernement, aucune espèce de 
transport ne pourra être effectué à un prix inférieur à celui arrêté de commun 
accord, pendant moins de trois mois consécutifs. 

Si le concessionnaire cffcctuuit certains transports à des prix inférieurs à ceux 
des tarifs arrétés de commun accord avec le GouYCrnement, sans qu'il eût été 
satisfait, au préalable, à l'une ou l'autre des conditions énoncées ci-dessus, le 

2,J_ 
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Ministre des Travaux Publics pourrait rendre d'offlce ces réductions de prix appli 
cables à tous les transports de la même catégorie , et les prix ainsi abaissés ne 
pourraient, comme dans le cas de réductions opérées à l'intervention du Dépar 
tement des Travaux Publics, être relevés qu'ensuite d'une autorisation expresse 
de ce Département. 

Les réductions ou remises accordées à des indigents ne pourront pas toutefois 
donner lieu à Papplieation de la disposition qui précède. 

ART, 56. Les rnilitnires en service voyageant en corps ou isolément seront 
transportés, eux et leurs bagages, pour la moitié du prix à payer par les voyageurs 
ordi naircs. 

A1tT. 57. Si le Gouvernement avait besoin de diriger des troupes ou un maté 
riel militaire sur l'un des points desservis par le chemin de fer faisant l'objet du 
présent cahier des charges, le concessionnaire serait' tenu de mettre immédiate 
ment à sa disposition, et à moitié de la taxe du tarif, tous les moyens de transport 
en sa possession. 

AnT. 58. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers, l'administration 
requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire; soit de jour, soit de nuit, il 
devra immédiatement être obtempéré à celte réquisition. 

Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré à gré ou à dire 
d'experts, entre l'administration et le concessionnaire. 

ART. 59. Le concessionnaire sera tenu, à toute réquisition, de faire partir par 
les convois ordinaires les voitures cellulaires employées au transport des prison 
niers. 

Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes cL les prisonniers 
qui se trouveront dans ces voilures seront, de même que celles-ci, transportés . . 
gratuitement. 

AnT. 40. Le concessionnaire sera tenu de transporter gratuitement, par tous 
Jes convois ordinaires, dans les deux sens et dans toute l'étendue de son chemin 
de fer, les bureaux ambulants de la: poste aux lettres, les dépêches et les agents 
nécessaires au service de la poste. 

En outre, le concessionnaire pourra être tenu d'établir un convoi par jour, dans 
les deux sens, parlant cl arrivant aux heures indiquées par l'administration. 

AnT. 4f .- Le concessionnaire sera tenu de fournir, sur chacun des points où 
l'adrninistration des postes le jugera utile, un emplacement pour construire des 
bureaux. 

Le Gouvernement pourra établir à ses .frais, sans que le concessionnaire ait 
droit de· cc chef à aucune indemnité, tous poteaux ou appareils nécessaires à 
l'échange des dépêches, sans arrêt des trains, à la condition que ces appareils, par 
Jeur nature ou par leur position, n'apporteront pas d'entraves aux différents 
services de la ligne ou des stations et haltes. 

Le concessionnaire devra en tout temps donner accès dans les stations ou halles 
aux employés chargés du service de la poste, dans l'exercice de leurs fonctions. 

AnT. 42. Le Gouvernement pourra également, sans que le concessionnaire 
puisse réclamer de ce chef aucune indemnité, effectuer et poserç.le long des voies 
du chemin de fer, toutes les construcuons et tous les appareils nécessaires à l'éta 
blissemcnt d'une ligne télégraphique, réparer et entretenir ces constructions et ces 
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appareils, et prendre toutes les mesures propres à assurer le service de la ligne 
télégraphique, à ta condition, toutefois, de ne pas nuire au service du chemin 
de fer. 

Le concessionnaire mettra à la disposition de l'admiuisiration, dans les stations 
qu'elle désignera, des terrains propres à l'établissement de maisonnettes destinées à 
recevoir les bureaux télégraphiques et leur matériel. · 

Le concessionnaire sera tenu de faire garder par ses agents les fils et les appa 
reils des lignes télégraphiques, de faire donner par ses agents aux employés télé 
graphistes connaissance de tous les aeèidents qui pourraient survenir; autant que 
faire se pourra.les agents du concessionnaire devront faire connaitre aux employés 
télégraphistes les causes de ces accidents. . 

En cas de rupture d'un fil télégraphique, les agents du concessionnaire devront 
rattacher provisoirement les bouts séparés, en se conformant aux instructions qui 
leur seront données, à cet égard, par les employés télégraphistes. 

Les fbnctionnaircs ou agents de l'administration, voyageant pour le service de 
Ia ligne télégraphique, seront transportés gratuitement. 

En cas de rupture d'un fil télégraphiq ue ou d'accidents gra ves, une loeomoti \'C 
sera mise à la disposition de l'administratiou, à l'effet de transporter, sur les lieux 
de l'accident, les hommes et le matériel nécessaires à la réparation. Cc transport 
sera également gratuit. 

Le concessionnaire pourra attacher aux poteaux de la ligne télégraphique du 
Gouvernement, des fils télégraphiques pour le service de son chemin de fer, mais 
il ne pourra pas faire usage des appareils télégraphiques du Gouvernement. 

AnT. 45. Le concessionnaire sera tenu de fournir, soit dans la station-frontière, 
soit sur tel autre point qui sera désigné par Je Gouvernement, les locaux néces 
saires pour l'accomplissement des formalités de la douane. Il devra obtempérer à 
tout cc que le Gouvernement jugera utile de preserlre dans l'intérêt du service de 
la douane, et transporter gratuitement les fonctionnaires et agents voyageant pour 
le même service. 

AnT. 44. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu le concessionnaire, 
autoriser l'établissement, le long .du chemin de fer, de magasins, gares ou abor 
dages, avec les machines, engins ou attirails nécessaires pour effectuer le charge 
ment et le déchargement des wagons, à la condition d'établir une ou plusieurs 
voies latérales, sur lesquelles les wagons puissent être chargés ou déchargés sans 
entraver ni empêcher la libre circulation sur le chemin de fer. 

Le concessionnaire sera tenu de faire prendre oµ déposer en passant, par ses 
convois de marchandises, les wagons à expédier ou Cil destination de ces gares ou 
abordages, à charge par les expéditeurs ou destinataires d'acquiuer le prix du tarif 
à raison de la tota lité de la cl istance des deux halles ou stations entre lesquelles les 
gares ou abordages seront situés. 

AnT. 4~. Le Couvernement pourra également faire construire, soit pour le 
compte de l'État, soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins 
de fer partant de celui faisan! l'objet du présent cahier des charges, ou venant y 
aboutir, sans que le concessionnaire de ce dernier chemin de fer puisse réclamer 
de cc chef, ou sous le prétexte du préjudice que lui causerait l'étahlissement 
desdils chemins de fer, aucune indemnité â charge de qui que ce soit. 
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Le Département des Travaux Publics se réserve lu faculté d'imposer au· eonces 
sionnaire l'obligation de laisser circuler sur le chemin de fer concédé, les voitures, 
wagons cl autre matériel roulant appartenant à d'autres lignes. 

L'indemnité i1 payer pour le parcours sera fixée de gré it gré ou à dire 
d'experts. · 

Le droil de parcours devra être réciproque. 
AnT. -lô. _ Le Gouvemement pourra également, pendant toute ln durée de la 

eoneesslon, autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs, la construc 
tion de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication, sans 
que le eoncesslonnaire puisse réclamer, de ce chef, aucune indemnité quelconque. 

ART. 47. Dans le cas où le Gouvernement ordonnerait ou autoriserait la 
construction de routes. canaux, chemins de fer ou autres voies de communication 
qui traverseraient le chemin de fer concédé, le concessionnaire ne pourra y meure 
obstacle, ni réclamer de ce chef aucune indemnité, si ce n'est en dédommagement 
de I'nugmentation éventuelle des dépenses d'entretien, le Gouvernements'enga 
géant à faire exécuter, sans frais pour le coneessionnaire, tous les ouvrages détini 
lifs ou provisoires qui seraient nécessaires pour que l'exploitation du chemin de 
fer n'en puisse être entravée ni empêchée. _ 

Toutefois, le concessionnaire restera chargé du payement du salaire des gardes 
barrières à préposer ;.\ la surveillance des traverses à niveau qui pourraient être 
établies , par suite de la construction 1 par !"Étal, de routes nouvelles ou de 
rectiûcatlons de roules existantes. 

ART~ 48. Le Gouvernement pourra aussi apporter au tarif de la douane, à la 
faxe <les barrières et aux péages établis, tant sur les voies de communication 
actuellement existantes que sur celles qui pourraient être créées pendant la durée 
de la concession, telles modifications cl prendre ou provoquer telle mesure 
d'intérêt général qu'il jugera convenir. 

ART- 49. Dans le cas où le Gouvernement le jugerait nécessaire pour la défense 
du pays. le coneessionnaire serait tenu de démonter ou de démolir, :) la première 
réquisition de l'autorité militaire, et, en cas d'urgence, ladite autorüé pourrait 
faire démonter 011 démolir d'office et aux frais du concessionnaire, toute partie 
quelconque de son chemin de fer, sans qu'il puisse, de cc chef ou à ce sujet, 
réclamer aucuns dommages-intérêts. 

A 1\T. 50. Il ne pourra être établi sur le chemin 'de fer, pendant lu durée de 
la concession, aucun p,iage au profil soit de 1'8tal, soit d'une province, soit d'une 
ou ile plusieurs communes. 

Anr. 5!. A l'époque fixée pour l'expiration de lu concession, Je chemin de ler 
el ses dépendances devront se trouver en parfait état d'entretien ; à cet effet, et 
sans préjudice de ce qui est stipulé à l'art. 25, si, pendant les cinq années qui 
précéderont celle époque, le concessionnaire ne faisait pas tout ce qui est néces 
saire pour satis foire corn piétement à cette obligation, Je Gouvernement aurait le 
droit de saisir les recettes et de les employer à rétablir en bon étal le chemin de fer 
cl tou les ses dépendances. • 

AuT, ~2. A dater de l'expiratien de la concession, le Gouvernement sera 
subrogé à tous les droits du concessionnaire, et entrera immédiatement en posses 
sion dt' la roule et de son matériel, tels qu'ils eslsteront à celle époque. Le 
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prix du matériel, fixé par expertise· contradictoir.e, sera payé au concession 
naire. 

ART. ms. Dans aucun cas, le concessionnaire ne sera recevable à invoquer la 
force majeure pour quelque cause que ce soit, à moins que dans les trente jours 
des événements ou circonstnnces d'où seraient nés les obstacles, il n'en ait dénoncé 
ta réalifé et l'influence au Gouvernement. Il en serait· de même des faits que le 
concessionnaire croirait pouvoir imputer à l'administration ou à ses agents; 
il ne pourrait· en argumenter qu'en tant qu'il en eût également dénoncé la réalité 
et l'influence, au moment où ils auront été posés ou, au plus tard, 'dans les trente 
jours suivants. 

Il ne pourra enfin baser aucune réclamation quelconque sur des ordres qui lui 
auraient été donnés verbalement. 

AnT. ?H. Le concessionnaire se trouvent en demeure d'exécuter les obligations 
<JUÎ lui incon.bcnt, dans les cas prévus au présent cahier des charges, pnr la 
seule expiration des délais prescrits et sans qu'il soit besoin, à cet rfîct1 d'aucun 
acte judiciaire. Toutefois le Gouvernement a le droit: de proroger· ces délais. 

Anr. o!>. Le-concessionnaire devra indiquer 1m domicile d'élection en Belgique, 
où lui seront adressés les communications, réquisitions et ordres émanés de l'ad 
ruinistrutiou ; ces communications, réquisitions et ordres seront transmis par voie 
de correspondance administrative, et auront par eux-mêmes date certaine et 
caractère authentlquc , lorsque leur remise nu domicile d'élection aura été 
constatée, soit par un reçu, soit par un procès-verbal dressé par un agent de 
l'administration. 

En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres; réquisitions l'l autres 
documents adressés au concessionnaire ou remis ü son domicile d'élection, la noti 
fication sera valable et sortira ses effets, si elle cs't faite pm· lettre chargée transmise 
pnr la poste. 

ART. !56. Le concessionnaire sera réputé avoir entrepris à ses frais, risques cl 
périls, et sans charge aucune pour l'État, de foire toutes les expropriations PL 
d'exécuter tous les travaux quelconques, prévus ou imprévus, sans aucune exeen 
lion ni distinction, ainsi que de faire toutes les fournitures, tant pour l'entretien 
que pour le renouvellement <lu matériel, qui seront reconnues nécessaires pour 
l'établissement complet, l'entretien el l'exploitation de son chemin de fer pendant 
la durée et jusqu'à l'époque fixée pour l'expiration de la concession. 

Cette clause doit être considérée comme la base <lu contrat, les parties entendant 
<[UC, dans tous les cas possibles, elle reçoive l'applioation la plus large. 

AnT. D7. Le concessionnaire accepte les stipulations qui précèdent comme 
étant son propre ouvrage; il déclare avoir vérifié les données t'l calculs sur lesquels 
I'cntrcprise repose, avoir reconnu la réalité de tout CP qui est posé en fait et s'être 
assuré de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires; en conséquence, 
le Gouvernement ne pourra, dans quelque cas que ce soit, être rendu responsable 
ni des erreurs, imperfections et lacunes dont les plans et projets pourraient se 
trouver entachés, ni des difficultés qui pourraient surgir dans l'exécution. 

AnT. r,s. Le concessionnaire pourra rétrocéder sa concession à une société 
anonyme, en se conformant aux lois <'l règlements en vigueur sur la matière. 
Après que les statuts en auront été approuvés par le Gouvernement, la société 

22 
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qu'il aura éventuellement formée sera substituée à ses droits et obligations, comme 
si la concession lui avait été accordée directement. 

EIJe devra être représentée, près le Gouvernement, par son conseild'adminis 
tion ou par son directeur-gérant, selon cc qui sera ultérieurement réglé de commun 
accord à cet égard, et sera tenue de désigner un domicile réel ou d'élection, où 
les communications, réquisitions et ordres de l'administration devront lui êtré 
adressés, conformément à ce que prescrit à cet égard l'art. ~:$. 

AnT. N9. Le Gouvernement se réserve la faculté de racheter le chemin de fer 
concédé. 

JI ne pourra être fait usage de cette faculté qu'après que Je chemin de fer aura 
été exploité pendant vingt ans , et le rachat se fera alors aux conditions 
suivantes : 

On calculera le revenu net des sept dernières années d'exploitation; on en 
retranchera celui des deux années les moins favorables, et la moyenne des revenus 
des cinq années, après ce retranchement, sera capitalisée à raison de ~ p. 0/u, et 
on y ajoutera une prime de Hi p. 0/o- 

ART. 60. Dans le cas où 1'011 découvrirait, dans les fouilles à faire pour l'éta 
blissement du chemin de fer el de ses dépendances, quelques objets d'art, d'anti 
quité, de numismatique, d'histoire naturelle, etc., ces objets deviendront la 
propriété de l'État. 

AnT. 6i. L'enregistrement du présent cahier des charges sera fait au droit fixe 
de fr. i-70. 

Fait en double expédition pour être annexé à la convention de ce jour. 
Bruxelles, le 22 mai {862. 

ISIDORE DESCHAMPS, JULES VANDERSTICDBLEN. 
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j\o 7 • 

C01icessiou d'un chemin de [er de Tongres à Ans, par Glons, avec embran 
chement, JJar Herstal, sur Yiceqnies-lez-Liéqe, et d'un chemin de fer de 
Hasselt à la frontière des Pays-Bas, dans la direction d'Eyndhoven, par le 
camp de Bmerloo, 

CONVENTION. 

Entre le Gouvernement belge, représenté par M. J ulcs Yanderstiehclcn , l.\1ini~trc 
des Travaux Publics, d'une pari, 
El MM. F. De Bruync et Louis Houtain, à Liége , et Ed. Delwart, à Gand, 

d'autre part, 
Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE PRE.&mm. 

l\nl. De Bruync, Boulain et Delwart s'obligent à construire et à exploiter, ù 
Jeurs frais, risques et périls, et aux clauses et conditions de ln présente convention 
et du cahier des charges y annexé : 

a. Un chemin de fer de Tongres à Ans, passant par Glons, avec : · 
i O Un embranchement se dirigeant sur Liége èt passant par Herstal et le 

faubourg de Vivcgnies; 
Et 2" un embranchement vers les houillères du nord de Liégé. 
L'établissement du premier de ces embranchements est obligatoire; celui du 

second est facultatif. 
b. Un chemin de fer de Hasselt à la frontière des Pays-Bas, dans la direction 

d'Eyndhoven1 par Je camp de Bcverloo. 

ART. 2. 

L'art. 4, § a, de la loi du 20 décembre ¾Sot autorisant le Gouvernement à 
accorder une garantie d'un minimum d'intérêt annuel de 4 p. 0Ïo sur un capital 
d'un million de francs, pour 1a construction d'un chemin de fer de Fexhc ou d'Ans 
à Tongres, il est convenu que cette garantie est attribuée aux. concessionnaires 
avec application spéciale à la section de la ligne de Tongres à Ans, comprise entre 
Tongres et Glons, et ce, pour former l'intérêt de 4 p. 0/o de la partie du capital 
social affecté à celte section du chemin de fer, laquelle est présumée s'élever à 
ladite somme d'un million de francs. 

Pour déterminer le produit net de la section de chemin de fer de Tongres à 
Glons, on établira d'abord les dépenses d'exploitation et d'entretien ordinaire 
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effectuées annuellement sur fa totallté des chemins de fer et embranchements dési 
gnés ci-dessus, et on répartira cette dépense sur les sections non garanties et sur 
la section à laquelle une garantie est affectée, au prorata de la longueur de chacune 
de ces deux catégories. On établira ensuite la totalité de la reeeue brute de la ligne 
de Tongres à Ansi et des deux embranchements de celle ligne, et on répartira 
également cette recette sur la partie garantie et sur celle non garantie de cette 
ligue, au prorata de la longueur de chacune de ces parties. 

Le Gouvernement n'aura pas à intervenir dans le résultat Ilnancier des autres 
parties de chemins de Ier ci-dessus désignées. 

La garantie de miniu.um d'intérêt, dont il vient d'être q ucstion, est accordée 
sous les conditions suivantes : 

1° L'intérêt garanti ne courra au profil des concessionnaires qu'à dater du jour 
de la mise en exploitation de la ligne <le Tongres à Ans. 

La garantie cesserait ses effets, de plein droit, si l'embranchement vers Liég«, 
pur Herstal l't le faubourg de Vivegnies, n'était pas achevé dans le délai prescrit 
par le euhier des charges; 

42° Le compte des recettes brutes obtenues cl des dépenses faites pour l'exploi 
tation el l'entretien ordinaire, sera arrêté, de concert entre le Gouvernement et les 
concessionnaires; nu 51 décembre tir chaque année. 

Le Gouvernement aura le droit de foire opérer, en tout temps, par l'examen des 
livres de comptabilité des couccssionuuires 011 par telles inspections qu'il jugera 
néecssuires, la vérification déraillée des éléments qui entreront dans ledit compte 
des rcceues cl dépenses. 

Parmi les frais d'entretien ne seront compris ni les augmentations ou renouvel 
lements du matériel roulant, ni les renouvellements des rails, billes ou accessoires, 
ni enfin les constructions nouvelles on reconstructions des ouvrages de la route, 
des stations et des dépendances ; 
5° L'intérêt li couvrir sera acquitté par le Gouvernement sur livre (lu compte 

des recettes et dépenses, arrêté comme il est dit ci-dessus. 
li est expressément entendu c1uc, quels que soient les résultats de cc compte, 

l'État ne pourra être tenu de pa)'l'r ou de parfaire aux concessionnaires une 
somme excédant 40,000 francs. 
411 Dans le cas où la différence cnlrc les recettes brules et les dépenses présente 

rait un bénéfice de plus de 7 p. "/o d'un capital de un million, admis au point de 
vue de la garantie d'un minimum. d'intérêt pour frais de construction de la section 
de Tongres à Glons, l'excédant en serait versé dans les caisses du Trésor, à con 
currence des sommes payées par l'É.tal pendant les années antérieures à litre de 
garantie d'intérêt. 

AnT. 5. 

Pour assurer l'exécution des engagements ci-dessus les contractants de seconde 
part ont déposé aujourd'hui un cautiounemcnt provisoire de cent mille francs, et 
s'obligent à déposer : 

'.!0 Dans un délai de six mois, à partir de la date de la loi homologuant la pré 
sente convention un cautionnement supplémentaire· de cent vingt •. cinq mille francs, 
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lesquels, avec les eeut mille Iraues déjà déposés, formeront Je cautionnement 
cléfinilir Je deux cent vlngt-elnq mille francs, qui restera spécialement affecté à 
titre de garantie de la concession de la ligne de Tongres à Ans eL de J'embranche 
ment obligatoire vers Liége, par Herstal et le faubourg de Vivcgni~ ; 
2° D110s le délai de six. mois, à partir de la date de la décision éventuelle du 

gouvernement néerlandais autorisant l'é&ablisscmcnt d'une voie ferrée destinée il 
raccorder la ligne de Hasselt à la frontière des Pays-Bas aux. chemins de fer 
néerlandais, un eautlennemen; définilif de &rois cent soixante-quinae mille francs, 
qui restera uffccté à fitre de garanlie de la concession de ladite ligne de Hasselt à 
la frontière des Pays-Bas. · 

AnT. 4. 

Les contractants de seconde port s'ohligent en outre à justifier, dans les délais 
indiqués à l'artic]e qui précède, de la réalisation d'une partie des capitaux néees 
saires pour mettre la concession à fruit, savoir : 
Pour la ligne de Tongres â Ans el de ses embranchements, à concurrence d'une 

somme de un million de francs, et pour la ligne de Hasselt vers Eyodhovcn, a 
concurrence de la somme de un million cinq cent mille francs. 

Aa~. ~- 

Si le supplément de cautionnement fixé au f O de l'art. 5 n'était pas déposé dans 
le délai déterminé, comme aussi si la justification de la réalisation de la partie du 
capital désigné 11 l'article qui précède pour la ligne de Tongres â Ans, n'était pas 
faite dans Je même délai, la présente convention sera considérée comme non 
avenue et Je cautionnement provisoire de cent mille francs déposé par les con 
traetants de seconde par.t sera acquis à l'État, saur le cas de force majeure. 

AB.T, 6. 

Le Ministre des Travaux Publics s'oblige à présenter aux Chambres législatives 
un projet de loi autorisant le Gouvernement à concéder aux clauses et conditions 
du cahier des charges prémcntionnë, les voies ferrées ci-dessus indiquées, et, en 
cas d'adoption de cc projet de loi, à soumettre à la sanction du Roi un projet 
d'arrêté octroyant la concession. 

ART. 7. 

La présente convention sera considérée comme non avenue, dans le cas où le 
pouvoir législatif n'autoriserait pas le Gouvernement à concéder les chemins de 
fer dont il s'agit, ou bien ne J'y autoriserait qu'à des conditions autres que celles 
stipulées au cahier des charges, à moins toutefois que, dans ce dernier cas, les 
contractants d'autre part rie consentent à cc qu'elle sorte ses effets, nonobslant les 
modifications qui auraient été apportées au cahier des charges. 
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AnT. 8. 

tes engagements <'U cc qui concerne la ligne de Hasselt à la frontière néerlan 
dalse ne sortiront leurs effets que pour autant que le gouvernement des Pays-Bas, 
décrète la construction d'un chemin de fer destiné à raccorder cette ligne aux 
railways néerlandais. 

Si cette construction n'était pas décrétée dans le délai de six mois, à partir de la 
date de la loi ratifiant la présente convention, l'engagement, en cc qui concerne la 
construction de la susdite ligne de Hasse] t à la frontière néerlandaise, sera consi 
dérée comme non avenue. 

Cc délai de six mois pourra être prorogé dè commun accord. 
Fait en double, à Bruxelles, Je 7 juin ! 862. 

E. DELWA.RT, 

DB BirnvNE. 
Loms HouTAJN. 

Jer.ss V ANDEltSTICUBLEN. 
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CAlllER DES CHARGES CLAUSES ET CONDITIONS 

de la concession d'un cltemin de for de Tongres à Ans, par Glons, avec enbraaehe 
ment, par Ilerstal, sur Vh'egnies•lez•Liége, et d'un chemin tle fer de Hasselt à la 
frontière des Pays-Bas, dans la direction d'Eyndhoven, par le camp de Deverloo. 

ART. jer. Le chemin de fer, dont la concession est accordée aux clauses et 
conditions du présent cahier des charges, est divisé en deux lignes : 

Lu première ligne prendra son origine à Tongres, au chemin de fer de Tongres 
vers Bilsen, et aboutira à Ans, au chemin de fer de l'État, en passant par Glons. 
tette ligne aura deux embranchements : le premier, partant d'un point à désigner 
ultérieurement, se dirigera sur Liége, en passnnt par Herstal et le faubourg de 
Vivegnics , le second embrnnchcrnent sc dirigera vers les houillères du nord de Liége. 

L'établissement de ce dernier embranchement est facultatif. 
La seconde ligne prendra son origine à Hasselt, au chemin de fer de Hasselt 

vers Maestricht, et aboutira à la frontière néerlandaise, dans la direction d'Eynd 
hoven, en passant pur le camp de Beverloo , à un point à désigner ultérieurement. 

Les voies devront être convenablement raccordées avec la station de l'État à 
Ans, la station de Tongres et la station de Hasselt, de manière que les transports 
puissent s'effectuer sans transbordement, depuis Ans jusqu'à la frontière des 
Pays-Bas. 

Les concessionnaires pourront prendre, avec· les sociétés de Tongres ·à Bilsen 
et de Hasselt à Maestrlcht, les arrangements nécessaires pour la communauté des 
sta lions. 

Les conditions auxquelles aura lieu le service de la ligne d'Ans vers Eindhoven, 
dans lu station de l'État à Ans, seront réglées par une convention spéciale à inter 
venir avant la mise en exploitation. 
Il est entendu que toute dépense qui résulterait pour l'État de l'adjonction de 

cc service dans la station d'Ans, sera exclusivement supportée par les conces 
sionnaires. 

AuT. 2. Dans les trois mois de l'arrêté octroyant la concession, les concession 
naires soumettront à l'approbation du Ministre des Travaux Publics, un plan figu 
ratif du tracé, et un profil longitudinal du chemin de fer à construire. 

Aur. 5. Dans les trois mois suivants, les concessionnaires soumettront à l'ap 
probation du Ministre des Travaux Publics, des projets complets et détaillés de 
tous les ouvrages à exécuter pour l'établissement complet des chemins de fer 
faisant l'objet de la concession. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des haltes et stations et de leurs 
dépendances de tout genre, des plans terriers, dressés conformément à ce que prescrit 
l'art. o du tit, JI de la loi du 8 mars 18·to, de toutes les propriétés bâties et non 
bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des profils 
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en travers indiquant tous les détails de la voie ferrée , et des dessins des 
rails, etc. 

ART. 4. Le Ministre des Travaux Publics pourra, après avoir entendu les 
concessionnaires, apporter aux. plans, profils et projets soumis à son approbation, 
les modifleations qu'il jugera convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en 
cppositlon avec les clauses et conditions du présent cahier des charges. 

Le Ministre des Travaux Publics pourra notamment désigner les points où il 
devra être établi des haltes ou des stations. 

Les concessionnaires sont tenus de se conformer exactement, dans l'exécution, 
aux plans, profils et projets approuvés, que ceux qu'ils avaient présentés aient 
ou non été modifiés. 

Avant de mettre la main à l'œuvre pour l'exécution des travaux, ils devront 
faire parvenir au Département des Travaux Publics deux expéditions de chacun 
des plans, profils et projets approuvés. 

AnT. ~- Le chemin de fer aura une largeur de huit mètres entre les arêtes 
extérieures des banquettes, de manière qu'il puisse être établi deux voies ayant la 
largeur des voies des chemins de fer de l'État, et séparées par une entre-voie de 
deux mètres de largeur. 

Toutefois, entre les halles et les stations, }('S terrassements pourront n'être 
d'abord établis que pour une seule voie, sur une largeur de 4m,oO entre les 
arêtes extérieures des banqueues , moyennant qu'il soit construit des voies 
d'évitement dont, le cas échéant, Je Ministre déterminerait l'espacement ainsi 
que lu longueur. 

En tout cas, les terrains seront acquis et les ouvrages d'art exécutés irn média 
tcrncnt sur une forgeur nécessaire pour une double voie. 

La deuxième voie sera complétée et mise en exploitation, quand le Départe 
ment des Travaux Publics le jugera nécessaire; cependant les concessionnaîres ne 
pourront être tenus d'exécuter les terrassements pour la deuxième voie sur toute 
l'étendue de la ligne, qu'a pt ès la mise en exploitation de la première voie. 

Les parties du chemin de fer en déblai seront accompagnées de fossés, dont le 
fond, de 50 centimètres au moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du 
fond du coffre destiné à recevoir l'ensablement, de ce qui sera nécessaire pour 
que les gargouilles aient une pente suffisante, eu égard à la nature du sol. 

Le long des fossés, ainsi que Je long tant de 1a crête des talus en déblai que du 
pied de ceux en remblai, il y aura des bermes dont 1a largeur sera généralement 
de i mètre, mais pourra, si le Département des Travaux Publics n'y voit point 
d'inconvénient, être réduite à üO centimètres le long des fossés des parties de 
chemin de fer en déblai. 

L'inclinaison des talus, tant en déblai qu'en remblai, sera réglée de commun 
accord, sous la réserve expresse de l'approbation du Ministre des Travaux Publics, 
par les ingénieurs de J'Élat et ceux des concessionnaires, en tenant compte tant de 
la hauteur des remblais el de la profondeur des tranchées, que du plus ou moins 
de consistance du sol. 

Dans le cas où, par suite d'excédants de déblais, il devrait être formé des 
dépôts le long de la crête des parties de talus en déblai, l'inclinaison des talus de 
ces dépôts, du côté de ladite crête, ainsi qne la distance à laquelle Je pied de ces 
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talus devra se trouver de celle-ci, seront également réglées de la manière Indiquée 
au paragraphe qui précède. 

ART. 6. Les concessionnaires construiront tous les ouvrages d'art cl exécute 
ront tous les travaux nécessaires pour que l'établissement du chemin de fer ne 
mette nulle part ebstacle cl n'apporte aucune entrave à I'écoulement des eaux, et 
pou,· laisser subsister~ sauf les modUlcalions qu'il serait reconnu indispensable d'y 
apporter, les roules ou chemins publics existants. 

ART. 7. Aucun ouvrage d'ut ne pourra être êtabll, el il ne pourra être effectué 
aucun déplacement ou changement de direction ou autres, soit d'un cours d'eau, 
soit d'une route ou chemin pnhllc existant, si cc n'rst conformément à un projet 
préalablement approuvé par le I\Jinislrc des Travaux Publics. 

Cette disposilion est également appliœble aux passages à niveau à établir en 
travers le chemin de fer. 
· ABT. 8 Le chemin de ter sera pourvu de barrières, d'habitations et de loges 
de garde et de tous les accessoires cl dépendances nécessaires pour qu'il puisse 
être loujours maintenu, dans toutes ses parties, en bon élat d'entretien, et que 
l'exploitatioa en puisse avoir lieu régulièrement et sans danger pour la sécurité 
publique. 

ART. 9. Le l\Jinislrc des Travaux l'ublics se réserve Je droit, pendant toute lu 
durée de la cencesslon, de foire exécuter par ou aux frais des eenccssionnalres, 
les modiûcations ou changements aux ouvrages existants, ou les nouveaux ouvrages 
dont l'expérlence aura fait reconnaltre la nécessité, tant au point de vue de la 
sécurité publique qu'au point de vue de la police du chemin de fer ou de la 
bonne exploitation. 

AnT. 10. Les clôtures à établir autour des ballet; cl des stations seront com 
prises dans les projets à soumettre i1 l'approbation du Département des Travaux 
Publics, aux termes de l'art. 5. 

·Entre les baltes et les stations, le chemin de fer sera, lie part et d'autre, el sur 
toute son étendue, clôturé par une haie vive, 

Les concessionnaires seront en outre tenus d'établir, partout où cela sera 
reconnu néeessalre par h: Gouvernement, une clôture provisoire en lattis ou palis 
sades, suffisante pour empêcher les bestiaux de foire invasion sur la voie. 

AnT. 11 . Les matériaux à meure en œuvre dans les ouvrages à exécuter 
devront, chacun dans son espèce, être de la meilleure qualité el exempts de tous 
défauts capables de compromeurc la solidité ou la durée des ouvrages. 

Les billes seront en chêne. Toutefois Je Département des Travaux Publics 
pourra autoriser l'emploi des billes préparées d'une autre essence. 

Les rails seront en fer laminé et ne pèseront pas moins de 54 kilogrammes par 
mètre courant. Ils seront reliés par des éclisses et fixés solidement aux billes. 
Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles de l'art, avec les 

soins nécessalrrs pour en assurer la solidité cl la durée, et, au besoin, conformé 
ment à ce que le Département des Travaux Publics prescrira. 

Le matériel d'exploitation consistant dans les locomotives avec leurs tenders.. 
et dans les voitures servant, soit au transport des voyageurs, soit à tout autre 
transport, de quelque nature qu'il soit, devra être établi de manière à pouvoir, 
sans ineonvénient ni danger, être admis à circuler sur les chemins de fer de l'État. 

~4 
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Ce matériel devra avoir été confectionné en Belgique, sauf le cas où le Dépar 
ternent des Travaux Publies autoriserait expressément lès conecssîonnaires à le 
faire venir de l'étranger. 

Les fers et les fontes à mettre en œnvre par les concessionnaires seront d'origine 
belge. 

ART. f 2. Nonobstant l'approbation par le Département des Travaux Publics, 
des plans des haltes et stations, le nombre t•l l'étendue de celles ci devront toujours 
être en rapport AVl'C les besoins du commerce et de l'industrie. 

ART. -f 5. L'acquisition des propriétés bâties ou non bâties, nécessaires à l'exé 
cution dos travaux el l'occupation des terrains dont on aura besoin pour l'extrac 
r ion, le transport et le dépôt des terres et matériaux, auront lieu aux frais el à la 
diligence des concessionnaires, et, au besoin, conforrnément aux lois en vigueur 
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Les terrains destinés à être définitivement occupés par le chemin de fer et ses· · 
dépendances. seront acquis au nom de l'État. 

AnT. J4. Toutes les indemnités et tous les frais auxquels donneront lieu, au 
profit fie qui que ce soit, la construction, Je maintien, l'exploitation, l'entretien 
et la réparation des chemins de fer et de leurs dépendances seront exclusivement 
et sans exception à la charge des concessionnaires. 

AnT. H,. Les travaux de la ligne ,JP. Tongres à Ans. seront achevés dans le 
délai de dix- huit mois, à partir de la date de la loi homologuant la présente 
convention. 

Les travaux de la section vers Liége , par Herstal et le faubourg de Yivcgnies, 
seront commencés, au plus tard. avant l'expiration de l'année qui suivra la mise 
en exploitation de la ligne de Tongres à Ans! et seront achevés dans un délai de 
dix-huit mois. 

Les travaux de la ligne de Hasselt à Eyndhovcn seront achevés dans le délai de 
trois ans, à partir de la date de l'octroi de la concession définitive. 

ART. -16. Le cautionnement de 225,000 francs. spécialement affecté à titre de 
garantie de la concession de la ligne de Tongres à Ans, et de son embranchement 
obligatoire, el celui de 57a,OOO francs, spécialement affecté ù titre de garantie de 
la concession de la ligne de Hasselt à la frontière des Pays-Bas, seront remboursés 
séparément comme suit : trois quarts en trois termes égaux, à mesure qu'il aura 
été constaté qu'il à été acquis des terrains ou exécutés des travaux pour l'établis 
sement de l'une ou de l'autre de ces lignes, pour une valeur double de la somme 
à restituer. 

Le dernier quart sera retenu tant en garantie de l'accomplissement de toutes les 
obligations incombant aux concessionnaires, que pour servir éventuellement ,) 
solder les dépenses à faire d'office pour leur compte, jusqu'à ce qu'il ail été 
dûment constaté que tous les travaux de premier établissement sont entièrement 
achevés, qu'ils ont été exécutés conformément aux clauses cl conditions du pré 
sent cahier des charges, et que les chemins de fer sont pourvus du matériel 
nécessaire pour qu'ils puissent être exploités avec régularité et sécurité. 
ÂRT. f 7. Les concessionnaires seront déchus de leurs droits s'il n'a pas étç 

satisfait aux clauses el conditions de fa convention en date du 7 de ce mois et du 
présent cahier des charges dans les Minis respectivement prescrits; si ces délais 
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' avaient été prorogés par le Gouvernement, il n'y aurait lieu à déchéance que sïl 

n'avait pas élé satisfait aux clauses et conditions du présent eahlcr des charges 
dans les déJnis qui nuroient été substitués à Cl'UX primitivement prescrits. 

Aar. i8. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges 1.•l 
sur une mise à pl'ix des ouvrages déjà construits, des matérlaux npprevislonnés, 
des terrains achetés, des portions de chemin de fer déjà mises en cxploltaüon cl 
de leur matériel. 

Celte adjudication sera dévolue à celui des soumissionnaires qui offrira la plus 
forte somme pour les objets compris dans ln mise à prix. Les concessionnaires 
devront se contenter de celle que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle 
serait moindre c1ue la mise à prix, cl ne pourra élever à ce sujeL aucune réclama 
tion ni prétentien, de quelque chef que cc puisse êtl'e; de plus, la parlie d11 cau 
tionnement des concessionnaires évincés, qui n'aura pas encore été rcsutuée ou • dont il n'aura pas été disposé, sera définitivement retenue à tilrr d'indemnité. rt 
radjudicalion n'aura lieu que sur Je dépôt d'un nouveau cautionnement èg:il il la 
pnrtie de celui des concessionnaires évincés qui se trouvera encore en caisse au 
moment de la déchéance. Si une première adjudication n'amenait aucun résultat, 
il en serait tenté une seconde sur les mêmes bases, dans le courant de l'année, et 
si cette dernière tentative demeurait également sans résultat, les ouvrages drjà 
exécutés, les matériaux approvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemin 
de Ier déjà mises en exploitation, avec leur matériel, et toute Ia partie du caution 
nement non encore remboursée, ou dont il n'aurait pns encore été fait emploi , 
seraient aequis à l'Élal sans aucune indemnité, et le Gouvernc·mcnl pourrait eu 
disposer comme de conseil, les concessionnaires demeurant irrévocablement déchus 
de Lous leurs droits. 

ART. f 9. Les art. f 7 et -18 ne seront pas applicables, si les concessionnaires 
justifient que les retards dans l'exécution ou ln cessation des travaux sont le 
résultat de circonstances ou d'événements de! force majeure dûment constatés. 

ART. 20. Avant qu'aucune partie da chemin de fer puisse être mise en exploi 
tation, les eoucesslonnalres devront soumettre à l'approbation du Département des 
Travaux Publies : 

1° Un règlement d'ordre et de police prescrivant toutes )es mesures et conte 
nant toutes les disposition~ néeessaires pour assurer la sécurité de l'exploitation; 
ce règlement contiend ra, en outre, les mesures d'ordre et de police auxquelles 
sera soumis quiconque voudra faire usage dn chemin de fer; 

2° Un règlement d'ordre intérieur déterminant les devoirs et les obligations 
des agents des concessionnaires et Jeurs rapports entre eux ; 

~0 Un livret réglementaire comprenant les conditions des transports et des 
tarifs détaillés. 

Le Département des Travaux Publics fera, au règlement soumis à son appro 
bation, les changements et additions qu'il jugera convenir; quelles que soient les 
modifications qu'il y aura apportées, cc règlelnent sera ohligatoire tel qu'il l'aura 
approuvé, et les concessionnaires devront l'observer, e,, autant qu'il dépendra 
d'eux, en assurer l'exécution. 

ART. 2-f. Le nombre des convois destinés à transporter, soit les voyageurs, soit 
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les marchandises, sera toujours en rapport avec l'importance des relations à 
desservir et avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

AnT. 22. Le Gouvernement aura le droit d'interdire l'emploi de wagons non 
couverts pour le transport des voyageurs. 

AnT, 25. Les lois el règlements d'administration générale existant ou à inter 
venir en matière d'ordre et de police des chemins de fer, seront, <le plein droit, 
applicables au chemin de fer dont l'établissement et l'exploita lion font l'objet de la 
concession. 

AnT. 24. Les concessionnaires seront tenus d'entretenir avec soin, pendant 
toute la durée de la concession, et de maintenir constamment dans une situation 
ù cc qu'ils puissent remplir parfaitement leur destination, tant le chemin de ler , 
y compris toutes ses dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si les concessionnaires étaient 1·11 demeure de satisfuire aux réquisitions qui 
leur serait-nt adreist)es ù ce sujet, le Département des Travaux Publics pourrait y 
pourvoir d'office, el, à cet effet, aurait le droit de s'approprier toutes les receues 
jusqu'à concurrence du montant des ouvrnges à exécuter et des fournitures ù 
faire, plus un dixième en plus ù litre de dommages et intérêts. 

Si, le cas échéant, les concessionnaires interrompaient 011 faisaient stater 
l'exploitation, Je Département des Travaux Publics aurait également le droit d'y 
pourvoir d'office et pour leur compte, et, ù cet cffet , de disposer du matériel: 
ainsi que de tous les moyens d'exploitation. 

Si, dans les trois mois après que le Département des Travaux Publics se serait 
trouvé tians le cas de devoir pourvoir à l'exploitation, les recettes n'avaient pas 
produit, en sus <les frais d'exploitation, de quoi solder les dépenses raites ou ù 
faire d'office pour le compte des concessionnaires, plus les 10 p._ 0/0 en sus dont 
il est fait mention ci-dessus, les concessionnaires seraient déchus tic leurs droits 
coï11111c dans le cas prévu ù l'art. 17. 

Les dispositions qui précèdent seraient également applicables au cas où les 
coucessiounaires laisseraient en souffrance une partie quelconque de l'exploi 
talion. 

AnT. ~m. Le choix et la nomination <les agents nécessaires, soit pour diriger 
et surveiller l'exécu lion des travaux de construction ou d'entretien, ainsi que 
l'exploitation, soit pour effectuer ou contrôler la perception des péages, appar 
tiendront exclusivement aux concessionnaires. 

Le personnel employé à l'exploitation comprendra les gardes à préposer ù la 
conservation et à la police journalière de la route, ainsi qu'à la rnanœuvre des 
barrières à placer aux passages à niveau, excentriques, etc. ; cc personnel sera 
assez nombreux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais rester en 
souffrance. 

Le Gouvernement aura Je droit de désigner ceux d{1S agents des concessionnaires 
qui devront être assermentés, aux fins de pouvoir remplir les fonctions d'officier 
de police judiciaire et de garde-voyer. 

ART. 26. Le Gouvernement fcra•surveiller par ses agents, tam l'exécution de 
tous les travaux, soit de premier établissement, soit d'entretienvque l'exploitation; 
celle surveillance sera exercée aux frais des concessionnaires. 

A celle fin, ceux-ci verseront dans la caisse qui leur sera indiquée à cet eifet, 
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en premier lieu, t ,aOO francs dans les trois mois à com pter de la date de la 
coneession défini tive, puis également -f ,~00 francs par un pendant toute la durée 
des travaux de constructlon , cl, en second lieu, à partir de l'année qui suivra colle 
pendant laquelle le chemin de fer aura été livré à l'exploitation, dans IC' courant 
du premier trimestre de chaque armée, jusqu'à l'expiration de la concession, une 
somme de 500 francs. 

AnT. 27. La surveillance à exercer par le Gouvernement, aux termes de l'ar!. 
ticlc qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher les concessionnaires de 
s'écarter des obligations qui leur incombent, est toute d'intérêt public, et, par suite, 
elle m· peul faire naître aucune obligation quelconque à la charge de l'État. 

AnT. 28. Il sera facultatif au Gouvernement de foire reconnuitre l'état de la 
route et de ses dépendances, ainsi que du matériel d'exploitation, quand il le jugera 
convenir. 

AnT. 29. Si, pendant l'exécution cl même après l'achèvement tics travaux, il 
est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformément 
aux règles tic l'art et aux clauses el conditions du présent cahier de charges, le 
Dépnrternont des Travaux Publics pourra les faire démolir et reconstruire, en tout 
ou en partie, aux Irais des concessionnnires, et d'office si ces derniers demeu 
raient en défaut de les faire démolir et reconstruire ù la première réquisition de ~ 
l'administration. 

ART. 50. Le Gouvernement pourra interdire et empêcher l'exécution de tout 
ouvrage qui pourrait meure obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre la 
circulation sur les voies tic communication existantes, quelles qu'elles soient. 

Il pourra également nstrnindre les concessionnaires à prendre, et, au besoin, 
prendre d'office C'l à leurs frais, toutes les mesures nécessaires pour assurer le libre 
écoulement des eaux ou la libre circulation sur les chemins, routes, canaux, etc., 
traversés ou longés par le chemi n de fer. 

A11-r. 5J. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, les concessionnaires 
feront faire, à !(.'Ul'S Irais, un hcrnage contradictoirc et un plan cadastral de toutes 
les parties du chemin de fer cl de ses dépendances, ils feront également dresser à 
leurs Irais, contradlctolrcmcntavee l'administration, un 'état descriptif et détaillé 
tant de la route que des stations, haltes, ouvrages d'art, clôtures, ponts à bascule, 
bâtiments, etc. 

Des expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral cl de l'état descriptif prérnentionnés , seront dressées aux frais des 
eoncessionnaircs, pour être déposées dans lés archives de l'administration. 

ART. 52. Poul' Ies indemniser des travaux qu'ils s'engagent à exécuter et des 
dépenses qu'ils contractent l'obligation de faire, en exécution des clauses et condi 
tions du présent cahier des charges, et sous la condition expresse qu'ils rempli 
ront exactement toutes leurs obligations, les concessionnaires, pourront, pendant 
un terme de quatre-vingt-dix ans, faire percevoir à leur profit des droits de péage, 

· dont Je montant sera réglé par des tarifs établis d'après les bases déterminées 
ci-après et arrêtés de commun accord entre les concessionnaires et le Départe 
ment des Travaux Publics, les transports se faisant entièrement aux frais des 
concessionnaires. 
Pour le parcours d~ Tongres à Hasselt, par Bilscn, et vice versa, la taxe ne se 

2~ 
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percevra que sur une distance égale à celle de la longeur de la roule de l'État-de 
deuxième élusse de Tongres à Hasselt. 

AnT. 55. Les quatre-vingt-dix ans dont il est. parlé à l'article qui précède, 
prendront cours à l'explration du délai fixé par l'art. HS, pour l'achèvement com 
plet et la mise en exploitatlon du chemin de Irr , Si cc délai était prorogé, la durée 
lie la concession ne prendrait cours qu'à dater de l'expiration du nouveau délai 
substitué à celui fixé par l'art. HS. 

Ain. 54. Les tarifs dont il est foil mention à l'art. 52 seront établis d'après les 
mêmes bases que les tarifs actuels des chemins de fer de l"Élnl. 

Les dispositions du livret réglementalrc mentionné au n° 3 de l'art. 20 seront 
'en général les mêmes que celles en usage sur les chemins de fer de l'Élal. 

ART. 3!S. Toutes les modifications qui seront ultérieurement apportées aux 
bases ries tarifs, ainsi qu'aux conditions réglementaires «les chemins de fer de· 
l'Élal, seront npplicables aux tarifs et aux livrets réglementaires des sociétés 
concessionnaires. 

ART. 56. Pour les prix déterminés par les tarifs mentionnés à l'article qui 
précède, et saur les exceptions stipulées tant aux articles qui précèdent qu'à ceux 

.qui suivent, les concessionnaires contractent l'obligation d'effectuer constamment 
avec soin, exactitude, célérité, sans tour ile faveur cl ù leurs frais, le transport des 
marchandises de toute nature, des voyageurs avec leurs bagages, des voitures, 
chevaux et bestiaux, fonds ci valeurs qui leur seront confiés. 

La traction se fera par locomotives. 
Si les concessionnaires reprenaient, pour leur compte, l'cxploitutiou de ln ligne 

de Tongres à Bilseu, les dispositions du troisième paragraphe de l'.1rL 56 du cahier 
des charges de cc chemin de rrr cesseraient leur PITct. 

ART. 57. Les concessionnaires pourront effectuer tous les genres de transports 
sans exception, à des prix inférieurs à ceux des tarifs arrêtés de commun accore) 
avec le Département des Travaux Publics, pourvu que ce soit d'une manière 
générale et sans exception, soit au préjudice, soit en faveur de qui que cc soit. 

Ces abaissements de prix ne pourront toutefois avoir lieu qu'ensuite d'une déci 
sion du Ministre des Travaux Publics, el à la condition que le public en soit 
informé un mois d'avance, par des afllchrs apposées dans les salles d'attente des 
stations et haltes, el par des avis insérés dans les journaux. 

Le Département des Travaux Publics pourra éventuellement désigner les 
journaux dans lesquels ces avis devront être insérés. 

En outre, aucune espèce de transport ne pourra être effectuée à un prix inférieur 
il celui arrêté de commun accord, pendant moins de trois mois consécutifs. 

Si 'les concessionnaires effectuaient certains transports à des prix inférieurs à 
ceux des tarifs arrêtés de commun accord avec le Gouvernement, sans qu'il eùt 
été satisfait; au préalable, à l'une ou.à l'autre des conditions énoncées ci-dessus, Je 
Minislre des Travaux Publics pourrait rendre d'otlice ces réductions de prix 
applicables à tous les transports de la même catégorie, et les prix ainsi abaissés 
ne pourraient, comme dans Je cas de réduction opérée à l'intervention du Dépar 
tement des Travaux Publics, être relevés qu'ensuite d'une autorisrtlon expresse 
de cc Département. 
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Les réductions ou remises accordées à des indigents ne pourront pas toutefois 
donner lieu à I'applicntion de la disposition qui précède. 

An;. 58. Les militaires en service, voyagcan! en corps on isolément, seront 
transportés, <'UX cl leurs bagages, pour la moitié du prix à payer par les voyageurs 
ordinaires. · 

AnT. 59. Si le Gouverncmeut avait besoin de diriger des troupes ou un maté- · 
riel militaire sur l'un des points desservis par les chemins de fer faisant l'objet du 
présent cahier des charges, les couccsslonnnirrs seraient tenus de mettre innuédia 
tentent à sa disposition, et à moitié de la taxe du tarif, tous les moyens de trans 
port en sa possession. 

Ain. 40. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers, l'administratlou 
requerra I'expédition d'un convoi extrnordlnaire, soit de jour, soit de nuit , il 
devra immédiatement ètrc obtempéré à cette réquisition. 

Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé, de gré il gré ou ù dire 
d'experts, entre l'administration cl les concessionnaires. 

AnT. 41. Les concessionnaires seront tenus , à Loule réquisition, de faire 
partir, par les convois ordinaires, les voitures cellulaires employées nu transport 
drs prisonniers. 

Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes et les prisonniers 
qui se· trouveront dans ces voilures seront, de même que celles-ci, transportés 
grntui le ment. 

AnT. 42. Les conccssionnnircs seront tenus detransporh'r gmtuitcmcnt par 
tous les convois ordinaires, dans les deux sens et sur Loule l'étendue tics chemins 
de frr faisant l'objet du présent cahier des charges, les bureaux ambulants de fa 
poste aux Jeures, les dépêches, et les agents nécessaires au service de la poste. 

En outre; les cnncessionnaires pourront être tenus d'établir un convoi par jour, 
dans les deux sens, parlant et arrivant aux heures indiquées par l'udministration. 

ART. 45. Les coucessiormaircs seront tenus de fournir, sur chacun des points 
di sdeux lignes réunies, où I'ndmlnistration des postes le jugera utile: un emplace 
ment pour construire des bureaux. 

Le Gouvernement pourra établir ù ses frais, sans que les concessionnaires 
aïlnt droit de cc chef à aucune indemnité, tous poteaux ou appareils nécessaires 
à l'échange des dépêches sans arrêt de trains, à la condition que ('CS appareils, 
par leur nature ou par leur position, n'apporteront pas d'entraves aux différents 
services de 1a ligne ou des stations ou haltes. 

Les concessionuaires devront, en tout temps, donner accès dans les stations 011 

haltes des deux lignes, aux employés chargés du service de la poste, dans l'exer 
cice de leurs fonctions , 

AnT, 44. Le Gouvernement pourra également, sans que les concessionnaires 
puissent réclamer de ce chef aucune indemnité, effectuer cl poser, le long des 
voies des chemins de for· concédés, toutes les constructions cl tous les appareils 
nécessaires à l'établissement d'une ligne télégraphique, réparer et entretenir ces 
constructions et ces appareils, et prendre toutes les mesures propres à assurer le 
service de la ligne télégraphique, à la condition toutefois de ne pas nuire an 
service des chemins de fer. 

Les concessionnaires mettront à la disposition de Iudministration, dans les sta- 
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rions qu'elle désignera, des terrains propres à l'établissement des malsenneucs 
destinées i, recevoir les bureaux télégraphiques t·t leur matériel. 

Les concessionnaires seront tenus de faire garder par leurs agents les fils cl les 
appareils des lignes télégraphlques, de foire doni;irr par leurs agents aux employés 
télégraphlstes connaissance de tous les accidents qui pourraient survenir , uutnnt 
que foire se pourra, les «gents des coneesslonnuires devront faire eonnaltre aux 
employés télégraphistes les causes de ces accidents. 

En cas de rupture d'un fil téltigraphiquc, les egents dcs concessionnaires devront 
rattacher previsoircment les bouts séparés, en se eonformunt provisoirement aux 
instructions qui leur seront données, à cet égard, par les employés trlégrnphi:.lc.,, 

Les fonctionnaires ou agents de Iudministration, voyageant pour hi service dt• 
la ligne lé•J(igraphiqw\ seront transportés gratuitement. 

En cos de rupture d'un fil télégraphique ou d'accidents graves, une lceomotive 
sera mise à la disposition de l'ndminlstration, à l'effet d1• transporter, sur les lieux 
tic l'accldeut, les hommes et le matériel nécessaires. ;'1 la réparution. Ce transport 
sera ,;gaiement gratuit 

Les concessionnaires pourront attucher aux poteaux de la ligne télégraphique 
du Gouvernement, des fils télégraphiques pour IL' service de leurs chemins de fer, 
mais ils ne pourront pas faire usage des appareils télégraphiques du Gouvernement. 

AnT. 4!>. Les coueesslonnalres seront tenus de fournir, soit it la stnrion Iron 
tièrc, soit sur tel autre point qui sera clésigné par le Gonvcmcmeut, les locaux 

· nécessaires pour l'uccouiplissemont des formalités de la douane. lb devront obtem 
pérer à tout cc que le Gouvernement jugt•ra utile d,· prescrire dans l'intérê: du 
service de la douane, et transporter gmtuiteiuent les fonctionnaires cl agents 
voyageant pour le même service. 

AuT. 46. Le Gouvernement pourra, après avoir cnteudu les concessionnaires, 
autoriser l'établlssement, Je long des chemins de fer, de magasins, gorl'S ou abor 
dages, avec les machines, engins ou aulrails nécessaires· pour effectuer le charge 
ment et le déchargement des wagons, à la condition d'établir une ou plusieurs 
voies lutérales, sur lesquelles les wagons puissent être chargés ou déchargés, sans 
entraver ni empêcher ln libre circulation ~ur les chemins de r,•r. 

Les concessionnaires seront tenus de foire prendre ou déposer eu passant, par 
leurs convois de marchandises, les wagons à expédier ou en destination de ers 
gares ou abordages, à charge par les expéditeurs ou destinataires d'acquitter le 
prix du tarif à ruison de la totalité de la distance des deux. balles ou stations entre 
lesquelles les gares ou abordages seront situés. 

ART. 47. Le Gouvernement pourra également foire construire, soit pour le, 
compte lie l'État. soit par voie de concession de péages on autrement, des chemins 
de fer partant lie celui faisant l'objet. du présent cahier des charges, ou venant y 
aboutir, sans que les concessionnaires de cc dernier chemin de fer puissent 
réclamer de cc eh, f, ou sous le prétexte du préjudice que leur causerait l'établisse 
scm ent desdits chemins de fer , aucune indemnité à charge de qui que cc soit. 

Aar. 48. Le Département des Travaux Publics se réserve la faculté d'imposer 
aux concessionnaires l'obligation de laisser circuler sur les chemins de fer con 
cédés les convois, voitures, wagons et autre matériel roulant, appartenant à 
d'autres lignes. 
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L'indemnité à payer pour le parcours sera fixée de gré à gré ou à dire 
d'experts. 

Le droit de parcours devra être réciproque. 
AnT. 49. Le Gouvernement pourra également, pendant toute la durée de la 

concession, autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs, la construc 
tion de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication, sans 
que les concessionnaires puissent réclamer de ce chef aucune indemnité 
quelconque. 

ART. t>O. Dans le cas où le Gouvernement ordonnerâit ou autoriserait la 
construction de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication 
qui traverseraient les chemins de fer concédés, les concessionnaires ne pourront 
y meure obstacle, ni réclamer de cc chef aucune indemnité, si ce n'est en dédom 
magement de l'augmentation éventuelle des dépenses d'entrctilil, le Gouverne 
ment s'engageant à faire exécuter, sans frais pour les concessionnaires, tous les 
ouvrages définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires pour que l'exploitation 
des chemins de fer n'en puisse être entravée ni empêchée. 

Toutefois, les concessionnaires resteront chargés du payement du salaire des 
gardes-barrlèrcs à préposer ù la surveillance des traverses ù niveau qui pour 
raient être établies par suite de la construction, par l'État, de routes nouvelles ·ou 
de rectifications de routes existantes. 

AnT. ~1. Le Gouvcrncmcnl pourra aussi apporter au tarif de la douane, à la 
taxe des barnères et aux péages établis, tant sur les voies de communication 
actuellement existantes que sur celles qui pourraient être créées pendant la durée 
de la concession, telles modifications et prendre ou provoquer telles mesures d'in 
térêt général qu'il jugera convenir, sans que les concessionnaires puissent, de cc 
chef, réclamer une indemnité quelconque. - 

A1\T. f>2. Dans le cas où le Gouvernement Je jugerait nécessaire pour la 
défense da pays, les concessionnaires seraient tenus de démonter ou de démolir, 
à la première réquisition de l'autorité militaire, et, en cas d'urgence, ladite autorité 
pourra faire démonter ou démolir d'office et aux frais desdits concessionnaires 
toute partie quelconque de leurs chemins de fer, sans qu'ils puissent, de ce chef 
ou à ce sujet, réclamer aucuns dommages-intérêts. 

ART. ti5. Il ne pourra être· établi sur les chemins de fer concédés, pendant la 
durée de la concession, aucun péage au pi ofit, soit de l'État, soit d'une province, 
soit d'une ou de plusieurs communes. 

AnT. 54. A l'époque fixée pour l'expiration de ]a concession, les chemins de 
fer et leurs dépendances devront se trouver en parfait état d'entretien; à cet cJTet, 
et sans préjudice à cc qui est stipulé à l'art. 24, si, pendant les cinq années qui 
précèderont cette époque, les concessionnaires ne faisaient pas tout ce qui est 
nécessaire pour satisfaire complétement à cette obligation, Je Gouvernement aurait 
le droit de saisir les recettes et de les employer à rétablit en bon étal les chemins 
de fer et toutes leurs dépendances. 

AnT. ?>!S. A dater de l'expiration de la concession, le Gouvernement sera 
subrogé à tous les droits des concessionnaires, et entrera immédiatement en 
possession des routes et de lem· matériel, tels qu'ils existeront à cette époque. 

26 



[ ~o 178,] ( 102 ) 

Le prix du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé aux conces 
sionnaires. 

.AnT. i:$6. Dans aucun cas, les concessionnaires ne seront recevables à invoquer 
lo force majeure pour quelque cause que ce soit, à moins que dans les trente jours 
des événements ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, Ils n'en aient 
dénoncé la réallté et l'influence au Gouvernement. 

Il en serait de même des faits que les concessionnaires croiraient pouvoir 
imputer il l'administration ou à ses agcnts , ils ne pourraient en argumenter qu'en 
tant qu'ils en eussent également dénoncé la réalité et l'influence, au moment où 
ils auraient été posés ou au plus tard dans les trente jours suivants. 

Us ne pourront enfin baser aucune réclamation quelconque sur des ordres qui 
leur auraient été donnés verbalement. 

.Anr. ~7. Lei concessionnaires se trouveront en demeure d'exécuter les obli 
gations qui leur incombent, aux termes du présent cahier des charges, par la seule 
expiration des délais prescrits cl sans qu'il soit besoin, à cet effet, d'aucun acte 
judiciaire. 

A11T. 58. Les concessionnaires devront indiquer un domicile d'élection en 
Belgique, où leur seront adressés les communications, réquisitions et ordres 
émanant de l'administration. Ces communications, réquisitions el ordres seront 
transmis par voie administrative, et auront par eux-mêmes date certaine et carac 
tère authentique, lorsque leur remise au domicile d'élection aura été constatée, 
soit par un reçu, soit par un procès-verbal dressé par un agent de l'adminis 
tration. 

En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres, réquisitions et autres 
documents adressés aux concessionnaires ou remis au domicile d'élection.Ta noti 
fication sera valable et sortira ses effets, si die est faite par lettre chargée 
transmise par la poste. · 

A1tT. ~9. Les concessionnaires seront réputés avoir entrepris à leurs frais 1 
risques cl périls, et sans charge aucune pour l'État, de faire toutes les expropria 
tions et d'exécuter tous Jes travaux quelconques, prévus ou imprévus, sans 
aucune exception ni distinction, ainsi que de faire toutes. les fournitures tant 
JlOUr l'entretien que pour le renouvellement du matériel, -qui seront reconnues 
nécessaires pour l'établissement complet, l'entretien et l'exploitation des chemins 
de fer, pendant la durée et jusqu'à l'époque fixée pour l'expiration de la 
concession. 

Celle clause doit être considérée comme 1a base du contrât; les parties enten 
dant que, dans tous les cas possibles, elle 'reçoive l'application iJa plus large. 

A11T. 60. Les concessionnalres acceptentles sti'pabtfons qui procèdent, comme 
étant leur 'propre ouvrage; ils ·déclarent avoir vériflé Ies données et ·cdlculs sur 
lesquels l'entreprise repose, avoirreeonrm 'la réalitè de 'tont -ee qui -y 'est 'posê -en 
fait cL s'être assurés de la possibilité d'exécuter tousles :t.T'àV'-aux -nécesseires , 10I1 
conséquence, Je 'Gcuvernemcnt 'ne 'pourra, dans •qudlque cas que ce seit, être 
rendu responsable ni des erreurs, imperfections et ~acunes dont les plans et projets 
pourraient se trouver entachés, 'ni des difficultés "Cftli potlln1aient .surgir -dans 
l'exécu lion. 

Aur. 6L Les concessionnaires pourront rétrocéder ~ dans son ensemble -ct sans 
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restriction, leur concession à une société anonyme, en se conformant aux lois et 
règlements en vigueur sur la matière. 
Après que les statuts auront été approuvés par le Gouvernement, la société 

anonyme sera substituée aux droits et obligations des concessionnaires, comme si 
la concession lui avait été faite directement. 

AR~. 62. Dans le cas où l'on découvrirait dans les fouilles à faire pour Péta 
hlis~ement des chemins des fer et de leurs dépendances, quelques objets d'art, 
d'antiquité, de numismatique: d'histoire naturelle, etc., ces objets deviendront la 
propriété de l'État. · 

AaT. 65. Le montant des frais d'enregistrement sera fixe et s'élèvera à fr. t-70 
(un franc soixante et dix centimes) en principal. 
Fait en double expédition, pour être annexé à 1a convention de cc jour. 
Bruxelles, le 7 juin i86~. 

Loms HooTAIN.· 
E. DEI.WAllT. 

DE BaoYN. 

J DLBS V ANDERSTICTIF.LEN. 
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\\O 8, 

Concession d'un chemin de [er de Liége vers le chemin de fer du Grand 
Luxembourg; par la vallée de l'Om·the. 

CONVENTION. 

Entre le Gouvernement belge, représenté par M. Jules Vanderstichelen, 
l\finistre des Travaux Publics, 
Et la Grande Compagnie du Luxem~ourg, représentée par l\f. B. B. Beed, 

administrateur délégué, 
A été convenu ce qui suit: 

ART. f cr. 

La Grande Compagnie du Luxembourg s'oblige à construire et à exploiter à 
ses frais, risques et périls, et aux clauses et conditions de la présente convention 
et du cahier des charges y annexé, un chemin de fer de Liége au chemin de fer du 
Luxembourg, par la vallée de l'Ourthe, passant par ou près de-Marche. 

AnT. 2. 

Ce chemin de fer devra être entièrement achevé et livré à l'exploitation sur. 
tout son parcours, au plus tard, dans le délai de trois ans et demi, qui courra à 
partir du jour de l'approbation, par le Gouvernement, des plans du tracé et du 
profil longitudinal dont il est parlé à l'art. 5 du cahier des charges. 

An-r, 5. 

La Grande Compagnie du Luxembourg s'oblige, en outre, à terminer, au plus 
tard, dans le même délai de trois ans et demi, et à meure en exploitation, l'em 
branchement de Bastogne à sa ligne principale de Namur à Arlon. 

Ledit embranchement pourra se raccorder à la ligne principale, soit à la station 
de Longlier, soit à celle de Recogne, soit enfin à, un point intermédiaire entre ces 
deux stations, et devra aboutir à ou près de Bastogne, de façon à faciliter le plus 
possible son extension vers l'Allemagne. 

ART. 4. 

Pour faciliter à la Compagnie contractante l'exécution de s~s obligations, en ce 
qui concerne la ligne dite de l'Ourthe, le Gouvernement accepte l'offre faite par 
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celle Compagnie de transférer sur cette ligne, la garantie d'un intérêt annuel de 
huit cent mille francs, dont elle jouit sur la ligne de Namur à Arlon, à la condi 
tion que celle garantie cessera d'avoir ses effets sur cette dernière ligne. 

AnT. t'.;. 
JJ est en outre expressément convenu avec la Grande Compagnie du Luxem •. 

nourg, qu'après l'achèvement et la mise en exploitation de la ligne de la frontière 
grand-ducale vers Spa, ou tout autre point à déterminer, ligne dont la concession 
a été octroyée à la société Guillaume-Luxembourg, la garantie de huit cent mille 
francs deviendra commune aux deux lignes et leur sera acquise pour parfaire un 
produit net et confondu pour le.s deux lignes, de seize cent mille francs. 

La. convention ayant pour objet Je règlement entre les deux compagnies de la 
garantie du Gouvernement, ne pourra, dans aucun cas, apporter vis-à-vis de 
l'Étai aucune novation dans le système de garantie de l'État qui s'applique d'une 
façon indivisible aux deux lignes dans les conditions déterminées aux présentes. 

AnT. 6. 

Quel quesoit le capital effectif de premier établissement et quelle que soit la 
recette nette de l'exploitation des deux lignes réunies, l'État ne peut être tenu en 
aucun cas, à payer, du chef de sa garantie, une somme annuelle supérieure à 
huit cent mille francs. 

ART. 7. 

La ligne dite : de l'Ourthe, pourra être livrée à l'exploitation par sections 
successives. Cc cas échéant, la garantie de huit cent mille francs est, transitoire 
ment, cl. jusqu'à la mise en exploitation de la ligne de Spa seulement, affectée 
en totalité à ladite ligne de l'Ourthe el courra partiellement, au profit de chaque 
section livrée à l'exploitation, au prorata de la longueur de cette section. 

AnT. 8. 

Le compte des recettes brutes obtenues et des dépenses faites pour l'exploitation 
et l'entretien ordinaire, sera arrêté de concert entre le Gouvernement et Ia 
Compagnie concessionnaire au 5¾ décembre de chaque année. 
~: Ladite Compagnie s'engage à tenir des comptes spéciaux des recettes et des 
dépenses de Ja ligne de l'Ourthe, de manière à éviter toute confusion avec Jes 
recettes et les dépenses des antres lignes qu'elle exploite, et à se conformer aux 
instructions spéciales que 1e Gouvernement pourrait Jui donner à l'égard de la 
tenue de ces comptes. 
Il est convenu que dans les frais d'entretien ordinaire, ne seront pas comprises 

les dépenses pour réfection totale ou partielle de la voie, ni celles pour augmen 
tation du matériel roulant, ni celles enfin résultant de travaux neufs. 

AnT. 9. 

La garantie de cent mille francs qui a été affcclér. par l'art 7 de la convention 
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du i3 janvier 18n~, aux embranchements vers l'Ourthe et vers Bastogne, est 
attribuée, jusqu'à concurrence de soixante dix mille Iranes, à l'embranchement de 
Bastogne, et ce pour parfaire un produit net de pareille somme, sans que dans 
aucun cas la somme à payer du chef de cette garantie puisse dépasser soixante 
dix mille francs, quel que soit d'ailleurs le capital d'établissement de l'embranche 
ment de Bastogne. Le décompte de celte garantie s'établira conformément aux 
prescriptions de l'art. 8. 

Anr. ·JO. 
L'application des bases fixées par la présente convention, règlera invariable- 

" ment les droits de la Compagnie concessionnaire quant à la garantie ; aucune 
autre réclamation ne pourra, sous aucun prétexte, être formée de ce chef ù 
charge de l'État. 

Le Gouvernement aura Je droit, à toute époque, de faire opérer pur l'examen 
des livres de comptabilité de 1a Compagnie et par telles inspections qu'il jugera 
nécessaire, la vérification détaillée des éléments qui entreront dans les recettes et 
les dépenses d'exploitation. 

ART. 12. 

Dans le cas où la différence entre les recettes brutes et les dépenses d'exploita 
tion présenterait un excédant supérieur à deux millions quatre cent cinquante 
mille francs, pour les lignes ile l'Ourthe et de Spa réunies, et à cent quarante 
mille francs, pour l'emhrnnehement de Bastogne, le montant de l'excédant serait 
versé dans les caisses du Trésor, jusqu'à concurrence des sommes payées par 
]'État pendant les années antérieures, à titre de ses garanties. 
li est toutefois entendu, en ce qui concerne les excédants qui pourront provenir 

des lignes dites de l'Ourthe et de Spa, que la Grande Compagnie du Luxembourg 
ne pourra jamais être tenue à rendre pour sa part dans les restitutions à faire à 
l'Etat, plus que le montant de ce qu'elle aura elle-même reçu pour sa part dans 
les subsides de l'État. 

AUT. i5. 

La garantie de produit net est accordée pour un terme de cinquante ans, à 
partir de la date de la mise en exploitation de la totalité des lignes concédées, 
tant it la Grande Compa~nie du Luxembourg qu'à la Société Guillaume-Luxem 
bourg. A l'expiration du terme de cinquante ans, l'intervention de ce chet du 
Gouvernement cessera de plein droit. 

Anr. 14. 

Sauf les seules dérogations résultant des présentes conventions, les dispositions 
du cahier des charges de la concession du chemin de fer du Luxembourg, annexé 
il la convention du 15 février 1846, ainsi que les conditions exprimées dans lu 
convention du 7 septembre f8af>, restent en vigueur à l'égard de tout ce qui est 
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antérieur à Ja concession de la ligne dite de l'Ourthe, notamment en ce qui con 
cerne le droit de préférence assuré à la Grande Compagnie du Luxembourg par 
l'art. 47 du prédit cahier des charges. 

AnT. i5. 

La Compagnie contractante renonce à la perpétuité de sa concession du canal 
de l'Otirthc. 

11 est substitué f1 celle concession perpétuelle une concession limitée, laquelle 
prendra fin avec la concession des chemins de fer faisant l'objet du présent 
contrat. 

La susdite Compagnie consent également à l'abaissement du taux des péages 
sur Je canal ue l'Ourthe, tels qu'ils ont été fixés par l'art. 7 de l'arrêté royal 
du jer juillet 1827. 

li est stipulé, qu'à dater de la promulgation de la loi ratifiant la présente con 
vention, les droits de navigation seront fixés par tonneau de mille kilogrammes 
l't. par distance de ?J,000 mètres, à raison de neuf centimes à charge et ·de trois 
centimes à vide. 

Des abaissements ultérieurs pourront être opérés par la Compagnie concession 
naire. 

En retour de ces avantages, la· Compagnie concessionnaire est exonérée de 
l'obligation de poursuivre la canalisation de l'Ourthe au-delà de Comblain-au-Pont. 
Jusqu'à cc point, la rivière canalisée sera tenu en bon état d'entretien, conformé 
ment aux stipulations des anciennes conventions entre l'État cl la Compagnie 
conccssi on nai re. 

Ln partie de l'Ourthe, en amont de Comblain-au-pont, fera retour au domaine 
public. La Compagnie n'aura plue; aucune charge à supporter en ce qui concerne 
celle partie, comme clic n'aura plus aussi aucun droit à y exercer, si cc n'est 
pourtant que la Compagnie conserve, pour toute la durée de sa concession, la 
faculté de canaliser la rivière de l'Ourthe au delà de Comblain-au-pont, jusqu'à 
Barvaux et la Roche. Toutefois, pour Je cas où Je Gouvernement se déciderait à 
faire canaliser cette pari ic de l'Ourthe aux frais de l'État 011 à concéder cette 
caualisation, la Crande Compagnie du Luxembourg sera tenue de déclarer, dans 
un délai de trois mois, à partir de la notification qui lui sera faite des intentions 
11u t;ouYCrncmenl. si elle entend ou non user de la faculté qui lui est accordée; 
en cas d'afflrmati \'e elle sera tenue de terminer les travaux [conformément aux 
plans à approuver par le Gouvernement, et dans le délai il fixer par lui. 

ART, 16. 

Pour assurer l'exécution des engagements (JUi précèdent, la Grande Compagnie 
du Luxembourg déposera, dans les trois jours de la ratification des présentes, un 
cautionnement provisoire ne cent mille francs, cl s'oblige i1 verser, clans Je délai de 
six mois, à partir dl! la date de la loi autorisant le Gouvernement à octroyer la 
concession, un supplément de cautionnement, en espèces ou en obligations des 
emprunts nationaux, de neuf cent mille francs, lesquels, avec les cent. mille francs 
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déposés, formeront le cautionnement définitif de un million de francs dont il sera 
disposé comme il es~ dit à l'art. f 5 du cahier des charges. 

Si le cautionnement supplémentaire n'est pas versé dans le délai preserit, fa 
présente convention sera considérée comme non avenue, et le cautionnement 
provisoire de cent mille francs sera acquis à l'État, sauf le cas de force majeure. 

ART. ¾7. 

Le ~Hnistte des Travaux Publics s'engage à soumettre à la Législature, un 
projet de loi ratiflant la présente convention. Celle-ci sera considérée comme 
nulle et non avenue dans le cas où le pouvoir législatif n'autoriserait point' le 
Gouvernement à concéder les chemins de fer dont il s'agit, ou ne l'y autoriserait 
9u'à des conditions autres que celles qui sont stipulées, à moins, dans ce dernier 
cas, que les modifications qui seraient apportées ne soient acceptées par le 
concessionnaire. 

En ce qui concerne la Grande Compagnie du Luxembourg, la présente conven 
tion est faite sous la réserve de son approbation par le conseil d'administration, 
alors qu'il sera dûment autorisé par l'assemblée générale des actionnaires, qui 
devra être convoquée à cet effet dans le plus bref délai possible. 

AnT. 18. 

ta présente convention sera enregistrée au droit fixe d'un franc soixante-dix 
centimes en principal. 

Fait double, à Bruxelles, le vingt-sept juin mil huit cent soixante-deux. 

Approuvé: 

B. B. REED, .JULES V t\NDEB.STICHEJ.EN. 
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CAHIEll DES CHAUGES, CLAUSBS ET CONDITIONS 

d1• la concession d'un chemin de fer de Liég<•, 11ar la vallée de l'Ourthe, m1 
ehemin de fer du tuxcmbourg. 

ART. { =. Le chemin de fer de Liège au chemin de fer du Luxembourg, pourra 
prendre son origine au chemin de fer de l'Étnt, soit à la station de Chenée, soit 
à un point entre ccue station et celle des Guillernins; il suivra la vallée de 
l'Ourthe, passera par Oll près de .Marche et aboutira au chemin de fer du Luxem 
bourg, soit à la station d'Aye , soit à un point pris entre cette station et celle de 
Jemelle. 

La compagnie concessionnaire aura la faculté de faire circuler ses convois sur 
le chemin de fer de l'État, depuis le point de départ de la ligne concédée jusque 
dans la station des Guillemins. 

Les conditions auxquelles auront lieu la communauté de service dans la 
station des Guillcmins et le· passage des trains sur les voies de l'Ëlal1 seront 
réglées par une convention spéciale à intervenir, avant la mise en exploitation !lt• 
la nouvelle ligne, entre le Gouvernement et le concessionnaire. 

Il est entendu que toute dépense résultant pour l'État de l'adjonction du service 
<le cette ligne dans Ja station des Guillemins, et du parcours des trains sur les 
voies de l'État, devra être remboursée par la compagnie concessionnaire. 

A11T. 2. Dans les six mois de la date clc ln concession définitive, ·Je concession 
.na ire soumettra à l'approbation du Gouvernement un plan figuratif du tracé et 
un profil longitudinal dudit chemin de fer et de l'embrnnehcruent de Bastogne. 

AnT. 5. Dans les trois mois suivants, le concessionnaire soumettra à l'appro 
bation du Gouvernement des projets complets et détaillés de tous les ouvrages ù 
exécuter pour l'établissement complet de ces mêmes chemins de fer èt ernbran 
chement. 

\ 

Ces projets comprendront des plans détaillés des halles et stations et de leurs 
dépendances de tout genre; des plans terriers dressés conformément à ce que 
prescrit l'art. D du titre Il de la loi du 8 mars 18i 9, de toutes les propriétés bâties 
et non bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des 
proflls en travers indiquant tous les détails de la voie Icrréc, et des dessins des 
mils? etc. 

AnT. 4. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu 1c concessionnaire, 
apporter aux plans, profils et projets soumis à son approbation: telles modiflca 
tions qu'il jugera convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en opposition 
avec les clauses et. conditions du présent cahier des charges. 
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Le Gou\'crncmcnt pourra notamment désigner les points où il devra ètr« 

établi des haltes ou des stations. 
Le c ncessionnnlre est tenu de se conformer exactement, dans l'exécution, 

aux plans. profils cl projets approuvés, que ceux qu'il avait présentés aient 011 

non été modifiés. 
Avruu de faire mcur« la mnu ù l'œuvrc pour l'exécution des uuvnux , il devra 

faire parvenir an Gourt rnement deux cxpédltions ile chacun des p'ans, profils et 
projets approuvés. 

AnT. n. Les chemins de fer amont une largeur Je 8 mètres entre les arêtes 
extérieures des banquettes, de manière qu'il puisse être établi deux voies, ayant 
ln largeur des voies des chemins de fer de l'État et séparées par une entre-voie clc 
~ mètres de lnrgeu r. 
Toutefois, entre les halles cl les stutions , les terrassements pourront n'ètr.: 

d'abord établis que pour une seule voie, sur une largeur de 4-•u,~;u, entre les arétes 
extérieures des banquettes, moyennant qu'il soi! construit des voies d'évitement, 
dont, le cas échéant, Je Gouvernement déterminerait I'cspneerncnt ainsi que la 
longueur. 

En tout cas, les terrains seront acquis et les ouvrages d'art exécutés immédiate 
ment sur une largeur nécessaire pour établi!' une double voie 

La deuxième voie sera complétée et mise en exploitation, lorsque l'activité de 
fa circulai ion en aura fait reconnaitre la nécessité. 

Les parties des chemins de fer en déhlai seront accompagnées de fossés, dont 
Je Ioid , de 50 centimètres au moins rie largeur, devra se ll'OH\'CI' c,1 contre-bas 
du fond du coffre rfcstiné ù recevoir l'ensablement, ile <·c qui sera nécessaire pour 
que les gargouilles ai,.nt une pente sufflsantc, eu égard ù ln nature du sol. 

Le long des fossés; ainsi que le long, tant de la crête des talus en déblai que 
du pied de ceux en remblai, le Gouvernement aura le droit d'exiger, s'il y a 
lieu: l'établissement de bermes dont la largeur sera généralement de i métre, 
mais pourra, si le Gouvernement n'y voit point d'inconvén'cnt, être réduite ù 
!:>O centimètres le long des fossés des parties des chemins de fer concédés en 
déblai. 

L'inclinaison des talus, tant en déblai qu'en remblai, sera réglée de commun 
accord, sous la réserve expresse de l'approbation du ;\Jinislre des Travaux 
Publics, par les ingénieurs de l'Élnl el ceux du concessionnaire, en tenant compte 
tant. rie la hauteur des remblais et de ln profondeur des tranchées que d11 plus 011 
moins de consistance du sol. 

Dans le cas où, par suite d'excédants de déblais, i] devrait être formé des 
dépôts le long de la crête lies parties de talus en déblai, l'inclinaison des talus di! 
ces dépôts du côté de ladite crête, ainsi que la distance à laquelle le pied de ces 
talus devra cc trouver de celle-ci, seront également réglées <le la manière indiquée 
au paragraphe qui précède. 

An r , 6. Le concessionnaire con-truira tous les ouvrages d'art et exécutera 
tous les travaux nécessaires pour que l'étah issement des chemins de fer con 
cédés n<' mette nulle part obstacle et n'apporte aucune entrave ù l'écoulement des 
eaux, cl pour laisser subsister, sauf les modifications qu'il serait reconnu inrlis 
pensable d'y apporter, tes roules. ou chemins publics existants. 
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ART 7. Aucun ouvrage d'art ne pourra être établi, et il ne pourra être effec 
tué aucun déplacement ou changement de direction ou autre, soit d'un cours 
d'eau, soit d'une route ou chemin public existant, si cc n'est conformément à un 
projet préalablement approuvé par le Gouvernement 

Cette disposition est ôgalcmcnt applicable aux passages à niveau à établir en 
travers des chemins de rrr. 

A11T. 8. Ceux-ci seront pourvus de barrières, d'habitations: de loges de garde et 
de tous les accesoires et dépendances nécessaires, pour qu'ils puissent être toujours 
maintenus dans toutes leurs parties, en bon état d'entretien, et que l'exploitation 
en puisse avoir lieu régulièrement et sans danger pour la sécurité publique. 

A nr. 9. Les clôt ures à ét.1 b1ir autour des halles et des stations seront corn 
prises dans les projets à soumettre à l'approbation du Département des Travaux 
Publics, aux termes de l'art. 5. 

Entre les haltes et les stations, les chemins de Ier seront, de part et d'autre cl 
sur ioule leur étendue, clôturés, pour le moins, par une haie vive. 
te concessionnaire sera, en outre, tenu d'établir, partout où cela sera reconnu 

nécessaire par le Gouvernement, une clôture provisoire en lattis ou palissades, 
suffisante pour empêcher les bestiaux de foire invasion sur la voie. 

Ai:T. 10. Les matériaux il mettre en œuvre dans les ouvrages à exécuter 
devront, chacun dans son espèce, être de 1a meilleure qualité cl exempts de tous 
Mfauts capables de compromettre la solidité ou la durée des ouvrages. 

Les liilles seront en chêne; la Compagnie concessionnaire pourra néanmoins 
employer des billes d'une autre essence, convenablement préparées. 

Les rails seront en fer laminé cl ne pèseront pas moins de 54 kilogrammes par 
mètre courant. IJs seront reliés par de éclisses et solidement fixés aux billes. 

Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles de l'art; avec les 
soins nécessaires pour en assurer la solidité el la durée, et au besoin, conformé 
ment à cc que le Gouvernement prescrira. 

Le matériel d'exploitation consistant dans les locomotives avec lems tenders et 
clans les voitures servant, soit au transport des voyageurs, soit à tout autre trans 
port de quelque nature qu'il soit, devra être établi de manière à pouvoir, sans 
inconvénient ni danger: ètre admis it circuler sur lès chemins de fer de l'État. 

Cc matériel devra avoir été confectionné en Belgique, sauf le cas où le Gouvcr 
nement autoriserait expressément Je concessionnaire à le faire venir de l'étranger. 
tes fers et les fontes ù mettre en œuvre par le concessionnaire seront d'origine 

belge. 
ART. 1 ! . Nonobstant l'approbation, par Je Département des Travaux Publics) 

des plans des halles et stations, le nombre et l'étendue de celles ci devront t~u 
jours être en rapport avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

ART. 12. L'acquisition des propriétés bâties ou non bâties nécessaires à 
l'exécution des travaux, cl l'occupation des terrains dont on aura besoin pour 
l'extraction, le transport et le dépôt des terres et matériaux, auront Heu aux frais 
et à la diligence du concessionnaire et, au besoin; conformément aux lois en 
vigueur en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Les terrains destinés à être définitivement occupés par les chemins de fer et 
leurs dépendances: seront acquis au nom de l'État. 
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Toutes les indemnités cl tous les frais auxquels donneront lieu, au profit de 
qui que ce soit, la construction, le maintien, l'exploitation, l'entretien ci la répa 
ration des chemins de for et de leurs dépendances, seront exclusivement cl sans 
exception à la charge du concessionnaire. 

AnT. !5. Trois cinquièmes du cautionnement. déposé aux termes de l'art. !6 
de la convention de cc jour, seront restitués au concessionnaire en trois termes 
égaux, au fur et à mesure qu'il aura été constaté qu'il a été acquis des terrains 
ou exécuté des travaux, pour une valeur double du tiers à restituer. 

Les deux derniers cinquièmes seront retenus jusqu'à la mise en exploitation de 
la totalité de la ligne, tant en garantie de l'accomplissement de toutes les obliga 
tions incombant au concessionnaire, que pour servir éventuellement à solder 
les dépenses à faire d'office pour son compte. 

AnT. f4. Le concessionnaire sera déchu de ses droits s'il n'a pas été satisfait 
aux clauses et conditions du présent cahier des charges dans les délais respective 
ment prescrits; si ces délais avaient été prorogés par Je Gouvernement, il n'y 
aurait lieu à déchéance que s'il n'avait pas été satisfait aux clauses et conditions 
du présent cahier des charges dans les délais qui auraient été substitués à ceux 
primitivement prescrits. 

An-r. HS. En eus de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges, et 
sur une mise à prix. <les ouvrages déjà construits, des matériaux. approvisionnés, 
des terrains achetés, des portions de chemin de fer déjà mises en exploitation et 
de leur matériel. 

Cel te adjudication sera dévolue à celui des soumissionnaires qui ofTl'irn la plus 
forte somme pour les objets compris dans la mise à prix; le concessionnaire devra 
se contenter de celle que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle serait 
moindre que la mise ù prix, et ne pourra élever à cc sujet aucune réclamation 
ni prétention .. de quelque chef que ce puisse être; de plus, la partie du caution 
nement du concessionnaire évincé, qui n'aura pas encore été restituée, ou dont il 
n'aura pas été disposé, sera définitivement retenue à litre d'indemnité, et I'adju-" 
dication n'aura lieu que sur le dépôt d'u_n nouveau cautionnement égal i1 la partie 
de celui du concessionnaire évincé, qui se trouvera encore en caisse au moment 
de la déchéance.' 

Si une première adjudication n'amenait aucun résultat, il en serait tenté une 
seconde sur les mêmes bases, dans Je courant de l'année, et si cette dernière tenta 
tive demeurait également sans résultat, les ouvrages déjà exécutés, les matériaux 
apprcvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemin de fer déjà mises en 
exploitation, avec leur matériel et toute la partie du cautionnement non encore 
remboursée, ou dont il n'aurait pas été fait emploi, seraient acquis à l'État, sans 
aucune indemnité, et le Gouvernement pourrait en disposer comme de conseil, 
Je concessionnaire demeurant irrévoenblement déchu.de tous ses droits. 

Anr. 16. Les art. 14 et H, ne seront pas applicables si le concessionnaire 
justifie que les retards dans l'exécution ou la cessation des travaux sont Je résultat 
de circonstances ou d'événements de force majeure dûment constatés. 

Anr. i 7. Avant qu'aucune partie des chemins de fer concédés puisse être li née 
à I'exploitatlon, le concessionnaire devra soumettre à l'approbation <lu Départe- 
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ment des Travaux Publics, un livret réglementaire comprenant les conditions des 
transports et des tal'ifs détaillés, et un règlement d'ordre et de police preserivnnt 
tontes les mesures et contenant toutes les dispositions nécessaires pour assurer la 
sécurité de l'exploitation; cc règlement contiendra, enoutre, les mesures d'ordre et 
de police auxquelles sera soumis quiconque voudra foire usage des chemins de fer. 

AnT. 18. Le nombre des convois destinés à transporter solt les voyageurs, 
soit les marchandises, sera toujours en rapport a, ce l'importance des relations à 
desservir et avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

A,,T_ {9. Le Gouvernement aura le droit d'interdire l'emploi de wagons nou 
couverts pour le transport des voyageurs. 
AnT. 20. Les lois et règlements d'administration générale existants ou i1 inter 

venir en matière d'ordre et de police des chemins de fer, seront, de plein droit, 
applicables aux chemins de fer dont l'établissement et l'exploitation font l'objet 
de la conccsslon. 

AnT. 21. Le concessionnaire sera tenu d'entretenir avec soin. pendant toute 
la durée de la cones-sion, (•t de maintenir constamment dans une situation à cc 
qu'ils puissent remplir parfaitement leur destination, tant les chemins de fer, y 
compris toutes leurs dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si le concessionnaire était en demeure de satisfaire aux réquisitions qui lui 
seraient adressées à cc sujet, le Gouvernement pourrait y pourvoir d'offlee, et. fa 
cet effet, aurait le droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à concurrence d11 
montant des ouvrages à exécuter et des fournitures à faire, plus un dixième en 
sus à titre de dommages et intérêts, 

Si: le cas échéant, 1c concessionnaire interrompait ou faisait stator l'exploita 
tion, le Gouvernement aurait également le droit d'y pourvoir d'office et J>OUr son 
compte, et, à cet effet, de disposer du matériel, ainsi que de tous les moyens 
d'exploitation, comme si les chemins de fer étaient ln propriété de l'État. 

Si, dans les trois mois après que le Gouvernement se serait trouvé dans le cas 
de devoir pourvoir à l'exploitation, les recettes n'avaient pas produit, en sus des 
frais d'exploitation, de quoi solder les dépenses faites ou à faire d'ofllce pour h· 
compte du concessionnaire, plus les 1.0 p. 0/v en sus dont il est fail mention 
ci-dessus, le concessionnaire serait déchu de ses droits comme dans le cas prévu 
à l'art. 14. 

Les dispositions qui précèdent seraient également applicables au cas où Je con 
cessionnaire laisserait en souffrance une partie quelconque de l'exploitation 
AnT. 22. Le choix et la nomination des agents nécessaires, soit pour diriger 

et surveiller l'exécution des travaux de construction ou d'entretien, ainsi que 
l'exploitation, soit pour effectuer ou contrôler la perception des péages, appar 
tiendront exclusivement au concessionnaire. 

Le personnel employé à l'exploitation comprendra les gardes à préposer à la 
conservation et à la police journalière de la route, ainsi qu'à la manœuvrc des 
barrières à placer aux passages à niveau, exécntrlques, etc., ce personnel sera 
assez nombreux. pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais rester en 
souffrance. 

Le Gouvernement aura le droit de désigner ceux des agents du concession- 
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nuire qui devront être assermentés, aux fins de pouvoir remplir les fonctions 
û'offlcier de police judiciaire et de garde-voyer. 

Arn. 25. Le Gouvernement fera surveiller pur ses agents, tant l'exécution <le 
tous les travaux, soit de premier étahllsscment, soit d'entretien, que l'exploita 
tion; cette surveillance sera exercée aux frais du concessionnaire. 

A cet effet, celui-ci versera pendant toute la durée des travaux de construc 
tion, dans la caisse qui lui ~cra indiquée, une redevance annuelle de 5,000 Irancs. 

La première annuité sera versée dans les trois mois à partir de la date de la 
concession définitive. 

Il ne sera plus rien payé, pendant tonie la durée de ln concession, en sus des 
sommes auxquelles la Compagnie concessionnaire est déjà tenue en exécution des 
conventions relatives à la concession du chemin de fer du Luxembourg. 

Acn. 2-4. La surveillance à exercer par le Gouvernement, aux termes de 
l'article qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher 'e concessionnaire de 
s'écarter des obligations qui lui incombent, est tout d'intérét puhlîc et par suite 
elle ne peut faire naître aucune obligation quelconque à la charge de l'Étal. 

Anr. 2!>. Il sera facultatif au Gouvernement de faire reconnaître l'état de 1a 
route et de ses dépendances, ainsi que du matériel d'exploitation, quand il le 
jugera convenir. 

AnT, 26 Si, pendant l'exécution et même après l'achèvement des travaux, il 
est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformément 
aux règles de l'art et aux clauses et conditions du présent cahier des charges, le 
Gouvernement pourra les faire démolir et reconstruire, en tout ou en partie, aux. 
frais clu,concessionnaire, et d'office, si cc dernier demeurait en défaut de les faire 
démolir et reconstruire lui-même à 1a première réquisition de l'administration. 

Anr. 27. Le Gouvernement pourra interdire et empêcher l'exécution de lotit 
ouvrage qui pourrait mettre obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre la 
circulation sur les voies de communication existantes, quelles qu'elles soient. 

JI pourra également astreindre le concessionnaire à prendre et, au besoin, 
prendre d'office et à ses frais, toutes les mesures nécessaires pour assurer le libre 
écoulement des eaux ou la libre circulation sur les chemins, roules, canaux, etc. 1 
traversés ou longés par le chemin de fer. 

AnT. 28 Dans l'année de l'achèvement total des travaux, le concessionnaire 
fera faire, à ses frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes les 
parties des chemins de fer concédés et de leurs dépendances; il fera également 
dresser à ses frais, contradictoirement avec l'administration, un état descriptif et 
détaillé, tant de la route que des stations, haltes, ouvrages d'art, clôtures, ponts à 
bascule, bâtiments, etc. 

Des expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral et de l'état descriptif prérncntionnés, seront dressées aux frais du con 
cessionnaire, pour être déposées dans les archives de l'administration. 
AuT. 29. Pour l'indemniser des travaux qu'il s'engage à exécuter cl des 

dépenses qu'il contracte l'obligation de faire, en exécution des clauses et condi 
tions du présent cahier des charges, et sous la condition expresse qu'il rempliru 
exactement toutes ses obligations, Je concessionnaire pourra, pendant un Lerme 
de quatre-vingt-dix ans, faire percevoir, i, son proflt, des droits de péage dont 
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k montant sera réglé par des tarifs établis d'après les bases déterminées ci-après 
et arrêtés de commun accord entre le concessionnaire et le Département des Tra 
vaux Publics, les transports se faisant entièrement aux frais du concessionnaire. 

Par modification aux conventions existantes, il sera loisible à la Grande 
Compagnie du Luxembourg d'appliquer les mêmes tarifs à l'ensemble de son 
exploitation. 

ART. 30. Les quatre-vingt-dix. ans, dont il est parlé à l'article qui précède, 
prendront cours à partir de la mise en exploitation de chaque Jigne complète. 

ART. 51. Les tarifs dont il est fait mention à l'art. 29 seront établis d'après 
les mêmes bases que les tarifs actuels des chemins de fer de l'État. 

Ces bases sont: 
Voyngenrs. 

Prix par kilomêtre. Hinima de taxes. 

Trains express, t re classe . . . . )) ·10 i )) 

2° classe . . » 07½ n ?JO 
Trains ordinaires, i re classe . . . . » 08 )) 80 

2° classe • . . » 06 )) 50 , 
5° classe , )) 04 )) 20 

Bagages. 0.06 par 100 kilogrammes et par kilomètre, avec un minimum de 
taxe de tiO centimes. 

narcltnndlses. 

Grande vitesse. Tarif n° 1. Transports à toute distance, frais accessoires 
compris: 

Colis de O à 2 kilogrammes . 
- de plus de 2 à o kilogrammes 
- de plus de ~ à 10 

Au delà de iO kilogrammes par !O kilomètres. 

. r r. >> ?'.>O 
)) 7a 
1 )) 
» iO 

Service accéléré. Tarif n° 2. Expéditions du poids de f O à 500 kilogrammes : 

Frais fixes, chargement, déchargement, remise à domicile, par ! 0 kilo- 
grammes . . . . . . . . fr. 
Frais variables, par f O kilogrammes et par demi-myriamètre 
Minimum de taxe, frais accessoires compris . . 

» On 
» Of 
1 )) 

Petite vitesse. Tarif n° 5. 
Les transports à petite vitesse sont divisés en trois classes, suivant tableau de 

classification annexé au présent cahier des charges. 
Les prix sont établis comme suit : 

jre classe 
~c classe . 
5° classe • . 

Pr3h fixu 
pu 1,000 lr.1logr. 

1 )) 
i )) 
i )) 

Frois ,nrinblcs 
par J 1000 lr.ilogr. cl pu 

1/2 n1yrinmélre. 

)) t>O 
)) 40 
,, 50 
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1'linima de taxes, f re classe. Prix de 500 kilogrammes au tarif n° 2, frais de 

chargement, de déchargement et de remise à domicile compris. 
2e classe, à raison d'une charge complète de 4,000 kilogrammes. 
5e classe, à raison d'une charge complète de ?S,000 kilogrammes. 
Au delà de ces minim«, les taxes sont calculées de H)() en iOO kilogrammes. 

Finances, tari] n° 4 : 
Par ! ,O0O francs, taxe uniforme à toute distance 

frais accessoires et remise à domicile compris. 

Équipages, ta1·if n.0 !> : 
Frais fixes, par voiture • . . 
Frais variables; par voiture et pat· demi-myriamètre . 
Chevaux cl bestiaux. Tarif n° 6. 
Grtmde vitesse, pm· wagon : 
Frais fixes: par wagon . . 
frais variables, par wagon et par demi-myriamètre 

Petite vitesse. 
t .-e catéyorie. Un cheval, - un ou deux bœufs, vaches ou ânes, - un à cinq 

J)Ol'CS ou veaux, - un à dix moutons : 
Frais fixes, par expédition. . . . . . fr. 5 » 

Frais variables, par demi-myriamètre . . . » 60 

. îr, o ~o 

6 )l 

. 5 )) 

. fr. 6 )) 
. 2 )) 

2e catégorie. Deux chevaux, - trois ou quatre bœufs, vaches ou ânes, - six 
,l dix porcs ou veaux, - onze à vingt moutons: 
Frais fixes, par expédition. . . . . . fr. 4 fiO 
Frais variables, par demi-myriamètre . . . » 90 
5e catégorie. Trois chevaux, - un wagon de gros ou de petit bétail : 
Frais fixes, par wagon. . . • . . 
Frais variables, par wagon et par demi-myriamètre 

;;fr. 6 » 

1 20 

GRANDE VlTESSB. 1 .;, .. 
,,.; "' " '.! .. 

.;, .;, ~ .,; ~-;;. - "' .• ~ j 1- "' ~I~ '-' •• = :<: ~ ü ::, ., "' < CJ ~ "' "" .., -~ -""( l:= 
t:l "' ::, .. .. <> ;;; 0, " .. ., ., ... .• ., .. ., "" ►

t< < •• .,_ 
-< u 

.: :2 :Il ~ 
1 

., •• F1•als ac:cessol•es. "' •• 

Enregistrement au départ, par expédition (obligatoire) 1 " 1 " 1 11 20 1 ,, I ,, 20 

Prise à domicile, par expédition et par unités indivi- 
sibles de 100 kilog. ou de 1,000 francs. • • • • • 1 ,, Hl 1 1, i?î I n 15 1 " 15 , 1) 

Remise à domicile, por expédition et par unités indi- 
1 1 • 20 1 visibles de 100 kilog. ou de J ,000 francs • • • • , 1 li 11 " 1 " 

Chargement et déchargement, par iO0 kilog •• , , 1 Il 

1 
n 1 n 10 1 " 1 
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Si les bases qui précèdent venaient a être majorées, la Grande Compagnie du 
Luxembourg aura le droit d'appliquer à ses larifs les majorations apportées aux 
tarifs de l'État. 
Il ne pourra être perçu qu'un seul droit fixe pour les transports qui parcour 

ront les diverses lignes concédées ù la Grande Compagnie du Luxembourg. 
ART. 52 Pour les prix déterminés par les tarifs mentlonnés à l'article nui 

précède, le concessionnaire contracte l'obligation d'effectuer constamment avec 
soin, exactitude I célérité, sans tour de faveur et à ses trais , le transport des 
marchandises de toute nature, des voyageurs avec leurs bagages, des voitures, 
chevaux et besuaux, fonds et valeurs qui lui seront confiés. 

AnT. 55. Le concessionnaire pourra effectuer tous les transports sans excep 
tion, à des prix inférieurs à ceux des tarifs arrêtés de commun accord avec le 
Département des Travaux Publics, pourvu que ce soit d'une manière générale 
sans exception dans les mêmes conditions. 

A11T. 54. Les militaires en service, voyageant en corps ou Isolémnt, seront 
transportés, eux et leurs bagage-, pour la moitié du prix :i payer par le- voya 
geurs ordinaires. 

AnT. 55. Si le Gouvernemrnt avait besoin de diriger des troupes ou un 
matériel militaire sur l'un des points desservis par les chemin- de fer faisant 
l'objet du présent cahier des charges, le concessionnaire serait tenu de meure 
immédiatement à sa disposition, et à moitié de la taxe du tarif, tous les moyens 
de transport en sa possession. 

At1T. 56. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers, l'administration 
requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire, soit de jour, soit de nuit, il 
devra immédiatement être obtempéré à cette réquisition. 

Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré à gré on à dire 
d'experts, entre I'administraüon et le concessionnaire. 

A nr , 57. Le concessionnaire sera tenu, à toute réquisition, de foire partir par 
les convois ordinaires, les voitures cellulaires employées au transport des prison 
niers. 

Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes et les prison 
niers qui se trouveront dans ces voitures seront, de même que celles-ci, trans 
portés gratuitement. 
AnT. 58. Le concessionnaire sera tenu de transporter gratuitement, par tous 

les convois ordinaires, dans les deux sens et dans toute l'étendue de son chemin 
de fer, les bureaux ambulants de la poste aux lettres, les dépêches et les agents 
nécessaires au service de Ia poste. 
ART. 59. Le concessionnaire sera tenu de fournir, sur chacun des points où 

l'administration des postes le jugera utile, un emplacement pour construire des 
bureaux. 

Le Gouvernement pourra établir à ses frais, sans que le concessionnaire ait 
droit de cc chef à aucune indemnité, tous poteaux ou appareils nécessaires ù 
l'échange des dépêches, sans ·arrêt des trains, ù ln condi lion que ces appareils: 
par leur nature ou par leur position, n'apporteront pas d'entraves aux. différents 
services de Ja ligne ou des stauons et halles. 



( 1 Hl ) [ :'i I ï8. l 
Le concessionnaire devra en tout temps donner accès dans les stations ou haltes 

aux employés chargés du service de la poste, dans l'exercice de leurs fonctions. 
AuT, 40. te Gouvernement pourra également, sans que le concessionnaire 

puisse réclamer de ce chef aucune indemnité, effectuer et poser l le long des 
voies des chemins de fer concédés, toutes les constructions et tous les appareils 
nécessaires à l'établissement d'une ligne télégraphique, réparer et entretenir ces 
constructions et ces appareils, et prendre toutes les mesures propres à assurer le 
service de la, ligne télégraphique, à la condition, toutefois, de ne pas nuire au 
service desdits chemins de fer. 

Le concessionnaire mettra à la disposition de l'administratlon, dans les stations 
qu'elle désignera, des terrains propres à I'établissernent de maisonnettes destines 
à recevoir les bureaux télégraphiques et leur matériel. 

Le concessionnaire sera tenu de faire garder par ses agent- les fils et les appa 
rrils des Iignes téh'graphiques, de foire donner par ses agents aux employés télé 
graphistes connassanee de tous les accidents qui pourraient survenir, autant 11uc 
faire se pourra. les agents du concessionnaire devront foire connaître aux employés 
télégraphistes les causes de ces accid nts. 
En cas de rupture d'un fil télégraphique, 11 s agents du concessionnaire devront 

rattacher provisoirement les bouts séparés, en se conformant aux. instructions qui 
leur seront données, ù cet égard, par les employés télégraphistes. 

Les fonctionnaires ou agents de l'administration, voyageant pour le service de 
1a ligne télégraphique, seront transportés gratuitement. 

En cas de rupture d'un fil télégraphique ou d'accidents graves, une locomotive 
sera mise à lu disposition de l'administration, ù l'effet de transporter, sur les lieux 
de l'accident, les hommes et le matériel nécessaires ù la réparation Ce transport 
sera également gratuit. 

Le concessionnaire pourra at aeher aux poteaux de la ligne télégraphique du 
Gouvernement, des fils rélégrahiques pour le service de ses chemins etc fer, 
mais il ne pourra pas faire usage des appareils télégraphiques du Gouvernement. 

AR'r. 4L Le Gouvernement pourrn, après avoir entendu le concessionnaire, 
autoriser l'établissement, le long des chemins de Ier, de magasins; gares ou 
abordages, avec les machines, engins ou attirails nécessaires pour effectuer le 
chargement et le déchargement des wagons; à la condition d'établir une ou 
plusieurs voies latérales, sur lesquelles les wagons puissent ètre chargés ou 
déchargés sans entraver ui empêcher la libre circulation sur Je chemin de fer. 

Le concessionnaire sera tenu de faire prendre ou déposer en passant, par ses 
convois de marchandises, les wagons à expédier ou en destination de ces gares ou 
abordages, à charge pf\r les expéditeurs ou destinataires d'acquitter le prix. du 
tarif à raison de la totalité de la distance des deux. haltes on stations entre 
lesquelles les gares ou abordages seront situés. 

Au. 42. Le Gouvernement pourra également faire construire, soit pour le 
compte de l'État, soit par voie de concession de péages au autrement, des chemins 
de fer partant de ceux faisant l'objet du présent c~hier des charges, ou venant y 
aboutir, sans que le concessionnaire de ces derniers chemins de fer puisse 
réclame!' d~ c~ chef', ou sous le prétexte du préjudice que lui causerait l'établis 
sèment desdits chemins de fer, aucune indemnité à charge de qui que cc soit. 
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Le Département des Travaux Publics se réserve la faculté d'imposer au con 
cessionnaire l'obligation de laisser circuler sur les chemins de fer concédés, les 
voitures, wagons et autre matériel roulant appartenant à d'autres lignes. 

L'indemnité à payer pour le parcours sera fixée de gré à gré ou à dire d'experts. 
Le droit de parcours devra être réciproque. 
Aur. 45. Le Gouvernement pourra également, pendant toute la durée de la 

coueession , autoriser, soit dans Je pays traversé, soit partout ailleurs, la construc 
tion de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication, sans 
que le concessionnaire puisse réclamer, de cc chef, aucune indemnité quel 
conque. 

AnT. 44. Dans le cas où le Gouvernement ordonnerait ou autoriserait la 
construction de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communica 
tion qui traverseraient les chemins de fer concédés, le concessionnaire ne pourra 
)' mettre obstacle, ni réclamer de cc chef aucune indemnité, si ce n'est en dédom 
magement de l'augmentation éventuelle des dépenses d'entretien, le Gouverne 
ment s'engageant à faire exécuter, sans frais pour le concessionnaire, tous les 
ouvrages définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires pour que l'exploitation 
des chemins de fer n'en puisse être entravée ni empêchée, 
Toutefois le concessionnaire restera chargé du payement du salaire des gardes 

barrières à préposer à 1a surveillance des traverses à niveau qui pourraient être 
établies, par suite de la construction; par l'État1 de routes nouvelles ou de rccti- 
ficatiôns de routes existantes. • 

AnT. 4-J. Le Gouvernement pourra aussi apporter au tarif de la douane, ù la 
taxe des barrières et aux péages établis, tant sur les voies de communication 
actuellement existantes qnc sur celles qui pourraient être créées pendant la durée 
de la concession, telles modifications et prendre ou provoquer telle mesure 
d'intérèt général qu'il jugera convenir. 

AnT. 46. Dans le cas où le Gouvernement Je jugerait nécessaire pour la 
défense du pays, le concessionnaire serait tenu de démonter ou de démolir, à la 
première réquisition de l'autorité militaire, et, en cas d'urgence, ladite autorité 
JlOUITait faire démonter ou démolir d'office et aux frais du concessionnaire, toute 
partie quelconque des chemins de fer concédés, saris qu'il puisse, de ce chef ou :'i 

, cc sujet, réclamer aucuns dommages-intérêts. 
A nr. 47. Il ne pourra être établi sur les chemins de fer concédés, pendant la 

durée dt la concession: aucun péage au profit soit de l'État, soit d'une province, 
soit d'une ou de plusieurs communes. 

A 1u. 48. A l'époque fixée pour l'expiration de ]a concession, les chemins de 
f cr et f eurs dépendances devront St'. trouver en parfait état d'entretien ; à cet 
effet; et sans préjud'cc à ce qui-est stipulé à l'art. 21, si, pendant les cinq années 
qui précèderon L cette époq Lli'; le concessionnaire ne faisait pas tout ce qui es_t 
nécessaire pour satisfaire complètement à cette obligation 1 le Gouvernement 
aurait Je droit de saisir les recettes et de les employer à rétablir en bon état les 
chemins de fer et toutes leurs dépendances. 

AuT. -1-9. A dater de l'expiration de la concession, le Gouvernement sera sub 
rogé à tous les droits du concessionnaire, et entrera immédiatement en possession 
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des chemins 'de fer concédés et de leur matériel, tels qu'ils existeront à cette 
époque. Le prix du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera _pltyé au con 
cessionnaire. 

AnT. 50. Dans aucun cas, le concessionnaire ne sera recevable à invoquer la 
force majeure pour quelque cause que ce soit, à moins que dans les trente jours 
des événements ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, il n'en ait 
dénoncé la réalité et l'influence nu Gouvernement. Il en serait de même des faits 
que le concessionnaire croirait pouvoir imputer à l'administration ou à ses 
agents; il ne pourrait en argumenter qu'en tant qu'il en eût également dénoncé 
la réalité et l'influence, au moment où ils auront été posés ou, au plus tard, dans 
les trente jours suivants .. 

Il ne pourra enfin baser aucune réclamation quelconque sur des ordres qui lui 
auraient été donnés verbalement. . 

Anr. 51. Le concessionnalre se trouvera en demeure <l'exécuter les ohliga- 
rions qui lui incombent, dans les cas prévus au présent cahier des charges, par 
la seule expirai ion des défais prescrits et sans qu'il soit besoin, à cet effet, d'aucun 
acte judiciaire. 

Anr. !52. Les communications, réquisitions et ordres émanés de l'administra 
tion , seront transmis par la voie de correspondance administrative au siége 
de la Compagnie concessionnaire, et auront par eux-mêmes date certaine et 
caractère authentique, lorsque leur remise audit siège aura été constatée, soit par 
un reçu, soit par un procès-verbal dressé par un agent de l'administration. 
En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres, réquisitions et autges 

documents adressés au concessionnaire ou remis au siége de la Compagnie con 
cessionnaire, la notification sera valable el sortira ses effets si elle est faite par 
lettre chargée transmise par la poste. 
Anr. ;,5. Le concessionnaire sera réputé avoir entrepris à ses Irais, risques et 

périls, el sans charge aucune pour l'État, de faire toutes les expropriations et 
exécuter tous les travaux quelconques, prévus ou imprévus, sans aucune excep 
tion ni distinction, ainsi que de faire toutes les fournitures, tant pour l'entretien 
que pour le renouvellement du matériel, qui seront reconnues nécessaires pour 
l'établissement complet, l'entretien et l'exploitation des chemins de fer concédés 
pendant la durée et jusqu'à l'époque fixée pour l'expiration de la concession. 

Cette clause doit être considérée comme la base du contrat, les parties enten 
dant que, dans tous les cas possibles, clic reçoive l'application la plus large. 
Ain. !'>4.'_Lc concessionnaire accepte les stipulations qui précèdent; il déclare 

avoir vérifié les données et calculs sur lesquels l'entreprise repose, avoir reconnu 
la réalité de tout ce qui est posé en fait et s'être assuré de la possibilité d'exécuter 
tons les travaux nécessaires; en conséquence, le Gouvernement ne pourra, dans 
quelque cas que cc soit, être rendu responsable ni des erreurs, imperfections et 
lacunes dont les plans et projets pourraient se trouver entachés, ni des difficultés 
qui pourraient surgir dans I'cxécuüon. 
ART. !fü. Le Gouvernement se réserve la faculté de racheter le chemin de fer 

qui fait l'objet du présent cahier lies charges. 
11 ne pourra être fait usage de celte faculté qu'après que ce chemin de fer aura 

5J 
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été exploité pendant vingt ans, et le rachat se fera alors aux condiLions sui 
vantes: 

On calculera Je revenu net des sept dernières années d'exploitation, on en 
retranchera celui des deux années les moins favorables, et la moyenne des revenus 
des cinq années, après ce retranehement, sera capitalisée à raison de , p. 0/ o c& 
on y ajoutera une prime de Hi p. 0/o• 

AaT. ?S6. Dans le cas où l'on découvrirait, dans les fouilles à faire pour l'éta 
blissement du chemin de fer et de ses dépendances, quelques objets d'art, d'anti 
quité, de numismatique, d'histoire naturelle, etc., ces objets deviendront Ja 
propriété de l'É\at. 
Fait en double, pour être annexé à la convention de ce jour, à Bruxelles, le 

'17 juin i862. 

Approuvé. 
B. B. Run. JOL'BS VANDERSTICBELBl'I. 
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Annexe au cahier des charges de la concession d'un chemin de fer de Uége vers le 
chemin de fer do Grand•Luxembonrg, par la nUée de l'Ourthe. 

CLASSIFICATION DES MARCHANDISES. 

PREMIÈRE CI.ASSE. 

La première classe comprend toutes les marchandises non désignées dans les 
deux autres classes. 

DEUXIÈME (;LASSE 

AJquifoux. -Alun. -Antimoine cru et régulc.-Ardoiscs ordinaires. -Argile 
et terres plastiques emballées ou bâchées. - Asphalte. - Avoine_. - Bandages 
de roues. -Betieraves. -Bmcs en fer ou en bois. - Bitume. - Blanc de céruse, 
de zinc ou de krems. - Blanc de 1\f eudon ou de Troyes. - Blés. - Bois de con 
struction ou de chauffage. -Dois de fusils brut-Dois de houillères. - Bois de 
menuiserie ou d'ébénisterie en blocs ou en planches. - Boulons. - Bouteilles 
vides. - Bouts de corne brute. - Brai. - Bronze brut. - Bruyères (plantes). 
- Carbonate de potasse. -Carreaux en pierres ou en terre cuite. - Carottes. - 
Castine moulue. -Cendres de bois. -Cendres de plomb. -Céréales. -Céruse, 
- Chaînes en fer. - Chaux en barils ou bâchée. - Chevilles. - Chevrons. - 
Chiffons et drilles. -- Chtna-clay en barils ou bâchée. - Ciment. - Clavettes 
JlOllr rails. -Clous. - Coins l'n bois. -Cordag, s vieux. -Corne brute. -Cor 
nues en terre. - Couperose. - Coussmets. - Craie. - Crampons. -Cristaux 
de soude ou de potasse. - Cuine brut en lingots ou en planches. - Dalles. - 
Déchets de coton, de lin ou de laine. -- Déchets de ru étaux communs. - Dégras 
de peaux. - Drilles. - Douves. - Drèches. - Éclisses. -- Êcorces à tan. - 
Émeri. - Engrais non dénommés à la F_;e classe. - Épeautre. - Escourgeon. 
-- Étoupes. - Fagots. - Farines en général. - Fécules indigènes. - Fers en 
barres, en boues, battus, laminés ou étirés. - Fers dégrossis ou ébauchés pour 
charrues, socs. - Fers en tôles. - Fèves e\ féveroles. - Fils de fer ordinaires 
ou galvanisés. - Foin en hottes. - Froment. - Galène. - Glands. - Graines 
fouragères ou oléagineuses. - Grains. - Graphite. - Gruau. - Guano. - 
Gypse (engrais). - Haricots secs. - KaoJin emballé ou bâché. - Laiton en 
saumons ou en lingots. - Lattes en bois. - Légumes secs. - Lentilles. - 
Limaille de cuivre ou de laiton.- Litharge. -Locomotives montées. - Madrlers 
en bois. - Maïs. - Manganèse. - Marbres 'en b]ocs ou en tranches scellées. - 
Mâts. - Merrains. - l\Iétaux bruts en fonte, saumons ou lingots. -· ~lélaux 
vieux. - Meules et meulières. - Millet. - 1\line de plomb. - :Minium. - 
Mitrailles, autres que les mitrailles de fer ou de fonte. - Mortier. - Natron. - 

· Nitrate de soude ou de potasse. - Noir animal. - Ocre. - Orge. - Os bruis. 
- Os concassés. - Pannes. - Pâle de bois. - Perches. - Perlasse. - Pierres 
de taille, - Pierres meulières. - Pierres raillées. - Planches. - Plâtre. - 
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Plombagine. - Plomb en saumons. - Pois secs. - Pommes d~ terre. - Potasse, 
- Poudrette. - Poutres et poutrelles en fer . ...:.... Prussiate de potasse. - Racines 
de chicorée vertes ou séchées. - Rails et accessoires. - Rlvets. - Biz. - 
Rognures de cornes. - Sabots d'animaux. -- Salpêtre. - Sarrasin. - Seigle. 
- Sel brut. - Sel de soude ou de potasse. - Sel d'ammoniaque. - Semences 
de fourrages. - Son et déchets de farine. - Soude. -- Soufre brut. - Suie. 
- Sulfate. - Tartre brut. - Terres emballées ou bâchées. - Tire-fonds. - 
Tôles. -Tourteaux. - Trass. - Tuiles. - Tuyaux en fonte. -Tuyaux en 
terre cuite pour drainage. - Védasse, - Verres à vitres en caisses. - Verre 
cassé. - V~trol. - Voitures roulant sur essieux. - Zinc en plaques ou en 
saumons. - Zinc laminé. 

TROISIÈME CLASSE. 

Briques. - Briquettes de charbon. - Castine. - Cendres de forges. - Cen 
dres de mer. - Coke. - Chaux en vrac. - Fers ébauchés bruts. - Pontes 
brutes. - Fumiers et engrais communs. -Houilles. - M~rne. - .Minerais. - 
Mitraille et limaille de fer et de fonte. - :Moëllons. - Pavés. - Pierres brutes. 
- Pulpes de betteraves. -Sable. - Spath en pierres et terres en vrac. 

Vu pour être annex~ au cahier des charges en date de cc jour. 
Bruxelles, le 27 juin !862~ 

B. B. REI~p .. Jci.ss VANDEI\STICDBLEN. 
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Concession d'un chemin de fer partant de la frontière du grand· duché de 
L-uxembourg et se dfrigeant vers Spa. 

CONVENTION. 

Entre le Gouvernement belge, représenté par M. Jules Vanderstlchelen , 
.Ministre des Travaux Publics, d'une part, 

Et la Société royale grand-ducale des chemins de fer Guillaume-Luxembourg, 
représentée parson Directeur général M. Jules Van de Wynkclc, d'autre part, 

A été convenu cc qui suit : 

An Tl CLE I>llEllHED. 

La Société Guillaume-Luxembourg s'oblige à construire et à exploiter ou faire 
exploiter, à ses frais, risques et périls et aux clauses et conditions de la présente 
convention et du cahier des charges y annexé, un chemin de fer partant de la 
frontière grand-ducale et se dirigeant vers Spa, pour se raccorder aux lignes 
belges existantes, à un point à déterminer. 

AnT. 2. 

La ligne concédée devra être entièrement achevée et livrée à l'exploitation dans 
un délai de quatre ans et demi, à partir de l'approbation par le Gouvernement 
des plans du tracé et du profil longitudinal dont il est _parlé à l'art. 2 du cahier 
des charges. 

Ain. 5. 

Pour faciliter à la Société contractante l'exécution de ses obligations, Je 
Gouvernement, conformément à une convention intervenue avec la Grande 
Compagnie de Luxembourg, consent à garantir en commun et d'une façon indivi 
sible aux ·acux lignes de l'Ourthe et de Spa , une somme annuelle de huit cent 
mille francs, qui sera acquise aux deux lignes jusqu'à concurrence d'un produit 
net commun et confondu de seize cent mille francs. 

La convention ayant pour objet Je règlement entre les deux Compagnies, de la 
garantie du Gouvernement, ne pourra, dans aucun cas, apporter vis-à-vis de l'État, 
aucune novation dans Je système de garantie de l'État qui s'applique d'une façon 
indivisible aux deux lignes dans les conditions déterminées aux présentes. 

52 
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ART. 4. 

Quel que soit le capital effectif de premier établissement, et quelle que soit la 
recette nette de l'exploitation des deux lignes de l'Ourthe et de Spa, l'État ne peut 
être tenu, en aucun cas, à payer, du chef de sa garantie, pour les deux lignes 
réunies, une somme annuelle supérieure ù huit cent mille francs. 

ART. !'.>. 

Le compte des recettes brutes obtenues et des dépenses faites pour l'exploita 
tion et l'entretien ordinaire de !a ligne dite de Spa, sera arrêté, de concert entre le 
Gouvernement et la Société concessionnaire, au 51 décembre de chaque année. 

Ladite Compagnie s'engage à tenir des comptes spéciaux des recettes et des 
dépenses de la ligne dite de Spa, de manière à éviter toute confusion avec les 
recettes et les dépenses de ses autres lignes, et à se conformer aux instructions 
spéciales que le Gouvernement pourrait lui donner à l'égard de la tenue de ces 
comptes. 

11 est convenu que dans les frais d'entretien ordinaire ne seront pas comprises 
les dépenses pour réfecuon totale ou partielle de la voie, ni celles pour augmenta 
tion du matériel roulant, ni celles enfin résultant de travaux neufs. 

Anr. 6. 

L'application des bases fixées par la présente convention réglera invariable 
ment les droits de la Société concessionnaire quant à la garantie. Aucune autre 
réclamation ne pourra, sous aucun prétexte, être formée de ce chef à charge de 
l'État. 

ART. 7. 

Le Gouvernement aura le droit à toute époque de faire opérer, par l'examen 
des livres de la comptabilité de la Société, et par telles inspections qu'il jugera 
nécessaire, la vérification détaillée des éléments qui entreront dans les recettes 
et les dépenses d'exploitation. 

AnT. 8. 

Dans le cas où la différenee entre les recettes brutes et les dépenses d'exploita 
tion présenterait, pour les lignes de Spa el de l'Ourthe réunies, un excédant 
supérieur à deux millions quatre cent cinquante mille francs, le montant de 
l'excédant serait versé dans les caisses du Trésor jusqu'à concurrence des sommes 
payées par l'État, pendant les années antérieures, à litre de sa garantie. 

Il est toutefois entendu, en cc qui concerne les excédents qui pourront pro 
venir des lignes dites de l'Ourthe et de Spa, que là Société Guillaume Luxem 
bourg ne pourra jamais être tenue à rendre pour sa part dans les restitutions n 
faire à l'État, plus que le montant de cc qu'elle aura elle-même reçu pour sa 
part dans les subsides de l'État, 
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ART. 9. 

La garantie du produit net est accordée pour un terme de cinquante ans, à 
partir de la mise en exploitation de la totalité des lignes concédées tant à la 
Société Guillaume Luxembourg qu'à la Grande Compagnie du Luxemhourg. 
Â l'expiration du terme de cinquante ans, l'intervention de ce chef du Gou 

vernement cessera de plein droit. 

ART iO. 

Pour assurer l'exécution de ses engagements, Ja Société Guillaume-Luxem 
bourg déposera, dans les trois jours de la ratification des présentes , un caution 
nement provisoire de cent mille francs, et s'oblige à verser, dans le délai de six 
mois, à partir de la date de la loi autorisent le Gouvernement à octroyer la con 
cession, un supplément de cautionnement, en espèces ou en obligations des 
emprunts nationaux, de six cent cinquante mille francs, qui, avec les cent mille 
francs déposés, formeront le cautionnement définitif de sept cent cinquante mille 
francs, dont il sera disposé comme il est dit à l'art. 16 du cahier des charges. 

Si le cautionnement supplémentaire n'est pas versé dans le délai prescrit, la 
présente convention. sera considérée comme non avenue, et Je cautionnement 
provisoire de cent mille francs sera acquis à l'État, sauf le eus de Ioree ma jeu re , 

ART. H. 

Le .Ministre des Travaux Publics s'engage à soumettre ù la Législature un 
projet de loi ratifiant la présente convention. Celle-ci sera considérée comme 
nulle et non avenue dans .le cas où Je pouvoir législatif n'autoriserait point le 
Gouvernement l1 concéder le chemin de fer dont il s'agit, ou ne l'y autoriserait 
qu'à des conditions autres que celles qui sont stipulées, à moins, dans ce dernier 
cas, que les modifications qui seraient apportées ne soient acceptées par 1e conces 
sionnaire. 

En cc qui concerne la Société Guillaume-Luxembourg, la présente convention 
est. faite sous la réserve de son approbation par Iè conseil d'administration de la 
Société, alors qu'il sera dûment autorisé par l'assemblée générale des action 
naires, qui devra être convoquée à cet effet dans le plus bref délai possible, le 
tout sans préjudice de l'autorisation du gouvernement grand-ducal, comme aussi 
de la eonclusion définitive des arrangements intervenus pour le même objet entre 
l'État et la Grande Compagnie du Luxembourg. 

Ain. 12. 

La présente convention sera enregistrée au droit fixe d'un franc soixante-dix 
centimes en principal. 

Fuit en double, à Bruxelles, le vingt-sept juin mil huit cent soixante-deux. 

Approuvé: 

Ju1.Es VAN DE \VvNCKELE. JULES VANDERSTlCUELE~. 
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CAHIER DES CHAUGES, CLAUSES ET tONDITIOXS 

de la eeneesslen d'un chemin de fer partant de lil fronliè1·e du grnnd•duthé 
de Luxembourg rl se dirigeant vers S1m. 

AuT. 1 cr. Le chemin de fer prendra son origine il la frontière du grand duché 
de Luxembourg et se dirigera vers Spa, pour se raccorder au réseau des voies 
ferrées belges, à un point à déterminer. 

Le point de jcnction et les conditious du raccordement, it la frontière, avec le 
réseau des chemins de fer de la Société royale grand-ducale Guillaume-Luxcm 
hourg , ainsi que les conditions de l'exploitation internationale, seront arrêtés 
ultérieurement de concert avec Je gouvernement du grand-duché de Luxem 
bourg. 

Avant ]a mise en exploitation de la ligne concédée, il interviendra une conveu 
rien spéciale règlent les rapports de celle ligne avec les lignes de l'État. L<! service 
mixte, qui sera établi en vertu de cette convention. profilera clc Ioules les facilités 
en usage; afin que les relatious soient favorisées le plus possible, dans l'intérêt 
réciproque des deux parties. 

Am'. 2. Dans les six mois de la date de la concession définitive, le conces 
sionnaire soumettra à l'approbation du Gouvernement un plan figuratif du tracé 
et ,m profil longitudinal du chemin de fer concédé. 

AnT. 5. Dans les trois mois suivants, le concessionnaire soumettra à l'appro 
bation du Gouvernement des projets complets et c.lélail~és de tous les ouvrages à,, 
exécuter pour l'établissement complet de ce chemin de fer. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des haltes et stations el de leurs 
dépendances de tout genre1 des plans terriers, dressés conformément t\ ce (JUC 

prescrit l'art, D du titre JI de la loi du 8 mars 18-iO: de toutes les propriétés bâties 
et non bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des 
profils en travers indiquant tous les détails de la voie ferrée, et des dessins des 
rails, etc. 

ART. 4. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu le concessionnaire, 
apporter aux plans, profils et projets soumis à son approbation, telles modiflca 
rions qu'il jugera convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en opposition • avec les clauses et conditions du présent cahier des charges. 

Le Gouvernement pourra notamment désigner les points où il devra être établi 
des haltes ou des stations. 

Le concessionnaire est tenu de se conformer exactement, clans l'exécution, aux 
plans, profils et projets approuvés: que ceux qu'il avait présentés aient ou non 
été modifiés. 
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Avant de faire mettre la main à l'œuvre pour l'exécution des travaux, il devra 
foire parvenir au Gouvernement deux expéditions de chacun des plans, profils 
et projets approuvés. 

A11T. 15. Le chemin de fer aura une largeur de 8 mètres entre les arêtes exté 
ricurcs des banquettes, de manière qu'il puisse être établi deux voies, ayant la 
largeur des voies des chemins de fer de l'État, et séparées par une entre-voie de 
2 mètres tlc largeur. 

Toutefois, entre les haltes et les stations: les terrassements pourront n'être 
d'abord établis que pour une seule voie, sur une largeur de 411\~0~ entre les 
arètes extérieures des banquettes, moyennant qu'il soit construit des voies d'évi 
tement, dont, le cas échéant, le Gouvernement détcrrniueruit l'espacement ainsi 
(J ue la longueur. 

En tout cas, les terrains seront acquis et les ouvrages d'art exécutés immédiate 
ment sur une largeur nécessaire pour établir une double voie. 

La deuxième voie sera complétée et mise en cxploltation, lorsque l'activité de 
la circulation en aura fait reconnaître la nécessité. 

Les pm·1ies du chemin de fer en déblai seront accompagnées de fossés, dont le 
fond, de 50 centimètres au moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du 
fond du coffre destiné à recevoir l'ensablement, de cc qui sera nécessaire pour 
que les gargouilles aient une pente suffisante, eu égard ù la nature du sol. 

Le long des fossés, ainsi que le long, tant de la crête des talus en déblai qne du 
pied de ceux en remblai: le Gouvernement aura le droit d'exiger, s'il y a lieu, 
l'élab1isscmcnt d~ bermes dont la largeur sera généralement de ·1 mètre, mais 
pou na I si le ciuvcrnemcnt n'y voit point d'inconvénient, être réduite ù 
0111,tO, Je long des fossés <les parties du chemin de fer concédé en déblai, 

L'inclinaison tics talus, tant en dé,l.>lai qu'en remblai, sera réglée, de commun 
accord, sons la réserve expresse de l'approbation du Ministre des Travaux 
Publics, par les ingénieurs de l'État et ceux du concessionnaire, en tenant 
compte, tant de la hauteur des remblais el de la profondeur <les tranchées que du 
plus ou moins de consistance du sol. 

Dans le cas où; par suite d'excédants de déblais, il devrait être formé des 
dépôts Je long· de la crête des parties de talus en déblai, l'inclinaison des talus de 
ces dépôts, du côté de ladite crête, -ainsi que la distance à laquelle le pied de 
ces talus devra se trouver de celle-ci, seront également réglées de la manière 
indiquée au paragraphe qui précède. · 

An.T. 6. Le concessionnaire construira tous les ouvrages d'~rt et exécutera tous 
les travaux nécessaires pour que l'établissement du chemin de fer concédé ne 
mette nulle part obstacle et n'apporte aucune entrave à l'écoulement des eaux, et 

, pour laisser subsister, sauf les modiûéations qu'il serai I reconnu indispensable d'y 
apporter, les routes ou chemins publics existants. 

i\RT. 7. Aucun ouvrage d'art ne pourra être établi, et il ne pourra être effectué 
aucun déplacement ou changement de direction · ou autre, soit d'un cours d'eau, 
soit d'une route ou chemin public existant, si cc n'est conformément à un projet 
préalablement approuvé par le Gouvernement. 

Cette disposition est également applicable aux passages ù niveau à établir en 
rravcrs du chemin de fer. 
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AHT. 8. Celui-ci sera pourvu de barrières, d'habitations, de loges de garde et 
de tous les accessoires et dépendances nécessaires, pour qu'il puisse être toujours 
maintenu, dans toutes ses parties, en bon état d'entretien, et que l'exploitation en 
puisse avoir lieu régulièrement et sans danger pour la sécurité publique. 

AnT. 9.· Les clôtures à établir autour des haltes et des stations seront com 
prises dans les projets à soumettre à l'approbation du Département des Travaux 
Publics, aux termes de l'art. 5. 

Entre les haltes et les stations, le chemin <le fer sera, de part cl d'autre et sur 
toute son étendue, clôturé, pour le moins, par une haie vive. 

Le coueesslonnairc sera, en outre, tenu d'établir 1 partout où cela sera reconnu 
nécessaire par le Gouvernement; une clôture provisoire en lai lis ou palissades, 
sufflsante pour empêcher les bestiaux. de faire invasion sur la voie. 

\ 

Ain. 10. Les matériaux à meure en œuvre dans les ouvrages à exécuter 
devront; chacun dans son espèce, être de la meilleure qualité et exempts de tous 
défuuts capables de compromettre la solidité ou la durée <les ouvrages. 

Les billes seront en chêne; la Société conccssionnairo pourra néanmoins 
employ cr des billes d'une autre essence convenablement préparées. 

Les rails seront en fer laminé et ne· pèseront pas moins de 54 kilogrammes par 
urètre courant. Ils seront reliés par des éclisses et solidement Ilxés aux billes. 
Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles de l'art, avec les 

soins nécessaires pour en assurer la solidiré et la durée, et au besoin) confor- 
mément ù ce que 1e Gouvernement prescrira. • 

Le matériel d'exploitation consistant dans les locomotives avec leurs tenders et 
dans les voitures servant,' soit au transport des voyageurs, soit à tout autre 
transport de quelque nature qu'il soit, devra être établi de. manière à pouvoir; 
snns inconvénient ni danger, être admis à <circuler sur les chemins de fer de 
l'État. 

Cc matériel devra avoir été confectionné en Belgique, sauf le cas où Je • 
Gouvernement autoriserait expressément le conocssionnàire à le faire venir de 
l'étranger. 
Les fers et les fontes à mettre en œuvrc par Je concessionnaire seront d'oi igine 

belge. 
AuT. 11. Nonobstant l'approbation. par le Département des Travaux Publics, 

des plans des halles et stations, le nombre et.l'étendue de celles-ci devront toujours 
rtrr en rapport avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

Aur. 12. L'acquisition des propriétés Mlles ou non bâties nécessaires à l'cxé 
eu tion des travaux, cl l'occupation des terrains dont on aura besoin pour I'extn.c 
tion, le transport et Je dépôt des terres et matériaux, auront lieu aux frais et ù la 
diligence du concessionnaire et, au besoin, conformément aux lois en vigueur en 
matière d'cxpropnation pour cause d'utilité publique. 
tes terrains destinés fi être définitivement occupés par le chemin de fer cl ~es 

dépendances, seront acquis au nom de l'État. 
AnT. 15. Toutes les indemnités et tous les frais auxquels donneront lieu, au 

profit de qui que ce soit, la construction, 1c maintien, l'exploi tation, l'entretien 
et lu réparation du chemin de fer et de ses dépendances, seront exclusivement et 
sans exception à la charge du concessionnaire. 
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Anr. 151,;~. Trois cinquièmes du rnutionnemeut déposé aux termes de fort lO 
tlc la convention de cc jour, seront restitués au concessionnaire, en trois termes 
égaux, au fur cl it mesure qu'il aura été dùmcnt constaté qu'il a été acquis des 
terrains on exécuté des tr.waux pour une valeur double du tiers à restitue!'. 

Les deux derniers einquièmes seront retenus jusqu'à la mise en exploitation 
de la totalité de la ligne, tant en gnrnntic de l'accomplissement de toutes les 
obligations incombant au concesslouunire, que pour servir éventuellement il • solder les dépenses t, faire d'otllce pour son compte. 

A,rr. U.. Le concessionnaire sera déchu de ses droits, s'il n'a pas été satisfait 
aux clauses et conditions du présent cahier des charges dans les délais rcspccti 
vcment prcserits ; si ces délais avaient été prorogés par le Gouvernement, il n'y 
aurait lieu lt déchéance que s'il n'avait pas élr. satisfait aux clauses cl conditions 
du présent cahier des charges dans les délais qui auraient été substitués ù ceux 
prirnitivernent prescrits. 

Ain. m. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudicution de l'eutrcprtse 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges, eL 
sur une mise à prix des ouvrages déjit construits, des rnatériauxnpprovisionnés, 
des terrains achetés, des portions de chemin de fer déjà mises en exploitation cl 
de leur ma tériel. 

Celle adjudication sera dévolue ù celui des soumissionnaires qui offrira la plus 
forte somme pour les objets compris dans la mise à prix , le concessionnaire 
devra se eontcnter de celle que l'arljurliealion aura produite, alors même qu'elle 
serait moindre que la mise ù prix: et ne pourra élever ù cc sujet aucune récla 
mation ni prétention, de quelque chef que cc puisse étre , de plus, la partie du 
rnutionncment du concessionnaire évincé, qui n'aura pas encore été restituée, on 
dont il n'aura pas été disposé: sera déflnitivcmcnt retenue ù titre d'indemnité. et 
l'adjudication n'aura lieu que sur le dépôt d'un nouveau cautionnement égal ù 
la partie de celui du conecssiounairc évincé, qui se trouvera encore en caisse au 
moment Je la déchéance. 

Si une première adjudication n'amenait aucun résultat, il en serait tenté uue 
seconde sur les mêmes bases, dans le courant de l'année, cl si cette dernière 
tentative demeurait également saris résultat. les ouvrages déjà exécutés: les 
matériaux approvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemin de fer déjà 
mises en exploitation, avec leur matériel, et Loule la partie du cautionnement non 
encore remboursée. ou dont il n'aurait pas été fait emploi, seraient acquis ù 
l'État sans aucune indemnité, cl le Gouvernement pourrait en disposer comme 
de conseil l Je concessionnaire demeurant irrévocablement déchu de tous ses 
droits. 

AnT. 16. Les art. H- et H5 ne seront pas applicables si le concessionnaire 
justifie que les retards dans l'exécution on la cessation des Ira vaux sont le résultat 
de circonstances ou d'événements de force majeure dûment constatés 

ART. !7. Avant qu'aucune partie du chemin de Ier concédé puisse être livrée 
ù l'exploitation, le concessionnaire devra soumettre à l'approbation du Dépar 
terneut des Travaux Publics un livret réglementaire et comprenant le, conditions 
1)rs transports et des tarifs détaillés, et un I èglement d ordre et de police 
prescrivant toutes les mesures et contenant toutes les dispositions nécessaires 
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pour assurer ln sécurité de l'exploitation. cc règlement contiendra, en outre, les 
mesures d'ordre el lie police auxquelles sera soumis quiconque vomira faire usage 
du chemin de fer. 

Ai.1'. t8. Le nombre des convois destinés à transporter soit les voyageurs 
soit les marchandises, sera toujours en rappor! avec l'importance des relations i't 
desservir et avec les besoins du commerce cL de l'industrie. 

A1~T. 10. te Gouvernement aura le drffil d'interdire l'emploi de wagons non 
couverts pour le transport des voyageurs, 

Au. 20. Les lois et règlements d'administration générale existants on i, 
_ Intrrvenir en matière d'ordre et de police des chemins de f,•r, seront, de plein 

droit, applicables au chemin de fer dont l'établissement ,•t l'exploitation font 
l'objet dt• Jn concrsslon. · 

A •. T. 21. Le coneesslonnnire S('l'O tenu d'entretenir avec soin, pendant toute 
lu durée de lu concession. et de maintenir constammcm dans une situation i1 Cl! 
qu'ils puissent remplir parfultetucnt leur destination, tant le chemin de fer, y 
rnmpris toutes ses dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si .le concessionnaire était en demeure de satisfaire aux réquisitions <1ui lui 
seraient adressées i, cc sujet, le Gouvernement pourrait y pourvoir d'otûee, el, i, 
cet t•lfcl, aurait Je droit de s'approprier toutes les reeettes [usquù concu rrenee du 
mentant des ouvrages i, exécuter cl des fournitures à fuire, plus un dixième en 
sus: à titre de dommage, cl Intérêts. 

Si, Je cas échéaur, Je concessionnaire Inrcrrompait ou faisait stnter l'exploita 
tlon, le Gouvernement aurait également le droit d'y pourvoir d'olllce et pour son 
compte. et, à cet cffot, de dispo-er du matériel, ainsi que de tous les moyens 
,rc.•x; loitation, comme si Je chemin de for était la propriété <le l'Élal. 

Si, duns les trois mois après que le Gouvernement se serait trouvé dans le c :s 
de devoir pourvoir il l'explcitaüen, les recettes n'avaient pas produit, en sus iles 
frais d'exploitation, de quoi solder les dépenses fuites ou ;'.\ faire d'offlce pour le 
compte du concessionnaire, plus les 10 p. 0/u en sus dont il est fait mention 
ci-dessus, Je concessionnaire serait déchu de ses droits comme dans le cas prévu 
à l'art. 14. 

Les dispositions qui précèdent seraient égê1lcmc11L applicables au cas où le 
conecssicnnaire laisserait en souffrance une partie quelconque de l'cxploi 
ration 

Anr. 22 -Le choix et 1a nomination iles agents nécessaires, soit pour diriger 
el surveiller l'exécution des travaux de construction ou d'entretien, a_insi que 
l'exploitation, soit pour r.lTci·lucr ou contrôler la perception des péages, appar 
tiendront exclusivement au conecssionualrc. 

Le personne) employé à J'exploitation comprendra les gardes à préposer à ln 
censcrvatlon et à la police journalière de la route, ainsi qu'à la manœuvre des 
barrières à placer aux passages à niveau, excentriques etc. ; ce personnel sera 
assez nombreux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais rester en 
souffrance. 
te Gouverm-mem aurn le droit de désigner ceux des agents du concessionnaire 

qui devront être assermentés, aux fins de pouvoir remplir les fonctions d'offi~icr 
t!t• pollee judiciaire et de garde-voyer. · 
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Ain. 25_ Le Gouvernement fera surveiller par ses agents, tant l'exécution de 

tous les travaux, soit de premier établissement, soit d'entretien, que l'exploita 
tion ; cette surveillance sera exercée aux frais du concessionnaire. 

A cette fin, celui •. ci versera dans la caisse qui lui sera indiquée à cet effet, en 
premier lieu, trois mille francs, dans les trois mois à compter de la date de la 
concession défini tive, puis également trois mille francs par an. pendant toute la 
durée des travaux de construction; et, en second lieu, à partir de l'année qui 
suivra celle pendant laquelle le chemin de fer aura été livré à l'exploitation, dans 
Je courant <lu premier trimestre de chaque année, jusqu'à l'expiration de la 
concession, une somme de mille francs. 

ART. 24. La surveillance ù exercer par le Gouvcrnement , aux termes de 
l'article qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher le eoncessiounnirc de 
s'écarter des obligations qui lui incombent, est toute d'intérêt public, c11 par 
suite, elle ne peut faire naître aucune obligation quelconque à la charge de 
l'État. 

Anr. 2~. II sera facultatif au Gouvernement de faire reconnaitre l'état de 
ln route et de ses dépendances, ainsi que du matériel d'exploitation quand il le 
jugera convenir. 

AnT. 26. Si1 pendant l'exécution et même après J'achèvement des travaux, 
il est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformé 
ment aux règles de l'art et aux clauses et conditions du présent cahier des charges. 
le Gouvernement pourra les faire démolir et reconstruire, en tout ou en partie, 
aux frais du concessionnaire, et d'offlce, si ce dernier demeurait en défaut de les 
faire démolir ou reconstruire lui-même à 1a première réquisition de l'administra 
tion. 

AnT. 27. Le Gouvernement pou Ha interdire el empêcher l'exécution Je tout 
ouvr~ic qui pourrait mettre obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre la 
circulation sur les voies de communication existantes, quelles qu'elles soient. 
Il pourra également astreindre le concessionnaire ù prendre et, au besoin, 

prendre d'office et à ses frais, tontes les mesures nécessaires pour assurer Je libre 
écoulement des eaux ou la libre circulation sur les chemins, routes, canaux, etc , 
traversés ou longés par le chemin de fer. 

AnT. 28. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, le concessionnaire 
fera foire, à ses frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes les 
parties du chemin de fer et de ses dépendances , il fera également dresser à ses 
frais, contradictoirement avec l'administration, un état descriptif et détaillé, tant 
de la roule que des stations, halles, ouvrages d'art, clôtures, ponts à bascule, 
bâtiments, etc. 

Des espéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral et de l'état descriptif préruentionnés , seront dressées aux frais du 
concessionnaire, pour être déposées dans les archives de l'administration. 

An r , 29. Pour l'indemniser des travaux qu'il s'engage à exécuter et des 
dépenses qu'il contracte l'obligation de faire, en exécution des clauses cl condi 
tions du présent cahier des rharges, et sous ]a condition expresse qu'iJ remplira 
exactement toutes ses obligations, le concessionnaire pourra, pendantun terme de 
quatre-vingt-dix ans, faire percevoir, à son profil, des droits de péage dont le 

54 



[ ['\O t 78, 1 ( 154 ) 

montant sera réglé par des tarifs établis d'après les bases déterminées ci-après et 
arrêté de commun accord entre le concessionnaire et le Département des Travaux 
Publics, les transports se faisant entièrement aux frais du concessionnaire. 

AnT. 50. Les quatre-vingt-dix ans dont il est parlé à l'article qui précède 
prendront cours à partir de la mise en exploitation de la ligne complète. 

Si cependant le délai fixé à l'art. i 4 avait été prorogé, conformément à ce qui 
est prévu à l'art. i 6, la durée de la concession ne prendrait cours qu'à dater de 
l'expiration du nouveau délai qui aurait été substitué à celui mentionné ù l'art. H. 

ART. 5i. Les tarifs dont il est fait mention à l'art. 29 seront établis d'après 
les mêmes bases que les tarifs actuels des chemins de fer de l'État. 

Ces bases sont : 

Vo111geu1•s. 

Trains express, { 10 classe 
2e classe 

Trains ordinaires, i re classe . 
26 classe 
3e classe . 

Prix pn kilom~lro. 

» iO 
» 07½ 
)) 08 
» 06 
» 04 

tlfnima de 1aio. 

i l) 

» aO 
» 80 
)) 50 
)) 20 

Bagages, 0.06 par {00 kilogrammes et par kilomètre avec un minimum de 
taxe de tiO centimes. 

11a •• chandisee. 

Grande vitesse, tarif n° L Transports à toute distance 1 frais accessoires 
compris : 

Colis de O à 2 kilogrammes 
- de plus de 2 à ~ kilogrammes . 
- de plus de ;j à i0 

Au delà de i0 kilogrammes, par 1.0 kilogrammes. 

·,, so 
)) 7~ 
i )) 
» f O 

Service accéléré, tarif n° 2. Expéditions du poids de 10 à 500 kilogrammes : 

Frais fixes, chargement, déchargement, remise à domicile: par i O kilogr. 0 0~ 
Frais variables, par 10 kilogrammes et par demi-myriamètre . 0 01 
Minimum de taxe, frais accessoires compris . . . . . • . . i >> 

Petite vitesse, tarif n° 5 : 

Les transports à petite vitesse sont divisés en trois classes, suivant tableau de 
classification-annexé au présent cahier des charges. 

Les prix sont établis comme suit : 
Frais •ariobles 

Frais 61cs parl,000 kilogr. tl pnr 
par 1,000 kilogr. l/2 myriamêlrc. 

jro classe 
2e classe 
5e classe 

! )) 
1 » 

t )) 

>> oO 
)) 40 
,, 50 



( trn) [ N·• 178. l 
Minima de taxes : ire classe. Prix de 500 kilogrammes au tarif n° 2, frais lie 

chargement; de déchargement et de remise à domicile compris; 
2• classe, à raison d'une charge complète de 4,000 kilogrammes; 
5• classe, à raison d'une charge complète de 5,000 kilogrammes. 
Au delà de ces minima) les taxes sont calculées de iOO en 100 kilogrammes. 
Finances, tarif n° 4, par -i ,000 francs, taxe uniforme à toute distance, frais 

accessoires et remise à domicile compris • . . . . . . . . . 0 rso 
Équipages, tarif ,n° fj : 
frais fixes, par voiture . • . • . 
Frais variables, par voiture et par demi-myriamètre. 

Chevaux et bestiaux, tarif, n° 6 : 

Grand vitesse, par wagon : 
Frais fixes, par wagon. 
Frais variables, par wagon et par demi-myriamètre. 

. . . 6 )) 
• 3 )) 

. . 6 )) 
. .• . . 2 • J) 

Petite vitesse : 
ire catégorie, un cheval, un ou deux bœufs, vaches ou ânes, un à cinq 

porcs ou veaux, un à dix moutons : 
Frais fixes, par expédition 
Frais variables par demi-myriamètre. • 

. . . . . . 5 )) 
» 60 

je Catégorie, deux chevaux, trois ou quatre bœufs, vaches ou ânes, 
six à dix. porcs ou veaux, onze à vingt moutons : 
Frais fixes, par expédition • . . . . . . . . . . . . 4 t>O 
Frais variables, par demi-myriamètre . . . . • • . . . " 90 

5° catégorie, trois chevaux, un wagon de gros ou de petit bétail : 
Frais fixes, par wagon. . . . . . . . 
Frais varlables, par wagon et par demi-myriamètre . 

6 )) 
. ! 20 

lirai• aecessolre11 . 

.Enregistrement nu départ, par expédition (obligatoire) 

Prise à domicile, pnr expédition et par unités indivisi 
bles de 100 kiJog. ou de 1,000 francs. • • . . . • 

Remise à domicile, par expédition cl par unités indi 
visibles de tO0 kilog. ou de t ,000 frnocs •• , . . 

Chargement et. déchargement, pnr t 00 kilog. , , , 

mm \'ITESSB. •• .; 
OQ .. " ~ ~ •... -~ .;, ,;, .,; .,, - := ,,. •• :io :: .. •• : :: "' ;;; ;;: 1 ~ u 

::, .. z 
0, •• < - .. " C "" = ,. ::, " .. ~ •.. •.. .. ,::; "' ii: 0" ;: ., "'14 •• 
"' .,, ... "' ,. •• < •• "" 

.. .. 
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ABT. 52. Pour les prix déterminés par les tarifs mentionnés à l'article qui 
précède, Je concessionnaire contracte l'obligation d'effectuer constamment avec 
soin, exactitude, célérité, sans tour de faveur et à ses frais, Je transport des mar 
chandises de toute nature, des voyageurs avec Jeurs bagages: des voitures, 
chevaux et bestiaux, fonds et valeurs qui lui seront confiés. 

Anr. 55. Le concessionnaire pourra effectuer tous les transports, sans excep 
tion, à des prix inférieurs à ceux des tarifs arrêtés de commun accord avec le 
Département des Travaux Publics, pourvu que cc soit d'une manière générale 
sans exception, et dans les mêmes conditions. 

1\nT. 54. Les militaires en service, voyageant en corps ou isolément, seront 
transportés, eux et leurs bagages, pour la moitié du prix à payer par les voyageurs 
ordinaires. 

AnT. ms. Si le Gouvernement avait besoin de diriger des troupes ou un maté 
riel militaire sur l'un des points desservis par Je chemin de fer faisant l'objet du 
présent cahier des charges, le concessionnaire serait tenu de mettre immédiate 
ment il sa disposition, et à moitié de la taxe du tarif, tous les moyens de transport 
en sa possession. 

A1rr. 56. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers) l'administration 
requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire, soit de jour, soit de nuit, il 
devra immédiatement être obtempérée à ceuc réquisition. 

Le prix. du convoi expédié sera ultérieurement réglé, de gré à gré ou ù dire 
d'experts, entre l'administration et le concessionnaire. 

AnT. 57. Le concessionnaire sera tenu, à toute réquisition, de foire partir 
par les convois ordinaires, les voitures cellulaires employées au transport des 
prisonniers. 

Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes et les prisonniers 
(JUi se trouveront dans ces voilures seront, de même que celles-ci, transportés 
gratuitement. 

AnT. 58. Le concessionnaire sera tenu de transporter gratuitement, par tous 
les con mis ordinaires, dans Jcs deux sens et dans toute l'étendue de son chemin 
de fer, les bureaux ambulants de la poste aux lettres, les dépèrhes et les agents 
nécessaires au service de la poste. 

ART. 59. Le concessionnaire sera tenu de fournir, sur chacun <les points ou 
l'administration des postes le jugera utile. un cmplaccmant pour construire des 
bureaux. 

Le Gouvernement pourra établir n ses frais, sans que le concessionnaire ait 
droit de ce chef à aucune indemnité, lous poteaux ou appareils nécessaires à 
l'éehangc des dépêches, sans arrêt des trains, à la condition que ces appareils, 
par leur nature ou par leur position, n'apporteront pas d'entraves aux différents 
services de la ligne ou des stations et haltes. 

Le concessionnaire devra en tout temps donner accès, dans les stations ou 
Imites, aux employés chargés du service de ln poste, dans l'exercice de leurs 
Ionciions. 

AnT. ,10. Le Gouvernement pourra également, sans que Je concessionnaire 
puisse réclamer de cc chef aucune indemnité, effectuer et poser: le long des voies 
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<lu chemin de fer concédé, toutes les constructions et tous les appareils nécessaires 
i1 l'étnblisscment d'une ligne télégraphiqne, réparer et entretenir ces construe 
lions el ces appareils, et prendre toutes les mesures propres à assurer le service 
rle la ligne télégraphique, à la condiüon, toutefois, de ne pas nuire nu service 
dudit chem.n de fer. 

Le concessionnaire mettra it la disposition tic l'administration, dans les stations, 
qu'elle désignern, des terrains propres i1 l'établissement de maisonnettes destinées 
à recevoir les bureaux télégraphiques et leur m tériel. 

Le concessionnaire sera tenu de faire gnrder par ses agents, les fils et les 
appareils des lignes télégraphiques, de foire donner par ses agents aux employés 
télégraphistes connaissance de tous les accidents qui pourraient. survenir; autant 
que faire se pourra, les agents du concessionnaire devront fuire-eonnaltre auv 
employés télégraphistes les causes de ces accidents. 

En cas de rupture d'un fil télégraphique, les agents du concessionnaire devront 
rattacher provisoirement ]es bouts séparés. en se conformant aux. instructions 
qui leur seront données, à cet égard: par les employés télégraphistes. 

Les fonctionnaires ou agents de l'administration, voyageant pour le service de 
la ligne télégraphique, seront transportés gratuitement. 
En cas de rupture d'un fil télégraphique ou d'accidents graves, une locomotlve 

sera mise à la disposition de l'administration, ù l'effet de transporter, sur les lieux 
d<! l'aecldcnt, les hommes et le matériel nécessaires à 1a réparation. Cc transport 
sera également gratuit. ,, 

Le concessionnaire pourra auacher aux poteaux de la ligne télégrnphiquc du 
Gouvernement, des fils télégraphiques pour le service de son chemin de fer, mais 
il ne pourra pas faire usage des appareils télégraphiques du Gouvernement. 

AnT. 4j. Le concessionnaire sera tenu de fournir soit dans la station frontière: 
soit sur tel antre point qui sera désigné par le Gouvernement, Iês locaux nécessaires 
pour l'accomplissement des formalités de la douane. li devra obtempérer à tout 
cc que le Gouvernement jugera utile de prescrire dans l'intérêt du service de la 
douane, et transporter gratuitement les fonctionnaires et agents voyageant pour 
le même service. 

AnT. 42. Le Gouvernement pourra: après avoir entendu Je conecssionnalre , 
autoriser l'établissement, le long du chemin de fer, de magasius, gares ou ahor 
dages, avec les machines, engins ou attirails nécessaires pour effectuer le charge 
ment et le déchargement des wagons, à la condition d'établir une ou plusieurs 
voies latérales, sur lesquelles les wagons puissent être chargés ou déchargés sans 
entraver ni empêcher la libre circulation sur le chemin de fer. 

Le concessionnaire sera tenu de faire prendre ou déposer en passant: par ses 
convois de marchandises, les wagons à expédier ou en destination de ces gares ou 
abordages, à charge par les expéditeurs ou destinataires d'aequiucr le prix du 
tarif à raison de 1a totalité de la distance des deux halles ou stations entre ks 
quelles les gares ou abordages seront sit.ués. .. 

AnT. 45. Le Gouvernement pourra également faire construire, soit pour le 
compte de l'État, soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins 
de fer partant de celui faisant l'objet du présent cahier des charges, ou venant y 
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aboutir, sans que le concessionnaire de ce dernier chemin tic fer puisse réclamer 
de cc chef, et sous Je prétexte du préjudice que lui causerait l'établissement 
desdits chemins de Ier, aucune indemnité à charge de (!UÎ que ce soit. 

Le Département des Travaux Publics se réserve la faculté d'imposer au con 
cessionnaire l'obligation de laisser circuler sur le chemin de fer concédé, les \'Oi 
l ures, wagons et autre matériel roulant appartenant ù d'autres lignes. 

L'indemnité à pnyP1· pour le parcours sera fixée tic gré ù gré 011 il din' 
d'ex ports, 

Le droit de parcours devra êlre réciproque. 
Aur. 44. Le Gouvernement pourra également, pendant toute la durée de la 

concession, autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs: hl construc 
tion de routes, canaux, chemins de fer 011 autres voies de communication: sans 
que le concessionnaire puisse réclamer, de cc chef, aucune indemnité quelconque. 

AuT. HL Duns le eus où le Gouvernement ordonnerait ou autoriserait la 
construction de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de cornmunieation 
qui traverseraient le chemin de fer concédé, le concessionnaire ne pourra y mettre 
obstacle, ni réclame!' de cc chef aucune indemnité .. si cc n'est en dédommage- 
111cnL de I'augmcntation éventuelle des dépenses d'entretien, le Gouvernement 
s'engngeunt ù faire exécuter, sans frais pour Je concessionnaire, tous les ouvrages 
définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires pour que I'exploitntion du chemin 
dP fer n'en puisse être entravée ni empêchée. 
Toutefois le concessionnaire restera chargé du payement du salaire des garde 

barrières à préposer à la surveillance des traverses il niveau qui pourraieut t'·lre 
étahlies, par suite de la construction, par l'lÜat, de routes nouvelles ou de rvctili 
carions de routes existantes. 

A1,T. 46. Le Gouvernement pourra aussi apporter au tarif de la douane. ii la ' , 
taxe des barrières cl aux péages étab'is , tant sur les voies <le communication 
actuellement existantes que sur celles IJUÏ pourraient ètre créées pendant la durée 
de la concession, telles modiflcntions et prendre ou provoquer telle mesure 
d'intérêt général qu'il jugera convenir. 

A1rr. 47. Dans le ras où le t';ouvcrncmenl le jug<•~.iil nécessaire pour la 
défense du pays, le concessionnaire serait lGn11 de démonter ou de démolir; à la 
première réquisition de l'autorité militaire, et, en cas d'urgence, ladite autorité 
pourrait faire démonter ou démolir d'office rt aux Ir.ris du concessionnaire, toute 
partie quelconque de bon chemin de fer: sans qu'il puisse, de cc chef ou à cc 
sujet, réclamer aucuns dommages-intérêts. 
ART. 48. 11 ne pourra être établi sur Je chemin de fer concédé: pendant la 

durée de la concession, aucun péage au profil soit de l'État, soit d'une province, 
soit d'une ou de plusieurs communes. 

AnT. 19. A l'époque fixée pour l'expiration de ln concession, le chemin de 
fer et ses dépendances devront S<' trouver en parfait état d'entretien; à cet effet, ~ . 
et sans préjudice à ce qui est stipulé fi l'art. ~!, si, pendant les. cinq années qui 
précéderont cette époque , le concessionnaire ne faisait pas tout ce qui ,·sl 
nécessaire pour satisfaire complétcmcnt à celle obligation, le Gouvernement 
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aurait le droit de saisir les recettes et de les employer à l'étabfü en bon état le 
ehernin de fer et toutes ses dépendances. 

AuT. !59, A dater de l'expiration de la concession, le Gouvernem~nt sera 
subrogé à tous les droits du concessionnaire, et entrera immédiatement en posses 
sion du chemin de fer concédé et de son matériel, tels qu'ils existeront à cette· 
époque. Le prix du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé 'au 
conecssionnaire. 

A1,T. ot. Dans aucun cas, le eoneessïonnaire ne sera recevable à invoquer la 
force majeure pour quelque cause que ce soit, à moins que dans les trente jours 
des événements ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, il n'en nit 
dénoncé la réalité et l'influence au Gouvernement. IJ en serait de mème des faits 
que le concessionnaire croirait pouvoir imputer à l'administration ou à ses 
agents; il ne pourrait en argumenter qu'en tant qu'il en eût également dénoncé 
la réalitéet l'influence, au moment où ils auront été posés on, au plus tard, dans 
les trente jours suivants. 

Il ne pourra enfin baser aucune réclamation quelconque sui· des ordres qui lui 
auraient été donnés verbalement. 

ART, !>2. Le concesslonnalre se trouvera en demeure d'exécuter les obliga 
tions qui lui incombent, dans les cas prévus au présent cahier des charges, par la 
seule expiration des délais prescrits et sans qu'il sol] besoin: ù cet effet, d'aucun 
acte judiciaire. 

AnT. r>5. Le concessionnaire devra indiquer un domicile d'élection en Belgique, 
où lui seront adressés les communications, réquisitions et ordres émanés de 
ludministratlon ; ces communications, réquisitions et ordres seront transmis par 
voie de correspondance administrative, et auront par eux-mêmes date certaine et 
caractère authentique, lorsque leur remise au domicile d'élection aura été 
constatée, soit par un l'CÇU, soit par un procès-verbal dressé par un agent de 
l'administration. 

En cas d'absence 011 de refus de donner reçu des ordres, réquisitions et autres 
documents adressés au concessionnaire ou remis à son domicile d'élection, la 
notiflcatlon sera valable cl sortira ses effets si elle est faite par lettre chargée 
transmise par la poste. 

AnT. a4. Le concessionnaire sera réputé avoir entrepris à ses frais, risques 
et périls, et sans charge aucune pour l'État, de faire toutes l'es expropriations et 
d'exécuter tous les tra vaux quelconques, prévus ou imprévus, sans aucune 
exception ni distinction, ainsi que de Cafre toutes les fournitures, tant Jlour 
l'entretien que pour le renouvellement du matériel, qui seront reconnues néces 
saires pour l'établissement complet, l'entretien et J'exploitation du chemin de 
fer concédé pendant la durée cl jusqu'à l'époque fixée pour l'expiration de la 
concession. 

Cette clause doit être considérée comme la base du contrat. les parties entendant 
que, dans tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus large. 

AnT. m, Le eoneessionnaire accepte les stipulations qui précèdent; il déclare 
avoir vérifié !{'s données et calculs sur lesquels l'entreprise repose, avoir reconnu 
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la réalité de tout cc qui est posé en fait et s'être assuré de la possibilité d'exécuter 
tous les travaux nécessaires; en conséquence; le Gouvernement ne pourra, dans 
quelque cas qu~ ce soit, être rendu responsable ni des erreurs, imperfections et 
lacunes dont les plans et projets pourraient se trouver entachés, ni des difficultés 

• qui pourraient surgir dans l'exécution. 
AnT. ts6. Le Gouvernement se réserve la faculté de racheter le chemin de fer 

qui fait l'objet du présent cahier des charges. 
Il ne pourra être fait usage de cette faculté qu'après que le chemin de fer aura 

été exploité pendant vingt ans, et le rachat se fera alors aux conditions suivantes ~ 
On calculera le revenu net des sept dernières années d'exploltation , on en 

retranchera celui des deux années les moins favorables et la moyenne des revenus 
des cinq années, après ce retranchement, sera c~pitalisée à raison de f:> p. 0/o et 
on y ajoutera une prime de 16 p. 0/o, 

ART. ?57. Dans le_cas où l'on découvrirait dans les fouilles à faire pour réta 
blissement-du chemin de fer et de ses dépendances, quelques objets d'art, d'anti 
quité, de numismatique, d'histoire naturelle, ete., ces objets deviendront la 
propriété de l'État. · 

Fait en double pour être annexé à la convention de ce jour. 
Bruxelles, le 27 juin !862. 

Approuvé: 

JULES VAN DE W-YNCKELE. Jur.ss VANDERSTICHELEN. 

-··~ 
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Annexe au cahier des charges de la concession d'on chemin de fer parlant de la 
fronlière du grand ducl1é tle Luiembourg e~ se dil'igeanl vers Spa. 

CLASSIFICATION DES MARCHANDISES. 

PRE)JIHil~ CLASSE. 

La première classe comprend toutes les marchandises non désignées dans les 
deux autres classes. 

DECXIÈME CLASSE. 

Alquifoux..-Alun. -Antimoine cru etrégulc.-Ardoiscsordinaires.-Argile et 
terres plastiques emballées ou bâchées. - Asphalte. - Avoine. - Bandages de 
roues. - Bctteravës. - Billes en fer ou en bois. - Bitume. - Blanc de céruse, de · 
zinc ou de krcms. -Blanc Je Meudon ou de Troyes -Blés. -Bois de construc 
tion ourle chauffage. -Bois de fusils brut. -Bois de houillères. -Bois de menui 
serie ou d'ébénisterie en blocs ou en planches. - Boulons. - Bouteilles vides. 

. - Bouts de corne brute. - Brai. - Bronze brut. - Bruyères (plantes). - 
Carbonate de potasse. - Carreaux en pierres ou en terre cuite. - Carottes. - 
Castine moulue. -Cendres de bois. -Cendres de plomb. - Céréales. --Céruse. 
- Chaînes en fer. - Chaux en barils ou bâchée. - Chevilles. - Chevrons. - 
Chiffons et drilles. - China-clay en barils ou bâchée. - Ciment. - Clayettes 
pour rails. - Clous.-Coinsen bois. - Cordages vieux. - Corne brute. -Cor 
nues en terre. - Couperose. - Coussinets. - Craie. - Crampons. - Cristaux 
de soude ou de potasse. - Cuivre brut en lingots on en planches. - Dalles. - 
Déchets de coton, de Un ou de laine. - Déchets de métaux: communs. - Dégras 
de peaux. - Drilles. - Douves. - Drèehcs. - Éclisses. - Écorces à tan. - 
Émeri. - Engrais non dénommés f, la 3e classe. - Épeautre. - Escourgeon. 
- Étoupes. - Fagots. - Farines en général. - Fécules indigènes. - Fers en 
barres, en boues, battus, laminés ou étirés. - Fers dégrossis ou ébauchés pour 
charrues, socs. - Fers en tôles. -- Fèves et féveroles. - Fils de fer ordinaires 
ou galvanisés. - Foin en hottes. - Froment. - Galène. - Glands. - Graines 
Iouragères ou oléagineuses. - Grains. - Graphite. - Gruau. - Guano. - 
Gypse ( engrais). - Haricots secs. - Kaolin emballé ou bâché. - Laiton en 
saumons ou en Jingots. - Lattes en bois. - Légumes secs. - Lentilles. - 
Limaille de cuivre ou de laiton. -- Litharge. - Locomotives montées. - Madriers 
en bois. - Alnïs. - Manganèse. - Marbres c11 blocs ou en tranches scellées. 
- .l\Jâls. - i\Icrrains. - i\Iétaux bruts en Iontc, saumons ou lingots. - Métaux 
vieux. - 1\feulcs et meulières. - Mi11et. - Mine de plomb. - 1\Jinium. - 
Mitrailles: autres que Jes mitrailles de fer ou de fonte. - Mortier. - Natron. - 
Nitrade de soude ou de potasse. - Noir animal. - Ocre. - Orge. - Os bruts. 
- Os concassés. - Pannes. - Pâte de bois. - Perches. - Perlasse. -. Pierres 
de taille. - Pierres meulières. - Pierres taillées. - Planches. - Plâtre. - 
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Plombagine. - Plomb en saumons. - Pois secs. - Pommes de terre. - Potasse. 
- Poudrette. -Poutres et poutrelles en fer: -Prussiate ûepotasse. -Racines 
de chicorée vertes ou séchées. - Rails et accessoires. - Rivets. - Riz. - 
Rognures de cornes. - Sabots d'animaux. - Salpêtre. - Sarrasin. - Seigle. 
- Selbrut. - Sel de soude ou de potasse. - Sel d'ammoniaque. - Semences 
de fourrages, - Son et déchets de farine. -- Soude. -· Soufre brut. - Suie. 
- Sulfates. - Tartre brut. - Terres emballées ou bâchées. - Tire-fonds. - 
Tôles. - Tourteaux. - Trass. - Tuiles. - Tuyaux en fonte. - -Tuyaux en 
terre cuite pour drainage. - Védasse. - Yerres à vitres en caisses. - Verre 
cassé. - Vitriol. - Voitures roulant sur e-sieux. - Zinc en plaques· ou en 
saumons. - Zinc Jaminé. 

TJlOJSIÈME CLASSE. 

Briques. - Briquettes de charbon. - Castine. - Cendres de forges. - Cen 
dres de mer. - Coke. - Chaux en vrac. - Fers ébauchés bruts. - Fontes 
brutes. - Fumiers et engrais communs. - Houilles. - Alar41c.- Minerais. - 
Mitraille et limallle de fer et de fonte. - Moëllons. - Pavés. - Pierres brutes. 
- Pulpes de betteraves. - Sable. - Spath en pierres et terres en vrac. 

Vu pour être annexé au cahier des charges en date de cc jour. 
Bruxelles. le 27 juin 1862. 

JnLBS VAN DE Wv~CKELE. JULES VANDEIISTlCHELE~. 
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